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DIGEsrrORUl\1 SEU PANDECTARL"rM 

LIB E R QUA R TUS. 

DIGESTE ou PAN.DE eTES, 

LIVRE QUATRIÈME. 

TITRE PREMIER. 


DES RESTITUTIONS 


EN EN T 1 En. 

1. U4JÙm. au lil,_ 11. sur l'Edit. 

1.N , l' d"mSIS. t el' surous 11 avons pas JCSO!ll l'Ut'1
lilé de ce titre, elle se 1:lit a<>spz sentir; car, 
sons ce titre, le préteur vient Cl! plusieurs 
wallières au secours de ceux qui sc sont 
trompés ou qui ont é!é trompés, et qne la 
craillte ou la miiuvÎli~c toi de ceux an~c 4ui 
ils out con tracté, l'ùge DU l'ilbsence {)nt fuit 
t{)mber dans le piège qu'on lem tClIdoil. 

2. Paul au là,. 1. des Sentences. 
It en est de même de ceux à qui le c1H.m

l!;emcnt d'état ou une juste erreur a causé 
(luelCfue tort. 

5. J/()destin GU là,. 8. des pandeC!I3$. 
Le préteur promet d'accorder les rc,ititll

tions en entier en connoissance de cause, Il 
se réserve toujours d'examiner la justice et 
lu vérité de la callse qui fait demander ces 
restitutions. 

4. Callistrate au 1/". J. de rEdIt monitoire. 
Je sais que plusieurs sont d'avis (lU 'on ne 

doit point admettre les demandes en restitu
tion quand la lésiOl) est modique, surtout si 
la restitutÎon deIJlamlée doit porter préjudice 
ft une atliiÎre dont la nature ou l'ohjet est plus 
cûnsidérable. 

5. Paul au lit·. 7' sur l'Edit. 
Ceux à qUI le préteur promet la restitution 

eu entier, ne sont point exclus du droit d'agir. 

6. Ulpù:n au hi,. 15. sur l'Edit. 
On accorde la restitution en entier non

lieu!('meul aux milleurs 1 mllÎs aussi 11 ceux 

T 1 T U LUS P R 1 M 'G S. 


DE IN I::\TEGRUl\f 


JI. F. S T 1 TUT ION 1 BUS. 

1. r/lpianus lib. Il. ad Edictwn. 

lTTILlTAS hujus tituli non ep;et corn
mend"tione: ipse enim se ostemlit. ]'I;am 
sub hoc titulo plurilal'Îam prretor homilii· 
bus vellapsis, vel circumscriptis slIb\T
nit; sire metu, sire calliditate, si\'e :l,tale, 
siçe abs.entia inciderunt in captioncm. 

2. Paulus lib. 1. Senlentiarum. 
Sire pel' status mutatiollcm, aut juslum. 

errorcm. 

5. "Modestnws lib. 8. Pandeclorum. 
Omnes in integrum Icstit'Utiones, ('1tU"t 

cogl1i!a à prœtore promitlunlur: sei!icc_ 
ut j llstitiall1 eal'um causannn examinel , 
;,zll 'V.er<~ sint, (luarum namine Ilingu!is 
suDvenit. 

4. Ca!lis/ratas lih. I. Éd/cti l11onltor/ï. 
Scio iUud à quibusdam ohservatum, 1IC1 

propler satis minimam rem, vel summum, 
si maiori rei vel summre prrejudicetur , 
andialu,r 15 quî in inlegrulll restitui pos
tulat. 

5, Paulus lib. 7' ad Edictum. 
Ncmo videtur exclusus, quem prrelor 

in integrum se restitu!urum polliceatur. 

6. [lfpianus lib. 15. ad Edictulll. 
Non solt'Jm minoris, verùm eorum quo

qUII (!lÜ rcipublicœ causa. abfuenlll!. îlclU 
57. '1: 

Ulili.Lut'iLt.k 

D" fa",<;e c~, 
gn;t"one. 

E<lTccl1l. l."ju. 
cdicti. 

ne .t:ct'CS5ur:(" 
1".... 
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omnium qui ipsi potnel'unt restilui in 
illt'egrum, successores in intep;rllffi resti
tui possunt : et ita sœpi~simè est conslitu
tUI1J. Sim igitur heres sit, sive is cui here
ditas reslitnta est, sive filiifamilias militis 
successor; iu integrum restitui poterit. 
Proinde et si minoI" in servitutem rediga
tur, vel ancilla fiat, dominis eorum dabi
tur, non ultra tempns statutum, in illte
grum restituüo. Sed et si fortt; hic minor 
crat captus in 11ereditate quam adierit ; 
Julianus libro septimodecimo Digesto
rum scribit, abstinendi facultatem domi
num posse habere, non solilm <elatis 
heneficio, verùm et si a:'tas nOI1 patrocine
tUf: quia non apiscenchu hereditatis gratia 
legum beneficio mi sunt, sed vindictre 
iratia. 

7. ?tfarce/lus lib. 5. Digestorum. 
.D~ '!;'f!lle. Divus Antoninus Marcio Avito pra'tori 

de sllccurrendo ci qui absens rem amÎse
rat, in hanc sententiam rescripsil : etsI nlllil 

facile mulandumest ex sa1elllllibus; lamen, 
lIbi œqwias cpidens poscit, subveniendum 
est: itaque si ci/alus Izon respondit, el ob 
hoc more p1'01lunciatum est, carifèstùn 
autem pro trdnlllali le sedente adiit; existi
mari potest, non sua CU~){l, sed parùrn 
()xulldita ,)oce prœconis dd/usse : ideoqlle 
resttfuipotest. 

~. 1. Nec intra has solùm species con
:!istet hujus generis auxilium: etenÎm 
deceptis sine culpa sna, maximè si l'rans 
ab ad versario interveuerit, succurn opor
tebit: cllm etiam de dol@ malo ac1io com
pe/ere soleal : et boni prœtoris est potiùs 
restituere litem, ut et ratio et œ4uitas 
l)ostulabit, quàm actioncm famosam cons
tituere, ad quam tUlle demum üescell
dendum est, CÙlU yemedio locus esse non 
}lotest. 

qui ont été éloignés de lem domicile pour 
les alIàires publiques, al<ssÎ bien qu'aux héri
tiers de tous ceux qui ont pu demander la 
restitution el! entier: c'est ce qui a été sou
vellt décidé. Ainsi l'héritier, le fidéicommis
saire à qui l'héritage a été restitué, l'héritier 
d'un fils de famille militaire, peuvent deman
der la restitution en entier. De même, si un 
mineur affranchi est remis en servitude pOlU' 
cause d'ingratitude, son maître jouira pell
dant le temps fixé du droit de demander la 
restitution en entier. Supposé même qne ce 
mineur eût été trompé dans l'acceptation 
qu'il a faite d'une succession, Julien , au 
1iyre dix-sept du Digeste, est d'ayis que le 
maitre peut exercer en sa place le droit qu'il 
avoit de s'abstenir, non-seulement si le mi
neur avoit ce droit à raison de son âge, mais 
même s'il s'agissoit d'un majeur, parce qu'en 
réduisant cet homme en esclavage, le maître 
n'a pas prétendu tirer de lui aucun avantage, 
mais seulement se venger de son ingratitude. 

7. Marcellus au li,,', 5. du Diges/e • 
L'empereur Antonin a écrit en ces termes 

à Marcius Avitus, préteur, au sujet de quel
qu'un qu'il s'agissoit de restituer contre une 
perte qu'il avoit soufferte par son absence : 
« Quoiqu'en général il ne faille rien d,anger 
dans les solennités du droit, cependant il 
faut secourir ceux qui ont été surpris quand 
il y a une raison d'équité évidente; ainsi 
quand un particulier cité devant vous n'a 
point comparu, et qu'en conséquence il a été 
condamné suivant l'usage, s'il se présente 
aussitôt, et pendant que VQUS êtes encore dans 
votre tribunal,on peut croire que ce n'est pas 
par sa faute qu'il a négligé de paroître , mais 
parce qu'il n'a pas entendu rappel fait par 
l'huissier. En sorte qu'il y a lieu à le restituer,)) 

r. Le secours présenté par l'empereur ne 
doit pas être restreint au cas dont il parle: 
car il faut toujours venir au secours de ceux 
qui ont été trompés sans faute de leur part, 
surtout s'il y a eu de la fraude de la part de 
leurs adversaires, puisqu'en ce cas on peut 
toujours intenter l'action tirée de la mauvaise 
foi; et un préteur équitable doit préfërer de 
recommencer un procès quand la raison et 
l'équité le demandent, plutôt que de donner 
lieu à une action infamante. 011 ne doit en 
venir à ceUe extl'êroiLé qu'au défaut de tout 
autre re.\llède. 
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8. 'Macer au liv. 2. des Appels. 
Il y a de la différence cntre la reslitution 

accordée aux mineurs de vingt·cinq ans, et 
celle qu'on donne à ceux qui ont été absens 
pour les affaires puhliques. Elle consiste en 
ce que les mineurs de vingt-cinq ans, qui 
ont été défendus par leurs tuteurs ou cura
teurs , sont n'slitués en connoissance de 
cause contre le jugement porté contre eux; 
an lieu que ceux qui sont ahsens pour les 
affitil"es publiques, ou ceux qui jouissent des 
mèmes privili:oges lorsqu'ils ont été défendus 
par leur procureur, ne sont restitués qu'à 
l'effet de pouvoir appeler du jugement dont 
ils se plaignent. 

TITRE 11. 

DE LA RESTITUTION ACCORDÉE 

CO:'iTftE CE QUI A ÉTÉ FAIT PAR CRAINTE. 

1. Ulpt'en au llv. 1 1. S1I/' tEdit. 

.L'ROIT du préteur porte: « Je ne reCOll
noitrai point tout ce qui aura été fait par 
crainte. II I.'édit portoit allparavant « tout ce 
qui aura été extorqué par la violence ou par 
la crainte.)) Il Y était fait mention de la vio
lence, parce que la violence est contraire à 
la volonté, et que la crainte d'un péril pré
~ent ou futur trouble l'esprit. Mais ensuite 
on a ôté de l'édit le terme de violence, parce 
que ce qui est fait par une violence considé
rable , peut toujours ètre regardé comme fiât 
par crainte. 

2. Paul au 117). 1. des Sentences. 
On entend par violence une force ma

jeure à laquelle on ne peul pas résister. 

3. Ulpien au li". 11,1 SUI" l'Edit. 
L'édit du préteur renferme donc en même 

temps la violence et la crainte; et lorsque 
quelqu'un a été forcé par violence à faire 
quelque chose, il jouit du bénéfice de l'édit. 

1. Mais il faut entendre ici par violence, 
celle qui l~st illicite ou quiestconlre les bonnes 
mœurs, et non pas la violence légitime, telle 
que celle que tilÎl Ull magistrat suivant les 
lois et le devoir de sa charge. Au reste, si le 
magistrat ou le p,ésident d'une province 
exerçait une pareille violence sans raison, 
PompollÎus est davis que le présent é,ltl 'Hl
roit lieu} par exemple 1 dit-il, s'il avoit extor-
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8. Marcer lib. 2. de Appellallon'·Z·us. 
Inler minores viginliquinque annis, et 

eos qui rcipub\icre causa absunt, hoc inte
rest, quùd minores annis eliam qui per 
lutores curatoresve suos defensi sunt, 
nihiluminùs iu integrum contra rempuhli
cam restituuntur, cognita scilicet causa: 
ei vero qui reipublicœ causa ausit, creteris 
quoque (ltlÏ in çadem causa habenlur, si 
pel' procllratores suos defensi sunt, hac
tenus in integrnm restitulione subveniri 
solet, ut appellare bis pennittalur. 

TITULUS II. 

QUOD MET US CAUSA 

GESTUM ERIT. 

1. Ulpianus lib. II. ad Edictum. 

AIT prretor: quod melus causa gcstum 
en! , ralum non /zabebo. Olim ita ediceba
tur, quod vi metusve causa. Vi5 enim 
fiebat mentio , propter necessitatem im
posilam contrariam voluntati: metus, ins~ 
talltis vel fil turi periculi causa 1Iientis 
trepidatÎone: sed postcà detracta est vis 
l11entio: ideo quia lJuodcllnqlle vi atroci 
fit, id metu quoque fierÎ videatur. 

:P.. Paulus lib. 1. Sententiarum. 
Vis au lem est majoris rci impelus, qui 

repc1li non potest. 

3. Ulpiollus lib. II. ad Edictllln. 
Continet igitur hœc clausula et vim, et 

metum: et SI quis vi compulsus aliquid 
fecit, per hoc edictum restituitur. 

~. 1. Sed vim aCClplmUS atrocem, et 
eam qure adversus bunos mores fiat: non 
eam quam magislt'atus rectè intlllit, 
sciliccl jure licito, et jure honoris quem 
sustinet. Cœlerùm si per injuriam quid 
fecit populi Romani ll1agistratus, vel 
pi ovin cire pncses; Pomponius scribit, 
hoc ediclumlocum llabere: sljàrlè, inquit, 
mOItis aul verberum te/Tore peCUllz"am 

Quid intersi" 
inter rcstÎtutio' 
nem nltllOl'is, et 
ah.cutis. 

Edictunl, <le yis 
melltioue cù,icLO 
de trac Ill. 

Quid sh vis. 

Metus qnolllo· 
do accjpjtUl' in 
hoc edicto, 
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aIiCI'~ extorscr:'t, 

4. Paulus lib. Il. ad Edictum. 
Ego puto etiam servitutis timorem, 

8Îmiliumque admiLtendum. 

5. ulpianu,~ lib. J r. ad Edictum. 
Meturn acciplendum Labeo dicit, non 

quemlibet timorem 1 sec1 majoris mali tatis. 

6. Gaius lib. 4. ad Edictum {>l'Ovùlciale. 
Metum aut~m non vani homini~, sed 

qui merilôetin hominemconstantissimum 
lI)illlat, ad hoc edictul1l pertillere dkemus. 

7. UqJlanus lib. l!. ad Edictum. 
Nec timorem infamiœ hoc edicto con

tilleri Pedius dicit libro septimo 1 ncque 
alicujus vexutionis timorem pel' hoc edic
tum restitui. Pl'oinde, si quis meticnlosus 
rem nullam frustrà timuel'it, pel' hoc 
ediclum non l'estituitur: quoniam naql1e 
vi, nequ~ mE<tus causa factum est. 

§. l. Proinde si quis in furto, vel adul .. 
terio deprehensus, vel in alio flagitio, vel 
dedit aliquid, l'el se obligavil; PompOni\l5 
lihro vicesimooctavo recth scribit, passe 
eum aù hoc edictum partinera: timl1it 
enim vel mortem, vel villcula: quanqllam 
~on omnem adulterum licet oecidere, vel 
furem , nisi se telo llefendat: sed potue.. 
l'unt val non jure occidi, et ideô jllstu8 
fuerit metus. Serl et si, ne proc1atur ab ao 
qui deprehenderit, alienaverit; sllccurri 
et pe-r hoc edicium videtur : <luOllialll, si 
prodituil esset, potuerit ea pati quœ dixi
mus. 

8. Paulus Hb. 1 r. ad Ed/ctum. 
lsti ql\idem et in legem Juliam Încidullt, 

quùd pro comperto stupm acccpenmt. 
FI'œtor tamen eliam 1 ut restituant inter
TCllÎre debet. Nam et gestum est malo 
more: et prretor non resp.icit, an al1uIte.r 
si t, qui dedit; sed hoc solùUl, qt,od hic 
ilccipit malu morlis iHalo. 

~. r, Si is accipiat pecuniam, qUi ms
ft lImeuta status mei interversurus c~t , 

qné de l'argeul il qllelqll'un par la èl'ainte de 
la mort ou des tourmens. 

4. Paul au I/v. Il. sur l'Edit. 
Je pense qu'il faut porter le mèru,e juge

ment sur la crainte de la servitude ou (lue~
que autre crainte semblable. 

5. Uq);en au liv. 1 !. sur l'Edit. 
LahéOll écrit que par craùi!e on n'entcnd 

point ici une crainte quelconque, mais seu
lemellt celle qui Il pour objet un grand mat. 

6. Ga/us au !t'v. 4. sur l'Edif pro~'incial. 
La crainte dont parle cel édit n'est 11115 

celle d'un homme timide mal ft propos, ln<Jis 
celle dont un homme ferme peul être raison
nablement susceptible. 

7. Ulpie11au lil). 1 I. ,çur l'Ed'l. 
Pédius, au livre dix-st'pt, per.'ie que la 

crainte de l'infamie ou la crainte d'èîre v('&é, 
n'est pas comprise dans cet édit: ainsi si U\1 

}lOmme naturellement timide craint mal à 
propos quelque malheur, il ne îouit pas du 
bénéfice de l'édit. 

1. Ainsi Sllpposons qu'un homme surpris 
commeltant lin vol, un ndultère ou quel
que autre crime, ail donné de l'argent QU se 
soit obligé, Pomponius pense qu'il esl com
pris dans l'édit dont !lOUS parions; parce qu'il 
a craint la mort ou la prison. Il est vl':ti q Il 'il 
n'est point permis de tuer toute espoce d':l
dullèrc, et qu'on ne peut tuer un voleur que 
lorsqu'il se défend il main armée; mais on 
pourroit les tuer quoiqu'injustement : ail1~i 
leur crainte est légitime. Si quelqu'un alil)lIB 
Ull esclave qui l'aura découvert en pareil 
crime 1 pour n'être point trahi par lui, il 
jouira du bénéfice de cet édit; parce qu'il a 
llil craindre justement d'être soumis allx 
peines dont nOlis .vemms de parler, dans le 
cas où il seroit découvert par cet esclave, 

S. Paul au lit!. l I. sur l'Edlt. 
Il est vrai que ceux qui ont reçu de l'ar'

gent pour ne pas découvrir 'llll adultère Mj1\. 
découvert, sont punis par la loi Julia. Cepen
dant le preleur doit intervenÎI' pour leur faire 
restituer ce qu'ils ont reçu; car ils ont mal 
fiüt en recevant, et le préteur ne considère 
point si celui q'lli a do.nne l'argent éloit con~ 
pable d'aduitère, mais s'il a été force il ie 
donner par la crainte de la mort. 

1. Lorsqu'un hOlUme me force de lui d01:
ner de l'argent, ea me menaçant de Sllppri, 
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:rner l'acte qui constate mon état, il Il'y a 
pas de doute que ma crainte ne soit grave, 
5urtout si on suppose que quelqu'un me re
vendique comme son esclave, et qu'en per
dant ces actes, je ne puisse point donner 
de preuves de ma liberté. 

2. Si un homme ou une femme donne 
de l'argent pom n'être poinl forcé à des 
actions déshol1l1Nes, il peut implorer le 
bénéfice de l'édit, parce que la crainte du 
déshonneur est plus grande ùans les hon
m"tes f!;el1s que la crainte de la mort mf'me. 

5. Dans tous les cas où nous avons dit 
que l'édit avoit lieu, peu importe qu'on ait 
craint pour soi ou pour ses enlans; parce 
que l'amitié paternelle fail craindre aux pa
l'ens plus en.:ore pour leurs enfilns que pour 
eux'mêmes. 

9. Vlpien au llf). l J. surtEdil. 
Il faut encore que la crainte dont il s'a

git ici ait un objet présent; il ne suffirait 
point qu'on eût lieu de conjecturer que le 
mal pourrait arriver: c'est l'avis de Pom
ponius au livre vingt-huit; car H dit qu 'Oll 

doit entendre l'édit de la crainte qu'on vous 
a inspirée, c'est-à-dire, dn cas où quelqu'un 
vous a donné lieu de craindre réellement. II 
élève cette question: y auroit-il lieu à t'é
dit, si j'avois ahandonné ma terre sul' l'a\'is 
que j'amois re'ju qu'il veuoil des gens armés 
pour s'en emparer? n rapporte ravj.~ de 
Labéon, qui pense que l'édit n'a pas lieu 1 

1100 plus que l\nterdit introduit contre la 
violence; parce qu'en effet, je ne suis point 
dépouillé par violence, lorsque j'ai (hi salls 
attendre. Il en seroit autrement si je m'é':' 
tais retiré après qu'on seroit entré chez moi 
à main armée; l'édit aurait lieu. Le même 
jurisconsulte est d'avis que si vous Mti~sez 
violemment et à main armée sur mon ter
ra in , je peux recourir au bénéfice de l'&
dit, et il l'interdit porté contre fa violE'nce; 
parce que c'est par crainte que je vous laisse 
taire. Si je vaus ai abandonné la possession 
de mon bien IJal' la violence que vous m'avez 
faite, Pomponius pense qu'il y a lien à l'édit. 

1. Il faut remarquer que le préteur dans 
son édit 1 parle en général et donne une 
action réelle, et qu'il n'aj@ute point qlle l'ac
tion est accordée contre celui q(lÎ se sera 
faÎt craindre. Ain.~i il y aura lieu à l'ct édit 1 

soil que la crainte ait été occasi.onnée lJilf 
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nisi dem; 110n dubitatur, quin maxima 
metu compellar: utique si jam in servitu
tem petor , et iUis Înstrumentis perditis 1 

liber pl'Ollunciari nOll possum. 

S. 2. Quod si clederit , ne stupnlln pa
tfatur vil', seu mu lier ; hoc ediclum loemn 
hab et : cùm viris bonis isle meius majOl' 
quàm mOl,tis esse debet. 

~. 5. Hœc, q\lre dixÎmtlS ad eclictum 
pertinere, nihil interest in Ile quis v("d
tus sil, an in liberis sllis; CHm pro affectu 
pareilles mugis in liberis terreautm', 

g. 'f:rlpianus lt'h, 1 l, ad Edt'clum. 
Metum au lem prœsentem accipere debe· 

mus, non sllspÎcioncm inlerendi l'jus. Et 
lia PompollÎus !ibro vicesimooctavo sC!'i~ 
hit: aÎt enim, metum illatumaccipir:lldum, 
id est,sÎ Watus esi timor abaliquo. Denique 
tractat, si fllndum menm derelil{uero 1 

au dito quôd quis cum annÎs vCllil'ct, an 
huic edicta locus sil? et relerlLabeonern 
existimare , cllicto loeum non esse 1 et un
de 1>l mterdictl1m cessare: quoniam non 
videor vi ,1eÎectus 1 qui dejici non expec
tavi 1 sed profugL Aliter iltque si, postea 
quam a l'mali ingressi SUl1t, tUile dÎscessi ~ 
llUic euim ed ido locum facere. Idem ait, 
et Iii lorti: adLibita mallU in mco solo per 
vim œdiflces, et interdictum quor! vi Gut 
clam) et hoc edictum loeum llilbere : sci
liccÎlluoniam metu patior id teiiu:ere. Sed 
et si pel' vim tibi possessionem tradidero , 
dicit Pomponius huic edictu locum esse. 

~. I. ÂnilI1aclvertendmn autem, q\lod 
prretol' llOC edicta generalitcr et in rem 
loquitnr, nec adjicit, à quo gestum : et 
ideo sivc singulads sit persona qure rrle
tmu intn:it, vel popl1lus, vel cmia, "cl 
collcbiuIll 1 nl Gorpu:> i hdc c-tictu 10c .. s 

Q\lÎ H"t!""~tv-: 
ho. (.l'"~v. 
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erit. Sed licet vim factam à quoclluqlle 
pn:etor complectatuJ', eleganter tamen 
Pomponius ait, si,quo magis te de vi hos
tÎum, yellatronum, velpopuli tuerer , vel 
liberarem ,aliquid à te accepero, vel te 
obligavero ; lion debere me hoc edicto te
lIerÎ , nisi ipse hanc tibi vim sUlllmisÎ. Cœ· 
terùm si alienus sum à vi, teneri me non 
debere : ego enim operœ potius meœ mer
cedem aceepisse vid€or. 

S. 2. Idem Pomponius scribit, quosdam 
lïiOJlt'.. Dc{lt'pQsi.. benè putare, eiium seryj manumissiollem, 
t tOile u:dtficii. vel œdificii depositiollem, quam quis 

coactus {ccit, adreslitutionem hujus edicti 
porrigendam esse. 

ne acti<>ne ('t §. :5. Sed quod prretor ait, rattan se non 
e:H'('rt~()l)t;Z ex habitu1'Um j quatenus accipiendum est vi
hoc edicta. deamus. Et quidem, aut imperfeda l'es 

est, licet metus intervenerit, utputà stipu
lationem numeratio non est secuta; aut 
pcrfecta, si post stipulationem et numera
tio facta est, aut per metum accepto debi· 
101' liberatus est, vel quid simile contige
rit, quod negotium perficeret : et Pompo. 
nins sCl'ibit, in negotiis quidem perfectis 
et exceptioncm illterdum, et actionem 
compctere : in imperfectis autem, solam 
exceptionem. Sed ex factosCÎo: cùm Cam
pani , metu cuidam illato, exlorsissent 
cautioncm poIlicitationis ,rescriptnm esse 
ab Împeratore nostl'o, posse eum à prmto
re in integrum restÎtlltionem postulare: et 
prœtorem , me adsidcnte, interlocutum 
esse; ut sive acttone J'ellet adversu:: Campa
nos cxperlÎ'i, esse propositam : sive excep
tione advcrsus petentes ,110n deesse e.Tcep
tionem. Ex qua cOl1slÏtutione colligitur, 
ut, sive perfecta, sive imperfeeta l'es sit 1 

et aetio ~ et exceptio delm. 

ne ~cli.me §.4. Volel'lti autem datur et in rcm ac
allti,.a. tio , ct in personam, rescissa accepLila

tione, vel alia liberatione. 
S·5. 

une scule pHsonne, soit que la menaee;ta 
été faite par un corps de ville, une curie, 
une communauté, etc. Cependant, quoitlue 
l'édit du préteur comprenne toute espèce 
de violence, si, comme le [('marque Pom
ponius, j'avois reçu de l'argent de vous ou 
que je ,"ons eusse obligé pour trouver de 
quoi vous défendre et vous délivrer de la 
violence dont \"OUS étiez menacé de la part 
~es ennemis, des yoleurs ou du peuple, 
Je ne serois pas dans le cas de l'édit; à 
moins que je n'eusse moi-même occasionné 
cette violence. Mais si je ne suis point com
pliee, je ne dois pas être tenu; car, dans 
Œ cas, je suis censé avoir reçu le salaire 
de mes peines. 

2. Le mème Pomponius adopte le sen
timent de ceux qui pensent qu'on peut avoir 
recours à l'édit quand ou a été forcé à 
affranchir Ull esclave ou à jeter bas un bâti
ment. 

5. Examinons à présent quelle est l'étell
<lUtl de ces termes du preteur, je ne reCOll
noilrai pOÎnt. Il faut distinguer 1 ou l'aflilÎre 
à laquelle on a été forcé n'est point consom
mée, quoiqu'on ait employé la craintf:', par 
exemple, ~1Il s'est obligé mais on lI'a pas 
payé; ou l'aflilire est consommée, par E:'xem
pIe, après g'èhe obligé on a payé, ou on 
a donné par crainte quittance il son débi
teur ; ou enfin on a fait quelque chose sem
blable qui a mis fin à l'affaire. Si l'affàire 
esl consommee il y a lieu, sui\'ant Pompo
nius , à l'exception et 11 l'action; si ramlire 
n'est point consommée, on n'a qu'une excep
tion. Je sais cependant que le fait s'étant 
présenté, il. l'('gard des Campaniells qui 
avoiellt e,\torqué à quelqu'un par violence 
un .billet contenant promesse d'une certaine 
somme, l'empereur a prononcé dans lin 
rescrit que le préteur pou voit restituer ce 
particulier en entier, et le préteur, dont 
j'étois l'assesseur, rendit ce jugement În
terlocutoire : ({ J~e particulier peut se servir 
d'une eJ>ception contre les Campaniells , s'il 
le juge à propos; on ne lui refusera pas 
même ulle action,)) On peut conclure delà 
qne l'aflaire étant consommee ou non, il 
y a lieu lt l'exception et à l'action. 

4. Si celui qui a soufl'ert la crainte ne 
veut point se servir de l'action proposée en 
pareil cas, on lui dOlllwra, s'il le juge à 

propos, 
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propos, une action réelle ou une aclion per
sonnelle en annulant la quittance qu'il a 
donnée ou toute autre espèce de libération 
(lU 'il auroit pu [aire. 

!), Julien, au livre trois dn Digeste, pense 
que celui à qui on a dOilué une chose par 
crainte est obligé nOll-seulement li la ren[!re, 
mais encore à répondre du dol qu'ilauroit 
pu commettre. 

6. Quoique nous pensions que celui qui 
a donné une chose par violence Il une ac
tiell! réelle pour la revendillw;or, par la rai
SOIl fIu'i! n'en a pas perdu le domaine, on 
pourrait cependant dire avec raison que sil 
a intenté l'action au quadruple, qui a lieu dans 
ce cas, l'action réeHe est éteiute. 

7. La restitulion qui a lieu en ~'ertu de 
l'édit, doit se [aire par i'oHice du juge en 
entier, de sorte que la chose donnée par 
~'iolence soitrendne , et qu'ou donne caution 
d'indemniser le maître du dol qu'on auroit 
pu COlllmettre, afin que la chose ne soit pas 
rendue dans un mauvais étal. Et si le dé
biteur a trouvé le moyen de se [aire déchar
ger de SOli obligation par une quittance, 
l'obligation sera remise en son premier état; 
en sorte même que Julien, au line quatre du 
Digesle , est d'avis que s'il s'agit d'une dette 
qu'on s'est fait remettre par violence el qu'on 
ne n~uille point la payer ou répondre en 
justice SUl' l'ancienne obligation, 011 doit être 
condamné au quadruple. De même si je me 
suis obligé envers quelqu'un par violence, 
il doit me donller quittance de l'obligation. 
Si j'ai perdu par violence un usnfi'uit ou 
d'autres selTitudes qui m'appartenaient, on 
doit me les rendre. 

S. Cette action est réelle; elle n'est point 
donnée pour punir celui qui a fait la vio
lence, mais elle rétablit envers el contre 
tous ce qui a été titit par crainte. Delà 
Marcellus a eu raison de noler cette dé
cision de Julien, qui pensoit que si un ré· 
pondant avoit usé de violence pour se 
thire remettre son obligation, on n'avoit plus 
action contre le principal obligé, mais que 
le répondant de\'oit (~tre condamné au qua
druple, tt moins qu'il ne céd,lt son action 
contre le principal obligé, Le seutiment de 
Marcellus est plus sûr. Il pense que cette ac
tion peut être aussi illfentée contre le principal 
obligé, par la raison qu'elle est réelle. 

l'onu: I. 

~. 5. Juliaml$ libro terHo Dif~estorum 
pUlut ellm CHi l'CS meills causa trad;ta 
est, non sollllll reddere , venlll1 et de dolo 
repromittcre dchere. 

~. 6. Licel lamen in l'cm actionem dan
dam exislimemus, quia l'es iu bOI1ÏS est 
ejus qui vim passus est; verùm nOll sine 
ratioac dicelur, si in quatlrnplum <Juis 
egerit, fiuiri in rem actionem, vel contra•. 

~. 7. Ex hoc edicta restitlltio lali~ fa
cienda est, id est, in integrulll oHicio jucli
cis, ut, si pel' vim l'es tradÎla est, retra~ 
dahIr, et de dolo (sicut dictum esl) repl(')
mittafur, ne {ortè deterior l'es sit lacta. 
Et, si acceptilatiolle liberalio illtervenit, 
restituenda erit in pl'istinul1l stalum obli
gatio : usque adeo , ut Jlllianus~cribat li
hw quarto Dige;,towm, si pecunia dehita 
fuit, (juœ accepta pel' vim facta est, nisi 
vel solvatur, vel reslÎtnla obligatione ju
dicium accipiatur, quadruplo emil con~ 
demnandum. Sed et si per vim stipllianti 
promisero , stiplliatio accepto facit'nda. 
erit. Sed et si uSllsfi'uctus, yel servilutes 
amissre sunt , restituendre erunt. 

S. 8. Cùm autem hœc adio in rem sil 
scripta, nec perSOllitm Vlm fàcientis co1;r
ceat, sed adversus onmes re.,titlli velit 
quod metus causa factum est; non imme
rito Julianus 1\ 1\larcello notatus e"t scri
bens, si fidejmsor vim intulit, ut accepta 
liberelur; in reum nOll esse reslituendam 
actionem, sed fidejussorem, nisi ad ,'e;-sus 
reum qlloque actionem reslitllat, dcbere 
in quadruplum condcmllari. Sed est ve
rius, qllod Marcellus notat, etiam at!\'cr
sus l'oum competere hane actiollem, cùm 
in rem sÎt scripta. 
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~o. Gl1!ÙS lib. 4. ad Edictum plVlilleiaZe. 
IIlud verum est, si e.\. fado ùebitoris 

l'l1etllm adhibenlis fidejussores acceptila
tione liberaJi sijrü , etiarn advU'fsU,i fide
j'rlssores agi posse, ut se reponant in o1}li
gationem. 

~. 1. Si metu à te C0ach:ls aceeptam 
:libl stiplllationel1l fece1,'im; arhitratu judi
cis apud quem ex hoc ediclo agitur, non 
l!ohim illud contÎnetur , ut in tua persona 
:redintegretux obligatio; sed tlt fidejusso
:res quequevel eosdem, velalios no·n minus 
idoneos adhibeas : p.i'retereà ut et pignora 
q'm~ d-ederas, in e&nderu' Clltlsam .rest~ 
tuas. 

~ l. Paulus !t'b. 	4. Juliant' Diges/omm 
no/rit: 

Si quis alius sine malitia fidejl1ssol'is, uf 
fidejusseri aœepto fier et , vim feeit; non 
tellebitur fi(tejussol' 1 u.t rei (luO<lue obliga.. 
\ionem restituat-. 

12. utpiarrus l/b. r r. ad Ed/('{/lm; 
t)e f"uctibua 	 Sed et purtus uncillanlm, et fb;tus pe

,t f.lmn.i t1<ws:t. €orum, et- fructus restilui ,et (;ll1mem cau
sam oportet: Hec solùm eos ql'tÎ pel'cepii 
sunt, verùm si pins ego percipen~ pollri j 

et pel' me1urn impeditUil sum., hoc (iuQ(llle 
prrestabit. 

Si i. 'Ill' nnt 	 S. J. Quœri poferit' j an elÏam ei qui 
f~61." Y.ll1 l'an". 	virn fecel'at', 111lss0 1.'im restitll i pncror VC'
.,t. 	 lit pel' Loc erliclum ea· quœ alicnavil ? Et 

PompollÎus 8crihil libro v:icesimooctavo, 
non oporterc ci prœtol'em opcm ferre. 
Nain ct/m liceat, inquit, Ilùn pi repeiiere , 
quodfédt j passus est: quare si melu te 
roëgerit silJf promittere, TIlOX ego e\lm 

eoi;gero me lu te accepto libcl'aI'e; nihii 
esse' qy..od ci, restilll.ulllr. 

~i tteDi-tur"me	~. 2. Juliuml's aÎt eum qui vim adbi
Iii 5~h~cit. büldebit.orisuo ut ei solvel'et, hoc edîcto 

);on fencri, propter na.turam meills causa 
uctivnis, qure dBmnUl1l exigit: quamvis 
}Ic~ari non pessit in Juliam emn.' de vi 
~w:idis8e, et ju.s crediti amisisse'. 

l "i. Ca!lù;tra(us lib. 5. de Cognitfomous. 
Exslat enim decn:lum di \ i Man:i, iL!. 

10. Gal'ns (lll liv. If' sur l'Edù: prDP/nc/al. 
Il est vrai de dire que si les répondans se 

trouvent lihéré~ par le- fait du principal dé
biteur (lui a commis la violence, il Y a ac~ 
t'ion corrtre eux ponr l'eS obliger à: reprendre 
lctlf place dans l'obligalroIT. 

1. Sî je vous ai remis yotre obligation par 
violence, le devoir d1.1 jnge qllt en connmll'a: 
ne se bornera point à. rétablir l'übligation.. 
d'ans YOrre pers{mne, vous serez ('n Ol'ltrff 
condamné à me fournir les mêmes répon
dans (m d'autres également solvables, et à. 
me rendre les gages que vous m'uvicr. don~ 
nés pour la. sûl'chhl'e celte obligation. 

u. Paut, au·lùr. 4. ar.l D;geste de Julien, 
remarque: 

Si un particulier fait violence au créancier 
pour le forcer à remettl'e l'obligation du ré
pondant, sans que Ge' dernier ait part ù I,t 
violence, le répondant ne' sera point lelHt 
de rétablir l'obligation du principal débiteur. 

12. Ulpien auliv. Il. sur t'Edit: 
C('lui qui s'est htit donne\' par violence" 

unl.' esclave', tm ttoupeau , une t'erre, doit 
eu relld'l:e les cafims, le croit, les fruits, et 
tout ce qui en dt'pelld. n rf>llch'a non,seole;' 
nIent les fruits per<;,'llS , mais mème ceux que" 
faurois pu percevoir si la violence' qu'il m',,
fuite ne ru'èn eût empêché: 

I. 011 pourroit demallder si celu i qui s'est 
fuit d{)lll1cr une chose parvrolellce, ayanl ét"; 
forcé' ensuite à là remh'e pa.r violence, pt'llt 
recourir à l'édit. Poruponiuli, aIt livre vingt
huit, est d'avis que le pré'teur ne doir poin t 
venir à stm secours ;-car, comme'il e~t pel'::' 
mis de repousser la. force pal- la force, il 
:1: soufrer! re merne tl'aHement qn'il avoit lhit. 
Ai llsi , si q'tielqtl 'un vous force Il lui faire uue 
promesse et que je l'oblige il vous en (tonner 
quittance, il Hf)' peut point demander à être 
reli'tilué. 

2. Juliel1 dir que' si un créancier fail. vio
lence IL son débiteur pour en êlre payé, il 
n'y a point lieu il: l'édit demt nous 1):11'10115; 

parce la' CI'ainte aont il s'agit ici (toÎt êtr~ 
de natl1rc' à renfermer 1111 tort fait tl quel
qU'UIl:. Ce eréancier est ~ans ('ontredit dans 
le eas de la roi Juiia portée cout'e la. i'iQ.

renee , et if perd sa crénnec, 
1.3. 	 Callisthrte au ;Iv, 5, àis Jurù/ic!.cJl!s. 
Il y a en ellet un re~crit de l'emrereur 
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l\rarc·Aurèle, conçu en ces termes: (( Si 
"ous avez quelque demande à former, vous 
n'avez point de meilleur parti à prendre que 
d'intenter votre action. Marcien . .disoit : je 
n'ai point fuit de violence. L'empereur ré-
IlOnd : pensez-vous donB qu'on ne se rende 
coupable de violence que quand on a blessé 
«uclqu'un? C'est une violence que de ne 
point se servir des voies de la jus lice pour 
<lcmander ce qu'on se croit dù. Aimi toutes 
les fois qu'il se présentera un créancier qui 
aura reçu et qui possédera par violence quel-
Cl lie bien de sail débiteur 011 même !:t somme 
(lui lui est due, sans qu'elle lui ait été donnée 
par le débiteur et sans l'autorité du juge, et 
qui se "era attribué un droit sur ces chDses 1 

il perdra sa créance ». 
14. vlpien au !Li!. II. sur l'Edit, 

Si vous aviez de moi Ulle obligation que 
je pouvais renc!,'e nulle par Ulle exception 
perpétnelle ,et que je YOIlS aie forcé à me (a 
remettre, l'édit n'a pas lieu; parce que je 
ne vous fais point de tort. 

1. Le préteur promet de condamner au 
<Iuaclruple celui qui ne voudra pas rendre 
{:e lpùl se sera fait donner par vio:ence. 
Le quadruple doit s'entendre eu égard il tout 
cc qulon a dû l'encire. Le jJréteur a assez 
d'indulgence ponr le défendeur, en lui lais
sant la facilité de rendre s'il veut éviter la 
peine. Après l'année écoulée il ne promet 
plus l'action qu'au simple; il ne l'accorde pas 
toujours, mais seulement en connoissance 
de cause. 

2. Dans l'examen que fait le préteur, il 
a soin de ne donner cette action qu'au dé
hmt de toute autre; ct lorsque le tort liât 
par violence est prescrit par le laps de l'an
uée (ce qui doit s'entendre de l'année utile), 
il tillit avoir une raiwn suffisante pour ob
teuir cr.Ue action après l'année. Voici COlll

ment on pourrait avoir une autre action: par 
exemple, si celui à qui la violence a été 
{::ite est mort, son héritier a contre ccl ui 
qui s'est fait donner par violence, l'action 
lIe la demande en succession, parce qu'il ne 
possi~de la chose dOllnes de cette manihe 
qu'à titre de possesseur. Ainsi ('héritier n'ama 
point l'action qui descend de la violence j 

au lieu que, si on accordoil l'action dout 
il est ici l[uestion, l'héritier ail roit le q1la
druple dans l'mmée. Ce qni fuit que celte 
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hwc velba : oplùl/um cst, ut si qllas pu/us 
te /tabcre petit/ones, actianibus e:rpenaris. 
Cùm Marcianus diceret, "lm nullamflci : 
Ca'sar dixit, lu vim pillas esse soNon, si 
!wllllnes vulnerenlu,.? vis est et tune, quo-
tiens quis id quod deberi sibi pulat, Iton 
pel' judicem reposCiI. QI/lsquis (gilur pru
batus lIlihiJuerit rem ul/am debitarù, vel 
pccUlz/am dellilam non ah lfJSO sibi spollie 
datam, sùw ulla jUdi'CC tcmerè possidere , 
vel accepisse, isque sibi jus ril eam l'enl 
d. xl~'se ; jus crediti1l0ll /zabebit. 

J,'f. UlnÎalZlls lib. 1 t. ad Edictltln, 
Item si ~ùm exceptione ad versus te per

petlla tutus essem, coëgero le acceptuUl 
mihi racere, cessare hue edictun : quia 
lIihil tibi abest. 

~. 1. si quis non restituat, in ql/ai!rll
plum ÙI elllll jlldù:ium poUicetur. <luadm
plabi!llr autcm orone quodcunque l'esti
tui oportuit. Satis clementer cum reo prrt)· 
tore~it, ut daret eirestituendi facultatem, 
si Vlllt pœnam evitare. Post annum H~ro 
in stil1plum actionem pollicetur : sec! nOll 

seUlpel' , sed causa cognita. 

~. 2. In eaUSœ autem cognitione versa
tur,lltsialia actionollsit, tune hœcdetur:· 
et Sélllècùm per metum facta injuria ann<l 
ct quillem utili exoleverit; idonea es,~e 
causa clehet, ul post anllUJll HCtiO h'L'C 
dari drbeat. Alia alltem actio esse sic po
test: si is cui vis admissa est, decesseri t • 
heres ejus habel heredilatis petitionem; 
qlloniam pro possessore qui yim i!ltlllit 
possidet: propter quod heredi non erit me
tus causa acho: qllanvis si annus largire
tllr, etiam heres in quadruplum experiri 
pGssit. Ideo alltem successoribus datur, 
({I1Vlliam ct rei !labet persecutionem. 

..
CO) 
- ... 

e,torqu~t, qUII<l 
sil>i dcbetur ~ lU.$ 

Cl'cditi iln:itt.i.L. 

Si ~x~ption. 
lulu.'! aCCCr1lila,

tionem extorscrit 

De 'l"adru"l... 
et Sllllpb, ~t 

catls~ co.gnitloQilC 
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Qui tell,ntut' 
l-.:!L" a('1iouc .. et 
qnal jlr.,bandlun 
sit a.b ,J.l't~'I.'C. 

:'ir:~:lr~ hujus 
aClloa!$'" 

De eo qui ,im 
:!dm :sJL et eo ad 
qncfll te,,, pern~
nit. et servo qui 
iu fllia est. 

§.5. In hue actione nOn qllœritur, 
utrum ls qui convenitur, an alius me
tum fecit : su/Iicit enim hoc do cere , me
tum sibi ilIatum, vel vim: et . ex hac re 
eum qui convellitur , et si crimine caret, 
]ucrum tamen sensisse : nam cùm metus 
babeat in se ignorantiam, merîta quis non 
adstringitur, ut design et quis ei metum 
vel vim adhibllit : et ideo ad hoc tantùm 
actor adstringitur, ut doceat metum in 
causa fuisse, ut alicui acceptam pecuniam 
faceret, vel rem traderet , vel quit! alind 
faceret. Nec cuiquam iniquulll videtur, 
ex alieao facto alium in quadruplum COIl

demnari : quia non stalÎm qua drupli est 
adio, sed si l'es non reslituatur. 

§, 4. Hœc uutem actio CUIn arhitraria 
sit, habet rens licentiam, usque all sen
tentium ab~ arbitro ela/am, restitutionem, 
seclIudùm quod suprà diximus, rei facere: 
quod si non fecerit, jure meritùque qua
drupli cOllderunationem patietur. 

§. :>. Aliqllandotamen,elsi metus adlli
bitus proponatnr, arbitrimn ahsolutionem 
adfert : quid enim , si metum quidem Ti
tius adhihuit me non conscio, res autem 
ad me pervenit , et hrec in rehus humanis 
non est sine dola malo meo, nonne judi
cis officia absol"ar? aut si servus ia fuga 
est? reque si cu \'e!"o j udicis officia me, 
si inmeam potestatem pervenerit, restitu
1urum, absolvi debebo, Vnde quidam pu
tant, boua fide emptorem ab eo qui vim 
intulit, comparantem non teneri : nec 
eum t qui dalla acccpit , -rel cui res legata 
est. Sed rectissimè Viviano videtur , etiam 
hos tenerÎ: ne metns ql1em passus sum • 
mil,i captiosus sit. Pedius quoque libl'o oc· 
tavo scribit , arbitrium judicis in resti
tuenda re laIe esse, ut cum (!uidrm qui 
vim admisit, jubeat restituere, etiamsi alL 
alium res pervenit : eum autem ad quem 
pervcnÎt, etiamsi ahus metllm fecil: Hum 
in altf:'rÎus prremium verti alienum metum 
non oportet. 

action estuccordée aux héritiers, c'est qn'elle 
renferme la poursuite de la chose. 

5. Dans cette action on ne cherche point 
si la violl,lnce a été faite par celui qu'on at
taque ou pal: un autre; il suffit qu'on prouve 
que la violence a été faite, et que celui qu'on. 
attaque, quoiqu'innocent, en a tiré quelque 
avantage : cal', comme la penr cause du 
trouble dans l'esprit, c'est avec raison que 
celui qui se plaint n'est point obligé de dé
signer celui qui lui a fait violence; il suffit 
qu'il prouve que la peur qu'on lui a faite 
ra mis dans le cas de remettre il. quelqu'ul1 
sa deite, de donner ou de fairé quelque 
chose. Et il ne doit pas paroître injuste qu'on 
soit condamné an quadruple pour le làit d'un 
autre; parce que l'action au quadruple n'a 
pas lieu il. l'instant, mais seulement lorsqu'oll 
ne veut pas remettre les choses dans leur 
premier état. 

/~. Comme cette action est arbitraire 
(c'est-il-dire, qu'on ordonne d'abord la res
titution de la chose, et qu'on ne prononce 
la condamnation que fàule de reshtuer), le 
détendeur peut fuire la restitution de la. 
chose jusqu'à la sentence qui doit être portée 
par l'arbitre. S'il ne l'a pas fait avant ce temps, 
il subira justement la peine du quadruple. 

5. Quelquefois cependant l'arbitre doit 
absoudre, quoiqu'on propose que la crainte 
a été employée; car que doit-on décider 
si un tiers a employé la crainte à mOIl insu, 
pour se faire llvler une chose qu'il m'a trans
mise ensuile, et qui est l)érie depuis sans 
mauvaise foi de ma part? Le juge ne doit-il 
pas me renvoyer absous? Il en seroit de même 
s'il s'agissoit d'un esclave Cjui eût pris la 
fuite; le juge alors me fera donner cau
tion de rendre l'esclave s'il revient en mon 
pouvoir. C'est ce qui a fait penser à quel
ques-uns qu'un acheteur de bonne foi, qui 
tient la chose de celui qui a exercé la vio
lence, n'est point tenu par cette action. Mais 
VlvianIls pense avee raison quil en est tenu; 
autrement la violence qu'on a exercée contre 
moi me ferait tort. PédillS, au livre buit, 
écât que le devoir du .juge qui a à pronon
cer sur cette action, est de condamner à la 
restitnHoncelui qui a exercé la violellee,quoi
que la cho:;e soit passée eu dautres mains, 
et celui entre les mains de qui la chose se 
trouve, quoi(lue la violence ait été exercée
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par un autre; par la raison que la violence 
exercée par quelqu'un ne doit point tourner 
au profit d'un autre. 

6.' Labéoll écrit: si on a exen~é la violence 
contre quelqu'un pour le constituer débiteur, 
et qu'il ait donné un répondant qui étoit de 
honne volonté, le débiteur et le répondant 
seront libérés par cette action. Il en seroU 
autrement,si le répondant seul avoit souHert 
la violence pour accéder à l'obligation dll 
débiteur; il Il 'y auroit que le répondant qui 
jouiroit de l'effet de l'action dout nous par
lons. 

7. La condamnation au quadruple com
prend le quadruple de tous les intérêts du 
demandeur, c'est-à-dire, des fruits et de 
tous les accessoires. 

8. Si on force quelqu'un de promettre 
qu'il se présentera en justice, pt que celui-ci 
donne par la suite un répondant, l'un et 
l'autre seront libérés. 

9' Si celui qui s'est fait faire une obliga
tion par force a été condamné au quadruple, 
faute par lui de vouloir donner quittance, il 
peut agir ensuite pour se [aire renùre le 
contenu en l'ohligalion; et si on lui oppose 
la nullité de l'obligation, Julien pense qu'il 
pourra répliquer que le simple étoit contenu 
dans le quadruple. Mais Labéon pensait au 
contraire qu'on pouvoit lui opposer eliica
cement la nullité de l'obligation, ce qui peut 
paraître trop dur; en sorte qu'Il est plus juste 
qu'il paye le triple [1 titre de peine, et que pour 
le reste il soit forcé à donner quittance de 1'0
hligation. 

10. Quand oll dit que le simple el>t COll
tenu daus le quadruple, cela doit s'entendre 
de manière que la chose reçue pal' violence 
est contenue dans le quadruple, et par consé
quent censée restituée; en sorte que la peine 
est bornée au triple. 

1 r. Si l'esclave dont il s'agissait au procès 
vient à mourir sans mauvaise foi de la part 
de celui qui avoit été condamné au quadru
ple pour sa violence, il sera décharge de la 
condamnation en ce qui concerne la resti
tution de la chose, si l'esclave est mort dans 
le clélai accordé pour sati~titÎre an jugement, 
parce qu'il est forcé à pa} el' le triple en 
punition de son crime. Si l'esclave est en 
fuite, on forcera celui qui aura été con
damné à le poufliuivre et à le J;emhe; et 

. ~. 6. L~beo ait: si quis pel' mehlln l'eus 
Slt cOllsht utus , et fidej llssorem volentem 
dederit ; et ipse, et ficlejussor liberatur: 
si solus fidejussor metn accessit, non 
etiam l'eus, solus fidejussor liberabitur. 

§. 7. Quadruplatnr autem id, quanti ea 
, . l f' 'b ' l'es ent, lC est, cUln rucl! us et omm 

causa. 

§. 8. Si quis per vim sisti promittendo , 
postca fidejussorem adhibeat ; is quoque promi,;t, ct fiùe

. De ;e<J el fÏùe. 
JuuordJUs. 

Quid 'IU;llfru
platur-

De eo qui.,;,ti 

liberatur. 

~. 9. Sed et si quis per vim stipulatus , 
cùm acceptum lion faceret, {herit lU lJua 
druplum condemnutus; ex stipuJatt, eum 
agelltem, ad versus exceptioneàl replica
tione adjuvari Julianus putal: cliln iaqua
druplo et sîmplum sil l'eus COllH'cUtllS. 

Labeo autem etiam post quudrupli actio
nem nihiJominus e.xceptioue SUlIlllloven
dum eum qui vim intulit, dicebat: quod 
cùm dUrtllll videbatur, ita lemperandum 
est, li t tam trip] i contlemnal iOlle plectatur, 
qUlll11 acceptilationelll onmÎlIlodù {ilcere 
compellatur. 

§. 10. Quatenùs au(em diximus, qua
druplo simplum incsse, sic hoc disponen
dum cst ,ut in condemnatione <}uadrupli 
l'es <Inidem omnirnodo continratur, et 
ejllS restitutio fiat: pœllœ autem usque ad 
tliplum stetur. 

§. 1 1. Quid si homo sine dolo malo et 
culpa ejus qui vim intulit et condemna
tus est, periit? in hoc casu à rt"i condem
natione ideo relaxabitur, si intra tempora 
jlHlicatl actionis l11ol'Îatur, quia tripli pœ
na propter fàcinus salisfacere (~ogitur.Pro 
eo aulem qui in fuga esse dicitur, cautio 
ab eo extorqucnda est, quatenus et perse
qua/ur, et omntinodù ellm restitual: et ni
hilominus in l'cm, vel ad exhibelldum, vel 
si qua alia ei competit actio ad eum r.eci

Jus.ore, 

De stipulatimlP. 
pel' ViID e~torta, 

Qua,lruplum 
quomodo .cçipi
t'Ur.. 

Si ~~rvn~ yi 
ablatus per.nt ,tl 
fugiat. 
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Df! cmJ('vra\ 

11IiÎU' et .le dulu 
*dîOi:\j~. 

Q"ia q,,~Ùru. 
l'Ia""~' . 

QH.tMU~ ri,\
n,~ ,,,~l.iu\. . 

l':"cllIlum) integra ei qui vim passus est, 
Bervabitur: ita ut si dominus ellm 'Iuaquo 
modo receperit, is quiex stipulatione COI'l.~ 
'\'ellitur, exceptione tutus fiat. Ha'c si post 
condemnationem: si autero ante senten
tiam homo sine dola malo et culpa mor
hllls tuerit , tenebitur. Et hoc fit bis ver~ 
bis edicti: neque ea l'es arbitrio judicis l'es
tituetur. Ergo si in fuga sit servus sine do· 
la malo et culpa ejus euro quo agelur ; 
cavendulll esse pel' judicem, ut eum ser
vmn persecutus reddat. Sed et si non cul
pa ab eo quo cum agitur , aberit i si tamen 
perihll"<l HIS non fuit, si metum non adhi
huisset, tenebitur l'eus: sicut iu illterdicto 
lInde l,j, vel quart ~'i Gut clam observatur. 
llal{llc intenlulll l:ominis Illortui pretium 
recipit, qui eUlU vemliturus fuit. ii viln 
pas~uli non esset. 

§. ,~. Qui vim intulit, cnm possessio
nem à me sil consecutus, fur non est: 
qllamvis qui vi l'apuit, fur improbior eSbe 
videatur, ut Juliuno placet. 

~. t5. Eum qui metum fecit, et de dolo 
tcnerÎ certum cst (ct ila Pomponills) : et 
consumÎ alteram actionem pel' alteram e.x;
ceptione in factum opposita. 

~, 14. Jullanus ait, quod interest, qua. 
druplari solum; et ideo eum qui ex can
sa tideicommissi quadraginta debehat, I>i 
trecanta promis.erit pel' vim, et solverit , 
ducentorum sexagintaquadruplum consc~ 
cuturum: in his enim cum etfectu vim 
passus est. 

S· I~. Secundùm hœc, si phu"es me-
iUIll adhibuerint. et \UlUS ruerit COllVCUtus; 

néanmoins celui qui a souffert la violenct', 
conservera en entier toutes les actions qui 
pouvaient appartenir à l'autre pour se faire 
rendre l'esclave fugitif: de manière que s.i on 
vouloit agir contre le condamné en vertu de 
sa caution, après que l'esclave serait revenn 
sous la puissance de son maître, il pourrait 
se défendre par uue exception. Tout ceci 
a lieu après la condamnation. Mais si l'es
clave éloit mort avant la sentence sans mau
vaise foi de la part de celul qui a exercé 
la violence, il se l'oit tenu de la restitution 
de la chose en vertu de L'eS paroles de l'édit: 
.( Si la chose n'est point restituée lorsque le 
juge l'aura ordonné H. De sorte que si res
clave est en fuite sans la fallte ou la mau
vaise foi du défendeur) le le condam
llera à donner caution qu'il en fera Ill. ponr
suite et qu'il le rendra. Eu supposant même 
que l'esclave ai.t pris la fuite sans la fante 
du défendeur ( si cependant la violence 
qu'il a exercée a donné lieu à cette fuite) , 
il sera tenu, comme on l'obsel"Ve dans les 
interdits établis contre ceux qui possèdent 
pal' violence ou clande~tinement. Ainsi, dans 
le cas où celui qui a soufJeIt la violence auroit 
eu intention de vendre SOli esclave si on TI0 

le lui eût pas enlevé par violence, il eI~ re
lC\Ta le prix si cct esclave vient à mouri1'. 

12. Celui qui m'a forcé à lui livrer ma 
ch{),~e, n'cst point un voleur, parce 'lu 'il 
tient la possession de moi; quoique, sui
vant Julien, celui qui enlève Ulle chose 
avec violence soit un volem plus criminel. 

13. Il est certain que celoi qui a exercé 
la violence est aussi tenu de l'action dn 
dol; mais rune des deux actions éteint l'antre, 
suivant Pomponius, et celui qui a été con
damné sur rune peut opposer une exception 
~i on veut Îl!tenter l'autre contre lui. 

14. Julien dit qu'on ne condamne au qua
druple que de ce qui forme le véritable in
térêt du demandeur; par exemple, si quel
qu'un étoit obligé de donner quarante en 
vertu d'un fidéicommis, et qu'on lui fit 
promettre et payer trois cents par force, il 
Hlcevra le quadruple des deux cent sa'Ïxante 
qu'il a pllyés de plus; car ce n'est qu'à 
l'égard de cette dernière somme qu'il.a efIec
tÎvement souffert quelque violence. 

15. D'après ces principes, lorsque la vio
lence a été exercée par plusieurs, et qu'Uu', 
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en a eu qu'un d'actionné, si celui-ci rend 
volontairement la chose avant la senlence 7 

tous sont libérés. On peLit dire aussi que, 
Iii faute d'avoi,' rend Il il a payé le quadl'llple 
"mIllel il a été condamné, l'action qui pent 
Hre intentée pOUl' raison de la crainte cesse 
à l'égard des ulltms; 

15. Paul aliliv. Il. sur fEdit. 
Ou on aura action contre les autres pour 

leur laire payer ce qu'on n'aura pu retirer de 
t:elui qu'on, a actionné. 

l(~. Ulpiell au li1f. 1 i. sur l'Edit. 
Ce qn'on vient de dire du cas où plusieurs 

auroieut exercé la violence, doit ètl'e étendn 
à celui où la chose serait parvenue ft Ull 

autre que celui qui a empIoyé la violence. 
1. Si la violence a été exercée par des es

claves, 011 aura ù. leur égard ['action noxale. 
On pO\.1rra ac1Îonner leur maître Il qui la 
chose sera parvenue, et s'il nmct la chose, 
ou qu'il paie le quadruple (suivanf ce qui a 
été dit ci-dessus) > les esclaves seront lihérés. 
Si ail exerce contre lui l'action noxalc, ef 
qu'il préfère d'abandonner ses esclaves, on 
pourra encore le laire condamner à la resti
tution de la chose si elle lui c:11 pmTenue. 

2. CeUe acfion passe aux héritier. et an;\: 
autres successeurs, parce qll·ell.e renferme la. 
revendication de la chose. Mais eHe n'est 
donnée contre les héritiers ef contre les au
tres que jusqu'à: concurrence de ce qui lenr' 
est parvenu, et avec raisoIT; car, quoique 
les actions penales ne passent pas confre les 
héritiers, il seroif cepenoanf înjnsfe, suivanf 
llll rescrit dt>s empereurs, qu'ils profitassent 
d'une chose que }e defl.lut a acquise par des 
voies honteuses et criminenes~ 

17' Paul au IIV~ 1. des Ç>uestÎon~ 
Examinons si ,dans le cas oàl'hérilier aa

rait consommé ce qur lui serait parvenu dt;; 
la chose livrée par crainfe , il cessel'oit d'èlre 
lellu, ou s'il suffit qne la chose lui sail par
venue', S'il est mort après avoir consomme là 
cllOse, donnera-t-oll l'action contre son héri
tier comme é-tant chargé'de tontes les obli"a'
tians contractees par le défunt, ou la reflls~~'a. 
t-Oll contre lui par la raison qu'il ne lui est fll?l1 

parvenu de la chose? TI. est plus juste d~ (ré~ 
eider que l'action est donnée absolument 
contre l'héritier de l'hérilfer. En eftCt il sullit 
que la chose soit pal'vennc au premier héri
tier ! de ce Il101!lel'lt l'action est perpétuelle; 

siqllidem sponte rem anle sentenfiaffi res
tiluerit ,omnes Jjberati sunt Se.[ el si id 
Iton feeerit, sed ex sententia quaclt-uplul1l 
restituerÎt, verius est,etiam sic periml aù
venus cœteros melus causa acliollçm. 

15. ,Paulus lib. 11. ad Edictum. 
Aut in id dabitur ad versus cceteros aetia, 

quod minus ab i\lo exactwn sit_ 

ft). Ulplémus lib, n. ad Ed/ctunl. 
Ql:od diximlls, si plures n1E'tum admi~ 

sertlllt; idem dicendum erit, et si ad aiiulIl 
J:'e~ pervenit, alter mehlIll adhibltit, 

§. 1. SeC{ si. serVi metuin adlliTmerinf , 
Iîoxalis quidem aciio ipllorum ùOllline erit: 
poterit autem quis dominnm ad qü:>in 
l'es pCl'nmeri!, convenire : qui convcntus 
sî~ce rem,sive (l:ieculldùmqoodjamdictuffi' 
e~t) qnudruplul1l prœstiterit, proderit et 
S61'VÎS. Si vero noxalî conventus, marUtn it 
noxm dadere, llihi!ominus i:pse poterit 
comeuiri, si ad eum l'es pervenit. 

§. 2. Hrec acfio Ilere di , cœfel'isqfle s'ilc
ee.ssoribus datul' , quoniam l'ci babet per
sect! tionem.fu heredcm autem ,e't creferos 
in id quoo: pervenit arl cos 1 datur: non 
rmmerftù : lieet enim pœna ad hel'edem: 
non transeat , atfamen ([uod tl'lrpiter, vet 
Beelere quœsitum est (ut et est rescripfum) 
ad compendium heredis non debet perti""' 
nere. 

I,!. Faufus ho. 1. Ç>llesf/onUm., 
Videamlls ergo, si heres ad tIuent ali.-

qui<l pervenerif, consumpsèl'it Î<f quod 
pervellit, desÎnut teneri; an vero sulfici t 
semel per.enisse? et si consumpto co de' 
ccsserit, utrum aclversus heredem ejtlS' 
omnimodo competit adro : quonw.m here
d=itariam suscepit obligationem, an non sit 
dantla, quoniilm mt secu1l(fum hereŒem 
l1ilüt perveni~? Et melius est, omnimodo 
competere in lteredem heredis acfiol1em,:: 
sut1icit enirn semel pervenisse ad proxi-' 
mmn hel'eŒem: et perpetua actio esse cœ-' 
pit: alioqnin dicendUIl1 erit !lec ipsum qui 
cvllsumpsil quod a(l etUll pervenit, reneri. 

s: !\~rTi m~lU'm' 
adhiL\iei:iu~ 

D~ s\l.ecê~&"ri, 

hl"'. 

~i quid' ..1' l'ri
IH.lLm heretlenr 
~:_enH!1 f('\'lcull., 
Ib!('; adHi pml1tV· 
lu.al"lh.... 

http:tionem.fu


Di" i"0 qu i tac. 
tlH ('st locllple
l.~or.. 

De hcrede. 

De co qui siM 
mctUlll infert. 

MeIn, cnus" gos
tum nullo teHipo' 
re ratUJll haberi. 

Quid 'luadru. 
plalur. 
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18. Jlllt'anliS lib. 64. Di'gestorum. 
Si ipsa res qure ad alium pervcnit, in

teriit; non esse locupleliorem dicemus : 
sin vero in. pecuniam aliamve rem con
versa sit, nihil ampliùs qll<nrendum est 
quis exitus sit, sed omnimodo locuples 
factus videtur, liéet postea deperdat. Nam 
et imperalor Titus Antoninus Claudio
Frolltino de pretiis rerum hereditariarum 
rescripsit , ob id ipsum peti ab eo heredi
tatem posse; quia licet res qure in here
ditate fuerant, apud eum 110n sint; tamen 
pretium earum , quo locupletem eum vel 
srepius umtata spede faclendo, pel'Înde 
obligat, ac si corpora ipsa in eadem spe
cie mansissent. 

19, Gaiuslz'b, 4. adEdictwn provinCIale. 
Quod autem in heredem eatenllS polli

œtur actionem proconsul, quatenus ad 
eum pervenit ; intelligeRdum est, ad per
petut) dandam actionem pertinere. 

20. Ulplanlls lih. rI. ad Edlctum. 
Quantum autem ad heredem pervcne

rit, litis contestatre tempore spectabitur : 
si modo certum sit aliquid pervenisse. 
Idem et ipsius qui vim intulit, si sic in 
corpus patrimol1ii pervellit aliquid, ut 
certum sit ad heredem pervellturum, id 
est, si debitor liberatus est. 

2. r. Paulus lib. 1 r. ùJ Edz'ctllm. 
Si mu lier contra patronum $uum Îngra

ta facta sciens se ingratam, cùm de sua 
statu periclitahatur ;aliquid patrono dede
rit, vel promiserit, ne in servi1utem redi· 
gatur ; cessat edictum, quia hunc sibi me
tum ipsa infert. 

~. I. Quod metns causa gestum erit, 
nullo tempore prœlor ratum habebit. 

S. 2. Qui possessionem non sui f~n.di 
tradl(ht, 

II. 	 E 1 V, T 1 T R F. 1 J. 
autrement il faudroit dire qu'il n'y au l'oit 
plus d'action, dans le cas où celui à qui la. 
chose seroit parvenue l'auroit consommée. 

18. Julùm aullv. 64. du Digeste. 
Si la chose qui est parvenue de celui qlli a 

exercé la violence à un autre, est périe, ce 
dernier ne pourra pas être regardé comme 
enrichi; mais si eUe a été changée en argent 
ou autre chose, on n'exalr,inera plus ce qu'elle 
est devenüe ; il sera regardé comme élyant 
bénéficié de cette chose, quand même il 
viendrait ensuite à perdre: car l'empereur 
Antonin a dtt dans un rescrit adressé à Clau
dius Frolltinus, au sujet du prix des héri
tages, qu'on pouvait lui demander n,éritage 
qu'Il possédoit sans fondement; parce que, 
quoique les corps héréditaires ne fussent plus 
en sa puissance , le prix qu'il en ayoit re~'u, 
qnand même il auroit changé les corps héré
ditaires en vingt manières différentes, l'ohli
geoit comme s'il les avait conserves en na
turc. 

15. GaÎiIS au li'». 4. sur l'Edit provincial. 
Puisque le proconsul promet cette action 

contre les hétitiers de celui qui a eu la chose 
d'un autre par violence, on doit en conclure 
que cette action est perpétuelle. 

20. Ulpùm au lÙJ. IL sur l'Edit. 
Pour connoître la quantité de ce qui est 

parvenu à l'héritier, il fàut se transporter au 
temps de la contestation en cause, pourvu 
qu'il soit constant que l'héritier ait retiré 
quelque chose. Il en est de même si la chose 
a tellement fait corps avec le patrimoine de 
celui qui a usé de violence, qu'il8oit certain 
qu'elle parviendra à l'héritier; ce qui arri
veroit, par exemple, si un débiteur s'était 
fait donner quittance par violence. 

2 r. Paul au liv. ri. sur l'Edit. 
Si une femme s'étant rendue ingrate à l'é

gard de SOIl patron, et craignant de perdre, 
à cause de son ingratitude, la liberté qu'elle 
en avoit reçue '. promet ou donne quelque 
chose à ce même patron pOUl rengager à ne 
pas la rappeler en servitude, l'édit que nous 
interprétons n'a pas lieu; parce que c'est 
par son propre fait qu'eUe s'est mise dans le 
cas de craindre. 

1. Le préteur ne confirmera dans aucun 
temps ce qui aura été fait par violence. 

2. 	Si quelqu'un délivre par violence un 
fonds 



n F. L"\. P..R S T 1 T Tl T 1 0 

fonds dont il n'avoit que ia possessioll et Hon 
point la propl'iété, celui qui aura usé ile vio
lençe, ne sera point condamné au quadruple 
de l'estimation du fonds, mais au quadruple, 
ou (après l'année) au simple de l'estimation de 
la possession avec les li'uits ; car on n'edims 
clans ce jugement que ce qui doit être rendu, 
c'est-à-dire, ce dont se trouve priv~ celui qui 
El souffert la violence: or, dans ce cas-ci, il 
u'est privé que de la possession et des fruits. 
C'est aussi le sentiment de Pomponius. 

5. Si quelqu'un s'est fait promettre une 
dot par violence, je cmis qu'il n'y a point 
d'obligation ; par~ qu'une telle promesse est 
DuUe. 

4. Lorsque j'ai été forcé par ViOlence à me 
dé6ister (t'un contrat de vente ou de loyer, 
on peut examiner si ce désistement est nul, 
en sorte que l'obligation subsiste ,.ou si on 
doit le regarder comme ;une quittance don
uée par 1Oree, par la raison que ces obliga
tions sont de bOllne foi, et qu'elles s'éteignent 
lorsqu'on les perd. Je suis de ce dernier 
avis: ainsi il y aura lieu en ce cas à l'édit 
du préteur. 

5. Si j'ai accepté une sucef>Ssion par vio
lence, je pense que j''li fuit acte d'héritier, 
car, quoiqu'il soit vrai que je n'am-ois 
pas voulu l'accepter si j'eu~e été libre, il 
est vrai aussi que me trouvant forcé, j'ai eu 
la volonté de l'accepter; mais le préteur doit 
venir à mon secours, et me donner la faculté 
de m'abstenir de l'héritage. 

6, Lorsque j'ai élé forcé à répudier un 
hpritage , le préteur vient à mon secours de 
deux manières, ou en m'accordant le droit 
cl"exercer utilement les a~tù)fis qui se twu
veut dans la succession comme si j'étois hé
ritier, ou en me d-onnant l'action qui restitue 
contre les choses tiütes par crainte; en sorte 
que je puisse choisir le moyen que je croirai 
m'être le plus convenable. 

22. Poo! au IiI'. J. des Sentences. 
Si on a mis quelqu'u-u en prison pour le 

forcer à faire quelque chose, ce qu'il aUl-a 
fiât ainsi sera nul. 

:13. Ulpien au lt'v. 5. des Opinions. 
Il n'est pas vraisemblable que quelqu'un 

qui se dit séllateur ait été forcé d'entrer dans 
la ville, et (lue là on l'ait obligé iL payer Ime 
somme quîl L.e devoit pas; puisq~'il pouvoit 

1.'UII,C L 
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h-adidit, non quanli limdus, sed quanti 
possessÎo-est, ejus quacll'uplum, vel sim
plum eum fi"uctibus consequetur: œsti
matur enim, quod restitui oportet, id est, 
quod abest: abelSt autem nuda possessio 
ClUQ iUi& fructibua: quod et PomponÎUi. 

§. 5. Si dos rnetu promissa sit ,non puta 
nasci obligationem : quia est verissimum, 
llec talem promissiollem duLis ullam esse. 

~. 4. Si metu coactus sim ab emrtione, 
locatione discedere ; viclendum est, an ni-
hil sit aeli, et antiqua obligatio remallean 
ail hoc simile sit acceptilatiolli, quia nulla 
ex honre fidei obhgatiDne possimus niti, 
cùm fillÏta sit dùm ami1titur? et magis est, 
ut similis species acceptilationi sit : et idcG 
prœtoria actio nascitur. 

S. 5. Si metu coactus adii hereditatem , 
puto me heredem effici, <luia quamvis ,si 
lihennn esset, noluissem, tamen coaclm. 
volui: sed pel' prllltorern restituendus 
sum,llt ahstinendunihi potes tas trîbualur. 

~. Ô. Si coactus hereditatem rt'pm!iem , 
dllplici yia prretor mihi Sllccurrit: aul nli. 
l(;'s actiones quasi heredi damlo ,aut actio
nem metus causa prœstalldo: ut qUliJU 

viall\ ego elegerim, hrec mihi pateat. 

~2, Paulus Nb. f. Selllcmll'arum. 
Qui in t;arcerem quern detrusit , ut ali

qu.id ei extorguerct; quiùquid ob hanc 
causam factum est, nullius momenti est. 

2'5. Ulpùmus lih. 5. Opt'nùmum. 
Non est verisimile compulsum in urbe 

iniquè indebitum solvisse eum, qui c1aram 
dignitalem se habere vrœtendebat; eùm 
potuerit jus publil."Uffi lllvocare, et adire 
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De \!illculorum 
lI\clIl. 

De atbleta à 
cel'lulUï nibus 
pro!lihilO. 

0" 'pparitori. 
h .... 

Edicli rntio. 

aliquem potestate prœditum, qui utique 
vim eum pati prohibuisset: sed hujusmodi 
prresumptioni <lebet apertissimas proba4 

tiones violentiœ opponcre. 

S. 1. Si justo metu perterritus cognitio
nem, .~l quam ut vinctus iret, potens acl
versarius minabatur, id quod hubere lice
hat, compulsus vendidit; res suœ requitati 
pel' pnesidem provinciœ restituitur. 

§. 2. Si fœnerator incivHiter cnsto
diendo athletam, et à certaminibus pl'O
hibendo cavere compulerit ultra quanti
tatem debitre peeunire; his probatis, com
peten~ judex rem sure requitati restitui 
decernat. 

S. 3. Si quis, !Juod adversario non de
bebat, delegante eo, per vim, apparitione 
prresidis interveniente, sine notione judi
ds coactns est dare; jndex inciviliter ex
torta restitui ab eo, qui rei damnum prres
titerit, jubeat. Quôd si dl.'hitis satisfecit 
simplici jussione, et non cognitione habita; 
'quamvis non extra ordinem exactionem 
Deri, sed civiliter oportuit; tamen qure 
solutioni debitarum ab eo quantitatum 
profecerunt revocare incivile est. 

T 1 T U LUS 1 1 1. 

D EDO L 0 MAL O. 

1. ulpianus lib. 1 1. ad Edictum. 

Hoc edicta prœtor adversus varias et 
dolosos, qui ahis obti,lerullt calliditate 
quadam, subvenit : ne vel iIlis malitia sua 
l>it lue rosa , vel istis simplicitas damnosa. 

~. I. Verba autem--edicti talia sunt: 
Ouœ dola mato focla esse dicènlur, si de 
his rehus aHa actia non ent, et justa caUsa 
esse pùiebi'tur, judicium duba. 

réclamer le droit puhlic, et se présenter de-
vant quelqu'un constitué en dignité qui au
rait empêché une pareille violence. Il doit 
fournil' des' preuves bien éyidenteli' de, vio
lence , pour effacer cette lJrésomption. 

1. Si un puissant aclyersaire, ayant menacé 
quelqu'un de le faire conduire pieds et mains 
liés à l'audience du prince, ra forcé de ven... 
dre ce qu'il avoit droit de garder, cehl;-ci 
sera restitué par le ministère du président ùe 
la province. 

2. Si un créancier qui prête de l'argent à: 
gros intérêt, retient un athlète en chartre 
privée, et l'empêche de se trouver au com
bat pour lui faire nlil"e une promesse qui 
excède la quantité de la somme due, le juge 
compétent rétablira les choses suÎyant l'é
{luité. 

5. Si quelqu'un ne devant :rien à un antre 
a été forcé de payer à un tiel'8 que ce der
nier avoit délégué, et qui s'éroit üüt assister 
du président de la province, sans que le juge 
ait pris connoissance de la cause, le juge lera 
rendre la somme qui aura été extorquée de 
cette manière, par celui qui aura fail sauf... 
frir cetle perte; mais si un débiteur, sur 
une simple jussion ordonnée sallS connais
sance de cause, paie ce qu'il doit, quoiqu'on 
puisse dire que la eleUe devait être exigée 
par les voies ordinaires de la justice, et non 
pas dans cette forme irnlgulière, néanmoins 
le droit ne permet pas de faire restituer Les 
sommes qtii ont servi à libérer le débiteur 
de ses obligations. 

TITRÉ III. 

DE LA MAUVAISE FOI. 

1. Ulplen au !t'v. 1 I. sur l'Edit. 

DAN S ce titre le préteur accorde son se-
cours contre les ruses et les détours, lors
qu'on a cherché à tromper quelqu'ull par 
de mauvaises subtilités, a6n que les fourbes 
ne puissent tirer aucun profit de leur mé
chanceté, et que les gens de bonne foi ne 
soient pas lésés par leur droiture. 

1. Voici les termes de l'édit: «( Lorsque 
quelque chose aura été fait de mauvaise foi, 
et qu'on n'aura point d'autre moyen de reve
nir contre ce qui aura été fait, je donnerai 
une action si on propose une cause raison
nable 1); 
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2. Servius définit la muuvaise foi ttr'.e ma
nœu vre employée pour tromper quelq'uu. Elle 
a lieu quand on cherche à paraître faire une 
chose, et que dans la vérité on en fait une 
autre. Mais Labéoil pense qu'on pculcherchel' 
à tl'omperql1eh{lùlllsallscetle espèce de déglli
sement; de mZ'll1e cpùm peut aussi sans mal1
vaise foi paroitrc titire une chose, et en taire 
véritablement une autre; comme il arri~'e à 
CCliX qui, pur dissimulation, s'accommodent 
aux circonstances, ct mettent à l'abri leurs 
biens ou ceux d'un autre. C'est pourqnoi il 
dOline une autre définition de la mauvaise toi, 
en disant qu'ml cntelld par ce mot toute espèce 
do l'use, de tromperie, de manœ u vre cm ploy ée 
pour surprendre, abuser, tromper quel-
qu'un; et sa définition est juste. 

3. Le piéteur ne s'est point contenté du 
mot de ruse. Il a ajouté mauvaise, parce 
que les anciens connojssoient aussi de bon
nes ruses, et prenoient ce mot pour pru
dence , adresse; par exemple, lorsqu'on ima
gine un moyen d'échapper à un ennemi ou 
à un voleur. 

,~. Le préteur ajoute: « Lorsqu'on Il'aura 
point d'autre moyen de revenir contre cc 
qui (lüra été fait n. C'est avec raison que le 
IJréteur ne promet cette action qu'au défaut 
des antres; parce l{u'tme action infamante 
n'a pas dû êlre promise légèrement par le 
préteur, sÎ on peut agir suivant le droit civil 
DU le droit prétorien; jusque,Ut même que 
Pédius, au livre huit, assure que si on pouvoit 
se défendre par une action possessoire ou 
mème par une exception, il n'y auroit pas 
lieu il l'édit. Le même ajoule (et Pomponius, 
.au livre vingt-huit, est de cet avis) qu'on ne 
doit point avoir celte action lorsqu'il y a une 
garantie de la mauvaise foi; par exemple, si 
Ol~ a stipulé que chacun des contraCtans se
roit tenu de son dol. 

5. Le même PomponÎlls dit que, si on ne 
craint point d'être actionné, par exemple, 
s'il s'agit d'nne stipulation tellemellt iIIici1e 
qu'elle ne puisse jamais produire d'action, on 
ne doit pas chercher à avoir radian de la 
mauvaise loi, puisqu'on n'a point il craindre 
d'ètre actionné. 

G. Au rapport du même Pomponiwi ,La
héon étoit d'avis qu'on ne de 'mit pélsaccorder 
celle action à celui qui avoit la voie de la 
l'estiluiion en entier; et si on a pu intenter 

A 1 .5]", r' 0 1. ',',G7 
§, 2. Dolwn maIl/ln Scnills qllitlem .ita 

de1init, machinationem Cl nand:ull al1ecius 
decipiendi causa, eùm aliud simululur, et 
aliml uf:itur. Lubao aUlem, passe et sille 
simulatione id agi, ut quis cÎl'cl1nwenia
tUf: posse et sine dolo malo aliucl agi. 
aliud simulari : sicuti iilCiuut, qui pel' ejus~ 
modi dissimulatiollem descrviant, et tuen
tur vel sua vol aliena. Ituque ipso sic de
finiit,dolum malum esse omllcm caltidùa
tCIIIJù!taciam, mac1zùlalionem adcirclIml-'!'!
niendwn, fallendllm , declj)[èndlll7l alterllllt 
adhibtfC/m. Labeollis definitio vera est. 

§,3. Non fuît autem contentus prœ\ol' 
da/um diem'e, sed adjecit malum: quo
niam vetel'es dolum etiam ballwlI dîcebant, 
et pro solertia hoc nomen uccipiebal1t: 
maximè, si ad versus ho stem latronemve 
quis machinetur. 

~. 4. Ait pndor, si de his 1'ebus alla 
aclio no!! erit. Merita prœtor ita demùm 
hanc aclionem pollicetul', si alia non sit : 
quoniam famosa aelio non temerè dehllit 
li prœtore decel'llÎ, si sit civilis, vel hono
raria,qua possit experiri. Usque adeo ut et 
Pedius libro octavo scribat: etiamsi inter
diclum sil, quo quis experiri, vel exceptio, 
qua se tneri possit, eessare hoc ediciulJ1. 
Idem et Pamponius libro viccsimooc!avo , 
et adjicit: et si stiplllalione tuius sit quis, 
l'om actionem de dolo habere 11011,pOSse : 
utputà si de dolo stipulatum sit. 

~. 5. Idem Pompol1ius ait, E't si actio
nom in nos dari non oporleat, veJlIti si 
stipnla1io tum turpis dolo malo facta sit, 
ut nerno dafarus sit ex ca actiollem, non 
clohere labo rare , ut Labcam de dolo mulo 
actionem: d,m nomo sit ad versus me da
tunls actionem. 

§. 6. Idem Pomponius refel1, Labeo
nem existimare, etiam si qlli~ in inlegrum 
restitui possit, non debere ci hane actio
!lem competere: et si alia aelio tempore 
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finita sil, hanc competere non debere : sibi 
hl1plltaluro eo, qui agere supersl!'dit: Hisi 
in hoc quoque doIulS maiNs admi.ssus sit, 
ut tempus exÎl;et. 

S· 7· Si qUIS, cùm aetionem civilem ha
bcret, vel honorariam in stipulatum de
ductam , acceptilatione, veI alio modo sus
tll\erit; de dola experiri nou poterit, quo
niam hahuit aliam actiollem : nisi in amit
tend<l. aclione doluUl malum passus est. 

S. 8. Non solùm autem si adversus eum 
sit alia actio, adversus quem (le dolo 
qureritur ,.. 

2. Pauh1!Y lih. 1:'1. ad JEdicttll11> 
Vel ab eo l'es servari poterit, 

5-. urpùmus }lb. Il. ad Ediclttm. 
Non habet hoc edictum locum; verum~ 

81iam si adversus alimn 

4. Paulus lib. I 1. ad Edictu1'l'l. 
Sil actio: vel si ab a1io l'es milii scrvari 

pûtest-. 

5. Ulpianus lil>. 1 1. ad Edicflll'l'l. 
IdeoqllC' si 'luis pupillus à 'l'itio, hdore 

Buctore c@lIudel1te cil'cnmscriptus sit, 
non debere eum de clolo aclIonem adver
:m3 Titimn habcl'c, cùm llabeiit tutrIce 
actionem, per quam conseqnatur, quod: 
,ma. i,~ltersit. Ptanè, si tutor solvendo Ron 
sil. dicendmn erit, de dola actiouem dari 
ci. 

6. Gaius lib. 4. ad Edic!um proj)inciale. 
l\iam is nllllam videlm actionem hubere, 

cuÎ propter inopiam adversarii inanis actio 
est. 

7' Ulpianus li'h~ Il. ad Ediélum. 
Et eleganter Pomponrus hiX'c verba, si 

(fI/a aello non sil, ~ic exciplt, quasi l'eS 

n1io modo ei ad quem ea res pertinet, 
lIalva esse non poterit. Nec 'Vide1ul' Imie 
senlenti::n adversari , fjuod Julianmi libra 
qnado scribit, si millor annis vigÎntiqtün
que consiiio servi circumscriptl1S, euUl 

E IV, "'IT~E III. 
une antre action dans un temps préfix qlion: 
a laissé écoule l' • cette action n'aura pas lieu 7' 

celui qui aura dilfëré d'agir devant 6'imputel' 
sa négligence-, à moins cependant ql1e ce ne
.soit par la inauvaise fbi même de l'ad-versait'e
(fue le tcmps se soir écoulé sans agir. 

7. Si quelqu'uu s'étoit procnré par 5011' 

obligation ulle aclion civile ou prétorieml!~, 
et qu'i~ l'ait ahandl'Hll1ée en donnallt quil tance 
0U autrement, il ne pourra poi.nt intentcp 
l'action de ta maMvaise roi, parce qu'il il cu
une al!tre action à intenter; à moim cepcn
dant (lll;ill1'a~t per<kI son action par la mau-' 
Taise foi de son adversaire; 

'8. Non-seulement, lorsqa'on a, une aulre 
action contre celui de la. mauvaise fvl de qui 
on se plaint 1 

2. Paul'au liv. Il. $urrEdit; 
Ou qu'on peut conserver d'une autre lnB

nière la cllOse qu'on réclame contre lui, 
3.. Ulpùm au liv; 1 1. sur l'Edit. 

Cette action n'a pas lieu; mais elle cesse: 
encore' lorsqu'un tiers 

4- Paul au ltV~ Il. surfEdit. 
Peut être actionné, ou qu'on petl! se faire 

llendre par UI1 autre la chose qU'Olt réclame~ 

5. Ulpièn aU'ltv. 1 r. sur l'Edit, 
Ainsi si un p"pille est h'0mpé par la mau

vaise foi de SGn tuteur qui s'entend avec ceux 
avec qlli il contracte, on ne- lui donnera point. 
l'aetion de' la mauvaise fC)i, PQisqu'il a contre
son tuteUF l'action de la tutelle, par laquelle 
il peut le faire- condamner à lui rendre ce qu'il 
a perdu. Si cependant le' tuteur n'ét.oit point 
solvable, il y aumit lie'll à l'action tirée de la. 
mauvaise foi. 

6. Ga/us al1. li17. 4. sur rEd/t pr01)/ncial. 
En effet on n'est point censé avoir d'ac

tion contre quelqdm1 , lorsque' S011 insolva
hilité l'end inutile l'action qu'on 11 contre lui. 

7. Ulpien au llj). II. sur l'Edit. 
Pomponius a parfaitement compris te sens 

de ces pa.roles: « Lorsqu il n'y l1LU:.t point 
d'autre moyen de revenir conlre ce qui anra 
été fait li , quand il a dit qn'elles ~rgllitiojcnt 
si. la chose qu'on réclame ne p(mt être al1
trement conservée il celui. qni se plaint. Ce 
serait mal à propos qo'on ob~erveloit ce que 
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(1ii Julren au livre quatre, qne si un maître 
mineur de vingt-cinq ans s'est cléterminé par 
l!ne ruse-Ile SOIl esclave à le venclt'e avpc soa 
t,écule, et que' l'acheteur l'ait ensuite af:
L'anchi, il Y a lieu contre l'esclave aJfranchi 
il radion tirée de la mauvaise foi; car ce 
.j'lll fait que cette action a lieu dans le l'as 
proposé par Julien, e'est qne l'acheteur n'~
tant pas de mauvaise fui, un ne peut aglf 
(;(llltre lui, ou qlle la vente est null~ si le 
l!:aÎtre a été détermiRé à vendre son esdave 
p,a' la, mauvaise toi que celui-ci a employée. 
l:ll'àge n'est point d'ailleurs une raison punr 
tiIire restituer ce maître cn entier; car la, 
n~stitution en entier n'a pHS lieu contre le~ 
OIIh'ancbissemens. 

1. D'après ce que nous avon~· dit, si le 
).l,lctÎtre a une ~tiOIl pénale par la1luelle il 
pl,isse se procurer stJn indemnité, on doit 
dire qu'il n'y a pas lieu à radian de la mau
'Vaise loi. 

2, Pomponius va jusqu'à dire ljtle s'il y 
li une action pl9pula.ire, l'action de la ll1üu
'nise foi n'a pa~ lieu. 

3. Labéon pense que, pOUl' qn'il y ailli(>11 
;1 l'action de la mauvaise foi, il n'e1tt pas 
nrcessarre qn'on, n'ait aucune autre action il 
illtenter; il suffit qu'on ait lieu de douter s~ 
on en aura une. Il rapporte cet exemple: 
U il partic\.llier~me devoit un esclave, soit 
(lU 'il me l'eût vendu, soit qu'il se fût obligé 
~l me le donner; il l'eIllpoi~onne, ct me le 
donne en cet état. Ou il me devoit un hé
ritage, el en me le livrant il imp0se sur 
lui une servitude', ou il détruit un bùtiment, 
coupe ou déracine des arbres qu'il me de
,"oit. L,abéon dit que, soit qu'il y ait ou non 
dans l'obligation une clause de garantie dc 
la mauyaffie foi, l'action de la mauvaise foi 
doit avoir lieu contre lui; parce que, quoi
(lu'on ail inséré cette elau~e, on peut douter 
~l eHe donne une action. Cependant il est 
plus vrai de dire que si cetle clause se trouve 
dans l'obligation, elle pn)(lllit une action. 
qui desl:cnd de robligation même; ce qui 
fùit que l'action d~ la mallvaise fui n'a pas 
lieu. Si la clause ne s'y trouve point et qu'on 
agisse en vcrtu d'une venle, l'action de la 
ll:auvaise foi n'aura pas encore lieu, parce 
~\l'On a l'~cfion de la vente; mais 01 011 agit 
'('n vertu d'une promesse, l'action <:le la mau
vaise foi èst néceosuire. 

"enelidit cum peculio, emptorql1c ellIu 
manlllni.~it" dandam in mauumissum de 
dolo actionem (Hoc onim sic accil)imn,~, 
Clîrere dolo emptorem, ul ex élll[lto 
tenerÎnon possit);al1Lnullam esse vClldi
1ifluell1, si in hoc ipso, ut "enderct, cir
cUmSCl'rpttls (");t: et quoel minOl' propOlii
tur, non inducil in inte;';l'll1l1 resLilllti()nr~Jl1: 
nam adverslls manumÎSSlIlll Huila, in 1-11le .. 
grum l'estitutio poleot locum hahe!'C. 

~. 1. SeCUnclLilll qUa), et si pœnali ac" 
tioi\(~ indemnilati ejus consuli pos"it, di
cendum erit, cessare Je dulo actiollcm .. 

§o. 2. POll".ponillS llll[emeiiam si j)f)e:r-' 
lari~ actio sit, ce3~are de dolo ait aclione.n. 

~. 'i. Non solLlI11 autl'11l si alia actio non 
sit, sec! et si elubitetur, an alia sit, putat 
La]~o- de dolO' eland,am acrionenr: et "d
fer( lalem speciem : qui SerVlll1l mihi de
bebat, vel ex venditione, vel ex sliplllatll, 
venemlffi ei dedit, et sic eUln Ir,ulillit: '.'el 
fundum, et, dllm tradit, imposuit ei ser
yitlltem, yel œdificia, d ifuit, arl.wres exr;;
dil, ni C'xtirpavit : ait Laheo, sive cavit 
de dolo, sive non, dandam in ellm de dolo 
aclionem: qlloniam si cavit, dubium est" 
an competf>t ex stiplliatu actio : sed est: 
"erius, siqlliclrm de c}olo cautllm est, ces-
sare actiollem de dolo, qllol1iam est ex 
stiplllatn actfo: si non e.,t cautllTIl, in ex 
enîplo qnielem actione cessai de dolo actio r 

quoniam est ex empto : in ex slipulatu) 
de dulo actio nece~saria est. 

11'. l'ofn.1; .rI 
pop.lari QCltOnC; 

Si ù~d:ir~ll.l" au 
alia adio ~i t~ 
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De pauperic. 

Dt' seryo $o!uto. 

De seno qui 
'Pt'.cliül1i~ pro li.. 
})(~rlJ.te reum de.. 
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§. 4. Si sel'vum usuarillm proprietarius 
occidit, legis Aquiliœ actioni, el ad exhi
hendum accidit, si possidens pl'oprieta
rius ocôdit: ideùqne cessat de dolo actio. 

§. 5. Item si servum legatum heres ante 
aditam hercditntem oreiclerit: qlH1uium 
prius qmnl1 fuclus sil legatarii, interemp
tus est, cessat legis Aquiiiçe actio : tle dolo 
autem actio, quocllmp.le tempare emn oc
ciclerit, cessat: quiu ex teatumento actio 
competit. 

§. 6. Si quadrupcs tua, (iolo alterÎlIs, 
damnum mihi dederit, quœritnr, HI1 de 
dola habeamad verSllS eUln aclionem? Et 
plaeuit mihi ([Hml Lubeo scribit, si domi
nus quadrl1pedis non sit solvcndo, dari 
debere de dola: quamvis, si noxlC ùeditio 
sit secuta, non puto dandalll, nec in id 
quod excedit. 

§. '7. Idem Labeo qUiCrit, si compedi
tum serVllm rn~um, ul'fllg;eret, solveris; 
an de dolo actio danda sil? Et ait Quinlus 
apud eum notans, si non misericordia 
ductus fecisti, l'urti tenel'ill: si misericor
dia; În factum actionem dari debere. 

).8. Sen'us paclionis pro libertate l'enID 
domino deJit ea condi\ione, ut post /iber
ta(em trall,~foratur in eUIn obligllt;o; rnanll
missus non palitllr in se obligatiol1rID 
transfcni : PomponÎus scrihit loeum ha
bere de dolo aclionem : sed si pCi' patro
num stilbit, quominlls obligatio transf'e
ratur; dicendllm ait, pu trOl1um exceptione 
àreosummovencInm. Egomoveor :tluem
admodum de dolo actio dabitnr, cùm 
sit alia Hetio? Ni,~i forlè quis dieal: (1110

niam exceptione patronus summo\'eri po
test, si agat cmIl reo, debere di ci , quasi 
nuUa actio $it 1 qure cxceptione repeUitur 1 

4. Si le maître d'un esclave, dont un tiers 
ln-oit l'usage, vient à le tner, il y a lieu à 
l'action de la loi Aquilia et à l'action en re
présentation d.e l'esclave; ainsi l'action de la 
mauvaise loi ce5~(,. 

5. De mêJ11e si l'héritier avant d'avoir àc
cepté la succession lue un esclave de la 
sm:cession qui éloit légué, l'action de la 
Loi Aquilia ne peut ètre intentée pal le lé
gataire; p<ll'ce que l'esclave a cité tué aYQ,nt 
d'être à lui; il n'y a point lieu 110n plus il 
l'action de la mauvai~e foi, dalls t1ue,lq\le 
temps que l'héritier ait tué l'esclave, parce 
que le légataire a toujours contre l'héritier 
une aelion fondée, SUI' le testament., 

6. Un animal qui vous appartient m'a fuit 
du tcd par la mauvaise foi d'un tiers; on 
demande si j'aurai contre lui l'action de la 
mauvaise foi. Je suis de l'avis de Lahéon, 
qui pense que je dois avoir cet.teaelion contre 
le tiers, si le maitre de l'animal n'est point 
solvable; de manière cependant (lue si l'a
nimai m'a été abandollné par forme de ré
paration, je ne puisse plus exercer celte 
action contre le tiers, même pour ce qui peut 
me rester dû. 

'7. Labéon propose la que:;tion de savoir 
si celui qui a délié un esclave que son maître 
avoit enchaillé, pour lui donner l'occasion 
da s'enfuir, seroit tenu de l'action de la 
mauvaise foi. Q. Mucius Scévola, dans les 
remarques qu'il a fiütes sur ce jurisconsulte, 
t!st d'avis que s'il n'a point été poussé Il cette 
action par un simple mouvement de com
passion, il e.>t coupable d'un l'ol; autre
ment il n'y a contre lui qu'une action qui 
descend de l'obligation qui est contractée par 
un pareil fait. 

s. Un esclave a fourni à son maître un 
homme qui s'est engagé envers lui pour ache
ter la liberté de cel esclave, sous la con
dilion que l'obligation qu'il contractoit seroit 
traastël'ée sur l'esclave après sa liberté; l'es
clave atrrancbi ne veut point sOl1H'rir que 
l'obligation soit transférée sur lui. Pomponius 
est d'avis qu'il y (l lieu contre lui à l'action 
d" la mauvaise foL Si cependant c'est le 
patron lui -mc'me 'lui empêche ce h'ansport 
de l'obligation, le dèbiteur qui s'est engagé 
envers lui aura \lne défense à proposer contre 
la deman1c qn'il pourroit former contre lui. 
Ce qui m'embarrasse) c'est qu'on ne doit 
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point donner l'i1ction de mauvaise {"oi contre 
celui q1!Î li lni-même action; il moills qu'U1l 
ne dise que ce qui fait qu'on pCllt donner 
ici l'action de la mauvaise foi, c'est que, 
comme l'action que le patron pOl1l'roit in
tenler contre le débitellf peut èlre repoussée 
par une exception, on peut dire que le pa
tron n'a point d'a.::tion; mais cette exceptiOll 
n'a lieu contre le patron qu'autant qu'il ne 
vondroit pas recevoir pour débiteur l'affran
chi lui-même. Le premier débiteur doit avoir 
l'action de la mauvaise foi contre l'afl'ranchi; 
et si ce premier dé'hiteur n'était pas solvable, 
le patron exerceroit ceUe action contre l'af
franchi à sa place. 

9. Si mon procureur a, par sa mauvaise foi, 
labs€ ga;:;ner le procès à mon adversaire, et 
ra de cette manière soustrait à la condam
nation, aurai-je l'action de la mauvaise foi 
contre mon adversaire? Je pense que je ne 
dois point l'avoir, si mon adversaire est prèt 
à se détèmdre en justice contre l'exception 
que je puis opposer au jugement, tirée de 
la collusion de mon adversaire et de mon 
procureur; autrement j'aurai contre lui l'ac
tion de la mauyaisc foi, supposé que je ne 
puisse pa!< agir lltilement con1re m0l1 pro
cureur, parce qu'il est insolvable. 

10. Le même Pomponius rapporte que le 
préteur Cecidiau1Js avait refusé l'action de la 
mauvaise foi contre un homme qui avoit 
aHirmé solvahle celui qui empruntoit de l'ar
gent; et cela est juste, parce qu'on ne doit 
donner cette action que quand il y a une 
mauvaise foi évidenle et considérable. 

8. Gaius au liv. 4. sur l'Edit provincial. 
Si cepenclant quelqu'un sachant que la for

tune d'un autre est dérangée, assure qllïl est 
solvable, on aura. contre lui l'action de la 
mauvaise foi, parce qu'il a cu intention de 
tromper en faisant mal il propos cet éloge. 

9' lTlpien au liv. 11. sur l'Edit. 
Si quelqu'un achète les droits d'un héri

tier dans une succession, en lui faisant en
tendre que la succession est peu considérable, 
radian de la mauvaise foi n'a pas lieu; il 
suffit que l'héritier ait l'action de la vente. 

1. Mais si vous m'avez engagé à renon
cer à une succession, en me faisant en
tendre qu'elle étoit onéreu~e ~ ou à choisir 
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de dolo deceJ'tlcndam. },hiLin pafronU8 
tUllC smnmo\etur, sinolit expronüssorem 
ipsum manulllissl1ffi atcipere, expromis
sari planè adver~l1s manumissum dari 
debehit de dolo: aut si. non sit solvendo 
expromissor, domino dabitul" 

~. g. Si dolo mnlo procurator passus sit 
-vincere adversariulD meum, ut absolve
l'efur, an de dolo mihi actio adversns 
eum qui vieil, competat, potest ljllœri ? 
El pula non compelere, si paratus sit 
l'eus translerre judicium sub exceptione 
hac, si collusum est: alioquin de dola 
uctio crit danda, sciEcet si eum procura
tore agi non passit, quia non esset sol
venda. 

~. 10. Idem Pomponius fefer!, Cœci
dinnum pl'œtarem non dedisse de dola 
actionem ad versus eum qui adf1rmaverat, 
ùlolleum esse eum CUt mu1ua peClllIùt daba
tur: ql10cl verUI11 est: nam nisi ex magna. 
el evidenti caliiditafe, nOll debet de dola 
aclio dari. 

S. Galas lib. 4. ad Elliclum provinciale. 
Quod si, ct'tm scires eum fJcultalihus 

labi, Ini lucri Wf:;ia adnrl111tsti mi,hi ido: 
Ileum esse; menlo ad versus te, nnn mCI 

decipiendi gratia alil1111 fabù laudasti, de 
dolo judicililn dandum est. 

9' U'!Jl(l1lUS lib. 1 1. ad lùlt'ctum. 
Si quis adfirmavit nllÎllÎnum esse heredt'-

ta/cm, et itu eam ab herede cmit; non est 
(le dolo actio : cùm ex vendito suthciat. 

§, 1. Si autem mihi persuaseris, ut repu
diem !tercditatcm, quasi mùws so/pendo 
sit:vel ut optcm sCl1JumJ quasimeliol' el) ù) 

De dolo ptt>" 
cun\to/.,·.i.s. 

De~oquj.ffi"'; 

InavÎ t t'tUlJ tlt~i 

lHutUJ:ttU esti\loo
neUlU eS$e. 

De herEditate 
vendit." ; 

Vel repudi.tIL 
DeserV"Dl'l'~l4Jo. 
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De lal,uli., tcs' 
tamcllLÏ SW.l)P res~ 
$18. 

De doli .ni". 
JH!UO::t3li} \clde 
l'ccui'•. 

Ohquam ç~"U· 
nJ;1:I~t h~c r:~~î!, 

Ita\l1f. 

JÙllIil il non sit, dico de llolo danda1u, si 
.aallide hue 1<:ce1'i5. 

~. :2. Item ,~i tabulœ testamenti, ne de 
inoflicioso lliceretur, diu suppressœ sint, 
max mortllO filio prolalm; heredes filii 
ad l'el'SUS eos qui suppresseruut, et kge 
COl)~elia, et ùe dolo passe cxrerirj, 

~. 5. I,~beo libm tiigesimoseptimo pas
teriorum scribit: si oleum tuum, quasi 
Stlllnl defelldal Titius; et tu hoc Olellnl 
dl"posLleris "pUll Scium, ut Îs hoc vende
ret, el pretium serv,aret, donce inter ~'os 
di;wlicetuf, cujtts oleum esset; neque 
Ttlit:$ vela jlOdiriulll accipere, CjlLouiam 
ll.eqlle mUlldati, nef]lle seq!lestraria Seium 
cOh,'euire po!es, 1l0mlUill ünplcta cQndi
1Îonc depo~i!iollis; de dolo a(lverslIs Ti
iiunt agendum. Sel! Pomponius libro viœ
simosepl:mo , passe clIm seque5tre prœs
criptis verbis aclio1l8 Agi: vel, i;i is sol
Tenda non sit, cllm Titîo de dolo: quœ 
ùiolÎndio v~ra esse videllll·. 

S. 4· Et, si sernlm pign.eratum tlOxoo 
mihi d,ede.'i1l11ef judic.em ,el Îla absolu tus , 
de dolo teneri!!, si apparuerit eSSfl (11H11 

pignori datutn: hœc de dolo actio noxalis 
crit: ideo Laheo qU0'1ue lil>l'O trigesirno 
prœtoris peregrini scrihit de dolo adio
ll(;11l lielTi llomine, intcrdulll de peculio, 
ÜltenlulII IlOXU!CIll dari: l1ilm si (tri l'es e.;t, 
in quam dolns cDmlllÎssuS est, ex q LI a de 
pecnlio darelur actio; el llUilC in peclllio 
dalll}arn: sin \'ero ca sil, ex qua noxalis, 
hoc qUPqlLe no~ale futurum. 

~. 5. Mcrilb causœ cognÎt/ollcm pra>1011 
ias(!r\'it: neque cnim passim h;ec actio 
illlblgcnda est. Nam occe in primis, si 
mdica summll sit, 

10. 

tcl !'scLave plntôt que lUtlt autre, éomme 
s'il éloit le Illeilleur de tous, ii doit y ilVOi( 

lieu il. l'action de la mauvaise foi 1 si 011 It 

eu dessein de tromper. 
2. De mème si on a long-temps célé ml 

testament afin qu'il ne fût pOlut attaque 1 et 
qu'on le produise ensuite après la mort du 
fils qui avait droit de le ÜÜl'e casser, les hé
ritiers de cc fils auront contre ceux qui Oht 
alllsÎ supprimé le testament, et l'il(;tioll de la 
loi Cornélia, et ra.ction de la mauvaise toi. 

5. I.abcloll ,(lU Ii.vre treute-sept de ses 
postérieurs, écrit: Titius souteno.it (lue 
mon huile était à lui; j'ai mis cette huilo 
entre les mains de Séius ,à l'effet de la ven
dre et d'en con,~erver le prix jusqu'à ce que 
l'alIàirc [ùt tenninée; Titius ne veut point ~e 
présenter en jugement. Je ne puis intente!" 
coutre Séius ni l'action de lll•.mdal, ni rac
tio:1 qtÜ a lieu dans les séquestres j parce 
que la condition sous laquelJeje lui ai remill 
la chose n'est pas remplie. J'aurai contre 
Titius l'action de la mauvaise toi. Pompo
nÎlls , au livnJ vingt-sept, pense {Jue j'aurai 
conlre le séquestre une action qui n'uunL 
poin,1 de nom parti,çulier, et que je n'aunli 
l'action de la mauvaise toi contre Titius, 
<lu'uutant que le ,~équestre ne s,eroit pas sol
vable ; et cette distinction est juste, 

4. Si pour me dédommager llu tort que 
volr.e esclave m'avait fait, vous VOIlS ?les 
tait absoudre en justice, en m'abanllonnant 
cet esclave que vous avie:.: déjà donno ca 
gage, j'aurai cantre vous l'action de la mau
vaise foi, lorsque je viendrai à. découvrir 
que cet esclave étoit engagé à un créancier. 
L'action de la mauvaise foi, duns ce ca,s,.ci, 
liera noxale: c'est pourquoi Labéon, au livre 
trente du préteur des étrangers, dit que rac~ 
tian de mauvaise foi donnée à l'occasion d'HU 
esclave, est quelquefois jusqJ.l'à concurrence 
du pécule, et quelquefois noxale; car, si 
ce qui donne lieu à l'action de la manvaisn 
foi n'eût donné lieu qu'à une action sur III 

pécule, l'action de la mauvaise foi sera res
treinte au pécule; si l'action devojt êtr~ 
noxale, l'action de la mauvaise foi sera aussi 
de même nature. 

5. C'est avec raison que le préteur ajoute 
ces mots , en connoissalJ(;e üe cause; cat' 
ceUe ac.:tion ne doit pas ètrc accordée in~ 
dislinc.:tcm.ent; pal' t'xemple, si la somllle est 
!llUlli'lue ~ 0, 
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10. Paul au 11.·. 1 1. sur J'Edit. 
(Ce qu'on peut {üwr à deux écus d'or), 

II. Ulpien au IÎv. 1 r. $url'Edlt. 
On ne devroit pas donner cette action. 
1. Il y a aussi certaines personnes li. qui 

on ne doit point la donner; par exemple, 
~IIlX entans et aux affrancllÎs contre lenr 
pi>rc et :eur patroll; parce que cette ac
tion emporte intiunie. On ne doit pas la 
donner non plus à un homme de basse nais
l'ance contre un homme élevé aux plus gran
des dignités.; comme tt un plébéien contre 
\Ill homme consulaire d'un mérite reconnu, 
ni II un prodigue ou à un dissipateur contre 
llU homme de mœurs irréprochables: tel 
est l"ayis ,1 e Lahéon. Comment taudra·t-il donc 
se conduire envers ces personnes? On aura 
contfe elles une action fondée sur leur fait, 
ct on adoucira ainsi le nom en leur faveur. 
On fem nnssi mention de la bOlllle foi, 

J 2. Palll au li". 11. sur l'Edit, 
Afin que ces personnes ne profitent point 

de leur mauvaise foi. 
13. Uq>ùm nul/J'" 1 l, $llrtEdit. 

Hien n'cmpêçhera c('pelldant que faction 
de la mauvaise foi ne soit donnée pOUl' et 
COlltre les héritiers de ces mêmes personnes. 

J. Lahéon pense que le préteur, en con.,. 
naissant de la cause, aura soin qu'on ne 
(lonne point cette action contre Ull pupille, 
IImcins qu'il ne soit actionné en qualité d"hé
ritier. Je pense <l1l'i1 peut être ac;iollllé lui
mème pour sa mauvaise foi personnelle s'il 
e~t proche de la puberté, surtout si sa fraude 
ra emÎclti. 

14. Paul au !t'v. 1 1. sur l'Edit. 
Que seroit-ce en eUH, s'il s'etoit arrangé 

3vec te procureur de sa partie adverse pOlit' 
,e faire absoudre de la demande, ou s'il avoit 
reçu de l'argent, en disant par mensollge 
<pùl avoit le consentement de son tuteur, 
ou enfin s'il avait fait quelque tromperie 
~emblable qui ne demande pail unEl grande 
finesse? 

15. rrlpùm au !t'v. Il. sur l'Edit. 
Je pense aussi qu'on doit donner con

tre 111i celle action, en conséquence de la. 
lllauvaise foi de son tllteur, si elle a tourné 
it. son plOtit; de même qu'01l pourrait en ce 
(as lui opposer une exception. 

1. 	 On doute C{1!6 fon pvis:;e donner l'elle 
Tome [. 
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10. Paulus !t'h. r r. ad Helle/uTII. 

Id est, usque ad duos aureos ; 

1 r. rrlpianlls lib. 1 1. ad Edz·cium. 
Non dehet dari. 
~. r. Quibusdam personis non dabitur: 

nlputà Jiberis, vel libertis ad versus pa
reiltes, patronosve: cùm sit famosa. tled 
nec humili ad versus. oum qui dignitale 
excellet , dehet dari: pulà. plebeio, ad.,. 
versus consularem receptœ auctoritatis : 
vel luxurioso, utque prodigo, aut aliàs 
vîli adversus hominem vitre emenda:,iori,~: 
et ilu Labeo. Quiù ergo est? in hOlUlll 

prrsona dicendmn est, il! jàctum vel'bis 
temperundam actionem dandam, ut bÙII~ 
/idei mentio fiat: 

l'l. Paulus Nb. JI. de! Edictant. 
Ne ex; dolo SUQ lucrentur. 

13. Flpianus lib. JI. ad EdictWtt. 
Hcredibui tamen hanIm personarUln, 

item mlversus heredes de dolo actio erit 
damla. 

§. t. Item in causre cognitione .,.ersari 
[,aheo ait, ne in pupillum de dolo detl1f 
RClio, nisi fortè nomÎne hereditario con
veniatur. Ego arbitror, et ex suo dolo 
con \rcnÎendum, si proximus puberlati es!: 
maxime si locupletior ex hoc factus est. 

14. Paulus lib. 1 r. ad Edictum. 
Quid enim, si impetraverit il procura~ 

tore petitoris, ut ab co absolveretur: "cl 
si de tutOrl~ mentituII, pecuniam accepil : 
vel alia similia admisit, qure non magnalll 
m.achinationem exigunt ? 

15. Flp/a~us lib. 1 I. ad Edictunr. 
Scd et ex dolo tutoris, si lactus est 10

Cilplctiol': pnlo in eum dalldam acti,mem: 
sicut exceptio dalur. 

§. 1. Sc,l aIl in ln\lllici pes de cl 010 aetur 
5::; 

D<!p'l'Mtihu. 
rnf"-ûfJÎs. lus ({ui 
fllg'Üta.te el.e-~t
[caL", et earufl.1. 
hcreditate. 

;0" 1'.piU •• 

DemUllidpa
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!Îhn8 et decurio actiQ, dubitatur? Et puto, ex suo qnidem action con Ire un corps de ,'ilIe. Je pense 

qu'on ne peut pas la donner contre une com
munauté , en conséquence de son dol per
sonnel; car elre ne peut pas être dans 
ce cas. Mais on la donnerait contre cette 
communauté, si elle avoit tiré du profit de 
la mauvaise foi de ses administrateurs. Les 
décuriolls seront actionnés personnellement 
dans le cas où il y aura eu mau vaise foi 
de leur part. 

2. De mème si le maître de l'affaire a tiré 
quelque avantage de la mauvaise foi de son 
procureur, on pourra l'actionnèr jusqu·à la 
concurrence de ce qu'il aura touché pur cette 
voie; car il est certain que le procureur est 
personnellement tenu de son dol. 

3. Dans l'action de la mauvaise foi, il faut 
exprimer quel est l'auteur de l'action faite 
par mauvaise toi: cette dési!i:natÎoll n'est 
pas nécessaire dans l'aelion qui vient de la 
crainte. 

16. Paul au liv. 1 I. sur l'Edit. 
Le préteur exige encore qu'on rende 

compte de ce qui a été fait en coméquence 
de la mauvaise foi. :En eHet le denumdej:r 
doit savoir en quoi il a été trompé, et ii ;le 
lui est pas permis de s'exprimer d\!JIe ma
nière vague dans Ulle accusation aussi gra re. 

1 7. F~JI'c12 au !t'v. 11 • .sur l'Edit. 
Si plusieurs sont complices de la mallvai~e 

foi, et nu'un d'entre eux ait fiüt la restitu
tion , to~s sont libérés. Si un d'entre eux a 
payé à ce sujet les dommages et intérêt/:' , je 
pense encore que les autres sont libérés. 

1. Cette action est dounée contre les héri
liers et les autres espèces de successeurs, mais 
seulement jusqu'à concurrence de ce qui leur 
est parvenu. 

18. Puul au li]). 1 J. sur l'Edit. 
Cette action est arlJitraire. Le juge doit 

ordonner la restitution; et si on n'y satÎsfiüt 
pas, il doit condamner la partie en tous les 
dommages et intérêts. Dans ceUe action, 
aussi bien que dans celle qui vient de la 
crainte, on n'a point fixé la somme à la
quelle le défendeur devait être condamné, 
afin de montrer qu'à 'Cause de son refus. 
il peut êlre condamné à faire telle restitution 
que le demandeur affirmera en justice lui 
être due. Cependant, dans l'une et tantra 
action, le juge doit répl'imer l'avidité du 
demalldeur , en taxant lui-même une somme. 

"ib..... 

De .lolo pre
'-uralor'ù. 

ne forma li
Lem. 

Qnotenus plu
,;te,; t~neutur. 

ne o;:uecet8ori
l'I!:!i. 

De al'bitri .. ju
di\.'Ül. 

dola non passe dari: quit! enim municipes 
dola facere possunt? sed si quie! ad etOS 

pervcnit ex dola eorum qui res eorum 
administrant, puto dandam. De dola 
autem decurionum in ipsos decuriones 
dabitur de dola actio. 

). 2. Item si quid ex dola procuratoris 
ad dominum pervenit, datm in dominum 
de dillo actio} in quantum ad eum perve
nit: uam procurator ex dola sua procul
dubio tenetur. 

~. 5. In hac aclione de.signari aportet, 
cujus dolo factum liit: quanwis, in metu 
nOll sit necesse. 

16. Paulus lib. 11. (Id Edictum. 
Ikm exigit pndor, ut comprehendatur, 

quid dola malafaetum st!. Scire eni:n de
bet aclor, in qua re circumscriptus sil, 
nec in tanto crimine vagari. 

17, 71lpùmus lib. 1 J. ad Edictum. 
Si plmes dola feceriut, et llfilIS res

titueât, affines liberantur: quôd si llnl!S, 
quanti ea l'es est, p;œstitefÎt , pula ndJmc 
cœteros liberari. 

§. r. Hœc actio in hel'edem, et cœ!eros 
sncceSSOl'eS datur, dUlltaxat de eo quod 
ad eos pervenit. 

18. Paulus lt'h. Il. ad Edie/am. 
Arbitrio judicis in hac quoque actione 

restitlltio comprehenditlll': et nisi fiet 
res1Ïtutio, sequitur condemnatio, fillunti 
ea l'es est. !deô autem etlâc, et in metus 
cail~a actione , certa (juuntitas non adjici
tur, ut pos8it pel' con!umaciam suam 
tallti l'eus condemnari, quanti actor in 
litem jura verit: sed otIicio j lldicis debet in 
utril\llle Olctione 1 taxalÏone jusjufandum 
refreuari. 



DEL A MAU V 

1. Cette action n'est cependant pas tou
jours arbitraire, c'est-à-dire, que le juge ne 
doit pas toujours commencer par ordonner 
la restitution. En élie. s'il est certain que la 
chose ne puisse pas être rendue, par exem
pIe, si l'esclave qu'on s'cst fiât livrer de 
mauvaise foi est mort, le juge peut tout de 
suite condamner le détendeur aux dommages 
et intérêts. 

2. Si le propriétaire d'une maison, doat 
l'nsu fruit a été légllé à un antre, brùle la 
maison, il n'y a point lieu à l'action de la 
mauvaise foi, parce que ce délit donne lieu à 
d'autres actions. 

3. Trébatius voulait qu'il y eût lieu 11. 
l'action de la mauvaise toi, lorsque quelqu'un 
a\'oit fourni par malice de faux poids pour 
que le vendeur pesât des marchandises il l'a
d~etellr. Cependant s'il a prêté (les poids trop 
f()rt.~, on peut redemander le surplus de 
marchandise qu'on a fourni, par l'action 
nommée condiction. Sîl en a prêté de trop 
fbibles, t'acheteur Ci une action en vertu de 
la v€nle, pour se faire donner le surplus ùe 
la marchandise (Ilùl a achetée. Peut être 
pcurroit-on adopter le sentilnent de Trtlba
titis dans le cas où la marchandise amoit été 
vendue salis la condition expresse (rètre 
pe"ée avec ces poids, qui éloient affirmés jus
tes par celui qui les prêtoit à . dessein de 
tromper. 

4. Trébatius est d'avis qu'on doit donner 
cette action contre celui par la mauvaise foi 
duquel une instance est périe pal' le laps du 
temps fixé pour la poursuivre. L'ellet de cette 
action ne sera point de faire orùonner la 
restitution par le juge, mais de faire con
damner sU!' le champ le dé1imdeur à tous les 
dommages et intérêts du demandeur; de 
p~l~r qu'autrement le demaudeur ne soit 
lese. 

5. Si vous m'avez promis un esclave, et 
qu'un autre rait tué, la plupart des juris
consultes sont d'avis qu'il y a lieu contre lui 
à l'action de la mauvaise toi; parce qne, 
comme vous êtes déchargé €lHrerS moi, vous 
lIt' pouvez poiut exercer l'q.ctiOll de la loi 
Aquilia. 

19' paplnien au liv. :> 7. des Questions. 
Si un débiteur ayant promis u.n animal. 

avait donné un réponJallL, et que ce der
nier ait tué l'anil;nal avaut te temps où il de-

AIS E FOI. 2jti 

~. l, Non tamcn semper in hoc judiçio 
arbitrio judicis dalldum est; quid enim, 
si mnnifestmn sit, rertituÎ non posse , ve
luti si serVllS dola muIo traditlls, defunc
tus sit? ldcoque prolinus coudemnari de
beat in id l!llOCl inter"it admis, 

§. ~. Si dominus proprietatis insulam, 
C11jUS USUSfîllC tus legatus erat, incende
rit; non est de dolo aelio : quoniam ali<e 
ex hoc oriuntur actiones. 

~. 3. De co, qui seiens commoclasset 
pondera, ut vClldltor emptori merces ad
penderet, Trcbatin, de dolo dabat actio
nem. Atquin si ffi;<jora pondera COffimo
davit, id qllod amplius mercis dalum est, 
repèti condictiolle potest : si minora, ut 
reliqua merx de{ur , ex empto agi pote'st: 
nisi si ea cOl1ditione merx venit, ut illis 
IlOnderibus traderetur: cùm ille decipien
di causa adfirmasset, se (Et/ua pondera ha
ber<:. 

~. 4. Dolo cujus effedum est, ut lis tem
porilius legitimÎs transactis pereat, Tre
butins ait de dola dandum judicium , non 
ut arbitrio judicis res restituator, sed ut 
tautum acto!' consequatur , quanti ejus in
terfuerit id non esse factum: ne aliter ob
servantibus les.. circumscribatul'. 

§. 5. Si Sef'lllm, quem tu mihi promi
seras, alius occiclerit, de dola malo actio
nem in eum dandam plerique rectè pu
tant: quia tu à me liberatns sis; ideoque 
legis Aquili<e aciio tibi denegabitur. 

Ig. PapinÏcmus lib. 37' Quœsti'onwn. 
Si fidejussor promÎssum animal ante 

moram occiderit; de dolo actionem feildi 
adversus eum oportere Neratiu., Prîscus. 

35 * 

Si pl'OprÎcl',
rÎu'l lflqllanl iu.:~ 
ce,:Jerit. 

ne eo 'lui (ah •. 
pOl1deracO;Ull1.U

davi!. 

Si jî.• l. "f" 
r;hu~ ~-:..'E. ~:Ii.l~;: 
tJ'aUsactui fcn<e 
rit. 

Si qUi:o«~rvll. 
â1 die prom:b>
81"11 ,,"ciderit, 

Si fid~ju,.,oP 
prorn's"um ~\ni
mal occide..i~> 
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Si S~F'lf'5 ut 
~om: no sot'rat, 
i\lutllatus .it. 

lIledjsoLutÎone, 

Si pel" Call.
el.ru le~af.di 
'vl;d:'l l')ç'l.!a M .. 

;tt.:.It .ill'. 

De dulo cju., 
'lui pro liherlale 
,,,llla fucithat, 

et JnlianllS rpsponderunt : quolliam tlebi
tore !ibe,rata, pel' comequentias ipse quo
gue duulthtul'. 

20. Paulus il'b, rI. ad Edictum. 
Servus Îlms, elllll tihi deberet, nec 501

vellllo esse!, hortatil tllopecuniam mutuam 
à me accepit ; et tibi suivit: Labeo ait de 
dolo mulu !lc!ionem in le flalldam : quia 
nec de peculio ulilis sil, cùm i!'l pecnlio 
nihil sit : nec in rem dOl1lini "t+sum vidl"a
tur, CÙln ob clebitUlll aOlllinus acceperit. 

§. 1. Si PC1'suuseris mifli:, reullam; sode
ta/em iibifuisse cum co Clli hcres SU/Il, et 
ob id judicio absolvi te passlls sim; (\an
dam mihi de {!QIo actionem Julianus scri
hit. 

2 [. Ulpianw; lio. 1 l, adEdictllm. 
Quôd si, deferente me, juraveris, et 

absolu tus sis, postea periurium fuel'it atl
prohatum, Labeo ait de dolo actionpl11 in 
eum dandam: Pomponius autan per jus
jurandum transactmu videri, Qunm sen
ten\Ïam et Marcellus libro octavo Digesto
l'um probat : star} eaim religion! de.bet. 

22. Paulus lib. 1 r. ad' Edict.um_ 
Nam slIfliàt perjurii puma. 

23, Gaius lib. If' arl.Edt'clum profJinoiale. 
Si legatarius, cui supra U10dulll legis 

Fa:cidî;e legatum est, heredi adhuc igno
ranli- substantiam hereditatis ultro j uran.... 
do, vet quadam alia fallaeia pe1'suascJ'it, 
talHll1am salis ahundèque ad solida legata 
solvemla sufficiat hercditas , atql.le eo 
modo solida legata fuerit COllsccutus; 
datul' de dolo actio. 

2'4. Vip/anus lib. Il. ad Edictum. 
Si dolo accidel'it ejus , qui verha fàcir

ln1 pro eo ql\~ de libcrt<ite cOlltend,ebat, 

voit être livré, Nératius et .Julien sont d'a
vis qu'il y a lieu contre le répondant à l'ac
tion de la mauvaise foi, parce que le prin
cipal débiteur se trouvant déchargé par III 
mort de l'animal pwmis, le répondant est 
aussi déchargé par Ulle conséquence !l€ces
saire. 

!W. Pml! au [Iv, Ir. sur l'Edit. 
Votre esclave étoit yotre débiteur, et comme 

il n'avoit pas de quoi vous payer, vous lui 
avez conseillé de m'emprunter de l'argent 
avec lequel vous avez éte payé. Labéon dit 
'-IHe j'aurai contre vous l'actiŒl de la mau
vaise foi, parce que je ue peux pas me Sf'l'

'\'11' utilement de l'action du pecule, puis(il1e' 
le pecule de l'esclave est supposé mil, et (ll!~ 
d'ailleurs l'argent que j'ai prêté n'a point ét~ 
employé au profit du maître, le maître l'ayant 
l'eçu comme créancier. 

F. Si vous avez cherché à me persuader' 
*Iu'il n'y avoit aucune société entre vons 
et le détunt Imquel je succède, et I.\u'en COll

sélluf'llce j'aie souffert que vous fussiez dé
chargé e}j justice de la ctmdamnutioll que' 
j'avois droit d'exiger coutre VOtlS à cet égard, 
Julien pense tlue j'aurai contre YOUS l'actiou 
de la mauvaise fi}j. 

2 1. l'lpirm aa Il/!. Ir. sur l'Edit. 
Si 1 lursql.'le je vous ai déféré le serment, el 

qu'après l'avoir prêté yons avez été déchargé, 
je ,·iells à. prouver que vous avez fait llll fim.l: 
senncllt, j'allrai conhe vous l'action de la 
mauvaise foi; mais Pompl:luius est d'avis que le 
selment a force de transaction: c'est aussi Id 
sentiment de Marcellus au li'Tc huit du Di
geste; en efletondoits?enrapporti'l' au serment. 

22. Paul au II'v, 1 I. sur l'Edit. 
Dans ce cas, Ol! doit lie contenter de pour

suivre la peine du parjure, 
25. Ga:ius au lt'v', 4, :JUrlEdit pro IJlÎl cial. 
Si un légataire, dont le legs étoit réduc

tihle fX1r h loi Fakidia, persuade il l'h0
ritier qui ignore encore les forces de la SIIC
€eSSiOll, soit pa-l' sermen~, soit pa-r quelqu'au
tre ruse, qu'il y a dans la succession: assez cl€! 
bien pour payer les legs en enliel·, et que, pal' 
t:elte tromperie, il se soit liât payer le sica 
en totalité, il y aura lieu contre lui à l'action 
de la mauvai~e tG'Ï. 

24. Uq7f'('1l au liv, 1 r, sur r.Edz't: 
Si par la. mauvaise (oi dl' celui qui dé

fell".I~)it lUI p<ll'liculicl' réclamant la. lilmrté') 

http:Edict.um
http:le~af.di
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J;1 sentence n'a pas été prononcée en fa
,\-pur de la liberté, l'adversaire présent, je 
pPllse qu'il y a sur le champ'iieu à l'action 
de la mauyaise foi; parce qu'une sentence 
portée en faveur de" la liherté lJ'est point 
il/jette à retractatioll. 

2!J. Paul au /tif. 11. sur l'Edit. 
J"avois (orme contre vous la demande d'nn~ 

certaine somme, et fayois porte cette action 
eu justice, V DUS m'avez fait entendre que VallS 
a riez payé cette somme il. mon esclave, ou 
à un homme muni d.e ma procuratÎon; Cil 
consequence vans avez été de mon consen
toment acquillé de l'obligation. On demallde 
lIi j'aurai contre vous l'actiun de la mauvaise 
füi. Il est décidé que je ne dois point l"a
"oir, parce que je peux de nouveau former 
lm" demande; et si vous alléguez pour dé
fcr!se le" jugement rendu çn votre faveur, j'ai 
\lne réplique contre celte exception. 

26. Galus au liv. L~" sur lEdit provincial. 
Le preteur promet de donner cette action 

coutre l'hé..itier de celui de la mail \[tJ:;c foi 
d~ qui on se plah!t, maii!. jusqu'à COllCIll'

relIce seulf'meut de ce ql1i sem pll!YCllll à 
n,éritier, c'est-il-dire , jusqui:t concurrence de 
ce dont la mauvais.: foi du dd"tllli aura aug
menté la pOl"tian héréditaire; 

27' Paul au liil. II. surl'Edi't. 
Ou jusqu'à concurrence de ce qui serait 

natmeHement parvenu à. l'hétitier, si lui-
même n'avoit pas empèché par sa mauvaise 
{üi que cela ne lui parvînt. " 

2'3. Gaïus au li... 4. svr tEd/1 proPùlcûd. 
Ainsi, si vous vous êtes fait de mauvaise 

[()i donner: quittance de ce que VOliS tlc\'iez, 
votre héritier sera actionné pour toute la 
dette; mais s'il s'agit d'une chose que vous 
'"OUS êtes fait livrer de mauvaise foi, il Y 
atll"a action contre votre héritier, supposé 
que la chose existe; antrement il n'y aura 
poinf d'action. Cette action qni passe cm1tre 
les hél"itiCI'S est perpétuelle, parce qu'ils Ile 
doivent eu aucnll cas profitel' de la pede 
cl IIll autre. On pellt dire en conséquence, 
ql:"1t l'égard tle celui: qui est coupable de 
mauvaise foi, il Ya toujours contre lui uue 
action de fuit, JUS(ln'à. concurrence de ce dont 
51 mauvais:' foi la f'I:rit'hi. 

29' Ulpiim au là,. 1 ~. sur {!Zdit. " 
Sdbm pense (lue l"acllOll qUI ,est alors 

dounée cont.re lbhitier, a pour ohJet la ré... 
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quominùs prcrsenle lldversario secnndùm 
libertalem pronuncietur , pu(o statim dL~ 
dola dandam in ellm actionem: quia sem:;l 
pro liherlate dictam sCllleutiam rdradari 
non opûrtet. 

25. Paulus lt'h. Il. ad Ed/ctum. 
Cùm 11 te pecuniam peterem, coque IJvah,,,!,,ti,mfL 

nOllline juclicium acceptnm est: lilbù mihi 
per5ua~isti , tauquam ealll peel/werm sClva 
1Ilea Jau! p,.ocurato"; soh'/sses, eO(Jue 
modo consCClllus es, nt cOluentiente me 
avso!vE'reris : qllœrentibus nobis , an ii"! ie 
du!i jlHlidllm dari debea!, placui! de doÎo 
actiollcm nOIl duri : quia ,dio mndo mi/ri 
succuni potesl.: nam ex integro agcn~ pO.'i~ 
SUI1l ; et, si obiiciatur exccp!io rei judi~ 
cutre, replicationc jure uti potero. 

26, Ga/us lib. 4. ad Edictum provùwtt!e. 
" ln hertJdem catenus dalllrwn se cam aè~ t),'h~rdc, De 

IWllem proconsul pollicetur, qua!ewls ad lC'Hi"Q.'" itctiù":" 
ellm pervellerù: id est, quatenus ex ea re 
locupletiol' ad eum hereditas venerih 

:'1.7- Paulus lib. 1 I. ad EJù:tum. 

Dolove maloejus factum est, quomi .. 


nùs pervenerit. 


28. Galus [:h. 4. ad È(!lctum pr'ovLÎte/ale. 
H~(flle si accepta luta sit tibi pecllnia: 


omnllllodô CUI1l herede tua agetur, At si 

res tib; tradita ~it; si quidem mortuo te, 

ea res exEtit 1 agetuI" CLlm herede tua: si 

minus, non ag(1ur. Sed uticlue in heredem 

perpetuo dabitur : quia non Je6et lucran' 

ex al/eno damno. Cui conveniens est, ut 

et in ipso qui dola commiserit, in id 

~ltlOd tocupletior esset, perpefuù damIa s~~ 

111 factum actio. 


:!9' 7)lpicuws lib, Il. ad Ed/ctlltrl. 
Sabinus putat, calculi ratione potins, 

<.[llàm malcficii hCl"euern cOl1vClliri ; dCllÎ



Si permnsnm 
fàn11i~sitJ utde 
p",'e..ione de
cedat. 

De C(>, qui. 
Ccrlbm :ihtc dlem. 
in ft'àUdetu cohe... 
redUlll ruanuuli
.it. 

Si '1U'S \;Io:n 
intcluleus reiJ 

vcndcntlfeoppor... 
tllll:Lalem per€:
merit. 

S; dominu. id, 
quod erCel'é vel 
Codere per0l1sit, 
10llere nOll pl
tiatnr. 
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que famosum non fieri : ideoql1c in per
petunm leneri oportere. 

50. Idem lié. 1 I. ad Edictum. 
Neclue cama: cogllitio in he redis persona 

erit ncccsslll'Îa. 

51. procullls lib. 2. Eplstolf/mm. 
Cùm quis persuasel'it finnilitc mea:, ut 

de possessiolle decedat, possessio 'lU idem 
non amittitur, sed de dolo malo ju;,liciuITI 
in eum competit, si quid damni mibi a(;
cesserit. 

:.'i2. Scœ.'ola lib. 2. Digestomm. 
Filius legalum sibi servurn pel' pr<l'cep

tioncm, rogatus manumitterc post cerllJm 
tempus, postcaquàm raliones ipsi, ct co
heredibu~ fj'atritms reddidisset;antc diem, 
et ante redditas rationes, ad Iibertntem 
vindiclamanumitteudo perduxeral, Qme
situm est an ex fideicomrnisso fratribus 
tenetur, ut ration es eorum pro portioni
bus redeleret? Respondi, cùm liberum fe~ 
cisset, ex causa qllidem fideicommissi Hon 
teneri : V'erUlli si ide'; properasset manu
mittere, ne rationes l'ratribus reddel'et, 
posse de dolo actionem in eum exercere. 

35. Ulpianus !t'h. 4. Opilliollum. 
Rei quanl vellalem. possessor hahebat, 

litem proprietatis adversarius mover!! cœ
pit, et posteaqllàm opportunitatem emp
toris cui vcnundari potuit peremit, des
titit : placnit possessori hoc nomine actio
nem in factum CUITI sua Îndel11uitate Com
petere. 

54. IJem Nh. 42, ad Sahùl1Im. 
Si cùm mihi pennisisses saxum ex fHUdo 

tuo ejicere , vel cretam , vel arenam fo
dere , et sumptum in hanc rem fecerim 1 

et non patiaris me toHere; nuIla aliaquam 
de dolo malo actio locum habebit. 

55. Idem lib. 50. ad Edictum. 
Si quis tabulas testamenti apud se (le~ 
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formation du cacul, plutôt que la punition 
d'uu délit. Enfin il est d'avis que cette ac
tion contre l'héritier n'est point infamante: 
ce qui la I:end perpétuelle. 

30. Le même (Jul/v. II. sur l'Eâl~. 
Pour donner celte action contre l'héritier, 

il n'est pas besoin à son égard de la connais
sance de cause. 

S J. proculus GU l;~·. 2. des Lettres. 
Si on engage mes esclaves à abandonner 

un bien qu'ils possèdeut en mon nom, je ne 
perds point pour cela la possession; mais si 
j'ai souflbt quelque tort à cette occasion, 
j'ai l'action de b. mauvaise foi contre celui 
qui en est la cau 'co 

32. Scü'ola au li]), 2, du Digeste. 
U Il père avoit légué à son fils un esclave 

par forme de prélegs, et lui avait ordonné 
de l'affranchir au bout d'un ceJ;tain temps, 
après que l'esclave aurait rendu ses comptes 
à. lui·même et à ses frères, qui étoient ses 
cohéritiers; cc fils a affranchi resclave solen
nellement avant le jour indIqué, et avant que 
l'csclal'c eût rendu ses comptes, On a de
mandé s'il étoit obligé, cn vertu du fidéicom
mis, de rendre à s·es frères le compte que 
l'esclave leur devoit pour leur portion. J'ai 
répondu qn'iln'étoit point obligé en vertu du 
fidéicommis envers ses frères, pllis(tu'il avoit 
atl'rallehi l'esclave i mais que, s'il ne s'étoit 
hùté de l'atl'ranclJir que pour emppcher qlle 
le compte fût rendu à sès frères, ['action (te 
la mauvaise foi auroit alors lieu contre lui. 

3). [r!pian au liv. If. des 0plllions. 
Un homme était en possession d'tme chose 

qu'il voulait vendre: un autre vient lui en 
contester la propriété; et, après lui avoir 
fait perdre l'occasion qu'il trou voit de la 
vendre, il se désiste ùe sa demande. On a 
décidé, dans ce cas, que le pos~e;seur aurait 
contre lui une action de fait pour se procurer 
son indemnité. 

34. Le même au lt''v. 42. SUl' S'aln;l. 
Après m'avoir permis de tirer de la pierre 

de votre héritage 011 d'y fouiller pour pren
dre de la craie on du sable, lorsque j'ai fait 
des dépenses pour ces entreprises, si vous 
ne voulez pas me laisser emporter ce que 
j'en ai tiré, je n'ai d'autre actIOn contre vous 
que celle de la mauvaise loi. 

35. Le même au liv, 30. sur l'Edit, 
Si le dépositaire d'un te~tament emLce on 
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altère de queltJnc m~l11ière tllle ce soit ce qui 
Y: est.écJ',it, après lamOl'l dll,te~lat~ur l'héri
tler InstItué aura contre lm 1 actton de la 
mauvaise toi. Les légataires auront aussi la 
mèlllc action. 

56. Marcien au li"., 2. des Règles. 
Si deux personnes sont toutes deux de 

mauvaise roi rune à l'égard de "autre, aucune 
des deux ne pourra intenter l'action de la 
mauvaise foi. 

57. Ulpien au 11." 44. sur sabin. 
Quand un vendeur dit quelque chose pour 

vanter sa marcllandise , c'est comme s'il n'a
vait rien dit ni rien promis; mais s'il s'était 
ainsi avancé pour tromper l'acheteur, on 
n'aura point d'action coutre lui en consé
quence de ce qu'il anra dit ou promis, ce
pendant on ûura l'action de la mau vaise fui, 

38. Le même au liv. 5. des OpÙUOllS. 
Un débitéur a tait tenir à son créancier 

une lettre qui paroissoit écrite par Titius, et 
qui (h~\'oit eugager le creancier à le libérer. 
Trompé par cette lettre, le créancier a 
libéré son débiteur, en changeant son obli
gation par la stipubLion Aquiiicune, et 
après cetlc libération il s'est apperçu qué 
la letll'e était fausse ou inntile, Ce créan
cier aura l'action de la mauvaise loi s'il 
est majenr de vingt - cinq Hns, ou il se 
fera restituer en clllier s'il est mi:lenr. 

39' Gaiils aIL là), 27, slIrrEd/tprQiJùlçû~l. 
Titius étant sn.r le point de re\endi(luer 

Sa chose sur celui qui la possédoit, vous 
,'ous ètes présenté pour qu'il a~it contre 
vous comme ~i vous étiez veritablement 
possesseur, dans l'intentio11 cl Cl favoriser 
la prescription que l'autre etait sur le peint 
d'acquérir, et vous avez donné caution pOUl' 

l'exécution du jugement. Quoique vous ayez 
été renvoyé sur la demande de Titius comme 
ne possédant pas, vous pourrez cependant 
être actionné à cause de votre mauvaise foi. 
C'est le sentiment de Sabin. 
40, Furius Antlliarws au 1111. r r. sur l'edit. 

Il y a lieu à l'action de la mauvaise foi 
contre celui qui en a trompé un autre pour 
lui faire accepter une succession onéreuse, 
à moins que celui qui s'eït servi de cettemse 
ne ft'lt le seul cl'éaueier de la succes"ion; œr 
alors il suffirait d'opposer à la demande qu'il 
formerait pour être payé de sa delle 1 rexccJ?
tion du 'dol. 
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positas, post modem testatorÎ8 delevit, 
vel ali? mod~ corruperit i, heres scriptus 
habeblt ad versus eurn actlOnem de dolo. 
Sed et his, quibus legata data sunt , danda 
erit de dolo aclÎo. 

5G. Marcianus lib. 2. Regularum. 
Si duo dolo malo fecerint, invicem de 

dola non agent. 

37' uqu'(/nus lib, 44. ad Sabinum. 
Quod vellditor, ut commendet tlicit, 

sic habendnm, quasi neqne dictum, ne
que pl'omissum est: si verô decipiendi 
emptoris causa dictmn est, ({'qne sic ha
hendum est, ut non nast"atur ad versus 
dictum, promissumve aclio, scd de dolo 
actio. 

38. Idem !ta: 5. OpùzÎonwr. 
Quidam debitor epistolam quasi à Titio 

milti crcditori suo eHecit, ut ipse libere
tur : hac epistola creditor deceptus , Aqui
liana stipulatione , et acceptilatioue libe
ravit debitorem : postea epistola fÎ;t\sa vel 
inani rcpcrta, creditaI' major quidem an
nis \ip;intiquinque de dola habehit actio
nCI~l : minaI' aulem in intcgrum restitlle
tur. 

3f)' Ga/us lib. 27, ad Ed/ctum provinciale. 
Si te Titio obtuleris de ea re, qnam non 

pos.<;iddJus, in hoc ul alius usucapiat, et 
judicaflill/ salvi satîsdcderis; qnamvis ab,.. 
solul us sis 1 de dolo malo tamen telleberis: 
et ita Sabino l)lacet. 

40. Furius Anthùmus lib. 1 r. ad Edictum. 
Is qlli decepit aliquem, ut heH'dita

tem non ido!1ram adirel, de dolo te ne bi
tur : nisi fortasse ipse cre,lilor erat et so
Ins erat : tune enilU sulfiât E.:ontra. eum 
doli ma:i exceptio. 

De rt>mpeft&a
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DE ,MINORIBUS 
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1. Flpian1ls lib. 1 1. ad Bdie/wlI. 

lIoe edictmn prœlor natoralem œqui
latem secutus proposuit : quo tutelam mi.. 
nQl'lIm smcepit : narn cùm inter onmes 
constel, ii'agile esse et infirmnm hlljllS
modi a:tatlll11 coasiliunl, et l11ullis captio
I1ibl!5 sIIpposilulll, multorum insidiis ex
positUlll; auxilium eis rrœtol' hoc edictQ 
püllicilus cst, et adversus captiones opi... 
tlllatiolH;lll. 

§, 1. Pra>lor edieit : Quod eUIn m/nol'f!! 
quâm vigintiquùique allllls /luta gestunt 
çssc; diceLur, uti quœque l'es erit. alli.... 
IJuld;)crlalll. 

§. 2. Apparet minoribllS aunis \igÎnti
q\!inqlle eum OpCIl1 polliccl'i: nam post 
hoc tcmpus lvmpleri virilem vi~oiCm 
i:Onst'it. 

§, 5. El iclp!\ hodie in halle US'1ue rota
tem adolescentes curatorum au:xilio l'e
guntul' : nec ante rei SUa} admiulstratio 
ei~ committi dcbebit, q\l<lmyÎs bellè rem, 
suam gel'entibns. 

2. 	Idem lih, 19' ad Legem Juliam 

et PapiulIl. 


Nec pel' libero~ sUOs relU /iuam mqtn
tiW! il curatoribus recÎpiat : quod el1im le..,. 
gibus cavetur, ut SÙlgufi anni pel' SÙ,
gutos !iI)eros demitlan/ur; ad honores pcr
twere diyus Sevcrus ait, non aü rem suam 
œôpiendam. 

3. Idem lib. ~ 1. ad Ediclum. 
Denique divus Severus, et imperator 

voster hu jusmodi conslllum vel prœsidum 
decreta quasi ambitiosa esse intorprctati 
sunt : ipsi aulem penaro minol'ibus l'C
rum suarum administrationem extra ordj
nem illdulserunt: et eodem jure utimlll', 

~. l, Si quis olim minore contraxerit, 
et conlractus inciderit in tempus quo ma
jor eIlicilur 2utl'Ulll inilium sl'ectam,us, aIl 

fmem: 
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TITR:K 1 V. 

DES MINEURS 

D E VIN CT· CI N Q ANS. 

1. Ulpien du li'P. 1 1. sur l'Ed/t. 

PAR cet édit l où le préteur a suivi l'équité 
naturelle l il prend les mineurs sous sa pro
tcctiOll; cal', I,:OIDme on sait que cet âge 
est foible, exposé aux embûches et aux trom
perie.'!, le préteur a cru devoir offrir son 
IiCCOUl'S <lU" mineurs. 

t. Voici les termes de l\~dit: <[LOrsqu'on 
aura fiüt quelque affaire aYrc un mineur de 
YÎngt-çil1lj ilns, j'examinerai comment tout 
lie sera pilssé. )) 

2, On voit (j1le le préteur n'a cn vue que 
les mineurs de vingt-cinq ans; car, api'ès {;Ct 
Hge, l'homme a acquis une forçe suffisants 
pour se conduire. 

3. C'est pour cela qlle les' mineurs ont 
aujoul'lUl1lÎ des cmatcufS jusqu'à cet àge, ,et 
Qn ne doit pas leur cOl1Iîer autrement la libre 
administrajjonde leurs biens, tIUoiqu'ilssoient 
cDpnLles Je les bien gérer. 

:!. Le même ait l!v. 19, sur la Loi Julia 
ct PaplÏl. 

Quand le mineur auroit des enfans, illl'en 
seroit pas plutôt hors de curatelle; ça!'. 
lo!'squf les lois ont décidé qne chaque elll;lut 
donlleroit il un mîlteur dispense d'une année, 
l'empereur Sévère a déclaré qu'elles avoienl 
cu en vue les charges dont un mineur pO~ll'
l'oit ètre revêtu, et non pas l'administration 
des biens. 

5. Le m(]me au ü;,. 1 I. sur l'Edt't. 
Enfin les empereurs Sévère et Cara(,~lltd 

(lnt regardé comme conlraires aux lois k" 
décrets par lesquels les çonsuls ou les prési
dens pewJettroient à un mineur de gérer 
ses biens S'lns curateur. 11 n'y a que le prince 
qui uitle droit d'accorder extraordinairemcn t 
celte grace, et il le fu.it très-raI'ement. Tel est 
aujounrhui noIre usage. 

I. LOr.~qll'on a contracté avec un mineur, 
et que le jour de l'exécution du contrat. 
lombe au temlls 0.4 il estparvenu à Sl1 mplo

,'üé. 
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THé, doit - 011, pour juger de sa validité, 
en considérer le commencement ou la fin? 
Il esL établi (et c'est mon avis) que si le 
mineur, parvenu à ia majorité, ratifie ce 
qu'il a fait, il n'y a plus lieu à la restitu
tion. C'est ce qui a donné lieu à Celse, 
au IiVl'P onze de se~ lettres, et au livre 
second du Digeste, de proposer celle ques
tion, sur laquelle il avoit été consulté par le 
préteur Flavius Respectus: Un mineur de 
vingt-cinq ans, qui était peut-être dans sa 
vingt-quatrième année, avoit intenté l'action 
(le tutelle contre l'héritier de son tuteur; 
cllSuite le mineur étant parvenu à sa majorité 
avant la fin du procès, l'héritier du tuteur 
<Jbtiilt un jugement qui le renvoyoit 'lbsous 
sm la demande formée contre lui. Le mineur 
demandoit à être re.7f.itué en entier contre ce 
j llgement. Celse donna cet avis au préteur: 
quil ne falloit point ailtement se déterminer à 
llccorder il CP mineur la restit'ution en entier, 
et qu'oll Ile dc\'oit lui faire celte grace que 
<Ians le cas ou il seroit prouvé que l'ad\'ersai.e 
s'étoit conduit ainsi par ruse pour se trouver 
libéré à la majorité; car al 01-5 , dit-il, le 
mineur n'a pas été seulement trompé au 
jour où le jugement a été rendu, milis toute 
celte batterie n'a été dressée par l'héritier dll 
tuteur, que pour faire tomber sa libération 
ilU temps de la majorité . .Au reste, Celse 
convient que si on n'a point de raison gra\'c 
pour soupçonner l'héritier du luteur de celle 
.upercherie, on ne doit point accorder la 
restitution en entier contre le jugement. 

2. Je sais aussi que ceflc question s'est 
présentée: Un mineur de vingt-cinq ans s'é
toit immiscé dans la succession de SO!l père; 
après sa majorité il ayoit encore exigé quel
ques somwes des débiteurs; ensuite il 
demandait la restitution en entier, afin qu'il 
lui fût permis de s'abstenir de la succession. 
Ses adversaires lui opposoient d'avoir ap
prouvé en majorilé ce qu'il avoit fait étant 
mineur. Nous avons cepel\dant été d'avis 
qu'il devoit être restitué en entier, parce 
que nous avons eu· égard au commence
m~nt. Je pense qu'il en seroit. de mpme 
ill eût accepté ainsi la succession d'un 
étranger. 

5. Examinons si on doit regarder comme 
minl?ur de vingt-cinq ans, à l'etfet de le 
restituer en entier, celui qui est paryenu au 

Torne I. 

finem 'r eL pl<lcrt (ut rl est constitntllm) ,
si quis major iactus comprobaverit quod 
minar gesserat, reslitutionem Ceigare. 
U nde i llud non ineleganter Celsus episto
larum I~bro undecimo, et Digestorum se
cundo tractat, ex facto à Flavio Respecta 
prcetore consultas: minaI' annis viginti
quinque, annos fortè vigintiquatuor agens, 
j udicium tutelœ heredi tutoris dictaverat: 
max factum, ut non finito judicio, jam P() 

majore em~cto vigintiquinquc annis, tl1tO
ris heres absolntus proponeretur: in inte
grum restitutio desiderabatur. Celsus igi
tur Respecta suasit, non facile hune ql1on
dam minorem in integrum restitui ; sed • 
si ei probaretllf, calliditate adversarii ill 
acltnl1, ut majore eo facto liberaretur : 
ueqne enim extremo, inquit, judicii di~ 
videtur solùm deceptus hic minor; sed to
tum hoc structllm , ut majore eo facto li
bcraretur. Iùem tamen confitetur, si Ic
"ior sit suspicio adversarii, quasi dolos/' 
versati, non deblne hune in illtegrun:~ 
resLitui. 

~. 2. Scio etiam illud aliquando incÏ
disse: minor vigintiquinque annis mis
Cllerat se paterme hereditati, majorque 
ÜlctUS exegerat aliquid à debitoriblls pa
ternis, InOX desiderabat restitui in illte
grum, quo magis abstineret paterna he
reditate: contradicebatur ei quasi major 
factuscomprobasset, quod minori ~ih. 
placuit : putavimus tumen restituendtnn 
in il1tegrum, inilio inspecta. Idem puto , 
et si alienam adiit hereditatem. 

§. 3. Minorem autem vigintiquingue Mlnorqlds clio 
annis natu, videndum, an etiam diem lla- catur. 

tulil> sui adhuc dicimus, ante horam qua 
56 
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nalus est, ut, si captus sit , restiluatllr: 
et, cùm nondum compleverit, ita erit di
cendum, ut à l110mellto in momentum 
ternpus spectctur. Proillde el ~i bissexto 
mtius est, sive pïiore, sive poster:' __ re die, 
Celsus scripsit, nihil referre : nam id bi
duum pro uno habelur, et posterior dies 
kalendanun intercalatur. 

§. 4. Sed utrum solis pah-ibusfamilia
fl1n1, an etiam iiliisfami!iaïum succurri 
debeat, yidendulll ; movet dubitationem, 
quod, si quis dixcrit etiam filiisfamilia
l'um in re peculiaïi subvenielldum , elli
ciet, ut per eos etiam majoribus subve
nialur, id est, pall'ibus eOfUffi; quod ne
quaquam fuit prœlo,'i propo$itum : pra!tor 
enim minorihus auxilium pl'ümisit, non 
majoriblls. Ego autem verissimam arbi
tror sentenliam existimantium, fi!iumlÎl.
mi lias minorem annis in inlegrum restitui 
posse ex his solis causis, qUa? ipsius inter
sint, putit si ~it obligntus. Pro inde si j'.IS.~U 
1)a1ris obligatus sit, palrr utiqne polerÏi 
in solidum COl!yellirÎ: filins aulem (cum 
et ipse possit, veI in polcstate manens 
cQllveniri, vel etiam cmancipatus, vel ex
11eredatns, in id qumt faeere potest : et 
(Iuidem in potestate maneus, etiam invito 
patre ex condemnationc conveniri) anxi
Hum illlp!,ltrare dcbebil, si ipse convCllia
Tm. Sed an hoc Illlxilium patri quoque 
prosit, ut solet iuterdulll fidejussori ejus 
prodesse, vÎ(lt'amus : et non puto proht
·turUlll. Si igitm filius conveniatur, pos
tulet auxilium : si patrem conveniat cre
ditor, auxilium cessat, excepta mutuÎ da
iione : in hac enim, si jussu patris mu
tuam pecuniam accepit, non (1\ljuvatur. 
Proinde et si sine jlls.''U patris cOlltraxit, 
et captu~ e:;t ; 5Î ql1idcm pater de peculio 
com'cIlia1ur , filius nOll eriL restituendllS : 
si filius conveniatur, pott'l'it restitui. Nec 
co movemUl", quasi iotC'rsit fihi peculium 
habC're : magis enim patris . quam filii 111
lerest : tiret aliqllo r:asu ad filium pecu
lillln spectet : Iltput;! :;j patris ejus bana à 
1:5('0 propter dehitmn occupata sunl: nam 
pecnlium ei ex cOrlstilutione Ciaudii se
paratur. 

jour de sa naissance, et qui a contractè ce 
jour là avant l'heure où il éloit né. Comme il 
n'a pas encore alors ses vingt - cinq ans ac
complis. il faut décider en sa faveur, en 
sorle qu'on compte les momens : ainsi s'il est 
né dans UIle année bissextile, au jour du 
bissexte, Celse écrit qu'il n'importe ICliuel 
des deux jours bissextes il sera né, parce que 
ces deux jours sont comptés pour un seul, 
attendu qu'il y en a un d"intercalé. 

4. Examinons cependant si le secours 
promis par le préteur aux mineurs de vingt
cinq ans, n'a lieu qu'à l'égard des pèi'es de 
fiullille, et non pas à l'égard des fils de 
famille. La difficulté consis1e en ce que, si 
nous disons que les fils de famille joui,-;sent 
aussi de ce privilége par rapport al\X atraires 
de leur pécule, il arrivera (lue ce priyi~ége 
passera paT eux au pTOfit des majeurs, c'est·it
dire au profit de leun pères; et on ne peut 
pas dire que ce soit là lïntenlion du préteur. 
qui prometsonseC011rsauxmÎlleUl"S et non pas 
aux majeurs. Pour moi je regarde comme 
très-bon le sentiment de ceux qui pensf'nt 
qu'un fils de famille, mineur de .ingt-cinq 
anS, ne peut être restitue en entier que dans 
les alfaires ou il a un intérêt personnel; pm' 
exemple , lorsqus'ïl est obligé. Ainsi, s'lI s est 
obligé par l'ordre de son père, le père pourra 
être actionné pour la somme entière. Quant 
au fils, dans le cas où il seroit acti01lllé 
(comme il peut l'être même lorsqu'il est sous 
la puissance paternelle; car alors on peut le 
faire condamner même maIgre son père ,el on 
peut aussi agir contre lui au moins jusqu'à 
concurrence de ce qu'il peut fournir lors
qu'lI est éma»cipé ou déshérilé), ii pourra 
demander la restitution. Examinons si , 
dans le cas où le fils se sera faÎt restituer, 
le père pl'Ofitera lie ce bénéfice, comme il 
arrive quclqut'fois à l'égard ete celui qui a 
répondl1 pour un fil.s de !illnille. Je ne. p~llS~ 
pas que le père pUIsse en profiter. AUlSl, SI 
le fils est actionné, il peut demander la res
titution; si le créancier s'adresse au père, 
la restitution n'aura pas lieu à son erofit , 
excepté en matière de prèt fait à un hls de 
famille: car si ce fils a emprunté de I"argellt 
par l'ordre de 30n père, la restitution n'a pas 
lÎeu. COIl"éqnt'11"".Jl1eHt si le fils a <.'ontracté 
salIS l'ordre rie son père, et quïl ait été sur
pris 1 il ne sera pas restitue si le <.Téai,cier 
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dirige son action contre le pere jusqu'à con
currence du pécule, el il jouira de ce bénéfice 
si le créancier s'ad!"esse à lui. On Ile doit pas 
O:Jjl'ctcr qu'il est de l'interè~ du fils d'avoi!" un 
pécllle, car lc pécule du fils de I"amille est 
encore plus au pérc qu'au fils, quoique, dam 
cerlains cas, le pécule appartienne davantage 
an fils; par excmplc, si le fisc fait ~ajsir les 
biens d'un père de famille son débiteur, il 
est certain, d'après l'ordonnallce de l'empereur 
Claude, qu'on sépare de:> bicus saisis le pécule 
du {ils. 

G. Ainsi je pense ([ll'On doit accorder la 
rf'stitll:ion à llne fill,) dc famille qui auroit 
été trompée dans la constitution de sa dot, 
soit qu'elle ait promis 11 son père de lui rendre 
la dot qu'elle ne recevoit pas dans le moment, 
{lU qu'elle ait fait cette promesse à quelqu'un 
interposé par le père pour stipuler la restitu
tion de la dot; parce qu'enfin la: clot d'une fille 
p!'ut être regardée comme un patrimoine qui 
lui est propre. 

6. Si un mineur de vingt-cinq ans, qui 
s'est donné en aclrogation, se plaint d'avoir 
été surpris dans cet acte, supposons, 'par 
exemple, qu'un jeune homme riche ait été 
adrogé par un homme qui avait inlention de 
le "oler , je pense qu'il doit être admis à de
mander la restitution. 

7' Si on avoit fait un legs ou laissé un 
fidéicommis à un fils de famille après la mort 
de son père, et qu'il {fût été trompé à cette 
occasion en consentant, par exemple, que 
son père fit remise du legs, il pourra (leman
der la restitution, parce qu'on peut dire qu'il 
a intérêt à cause de l'espérance du legs qui 
devoit lui appartenir après la mort de son 
père. De même si on lui avoit légué quel
que chose qui éloit attaché à sa personne, 
comme une place d'officier dans les armées, 
il pourrait être restitué~ En effet, il avoit 
intérêt de n'être point trompé, puisque ce 
legs lui appartenoit sans être acquis par 
lui à son père. 

S. Si un fils de famille mineur étoit 
institué. héritier sous cette condition, s'il 
est émancipé par SOIl père dans trois mois, 
et qu'il eût négligé d'informer de cette con
dition son père, qui l'auroit émullcil)é s'il 
en eM eu connaissance, il pourra deman
der la restitution si son père est prêt il. 
l'émanciper. . 
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~. 5. Ergo eliam filiHmramilias in dote 
captam , dum patri consentit stipulallti, 
dotem non stalim quàm dedit, vel ad I,i
benti ali<{ucm qui dotem stipularf'lur, 
pula restituendam : qUOItÏam clos ipsius 
filiœ proprium patrilllollium est. 

§. 6. Si quis minor vigintiquinque an- Si .d"ctSlL .... r
nis adrogandum se dedit, et in ipsa adro- .nsatwhcm, 

gatione se circulUventuJn chca t (finge 
enim à prœdone eum hominem locuple
tem adrogatum), (lieo debere eum audiri 
in inlegrum se reslitueatem. 

§. 7. Si quid minori fuerit filiofamilias Vel liooratio
legatu~ post mortem patris, vel fideicom- nem, 
miSSUll relictum, et cap tus est, fortè dum 
consentit patri paciscenti ne legatum 
peteretur; pote st dici, in in tegrum rl',~ti
tuendum : quoniam ipsius illterest , prop
ter spem le~wti, quod ei post mortem pa
tris competit. Sed et si ei legatlllu sit ali
quid quod personœ l'jus co1œret, putà. 
jus militiœ, dicendum est, posse eum res
titui in integrum : interfuit eliilll l'jus non 
capi, cum hanc patri non aclquireret 1 sed 
ipse haberet. 

s· 8. Et si heressit institutus, s; à pa- Vel nel('Ït~e,,
ire in diebus centwn sit emancipa/us, mox tialll rc.,Ü'tutio 

't t' {" pO.lu!elu r•patrem d b e uen' cel' lOt'are, nec ccent 

cùm posset, qui emu emancipasse t, si co

glloyisset; dicendmll erit, posse enm res
titui in integrum, parato patre eum eman
cipare. 


!J6 .. 
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§. g.Pomponil1s adjicit, ex his cuu.sis 
~x quibus in re peculiari filiifamilias res
lituuntur, posse et patrem, quasi here
dem, nornine filii , post obitUl:U, cjus im
petrare cognilionem: 

§_ 10. Si autcm 6liusfamilias sit, qui cas
trense peculimu habeal; procllldubio ex 
hi" quœ ad castrense peculiurn spectant, 
in integrum restituemlus erit, quasi in 
proprio patrimonio captus. 

§. 1 J. Set"Vus autem minor annis vigmti. 
quinque nuUo modo r~stitui poterit: quo
nia.m domini persona speütatur, qui sibi 
debebit imputare, cux millori rem com
misit. Quare, et si per irnpnherêm con
traxerit , idem. erÎt dicendum , ut et Mar
ccllus libro secundo Digestol'um 1\crihit. 
:Et si fortè libera peculii administratio mi· 
Dori servo sit concessa, major dominus 
\IX hac causa non resiiluetw', 

4. 4picanlls l/b. 7. Quœst/cmuml 
Etenim quodcunque serVus ita gel'it, 

"oluntate domini gerere Întelligend us e~t : 
et magis hoc app:u'cbit }> SL aut de instito.
l'Îa adione quœratur, aut si propunatnr 
majorem anllis vigl!4tiquÎ11que nt'gonum 
aliquod- gerendum minori mandilsse, et 
ilium. in ea re <leceptum esse~ 

5. lIlpzanus. lib .. 1 1. ad Edictum. 
Si lamen la servus fuit, cui fideicom:

luissaria libedas debebatur prresens, et 
luit captus, cùm re mora ei fit, poterit 
tlici prœtorelu ei. succun:ere oportere. 

&. Iaem lw, 10. ad' EJzewm: 
Minoribus vigintiqu inqne anais subve

nitur per in integrurn restitutioncm, non 
solùm cùm de blmis eerum a1iquit"f minui· 
lur, sed ètiarn cùm intersit ipsorulll liti
bus et sumptiLus non vexa.ri. 

7" Idem lt'b. 1 1. ad Edictwn. 
Âit pl'retor ,gestum esse dicetur. Gasrum' 

sic accipilllllS , quallterqllaliter: ~ive (;011
tractus ül, si,~ tluit! ali'ld çonLigi.t~ 

9. Pomponins ajoute qU'lin pè:'e pent, 
après la mort de son fils, demander an nom 
de son fils, ct comme son hérilier, la restitu
tion en entier dans les causes .où les fils de 
famille sont restituables relativement à leul1 
pécule. 

10. Si le fils de famille a ml pécule ca~:.. 
irense, il est hors de donte qu'il pourra être 
Ie3titué contre les actes où il aura été surprh 
il. l'occasion de cette e8pèce de bieus; parcll 
que le p~:ule castrense forme au fils de fà.~ 
mille un patrimoine qui lui est propre. 

11. Un esclave mineur de vin!1:t- cinq ans· 
ne pourra jamais ohlenir la restitll lion t'a 
entier, putce qu'on considi:>re en lui la per
sonne de son maîtr~, qui doit s:imputer d'a~ 
voir cOLlfté ses affaires à un mineur. Ainsi il 
en sera de même s'it s'agit trune obligation 
4)ontractée par un esclave impubère, comme' 
le remarqlleMarceHus au livre second di1 
Digeste; et si un maitre majeur accorde il 
un esclave mineur la libreadmini..,tration de 
son péeule, il n'y aura, point lieu à la resti.tu
tion. 

4- Africain a~ lil-'. 7. des Questions. 
En eflet, tout ce qu'un esclave üiÎt Pli 

pareil cas est censé fait par la volonté ch 
111aître, ce qtii sera. encore' plus évident s'il 
s'!lgit de l'action provenant de l'obligatioll 
d:un escla,ve préposé· à quelque COll1merce , 
ou si un maître majeur a chargé d'une 
afHûre son esclave mineur ~ul, s'est laisslÎ' 
tromper. 

5. UlpieTl> au !t'p. 1 Jo. surl'Edi't: 
Il faut cependant observer que s'il s'agis

s{)it ici d'un esclave que le maître éto~ 
Gbligé d'affranchir présentement en vertlol. 
d'tm fidéicommis, il pourroit être restitué 
contre l'acte où il aurait été surpris; parce 
que son maître est en (lemew'e de lui donne!" 
sa liberté-. 

6. Le même au Iii,. JO>. sll",{Edit; 
Lll&mineacs de vingt-cinq ans ont le bénéfice' 

(le la restitution en entier, non-seule,nent lor.~ 
{lue la surprise d'ontils ent il. se plaindre leur 
fàit tort daus leurs bien1i, mais anssi·lorsqu'clle 
les engage dans des procès et da.ns des dépen
»es auxquelles ils ont intérêt de se soustraire. 

7. Le même au lt'v. rI. &lN' tEd'E_ 
L'édit du préteu,t' porte: ce- ql'li aural( 

été bit avec le mineur >1. Par ces mots, ce 
(lui aura. été ruit 1 il iauL Cll.tcu::JJ:e cu g6

l 
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nP!'al toute <di~!Îre quclconqne, soit qu'il 
y ait contrat, soit quil n'y l'li ait point. 

I. Ainsi si le milleur a été trompé claJJS 
tIn ac1wt, dans unc vente, dans une so
c;iété, dans un emprunt, le prétcur vied 
à son secours. 

2. De mème s'il a reçu de 1:arge11t du 
rlébitcul' de son père Ol! du sien propre, 
('t qu'il l'ait mal elllployé, il jouira du m(me 
llénéfice, comme s'il s'agis.soit d'lIue arEtire 
fhite an'c lui. C'est pourquoi si le milleur 
actiollne son rlébitem , il doit taire intervenir 
un curateur prlll1' se faire payer; autrement 
Je débileur lie pcnt fllre forcé à. payer. 
Aujourd'hui (comme le remarqlllil Pompo
!lius au livre vingt-huit) , on est dans \'l;sage 
de consigner lu sonime dans Ull dépôt public, 
a6n d'éviter le double incollvéllient qu'il y 
lIuroit à cJHu'ger un débiteur prêt à payer 
les iutérèts de sa dette, ou à mettre le 
créancier mineur dans le cas de dépenser 
Îuutiiel1lCIlt son argent. On peut aussi paYI'" 
allx curateurs s'il y en a. Il ellt 1ll!'-1ne per
mis par les ordounances de forcer le mlllem' 
~t s'en fail'e nomlller. Si cependant le pl'é
teur ord.onnoit que l'argent tiît payé au mi
Deur sallS l'intervention du curatellr, on 
pourroit douter si le déhiteur, qui <!lIroit 
payé en conséquence du jugement, serait 
eu sÎlreté. Je pense que s'il avoit été COll

rlamné à faire un par~il paiement apn\s 
avoir allégué qu'il devoit être fait à un mi
neur, on ne pourn)it rien lui imputer; il 
moins qu'on ne dise qu'il auroit dû appe
ler de ce jngement injm,te. Mais je crois 
que le mineur ne seroit point admis par 
le préteur au bénéfice de la restitution en. 
entier. 

3. Le mineur jouit de ce bénéfice non
seulement quand il est obligé principalement, 
mais aussi lorsqu'il est intervenu dans les 
obli?Jltions des molli'es; pa,r exemple. sil 
s'est persmllleliernent obligé. 01] qu'il ait 
afiecté ses biens en repondant pour lin au
tre. Pomponius paroÎ.t approuver la distinc
tion entre le mineur qui a répondu ponl" 
\111 autre et qui a été trvuvé caution sum~ 
Mute par le î'uge préposé pOllr examiner 
ies cautions, et le mineur dont la cautiO!l 
a été jugée valable pa,r celui vis-ii-vis d<l 
qui il cOlltractoit. Four moi, je pense qu'ol1. 
dcit dalls teus le~ cas venir à SOH SeC(Jtlr.s., 

lord,plïl pi'cUH: sa -mill{)r~té et Sil. lésiou.. 

§. I. Pl'Oinde si emit aliquid ,si vendi
dit, si societatem coiit, si mutnam pecu
niam accepit, et captus est; ei succurretur. 

§. 2. Sed et si' ei pernnia 11 del)Îtore pa
tento solula sil, vel proprio, et Jlallc pe]'~ 
didlt , dicendum est ei sl1bveniri, qllasi· 
gestuln sit cum co. Et idee) si minaI' con~ 
veniat dcbibrem, adhibere de!>et Cllrato
res, u[ei ~okalt:r pecunia: eœtel'ùm non ci 
compelletul' solvere. Sed hocHe solet PF
cHnia in œdem deponi (111 Pompvnins !i
bm vicesimooctavo seri!>it); ne vel dehîtok' 
ultra. usuris onerelur, vel creditaI' minol' 
l)erdat pecuniam: aut curatorîbns 801vi, 
si sun!. Pel'miltitl1r e1!am ex eonslÎllltioue 
prÎlleipulll , debitori, compellere adole;;
cen!em ad petendos sibi curatores. Quit! 
1amen si prœtor decernat solvendam pe~ 
cnniam mincri sine curaloribus , et 1.;0[

,'l'l'il r an possit esse securus dubilari no
test. Pula 8utem, si allegans minorem 
esse, compllisus sit ad solutionem , nihH ci 
imputandnrn: llisi fortè, c!uasi .aüçersus 
injurium appeliandulll quis ei Fute!. Sed 
credo pnetorem , hUllc minorem in inte
gnnn restitui volcntem, auditm:um IH)!.l 

esse. 

§. 3. Non soIùm autem in his el suceur... 
rital' ,sed etiam in inlerJ,lentt'amous, ut
putà si fidejussorio nomine se, vell'em. 
suam obligavit. Pompoulus au lem vi,retur 
adquiescere di~tinguentibHs, arbiter ad fi~ 
dejussores probandos constitH1us emn 
proba vit, au vero ipse adversarins? Mih;' 
autem, semper sllccllrrend um videtur, si 
minor sil,et se circumvelltmu ltoceat.. 

Si "h<l"M 
cmptioneÙl, "4:'U
tltt'lonem:T soc; c" 
ratent, ,mutuU1B~ 

~_;!l( .. JioHeJn .,.1 .. 
Li (."CLéUU. 

Iuterventi<>new,. 
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§. 4. Sed ct ,'/1, jurliclis snhycnitur : 1>i \'1:
llum agit, siyc dum cOll\"cuitur ,cal'lus~it. 

§. 5. Sed et si heredilatem minor ndiit 
minùslucrosam; succu rritllr ei , ut se po:sit 
abstùlere: nam et Mc decéptus est. Idem 
et in bonorum possessione, vel alia Slicces
sione. Non solùm autem filins; qui se Ill.lS

cuit paternre heœditati, sed et si alitlllÎs 
sit exnecessariis minor annis ,simili modo 
resliLutionem impetrahit: ,'elu1i si senus 
sil cum libertate ins1i111tllS: dicendu m 
enim crit, si se miscuit, passe ei subvelliri 
œtatis beneficio, ut Juzbeai bonorwn 5110

rom separationem. Pianè, qui post adilam 
heredilatem restituitur, dchet pI'restare , 
si quid ex heredilate in rem ejus perv-cuit, 
nec periit pel' retatÎs imbecillitatem. 

§. 6. Hodie, cedo jure utimur, ut elli~ 
lucra min.oribus succurratur. 

5. 7· Pomponius quoque libro vicesi
mooctavo scribit : et si sine dolo cujus
quam legatum repl.ldiaverit vel inoptionis 
legato captus sit, dum elegit deteriorem , 
"el si duas l'es promiserit ,'-llam aut il/am, 
et pretiosiorem dederit, debere subveniri: 
et subveniendum est. 

§. 8. Quœsitnm est, ex eo , quod Ùl lu
cra quoque nuilOr/bu5 subvcnicmlum dici
tur, si l'es ejns vellÎerit, et existat qui 
plus liceatur. an in integrum propter lu
crum restituendus sit? et cottidie prœto
res eos restituunt • ut rmsum admittatur 
licitatio. Idem faciunt et in his rebus qure 
servari eis debent. QUOll circurnspectè 
crit faciendum: cœterùm nemo !lccedet 
ad emptionem rerum pupillarium, nec si 
boua lide distrahantur. Et districtè pro
bandum est, in rebus qUa! fortuitis casi
bus subjectœ sunt, non esse minori mt
versus emptorem succurrendum : nisi aut 
sardes, aut evidens gratia tutorum; ~ve 
t:uratorum doceatur. 

n JI: 1 V, T 1 T ft E 1 V. 
4. JI pCllt avoir recoure au mrme béné

fice~ dans les actes judiciaires, soit en de
maudant , soit en défendant, toutes les tois 
q1J 'il est trompé. 

5. I,e mineur qui a accepté une sncces. 
sion onél'cuse esl secouru par le préteur à 
l'eill.>t de s'abstenir; car il est censé en ce 
cas avoir été trompé. Il en faut dire autant 
de la succession prétorienne et de tonte au
tre espèce de succession. La réstitl1tioll sera 
accordée nou,-seulement au fiis qui s'est im
miscé dans la su~cession de son père, mais 
encore toutes les fois que le mineur ,~e trou
vera héritier nécessaire; par exemple, s'il 
s'agit d'un escl<n'c imlitué avec donation de 
la hberté. On peut dire qu'après Ii'être im
miscé il pourra demander la restilution en 
entier, à l'effet d'obtenir que ses biens soient 
séparés de ccux du maître auquel il succède. 
Mais , dans le cas où un l1lincm' est res
tilué contre l'acceptation quïl a t:titc d'une 
succession onéreuse, il doit rendre ce (lui 
lui est parvenu ele l'héritage, et quïl a con
serve malgré la foiblesse de SOli tige. 

6. Il est d'un usage certain aujourd'hui 
que le mineur doit être restitué conti c les 
occasions de gagner qu'il a manquées. 

7. PomponillS, au li~'re vingt-huit, écrit 
qu'un mincur peut être restitué lorsquïl a 
été trompé sans mauvaise {"ai de la part 
d'un tiers, soit en répudiant un legs, soit 
en choisissant de cleux choses lé'!uées à son 
choix celle qui étoit la moins bonne', soit 
en donnant ta plus précieuse de deux choses, 
dont il avoit promis l'une ou l'autre; et cet 
avis doit être suivi. 

B. On a demandé en conséquence de ce 
principe, que le mineur doit être restitué 
même contre les occasion~ de gagner qu'il a 
manquécs , si, dans le cas ou' le mineur 
auroit vendu sa chose et qu'il se trouveroit 
quelqu'un qui en offrît un prix plus con
sidérable, le mineur devroit être restitué à. 
cause du gain qui se présente pour lui. Tous 
les jours le préteur accorde celte restitu
tion pourqu'on puisse faire une nouvelle lici
tation. Le préteur a la même attention à l'é
gard des choses qui doivent être conservées au 
mineur; ce qu'il doit cependant faire avec cir
conspection. Au reste on ne peut point acheter 
les biens du pupille, mf!me aliénés de bonne 
foi. A l'égard tles choses qui sont sujette. à 
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des risques, 011 doit observer scrupulcuse
nIent de ne point accorder au mineur la res
titution contre l'acquéreur, Il moins qu'ill1e 
soit prouvé qu'elles ont été vendues il vil prix 
par lïntrigue de l'acquéreur, ou par une in
tention marquée de la part' des tuteurs ou 
curateuj's de favoriser l'acheteur. 

9. Si un mil1enr restitu é /immisce de nou
veau dans la succession, ou acquiert un 
héritage qu'il avoit répudié, il pourra être 
restitné une seconde fois, et il y a là-des
sus des rescrits du prince et des décisions 
de jurisconsultes. 

10. Papillien n'est pas exact lorsqu'il dit, 
au livre second de ses réponses, que si un 
nlÎneur est institué dans un testament, et 
qu'on lui ait substitué un esclave nécessaire, 
dans le cas ou le mineur renanceroit a l'hé
ritage , il fei'oit place II l'psclave substitué 
qui deviendroil héritier nécessaire et qui 
resteroit toujours libre même après que le 
mineur auroit été restitué contre sa renoll
ciation; au lieu que, si on tiuppose que le 
mineur aiL commencé par accepter la succes
sion, ct 'lu'ensuite il s'en soit abstenu, l'es
clave substitué au pupille ne peut être ni 
héritier ni libre: car si la succession est 
onéreuse •. l'empereur Antonin et l'empe
reur régnant ont écrit que l'héritier institué 
venant à s'abstenir, quand même il s'agiroit 
d'un pupille étranger, l'esclave sllbstitué se
roit nécessairement héritier. Et lorsque le 
même Papinien dit, dans le premier cas, que 
l'esclave resteroit libre après que le mineur 
auroit été restitué contre sa renonciation, 
il semble insinuer que ret esclave ne serait 
pas en même temps hé~itier; ce qui n'est 
pas juste; en effèt le pupille restitué contre 
sa renonciation n'acquiert point la qualité 
'd'héritier, il a seulement droit d'exer~er 
utilement les actions provenanles de la suc
cession; ainsi l'esclave substitué qui a eu 
la qualité d'héritier, la conservera toujours. 

Ir. Le mineur qui n'a point appelé dans 
le temps marqué peut être restitué à l'effet 
dep:mvoir appeler, surtout si on louppose 
qu'il demande cette restitution. 

12. Le mineur est encore relevé lorsqu'il 
a laissé périr l'instancequ il avoit commet,cée. 
Au surplus il e"t certain que les majeurs 
eux-m~mes jouissent dans ce cas dn Ill\\me 
bénéfice, sïL, prouvent qu ilo out eu de,; ca.u
ses légiti,lles cl absencé. 
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~. !J' Restitutlls autem, cùm se h('rctlÏ
tati misceat, vel eam adeal quamrepudia
vil, rursus re:,titui pote rit ut se abslineat: 
et hoc et rescrilltum et respollsum est. 

§. 10. Sed '1eod Papinia nus libro secun
do responsorum ait, mirlOri substitutum 
servmll necessarillm, repudiante quiùem 
hereclitatem minore, necessarium fore: 
ct, si fl1crit reslitutus min or , liberum nihi
lominùs rcmanere: si autem priùs minot' 
adjit hereditalem, et mox abstentus est, 
substitutum pupilloservllm cum libertatc, 
non passe heredem existere , neque libe
rtlm esse; non pel' omnia verum est: nam 
si non est solvendo hereditas , abstinenle 
se herede, et divus Pius rescripsit, et im
peratoi' noster 1 et quid em in exh;aneo pu
pillo, locum fore necessario substituto : 
ct qllod ait, libèrum manere, tale est, 
quasi non et heres luaneat, cùm pupillus 
impetrat restitutionem posteaq\làm abs
tentus est: Cilnl enim pUpillllS heres non 
fiat, sed utiles action es habeat, sine dubiC) 
heres manebit, qui seillel cxtitit. 

§. 11. Item si non provocavit infra Siodvcrsl1sappel. 
diem , subvenitur, ut provocet: :6nge lalionem 0""'
ellim hoc desiderare. sam. 

~. 12. Item et Ù~ eremodiciis el subve Vê'l eremadi
nitur. Constat autcm omnis fl!talîs ]lomi CiUllh 

nibus re~taurationem eremodicii prœstari1 

si se doceullt ex jus!", causa abhIisstr. 

Si r(\sti tUl!U1ti 
Îlllpeil"3la; reni
ttltlO coutraria 
l'0.t~let"r. 

De r .. ,l'Iut'one 
lliillori s cui ser
v tL'i Buhstllutu~ 

fuit. 
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ai l,lv~r.", reQ) 
,t.lJ'c~. 

Si ~d.cr.u. ÙQ' 
telU. 

Del'c\um. 

B •. Hermogenianus lt'b. 1. juris 

Epitomarum. 


Minor, etiumsi quasi contumax con
demnatus sit, În inlegrum restitutionis au
xilium implorahit. 

9. 7Jlpianus !t'h. Il. ad Edz'ctum. 
Si ex causa jndicati pignora minoris 

capta sint et disfracta, mox restitutus sit 
adverslls sententiam prœsidis , vel procu
l"lIwris Cocsaris; videuùum, an eu revol'arÎ 
debeunt, quœ distl'aeta sunt : nam il1url 
certum est, pecuniam ex causa juùicati 
Ilolutam ei restituendam : serl interest ip
sius, corpora potiùs habel'e, et puto inter
dmn pennittendum, id est. si grande 
damnum sit minoris. 

S. 1. In dotis quoque modo mulieri ~\Ib, 
~'enitur , si ul Ira vires patrimollii, vel ta
tum patrirnonium circumscripta in dotcm 
dedit. 

~. 2. Nunc videndum, minoribus ntrùm 
in contractibus captis dllntaxat snhycnia
tur, an elium delinqnentibus : lltplltà dolo 
aliquid minor {ccit in 1'e deposita, vel 
commodata, vel aliàs in cOlltractu ; an ci 
sllhveniatur, si nihil ad eum pervenit? Et 
plucet, in delictis màlOribus non subven/ri: 
l1(.'C hic itaque. subveniétur. Nam et si fur
Iml1 lecit, yel dmnnnm injuria dedit; Hon 
eiSllbvenietm", Sed si,cùm ex damnodalo 
cOlltlteri possit, ne dupli teneatur, maluit 
llegare; in hoc soh\m reôtituendus sit, ut 
pro confessa Imbeatnr. Ergo etsipotllit pro 
(ure damnum decidere, mugis quam ae
tionem dupli vel quadrupli pull, ei sub
'~Ilietur. 

~. 5. Si mulier, cùm culpa divertisset 1 

welit sibi subveniri , vel si maritus; puto 
restitutionem non hubendam: est euim de
l:ictum non lnodicmu: nam et si adulte-

ril,Ill 

8, Hormogénùm au N'V. 1 1. dos Epit()me~ 
du droit. 

Le mineur sera restitué contre un juge
ment, quand même il auroit été condam
né par contumace. 

9. ulplen au I/v. r r. sur /'Edl~. 
Si en exécution d'une sentence portée 

contre le mineur, on avoit saisi et vendu 
ses bien~, et qu'ensuite le mineur eôt été 
restitué contre le jugement, cette restitution 
aurait-elle l'eliet de faire retoumer dans le 
domaine du mineur les biens ainsi aliénés, 
par la raÎson qu'il est certain qu'on devroit 
lui rendre l'argent qu'il aurait payé en cxécll
tion du. jugement? Comme il est souvent 
de l'inteJ'èt du mineur d'avoir les hiens qui 
ont été iaisis et vendus snI" lui plutôt qu'une 
Somme d'argent, je pense qu'on duit lni 
a(;conler la faculté de se faire remettre se~ 
biens, surtout si autrement le mineur devait 
eOlllfrir un tort ccnsidérable. 

1. On doit aussi acconlel1 la restitution 
à une femme qui , présumant trop de sa 
fortune, s'est constitue en dot U11e somme 
qui exc6cloit ou qui égaloit seulement son 
patrimoine. 

2. Examinons maintenant si les millellrs 
sont resli llles contre les obligations qui nais~ 
sent do I~urs délits , comm~ ils le sont con
tre celles qui naissent des contrats. Sl1ppO~ 
sons, par e.,Kemple, qu'un mineur se soit 
rendu coupable de dol dans un dépôt, dans 
un prèt ou dans tout autre contrat, sem-t
i! restitué dans le cas où il n'ama pas profité 
de son dol? Les mineurs lie sont pas resti
tues en matière de délit; ainsi il n'y aura 
pas lieu à la restitution dans tous ces eus. Le 
mineur ne sera pas restitué contr@ le vol 
qu'il aUI'oit filit , ou le tort qu'il auroit causé; 
mais si, il l'occasion d'nn tort qu'il a causé, 
le mineur av oit pu éviter la condamnation 
au double en avouant, et qu'il rail encon ~ 
rue en niant, il sera restitué seulement con
tre sa negation, et regardé comme a) ant 
avoué. De même, si à l'occasion d'uu vol, il 
eût pu éviter la condamnation au double OH 

au ql1adruple en tl~ansigean!, il sera restil.ur. 
3. Si une femme mineure abandonno ~a 

maison sans juste cause (il en taut dire al;

tant du mari) , je crois qu'on ne doit po:,lt 
lui uccorder de restitution; car 'c'est un dè~ 
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lil considérable. En effet le mÎnl'ur coupa. l'ium minor cOlllmisit, ei non suhVCllitlll'. 
hIe tl'adultère ne serait pas restitué. 

4. Papîniell dit que.'li un mineur de l'ùge de 
vingt à vingt-cinq ans se laisse vendre com
me esclave. c'est-à-dire, s'il a. reçu sa part 
du prix, ne peut pas être restitué; et c'est 
avec raison: car, comme il change, d'état, 
la restitution ne peut point avoir l1eu. 

5. Si un mineur s'est exposé à la peine 
portée contl'e ceux qui ne déclarent point 
des marchandises sujettês aux impositimlS, 
il pourra ètre restitué; ce qu'il faut enl~n. 
dre du cas 04 il n'y aura pas de maUValSe 
foi de sa. part, car alors la restitution Il'au
l'oit pas lieu. 

6. Le mineur ne pûurra non plus être 
restitué contre la liberté qu'il aura donnée 
à un de ses esclaves, 

r o. Paul au !t'v. II. sur l'Edit. 
A moins que le prince ne juge à pro

pos de lui accorder çcUe grace pour de 
très-grandes raisons. 

1 1. ufpien. au IiI'. _1 1. sur l'Edit. 
Mais le m.ineur pourra intente1' l'action 

de dol ou une action utile pour ~e faire 
indemniser du tort qu'il souffœ à l'occasion 
de cet aH'l'anchissement, et il doit recevoir 
ton t ce qu'il auroit eu si l'affi'anchissement 
n'eùt point eu lieu. A l'égard des choses 
appartenantes au maître que l'esclave afli'an
chi a détournées, le maître mineur a contre 
lui une ,""clion pour se les taire représenter, 
aussi bien qlle l'action du vol, ct la reven
dication de la chose volée; parce que ce 
vol a été tait après l'aH'ranchissement. Mais 
à l'égard des délits commis par l'esclave lors 
de sa servitude, le maître n'a contre lui au
cune action après SOIl afl'ranchissement , sui
vant un rescrit de l'empereur Sévère. 

1. Que doit-on décider à l'égard d'un mi
neur qui a vendu un esclave sous la con
dition qu'il seroit atli:anchi? n est ici ques
tion d'un mineur de vingt-cinq ans, ma
jeur de vingt ans; car C'f'st ainsi que le 
propose Scévola au livre quatorze des ques
tions, l'ordonnance de l'empereur Marc
.Aurèle à Aulfidius VictorÎllus ne paraissant 
poiat cn effet regarder le minem' de vingt 
ails. Ainsi voyons si , dans le cas proposé, le 
majeur de yingt uns serait restilué. JI sera 
admis il ce bénéfice s'il dema.de la resti
tution avant que l'esclave vendu ait re~u. 

Tome I. 

s· 4· Papinianlls ait, si major annis vi
ginti, minor vigintiquinqlle , se in servÎ
tutem venire paiÎutllr, id est, si pretium 
parlicipatus cst; non solere rcslitui : set! 
hoc 111erito : quolliam res nec capi! l'esli
tutiollem, clun statum mutat. 

§. 5, Si in commissnm incidisse yecli
galis dicatur , erit in integrum restitutio: 
fIuod sic erit accipiendul11, si non dol\ls 
ipsorum inlerveniat: cœtcrùm, cessabit 
resti l u lio. 

S' 6. Adversus libertatem quoque mi
nori à pnetore suhvellil'i irnpossibile est; 

10. Paulus lib. Il. ad Edictum. 
Nisi ex magna causa hoc il principe 

fuerit consecutus. 

rI. Ulpialllls lib. 1 J. ad Edictum. 
Verùm l'el de dolo, vel \ltilis actio crit 

in id quod minorîs interfuit, non mallU
mitti: pl'Oinde quieqnid llÎc llabcret, si 
non mallumisis~et, ià ei nunc prrestabitu r. 
Sed et nomillc carum remm , quas domi
nicas servus manumi$$lls supprimebat, 
competunt adversus eum actiones ad ex
hibendum, et furti, et condictio ! videli~ 
cet quoniam et manumissus eas contrec
tabat. Cœterum ex delicto in servitutem 
facto, domino adverslls eum post liberla
tcm adio non competit. Et hoc rescripto 
di vi Severi COlltinetur. 

~. 1. Quid, si minor vigintiquinque anni~ • 
major vigillti, hac lege serYlIIll vendiderÎt, 
ut manurniUatur? (iùeo proposui majorem 
viginti, quorüam et Scœvola scribillibro 
quartodecimo quœstionum): et magis est. 
ut senlentia cOllstilnLÎollis divi lVJarcÎ ad 
Aufidium Victo['illU111 ,hune, id est, mino· 
rem yiginli anuis non complectatuJ': Qua. 
re videndulll ,an majori viginti annis sub
veniatur? et, si quidem ante desîderet, 
quam libertas competat, audietur: sin. 
verô poste a , non possit. Hem qnœri PQtest, 
Iii is qui eIllit hae lege 1 minor sil, an l'es
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1itui possit? Et siquidem nondum libertas 
competit, erit dicendum, posse ei subve
nid: sin vero posteaquàm dies venit. vo
!tmtas majoris yenditoris libe.ctatem iw.
l?onit. 

S. 2. Ex facto quresitunt est: adolescen· 
tes quidam acceperant curatorem Sai via· 
num quendam nomine: hic, cùm curam 
administrasset, henefieio pl'incipis urllicam 
l)rocurationem erat adeptus, et apud prre
torem se à cura adolescentium excusave
rat, absentibus eis : a(lolescelltes adierant 
prœtorem, desiderantes in integrum ad
'Versus eum restitui, qnôd esset c0uira 
constitutiones eXcU5atns : cùm enim sus
ceptam tutelam non alii 30Jeant depouere, 
'luàm qui trans mare reipubliere causa 
absunt, vel hi qni circa principem smlt 
()ccupati, ut in cOllsiliarii Menandri Arrii 
Fersona est indultum (meruisset autem 
5alvianus excusationem: adolescentes. 
ql1asi capti, Ïn integrum restituÎ à pra:tore 
desideraverant): Anius Severus, quia du~ 
bitabal, ad imperatorem Severnm retulit: 
ad quam consultationem successori ejus 
Benidio Quieto rescripSÏ't, Bullas partes 
esse prretoris: neque enim contractum 
proponi cumminore annis vigintiquinqlle: 
lied principesintervenirc, et reùllcere hunc 
ad administrationem, (lui perperam esset 
à pnetore excusa tus. 

~. 5. Sciendum est autem , non pUS,sim 
minoribus subveniri , sed causa cogni"l , 
si capti esse proponantur. 

~. 4. Item nOll Fcstituetur, qui sobra~ 
:rem suam adminilltl'aIl.s, occasione damni 
non Înconsultë accidentis, sed rato velit 
restitni : nec enîm eventus damni restitu
tionem indulgel, sed incollsulta facilitas: 
et ita Pomponius libro vieesimooctavo 
:lcripsit. Unde Marcellus apud Juliunum 
notat, si millor sibi sen'um neccssarÎum 
c::omparaverit , mox c1cccsserit, non dcbe· 
re eum restitui: neque enim captus est 
fmendo .ibi reIn perllccessariam 1 licet 
iUo.talem. 

la liberté; après ce temps il n'y sera pTtB 
admis. On peut demander aussi si on pour-
l'oit restituer celui qui a acheté l'esclave sous 
tette condition, s'il étoit mineur. Il Fourra 
être restitué, s'il se présente avant le temps 
e>ù la liberté appartient à l'esclave. S'il se 
présente après le jour fixé pour la liberté, la. 
seule volonté du vendeur qui a atteint l'âge dE!' 
majorité, rend l'esclave libre. 

2·. On a proposé cette espèce à consulter: 
des mineurs avoient un curateur nommé Sat~ 
vianus qui, après s'être chargé de la curatelle-, 
avoit été pourvu par le prince d'une charge 
dans la ville; ce curateur s'étoit fait décJ18r .... 
gel' de la curatelle devant le préteur ell 
l'absence des mineurs. Ceux-ci eurent re
couri au préteur, ft demandoient à être re.!t
titue8 en entier, parce que leur curateur 
a\'oit été déchargé contre le" ordonnances 
(En effet on ne peut être décJlarge d'une 
tute.lle qu'on a commencée, que lorsqu'on 
est occupe au delà des mers au service <le 
la république, on qu'on a des fonctions au
près du prince, comme cela a été accordé 
dans la' personne de lVIénander ArTius , con
seiller d'état). Salvianus devoit-il être déchargé 
de la curatelle, tandis que les mineurs deman
doient la restitution comme ayant été trompés? 
ArriusSéverus étant indéds d,ms cette affair6<, 
crut devoir consulter l'empereur Sévère; Bé
nidius Quiétus, qui lui avait succédé ,re<,:ut thol. 

pl'Înce cette réponse: "Le préteur ne doit pas 
se mêler de cette affai.re, parce qu'il ne s'agit 
point d'lm contrat passé avec le mineur; 
mais c'est au prince à interposer son autorité 
pour faire renlrel' dans l'administration de la 
curatelle celui qui en a été déchargé sans 
rondement par le preteur n. 

3. Il faut observer que la restitution n'ert 
point accordée aux mineurs indistinctement, 
mais seulement en cOl1lIoissance de cause, et 
lorsqu'ils 'prouvent qu'ils ont été trompés. 

4. On n'admettra pas non plu ... à deman
der la restitution, un mineur qui, adminis~ 
trant sagement ses biens, vouùrait être res
titué sous le prétexte d'un tort qu'il auroit 
souffert par un événement imprévu; car c~ 
n'est pas l'événement du tort, mais la facilité 
inconsidérée à se laisser tromper qui donne 
lieu à la restitution: c'est aussi lavis de Pom.. 
pouius au livre vingt-hit. Del1l Marcellus re
Il!<u'que sur Julien 'Iut', si un mineur avoit 
ilcheté un csduye Llui lui étoil w;\ce~5ai.l'e, et 

http:affai.re


V 1 ff C T ~ C 1 1'1 Q À fi S. 29'1D r. S' MIN J! 1:J 1\ S n R 

qne cet esclave fô.t mort ensuite, il ne devoit 
pas ètre restitué; parce qu'il n'a pas été sur
pris en achetant un homme qui lui étoit né· 
ce~saire quoique mortel. 

5, Si un mineur s'étoit porté héritier d'un 
nomme riche, et que la succession filt en peu 
de temps réduite à rien par des tremblemcns 
de terre, par un incendie survenu dans les 
mai$ons, par la ftiite ou la mort des escla
ves, Julien, au livre quarante-six, s'exprime 
de manière à faire croire que le mineur 
pOUlTOit être restitné ; mais Marcellus re
mal'que sur Julien que la restitution n'a pas 
lieu. En effet ce n'est pas la faiblesse de 
l'âge qui a engagé le mineur à accepter une 
8I1ccession opulente, et les accidells pell
"ent arriver au père de famille le plus 11.t
t-enlif; néanmoins, ce qui pourroit donner 
lieu à la restitution en faveur du mineur, ce 
seroit s'il avoit accepté une succession dam; 
laquelle il y auroit beaucoup de choses su
jettes à périr, Ou des maisons, et d'un au
tre côté des dettes considérables; parce 
([u'alors il n'auroit point fait attention que 
les esclaves pourroient mourir et les maÎsons 
tomber en ruine, Oll parce qu'il n'auroit 
pas vcmtu promptement les choses ainsi 
mjettes à plusieurs accidens. 

6. On demande aussi si un mineur peut 
~tt'e admis il. poursuivre la restitution conlre 
un autre mineur. Pomponius est d'avis qu'il 
ne doit pas être restitue. POUf moi je pense 
que le préteur doit considérer lequel des 
deux mineurs a été surpris; s'ils l'ont été 
tous deux, par exemple, si un mineur a 
donné de l'argent 11. un autre, et que cellli
ci l'ait dissipé, selon Pomponius, la condition 
de ce dernier est la plUi favorable. 

7. Si un milleur a prêté de t'argent à 
un fils de fimlillle majeur, il peut être res
titué, selon le sentiment de Julien au livre 
quatre du Digeste, et de Marcellus au livre 
second du Digeste; en sorte que le privilége 
de l'âge l'emportera sur le bénéfice du sé. 
natus-consulte Macédonien. 

L2. Garus au liv. 4 . .mr l'Edit pro"ùlcl'al. 
Si une femme s'est obligée pour que!(pùlll 

Iluprès tl'nn mineur, le mineur n'anra point 
d'action contre la femme, el il pourroit 
être repoussé comme un autre pal' la voie 
de l'exception tirée dn sénatus-consulte Vel
léien. La raison est que, suivant le droit 

§. 5. Si locupleti heres extitit , et subite, 
hcrcditilo, lapsa sit rpntà pnediu filerunt • 
quœ chasmate perÎct'Unt, insuhe exustre 
sunt, servi [ngerunt, aut decesserur.t)Ju
Iianus quidonl !ibm quadragesimo5exlo 
sic loqllitur, quasi po.~sit minOt" in inte· 
grum restitui : Marcellus autem apue! Ju
lianmll noiat, ccssare in il, tegrum reslitu
tiollPDl: llf'que enim œtaiis lubrico cartu$> 
est adeuudo locupletem heredilalem: ct 
quod fato cOl1tingit , cuivis pahifamilial" 
quamvis diligenlissimo, possit cOlüingere. 
Sed hœc res adlerre pote st restitutiollcm 
minori , si adiit hcreclitatem in qua l'es 
erant multm mortales, vel pnrdia urbana. 
res autem alienum grave: qllod nOll pro,.. 
pexit posse evenire ut demol'iantur man
cipia, prœtlia ruant: "el quùd llon cito 
distraxerit hœc qure multis. casibus olmq.... 
xia surU. 

s· 6. Item qurerilnr, si minor adversU! 
minorem restitui desiderat, an sit auclien
dus? Et Pomponius 8impliciter scribit~ 
non restituenclum. Puto autem inspicien~ 
dum à prœtore, quis captus sit: proinde 
si ambo capti sunt, verbi gratia minor 
minori pecuniam dedit, et ille perdidit; 
melior est causa (secul1dùm Pomponium) 
ejus qui accepit, et vel dilapidavit, vcl 
perdidit.

S. 7· Planè si minor annis eum filiofa
milia'S majore contl'll.xerÎt; et Julianus li
bm quarto Digeslorum, et Marcellus libro 
secundo Digestorum seribit ! p08se in illte-
grum restitlli : ut magis.retatis ratio, quàm 
senatusconsulti hahcatur. 

12. Ga/uslth. If' ad EclictumprM';~c;'ale. 
Si apud minorem millier pro alio Înter

cesicrit, non est ci oelio in mulie rem dan
da: sed perinde alque cœleri, per excep
tÎonem summoveri debet; scihcet , quia 
communi jure in prÎorem debitorem ei 
actio restiluitul.': hœc 1 si sol vendo sit 
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prior debitor : a1ioCjuin mulier non utetur 
6cllatuscollSulti auxiiio. 

l "i. U'7Jianus ft7). 1 1. ad Edicturn. 
In causœ cogniLione ,crsabitlll', ulrùm 

soli ei succurrendulll sit, an etiam I.i" 
qui pro eo obligati slInt ; utputit tidejusso
ribus. Itaque si cùm scirpIll millorem , et 
ei fidem Hon haberem , tu fidejusse,'is pro 
eo; non est œqunm, fidejussori in necem 
llleum subveniri ; sed potiu5 ipsi denep;an
da erit mandati actio. In summa, perpen
dendulll crit prœtori, Gui potiùs subvcniat, 
utrlun cl'eclitorÎ, au fidejussori : nam mi
nor captus neut!'i tCJlebitul'. Faciliùs in 
mandatore dicencllllll cri!, n011 debere ci 
sulwenire : hic enim velut adfirmator fuit 
et suasor , ut cum minore contrahcl'etur. 
Unde tractari potest: minor in integrum 
l'estitutionem utmmaLlversus creditorem, 
an pt ad versus fidejussorcm imp[orare de
brat? Et puto lutins atlvcrsu!! ntrumque: 
causa oIllm ccgnila, et prœ;,cntîbus ad
vf'rsariis , vel si pel' contumaciam desint , 
in Îlltegrum restitutiones perpcnclenclre 
;Junt. 

~. I. Intenlum auiem restitntio et in 
rem clatur minori, id est, adversus l'ei ojns 
possessorem, lied eum co non sit con
tractum : utputà rem il minore emisti, et 
alii vel1llidisti: potestdesidel:areinterùum 
adversus posseswrem resiituî, ne rem 
suam perdat, vel re snacareat; et hoc vel 
eognitione prœtoria, vd rescissa alienatio
ne, dato in rem judicio. POIllPonius qlloque 
1ibro vicesimo(îctavo scribit, Labeonem 
existimasse, si minor viginti<luinque annis 
fimdum venclidit ,et tradidit, si emp/or 
T\ll'SUS eum aliellavit; .si'1uidem emptOI· 

~ 1 V, 'f' 1 T li. E 1 V. 
commun, le mineur conserve son action 
contre Son premier débiteur: mais ceci doit 
s'entendre du cas où ce premLer débiteur 
sera solvahle , car autremf'llt la femme ne 
pourroit avoir recours au sénatns - cOllsulte 
Velléien. 

13. Ulpien au liv. ! {. Slir tEd/t. 
Dans la eonnoissance de Cause que le 

preteur doit prendre avaut d'accorder la 
restitution, il examinera s'il ne doit l'ac
corder qu'au mineur, ou même à ceux: 
qui se sont obligés pour lui, par exem
pIe, à ses répontlllas. Ainsi, si vous avez
répondu pour un mineur que je connois
sois' pour tel, et auquel en conséquence 
je ne voulois pas m'en rapporter,' il se
rait injl1,sle qu'on VOIlS accordât le hé
néfice de la restitntioll pour me ülire per
dre ma créance; il est plus [{ propos qu'on 
vous refuse votre recours contre le mineur_ 
Elliin c'est au préteur à examiuer lequel 
il veut favoriser du créancier dn mineur 
ou de son répondant, car il est certain 
que le mineur lùst ol:llgé ni ellvers l'uu 
ni envers l'autre. Il lierait bien aisé de re
fuser le béllétice (te la restitution à celui 
qui aurait clwrgé le créancier ùe pr{'îer, 
parce qu'alors il conseille de contracter avec 
un mineur et affirme qu'on le peut fdire 
slll'ement. Il s'agit donc de savoir si le mineur 
doit se contenter de demander la restiiu
tian contre son créancier, ou sï\ doit e11
(;ore la poursuivre contre celui qui a répon
du JlOur lui. Je pense qu'il est plus sùr de 
la em!tnder contre tous les deux: caries 
restitutions en enlier sont accordées en con
noissance de cause, eu présence de ceux. 
qui peuvent les contester, ou en leu!' ab
sence , lorsqu'ils ont été dùrnent appell's. 

1. Quelquefois la restitution accordée au 
mineur est réelle, c'est-à-dire, qu'cUea lieu: 
contre le détentem' de la chose d'un mi
neur , quoiqu'oll n'ait pas contracté avec 
lui; par exemple, vous achetez un bien 
d'un mineur et vous le vendez à un autre: 
le mineur peut demander à être restitué 
contre le uouvel acquéreur à l'effet de re
prendre sa d,ose; et cette restitution sera 
accordée ou par un jugement du préteur, 
ou en ùonnant au mineur IIne Helion réelle 
après avoir aunulé l'aliéna/ion. Pomponius, 
au livre vingt -huit, rapporte le sentÎmellt 



D JI: S- MIN JI: URS D JI: 'V 1 N G T - C 1 N Q A. N S. 29~ 

de Labéon, qui pensoit que, dans le cas 
où un mineur aurait vendu et livré un bien 
que l'acquéreur aurait aliéné, il Y auroit 
lieu à la restitution contre le nouvel ac
quéreur , sil a eu connoissance que le bien 
avoit été velldu pa.r un mineur. Sïl n'en a 
pas eu connoissance, et que le premier 
acquéreur sait iol.vable, la restitution n'aura 
pas lieu contre lui; lllais si le premier ac
lluércur est insolvable, l'équite demande qlle 
le mineur soit restitué contre le second. 
q'Joiqu'il soit de bonne foi, et qu'il ait ignoré 
que le bien qu'il a acquis avoit ét6 alil~lH: 
par un mineur. 

14. Paul au Nv. 1 r. sur l'Edll-. 
Il est sùr que tant qt!» le F<'llli(>l' aC(l'lé

Teur ou son hé;'iticr est sülvaLle, on ne 
doit rien statuer conll'e le second <lcqué
l-cur qui est de bonne foi. C'est aussi l'avis 
de Pornponius. 

15. Gaius au liv. 4. sur l'Edù provinet'ct. 
Mais dans le cas où la restituiion aura 

lieu contre le secoad acquéreur, celui-ci 
aura son recours contre SOli vendeur. Il en 
B~ra de ~êJUe si la chose a passé par plu
sIeurs maws. 

r6. u4Jlcn au liv. If. sur l'Edit. 
Le préteur doit aussi examiner, lorsqu'il 

prend connoissance de ca.use ,si le mineur 
a Ull autre moyen de se pourvoir qae la 
restitution en eatier; car. si le droit cO/n
roun et ordinaire le met à couvert, on ne 
lui accordera pas le secours extraordinaire 
de la restitulion: tel 8(:';-0:t un ptlpille qui 
auroit contracté sans l'ulltorité de SOIl tu
teur et qui n'en serait pas devenu plus 
l'Îche. 

1. Par la même raison y Labéon rapporte 
que si un mimmr a été engagé à enlrer 
dans ,une société p:tr surprise, ou dans 
l'esprit de faire une donation, la société est 
nulle même entre majeUl's, et qu'ainsi il 
n'y a pas lieu à la restitution. Ofilius a 
répondu la même chose. En eU'et, le' droit 
commun met suffisamment le mineur en 
&ûreté. 

2. Pomponius- rapporte aussi au livre' 
vingt-huit, qu'Ariston étoit d'avis que la 
r~titution avoit lieu danS" l'espèce suivanle: 
Un testateur 'avoit prié son héritier de re
metu:e un. certain llombre d.e choses à sa 

sequens scit rem ita gestam,restitutionem 
adverSU5 eum faciendam : si ignoravit, et 
prior emptor solvendo esset, non esse fa
ciendam ; sin verà non esset solvendo, 
œlluius esse miuori succurri etiam adver
SllS ignorantem; quamvis hona ficle elllll
tor e~t. 

r4. Paullls li'h. 1 l. ad Ed/ctuT7t. 
Planè quamliù is qui à minore rem ac

cepit, aut hel'es cjus id()neus sit, nihil 
Hoyi constituendum est in eum qui rem 
bona fide emerit: idqlle el Pomponius 
scribit. 

15. Ga/us lib. 4. ad EdictuTn prl'Jmnciale. 
Sed ubi restitutio datm, posterior emp'" 

tOI' reverli ad auctOl'em suum poterifr 
Pel' pl mes quoque personas si emptio am,

bulaverit, idem jllris erit. 

16. ulpianus lib. JI. ad Ediclllm. 
lu causœ coguitione etium hoc versa

bitur, lllUn fortè a.lia aelio possit compe-
tere cllra. in integrum restitutionem: nam 
si communi auxilio, et merci) jure munitus 
sit , non dehet ei tribui extraordinarÎllm 
at~'l:ilium : utpuHl cum pupj{lo contractulll 
est sine tutoris audoritate 1 nec lOQuple
tior lilctus est. 

~. J. Item relatum esf aplld Labeonem, 
si minorcircumscriptus socielatem coierit, 
vel etiam donatiGl1is causa, llllIlam esse 
socielalem, nec inter majores quidem: et 
ideo cessare partes prirtoris. Idem ct Ofi
lius respondit : satis cnim ipso jure l1luni~ 
tus est. 

§. 2. Pomponitls quoqne rerert libro vi
cesimoodavo : cùm quidamheres rogatus 
esset fratris filiœ comp!mes res dare ea 
conditione, lit, si silJe it'beris decessisset, 
restituentt eas hacdi; et houe. defullcto he· 

Si .!it alia actio 
orùil;j,::l!"ia, ,el 
gCHt.:.m sit iplo 
jure uulhun. 
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rede, lleredi ejus cavisset, se restifull/Tarn; 
Aristonem putasse Îu integrum restitllen
dam. Sed et illud POIllpOllillS adjicit, 
quod potuit incerti condici hœc caulio, 
eHam à majore: non enim ipso jure, sed 
per conditionem munitus est. 

). 5. Et generaliter pl'Obandum est, ubi 
contractlls non valet, pro Certo prretorem 
se non debere interponere. 

~. 4. Idem Pomponius ait, in pretio 
emptionis et venc1ihonis naturaliter licere 
contrahenlihus se circumvenire. 

S. 5. Nunc videndum, qui ùz zlltegmm 
restituere possunt ? Et tam prrefectlls urbi. 
quam alii magistratus pro jurisdictione 
sua restituerc in integnull possuot, tam 
in aliis causis, quàm contra sententiam 
suam, 

1'7 •Hermogen i'anUS lib. 1.jurisEpr'tomarlim. 
l>rœfecti etiam prœtorio ex sua senten

tia in integrum possunt restituere : quam
vis appellari ab his non possit. Hœc id
circo tam val'iè, quia appellatio quidem 
iniquitatis sen\entire querelam, in inte
grum yero reslitutio errods proprii veniœ 
petitiollem, vel adversal"ii cil'cumvenlio
uis allegationcm continet. 

l~. tr!P!'c/llus lih. {I. ad Edictum. 
Minol" autem magistratus contra sen

tentiam majomm non restituel. 

~. r. Sin alltem princeps sententiam di
xit, perran> solet permiUere rcstitutionem, 
et indu ci in auditorium suum eum qui 
per infirmitatem œlatis cal)lum se dieat ! 
dUIn ca quœ pro causa sllnt dicta non al
ll'gat. vel ab advocatis proditum qUCf'atur. 
Deniqne GlabrionemAciiium divus Seve
l'lIS et imperator Antoninus non audierunt 
incoloratè restitlli desiderantem adversus 
fratrem post speeiem in auditorio eorUlu 
finitam. 

§. 2. Sed et Percennio Severo contra 
);CS bis judicatQi in mtegl"UlIl restitui, di

~ E 1 V, T 1 T ~!: t v. 
niece , à condition qu'elle 108 l'endroit ~ 
ce même héritier si elle veuoit à mourir 
sans enfans. La nièce ,après la mort de t'hé
ritier, avait renouvelé la même caution au pro
fit de celui qui lui avoit succédé; mais Pom. 
ponius ajoute qu'un majeur lui-même pour
l'oit faire déclarer nulle une pareille caution: 
en sorle qu'il n'est pas en sûreté de plein 
droit, mais seulemeut en intentant son aetion. 

3. Il timt dire en général que toutes les 
fois que le contrat contre lequel on veut 
se [aire restituer est nul, le préteur ne doit 
pas accorder la restitution. 

4, Pomponius ajoute encore qu'en matière 
de venle et d'achat, les contractans peu
vent se tromper mutuellement sur le prix. 

5. Examinons maintenant quels sont ceux 
qui peuvent accorder la restitution en entier. 
Elle peut être accordée, tant par le préfet 
de la ville que par le6 autres magistrats, 
wival1t leur juridiction, tant dans les causes 
agitée;; devant eux que dans celles qui ont 
élé terminées par d'autres juges. 
If. Rcnnogénùmault'v.l. des Epitomesdudroi't. 

Les préfets du prétoire pem'ent aussi ac
corder la restitution eu eutier contre leurs 
jngemclls, quoiqu'ils soient sans appel. La rai
SOli de cette différence est que l'appel con
tient une plainte du jugement qu'on regarde 
comme injuste, au lieu que la re,~titutioll en 
ellticl' a pour ohjet l'indulgence que qllelqu'un 
demande pour l'erreur dans laquelle il cst 
tomhé, Oll la nullité de ce que son adversair", 
lui a fait faire par surprise. 

18. UqJùm au liv. II. slIrI'Ed/t. 
UIl magistrat intëriel1r lI'accordera pas la. 

restitution en entier contre le jugement d'un 
magistrat supérieur. 

1. Si le jugement a été porlé par le prince, 
il accorde, mais très-raremell t, la restîtution. 
et permet qu'on fasse entrer dang l'auditoire 
celui qui dit avoir été trompé à cause de la. 
faiblesse de son âge, lorsqu'il se plaint qu'ou 
n'a point fait valoir dans la cause les moyenS! 
qui lui étaient favorables. ou qu'il a été trahi 
par ses défenseurs. Enfin, les empereun 
Sévère et Antonin n'ont point admis Glabrio 
Acilius. qui denlalldoit à être restitué contre 
son frère dans une cause qui venoit d'ètre ju
,ée à l'auditoire du prince. 

2. Les mêmes empereurs, après un examen 
fait dans leur auditoire, ont permis à Percell~ 
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nius Sévéms de se fàire restituer contre une 
chose deux fois jugée. 

5. Le même empereura dit, dans un rescrit 
adressé à Licinius F1'o1110, qu'il n'etoit point 
d'usage que la restitution tiit accordée par un 
autre que par le prince, contre un jugement 
p01té sur un appel par. un conlluÎlôsaire nom
mé par le prince. 

4. Il y a pins: si le juge qui a en con
naissance de l'affaire a été donné par le prince, 
Hu'y a que le prince qui a donné le juge qui 
puisse accorder la restitutioll. 

5. La restitution est accordée, non-seule
ment aux mineurs, mais aussi à. leur,; héri
tier3, quand même ib seroieut majeurs. 

T9' Le même au lt'II. 13. surl'Edt'I. 
Il arrive quelquelois que le successeur a 

plus de temps pour demander la restitution 
que celui qui est porté par l'édit, comme 
dans le cas où le successeur est lui -même 
mineur; car, après qu'il aura acquis l'âge de 
vingt-cinq ans, il aura encore le temps fixé 
pal' la loi. En effet il est trompé cn cela même 
qu'jln'a pas profité du droit qu'il avoit de se 
faire restituer dans le temps prescrit du chef 
du déti.mt; mais s'il ne restait au défunt 
devenu majeur qu'un espace de temps de la. 
l] ernière :lnnée qu'il avoit pour se faire res
tituer, SOI1 héritier mineur, lorsqu'il aura at
teint la majorité, n'aura vas tout le temps 
prescrit pour demauder la restitution en en
tier, mais seulement le temps qui restoit au 
défunt. 

20. Le miJme au li". l 1. sur l'Edit. 
Papinien, au livre second des réponses, 

,",st d'avis qu'on ne doit pas prolonger à un 
mineur après son retour d'exil, le temps pour 
demander la restitution en entier sous le pré
texte de son absence, puisqu'il pouvait avoir 
recours au préteur 1)ar le ministère d'un pro
cureur. Papiniell ne parle pas du président de 
l'endroit où il étoit eu exil; mais ce qu'il 
ajoule, que le minem' étoit indigne de ce bé
néfice à cause de la peine ql1 'il a encourue! 
n'est pas jllSte. En effet, qu'est-ce qu'il y il. 

de commun entre son délit et l'indulgence 
qu'il demande pour la lésion qu'il a soufI'ene 
à cause de la füiblesse de son âge? 

1. Si un mineur parvenu à 1 a lllajorité porte 
en justice sa demande en restitution dans le 
temps prescrit 1 et quïll1e la poursuive pas, la 
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vus Sevel'l1s • et imperator Antoninus pel'

ruiserunt in audîtorio suo examinari. 


~. 5. Idem imperatorLicellnioFrontoni 

rescripsit, insolitumesse ,pOit sententiam 

vice sua ex appellatione dictam, alium in 

integrum restitutionem tribuere, ni5i so

IUlll priucipem. 


§. 4. Sed et si ab imperatore jndex datus 

cognoscat, restitutio ab alio, nÎsi ;1 l)l'in

cipe qui judicem destinavit, nOll fiet. 


§, 5. Non so]ùm autem minorihus, ve· 

rùm sucessoribllS quoque minorum cla1nr 

in lntegl'Um restitutio 1 etsi sint ipsi ma

jores. 


19, Idem Hb. 15. ad Edictum. 
Intel:clum tamen successori plus qu1tm 


annmn d(lbimus, ut est edicto expressum: 

si lortè œtas ipsius subveniat: nam post 

anlllun vicesimumquilltmn llabebit legiti

mum tempus : hoc enim ipso deceptus 

videtur, quOd cùm posset reRtitui intra 

templls stalutum ex persona defuncti, hoc 

non {ccit. Planè, si deful1dus ad in illte

grum n~stitutionem modicum tempus ex 

a11no utili habuit, huic heredi minori post 

annum vicesimumquintum completmn, 

non totum statutum tempus dahimus ad 

in integrum re6titutfonem, sed id dun

taxat témpus, quod habuit is cui here5 

e:x.titit. 


20. Idem lih. 1 I. ad Edictum. 
Papiniallus libro secundo responsorum De UlIÙ!. 

ait, exulj reverso non debere prorogari 
tempus in illtegrum restitutionis statlltum, 
quia abfuit; cùm potuerit adire prœtorem 
per procuratorem: Nec dixit, vel prœsi
dem, ubi eraf. Sed , 'luod idem dicit , et 
indignum esse propter irrogatam pœnam: 
lIon rectè. Quid eriim commune habet 
delictum CUln venia œtatis ? 

S· I. Si quis {amen major vigintiqllluque Si lilcm coll. 
allnis intra tempus restitutionis statutum t>e.latam dCHUlt. 
litem coutestatus poslea destitcrit, llihij 
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ei proficit ad in integrum restitolionem 
contestatio: ut est sccpissil1lè rcscriplum. 

21. Idem lib. lo.ad Edictum. 
Destt'tùse autem i8 videtur , non qui 

.distulit, SOlI qui liti renunciavit in tatum. 

22. ldem l/b. II. ad Bdietunl. 
In integmm vero restitutione postulata 

adversus adîtionem .à minore factam, si 
quid legalis expensum est, vel pretia eo
lllm qui ad libertatemaditione ejus per
venerunt, à mÎllore refunclenda non sunt: 
quemadmodùm pel' contrarium, cùm mi· 
nor restituitur ad adeundam hereditatem, 
qUéC antea gesta erunt pel' curatorem bo
norum decreto prcctoris ael distrahenda 
honasecundùm jurisformam constitutum, 
r.ata esse habenda, Calpurnio Flucco Se
vcrus, et Antoninus rescripserunl. 

25. Paullls lib. r r. Eld EdiGtum. 
eum mandatu patris filiusfamilias l'es 

administraret, non habet beneficium res
titutionis: nam, et si alius ei mandasset, 
non succurreretul' : CUll1 eo rrwdo majori 
potiùs consuleretnl' ,cujus damna res sit 
cessura. Sell si eventu damnum minaI' 
passurus s.it, quia ,quod prrestiterit, ser
vare ab eo cujus negotia gessit, non 
potest. quia i8 non erit solvendo; sine du~ 
bio prœtorinterveniet. Si aulem ipse do
minus millor sit, procurator verù majoris 
œtatis, nOIl potest facilè domillUS audiri, 
nisi si mandatll ejns gestum cril, nec à 
procuratore servari l'es possit. Ergo el si 
procuratorio l10mine minaI' circumscrip
tus sit, imputari debèt llOC domino, qllÎ 
1ati commîsit sua negotia, idque et Mar
cello placet. 

24. Paulits li'h. 1. ScntclItÎarum. 
QuM si minor sua sponte negotiis ma

jons Înteîvenerit, restitllemlus erit, ne 
majori dawnum accidat: quùd si hoc fa
cere recusaverit , tune si conventus fuerit 
negolÏomm gestorum, adversus hanc ac
iionem non re.stltuitur : sed co,mpellendlls 

lUit 

demande qu'il a formée ne sert pointà lui pro
longer le temps, comme cela est d.écidé par 
plusieurs rescrits. 

:l 1. Le même au lil!, IO.sur l'Edit. 
On .entend ici, par ne pas poursuivre, re

noncer totalement il la demande, et non pail 
.simplement la difIërer. 

22. Le même au HI!. II. sur l'Ed/t. 
Le mineur qui a fonne sa demande en res

titution contre l'acceptation imliscrète qu'il a 
faite d'une succe~sion, n'est point obligé de 
rapporter à la succession ce qu'il en a tiré pour 
payer des legs, ou le prix des t's<:laves à qui 
son acceptation a procuré la liberté; de même 
que, par la raison COlitraire , le mineur resti
tué à J'clfet d'acquérir un héritage qu'il avoit 
répudié, doit ratifier ce qui aura été fait par 
le curateur établi suivant les loix par le pré
teur, pour la vente des biens de la succession, 
.comme les empereurs Sévère et Anjonin l'ont 
decidé dans U11 rescrit adressé à Calpurniui 
t'laccus. 

23. Paul au liv. I!. SUT' l'Edit. 
Lorsque le fils a administré des biens en 

vertu de lu procuration de son père, il n'a point 
le bénéfice de la restitution; de même qu'on 
le lui refuseroit s'il étoit fondé de la procura
tion d'un étrangel'; autrement ce bénéfice 
serait accordé au majeur, qui doit courir les 
risques de cette admieistration. Mais si par 
l'événement le mineur deroit en souH·rir. 
par exemple, s'il ne pou voit pas retirer les 
dépenses qu'il a faites du maître de l'atlaire, 
<lui peut être devenu insolvable, il est sana 
diHiculté que le préteur viendra à. son secours. 
Néanmoins sion suppoie le maître mineur, 
et le fondé de procuration majeur, on n'ad
mettra pas aisément le maître à la restitu.... 
tion, à moins qu'il n'eût lui -même donné la 
procuration, et qu'il ne pût rien tirer de ce
lui qu'il a chargé. Ainsi, si le mineur est 
trompé en <jualité de fondé de procuration, 
c'est au maître à s'imputer d'avoir chargé de 
ses affaires un homme de cet àge. Tel est 
aussi le sentiment de Marcellus. 

24. Paul au là,. 1. des Sentences. 
Si le mineur s'est mêlé de lui -même des 

affaires d'un autre, il cloit être restitué de 
manière que le majeur ne soutrre point d~ 
SOn administration. S'il refuse <le se faire res
tituer, il ne pourra pas demander la re8titu
tiQll contre l'action que le maître de l'afliüre 

peut 
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pf!ut intenter (.'oittre lui; mais il est obligé de 
lui céder le droit qu'il a de demander la resti· 
tution en entier contre ce qu'il a fait: en sorte 
flue le ma'itre de l'affaire devienJ.ra procureur 
tians sa propre cause, et ~ourra de cette ma
nière taire réparer Le tort {PlO le mineur lui a 
COIusé. 

1. On n'annule pas toujours ee qui a été 
fiàt aVt>c le mineur, mais on le renferme dan~ 
les bornes de l'équité; de peur qu'autrement 
les personnes de Cft âge ne soufli'ent un tort 
.collsidérable, parce que personne ne vou
droil contracter an~c ellX, et que le commerce 
l1e leur soit en quelque façon interdit. Ainsi le 
preteur ne doit pas interposer son autorité, 
à moins qu'il n'y ait une tromperie évidente, 
ou qu'il n'y ait une négligence considérable da 
la part des mineurs. 

2. Scévola mon maître diroit, que si nn 
jeune homme, séduit par lalégéreté de l'<\ge, 
avoit omis ,ou l'cpuelié une succession civile 
GU prétorienne, on devoit l'admettre il la res
titution tant que les choses seraient entières; 
mais qu'il devait êtr(déoouh\, s'il vcnoit après 
la vente (les biens et les aRaires terminees, 
pom profiter de l'argent que le substitue avait 
acquis avec beauc.oup li";! pi!'ÏIie. Dans cc cler
niel'cas, on doit faire encore pIns de ditncuHé 
pour admettre à la restitution l'héritier du 
mineur. 

3. Si un minem Il été trompé par un es

clave ou 11n fils de famille, le maître et le 

père ~ont obligés de rendre tout ce qui leur 

o:;t parvenu; s'ils n'en ont point pr:ofité, 

ils doivent payer jusqu'à concurrence du pé

cule. S'il n'y a pas de Qll0i satistàire, et qu"il 

y ait mauvaise foi de la part de resclave, il 

doil Mre p'llni corporellement, ou abandonné 

an mineur pour lui tenir lieu de réparation. 

S'il y a maunüse foi de la pari dn {ils de fa

mille, il Y aura contre lui l'action .le dol. 


4. La restitution en entier doit se hlire de 

manière "Ille chacun' SDit C"ntièremt'nt l'c'tabli 

dans ses droits. Ainsi, si un mineur a été 

trompé dans la venlf' d'tm hien, le préteur 

ordonnera que l'acheteur rende la chûse avec 

les fruits, et qu'on lui relllbours~ son prix, à 

moins qu'il n'ait payé ce prix à un mineur 

sachant hienql1'ille dissiperoit: ce qui n'est 

pas tOU;\1Urs vrai llans la vente, parce q1le le 

prix est une dette qu'il a fallu payer, au 

lieu ql1'on n'est jamais olJligé à prçler; car, 
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est sic ci cedt:,re ulIxilinm in integrum. 
reslÎtutiorus, ut procuratorem eum in rem 
snam faciat: ut possit pel' hune modum 
d.mmum sibi proplel' minol'em COlllin gens 
.esarcire. 

S. 1. Non semper autem quœ eum("Q 

milloribus ·geruutur , rcscÎmtenda sllnt, 
.cd all bonum et œquum redigellda sun!: 
ne magno Încommollo hujus <etatis homi
nes adficiantllr, nemine eum llÎs conlra
hCllte; et quodauunodô commercio eis ill
terdicetur. Itaque nisi. aut manifpsta ci1'
clImseriptîo sit, aut tam negligenter in 6a 

causa vers.ati sunt, prretor il1terponere se 
non dehet. 

~. 2. Scœvola llostel' aiebat, si quis ju
vcnili levitate ductus, omiserit , val repu· 
diave1'it hereditatem, vel bonorum pos
Ilcssionem, siqllidem omnia in iutcgro 
sint, omnimodo audiendlls est: si vero, 
jam distracta hereditaie, et negoiiis fillitis, 
ad pal'atam peculliam laboribus substituti 
vcniat, repellendus est: muItùque parciùs 
ex hac causa heredem minoris restitucll
dum esse. 

), 3. Si ~~rvl1S , vel filiusfarnilias mino
l'cm circumscripserit, pater, domilluwe, 
quo;] ad eum pervenerit, reslituere ju
beudus t'st: qnod non pervcnerit, ex 
peeuEo 001'11111 prœstare. Si ex neutro 
salisfiet, et dolus srrvÎ Întervenerir, :mt 
vel'bcl'ibus castigalldlls, aul noxœ dedell
dus erit. Sed et si filiusi1unilias hoc t~cit, 
ob dolum suum condemnabitur. 

~. 4. Restitutio autem ita faciendll e,~t, 
ut unusquisque in integrum jus suum re
cipiat. Itaque si in \"endendo fuudo cir
cUlllscriptus restitlletur, jubeat prœtor, 
emptoremjimdum cumfiuctilms reddere et 
pretium rec1i;ere : lIisi si tune dederît. 
cllm eum perditlU'um non ignoraret : si-. 
cuU facitill en pecullia ql1œ ci COllSL1ll1p
tu,o creditur. Sed ilarciùs in vendifiollC; 
(plÎa a's alien1ll11 ci Sol\"Îtllr; quoc! faceœ 
uece...se est; credel'e autem nOI1 est Ile

:;3 
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quand le contrat eùt été tel dans l'origine c[Ue 
la vente dùt être annulée, cependant si 
l'acheteur a été forcé de payer le prix, il ne 
doit pas en souffrîl" 

5. L'édit que nous expliquons ne donne 
point d'action ni de caution particulière. Tout 
cela dépend du préteur qui en décide eu 
connoissance de cause. 

~5. Gaïus au liv. 4. sur l'Edit provincial. 
Il n'y a point de doute que si le mineur 

avoit payé une chose non due à un titre où le 
droit civil ne donne pas la rénétition, il pour
rait se servir utilement de r~diol1 en restitll
1ian pour redemander ce qu'il a payé, puis
que les majeurs eux-mêmes sont admis lt re
demander ce qu'ils ont payé en pareil cas, 
lorsqu'ils proposent de bonnes raisons. 

I. . S'il se présente un jeune homme qu'il 
faille restituer, la restitution doit être ac
cordée à lui-même ou à son procureur spé
cial. Celui qui seroit fondé d'une procura
tion générale ne seroit pas admis à la deman
der. 

26. Paul au 111). Il. sur l'Edti. 
Si le pouvoir spécial n'est pas suffisamment 

prouvé ùe la part de celui qui demallde la 
restitution au nom du mineur, on peut y sup
pléer, en lui faisan t donner caution de taire 
ratifier par le maître ce qu'il aura fait. 

r. Si celui de la tromperie de qui on se 
plaint est absent, celui qu i se charge de le 
défendre doit donner caution d'exécuter le 
jugement. 

2'7. GutilS au hi;. 4. sur l'Edit pr'(wincial. 
On doit alJsolument accorder la restitution 

au phe qui la demande pour son fils, quai1d 
même le fils ne voudrait pas être restitué; 
parce que le pè>re court des risques, par la 
raison qu'il est teuu jusqu'à concurrence du 
pécule. On voit par là que les autres parens, 
ou alliés Ile sout pas dans le même CUi, et qu'Hs 
ne doi,'cnt être admis à demallder la restitu
tiOll que du consentement du mineur, ou si 
le I1lÎtleur est d'une conduite à mériter l'iu
tei didioll. 

1. Si le mineur a dissipé l'argent qu'il avoit 
emprunté, le préteur doit refuser J'action au 
creancier. Si dans le mème temps le mineur 
avoit prêté cet argent à IIll homme qui en 
an,Ît besoin. on lle peul COlHlilID\lCr le mi
neur qu à céder à sou créaw.:icl' les actions 
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cesse: nam etsi origo contractus ita COllS

titit, ut illiirmanda sit; si talllen necesse 
fuit pretium salvi, non omnimodà emptor 
damno illincicnd us est. 

S, 5, Ex hoc edicto llnlla propria ac
tio ve\ cautio proficiscitur: tolure enim 
hoc pemlet ex pnctoris cogllitiolle. 

~5. Gaius ilo, 4. ad Edictllm provt'nciale. 
Illud nullam habet dllbitationem, quin 

minor si non debitum solverit ex ea causa 
ex qua jure chili repetitio non est danda, 
sil ei utilis aclio ad repetemlum: cum et 
majoribus vigintiquinque annis justis ex 
causis dari solet repetitio. 

S. r. Si talis illterveniat juvenis, cui 
pracstallc1a sît restitutio; ipso postulante 
prœstari debet, n\lt procuratori cjus , 
cui idipsum J10milJatim malldatum sit: 
qui verù generale mall(latum de univcr
sis negoliis gerendis alleget, non dcbet 
audiri. 

.26. Pà/llus lib. r f. ad Edict/lm. 
Quod si cie speciali mandatll dII biLetur , 


cùm restitutio postuletur , interposita sti

pulatione ralam rem dOl1lùwm habÜllrum , 

rei potest mederi. 


S. J. Quùcl si is 'lU i circumscripsisse 
dicitur, [tbsit, defellsor ejus satis jndica
tum solvi dare clel>ebit. 

27. Gaù/s lih. 4. ad Edictum promi'Clàle. 
Palri pro filio olnuimodà pra:;standa 

restituliQ est, lic;et iilius restitui Holit: 
qnia patris perit:u1ul11 agittlr, qui de 'pe
cnlio tenetur. Ex quo apparet , cœteros 
adglmtos, vel adfines al terius eS'se condi
tioJlis; nec aliter audiri oportere, q\lRl1l 
si ex. voluntate adoleBcentis postulent: 
allt ejus vih)." sit isle adolf'scens, ut me
ritù eii:tm bonis ei debeat interdici. 

~t a~lt'er!ns crC~ s· 1. Si peculliam quam nmtllam mi
.iitorclIl, entf\ nor accepit, di1Isipay't; dene~mre debet 
tiO\lPttl J vendi proconsul creditori ad versus eU11'1 artio·'i.....efiil•. 

nem: qU(\t! si ep.mti minor crrdiderit, 
ulterius procedelldlllJl lion l'st, qllam ut 
jubeatur juvenis a-:tiouibus suis 1 quas 



Dl'!S MIN'P:UItS DI!: T 

qn'i\ a contre son débiteur. Si le mineur a 
acheté avec cet argent un bien pins cher 'iu'il 
ne valoit, on forcera le vendeur à reprendre 
son elfet en rendant le prix:, afin que le 
c.réancier reprenne soi! argent des mail!.S du 
mineur sans faire lort à personne. On voit 
par là ce qu'il f(llldroit ohserver si le mineur 
avoit acheté ce bien de son argent plus qu'il 
ne val oit : de manière pourtant que le ven
deur condamné à rendre le prix, doit rendre 
en même temps les întélf>ts qu'il a perçus ou 
dit percevoir, et le mineur les fruits qui ont 
tourné à son profit. Au contr'lire si le mi
neur avoit vendu à un bas prix, l'acheteUl' 
doit être condamné à rendre le bien avec les 
fruits, et le mint"llr n'est obligé de rendre du 
prix que ce qui a tourné à SOl1 profit. 

~. Lorsqu'un mineur a donné quittance à 
son débiteur sans une cause légitime, il doit 
être restitué non-seulement contre lui, mais 
aussi contre les réponduns ,et conserver les 
gages qui lui étaient obligés; et, si ayant deux: 
débiteurs solidaires il cn libère un de celle 
münihe , il est restitué contre tous les deux. 

5. De là on voit qne si le mineur avoit fait 
une novation qui lui rôt Msavall~agel1Se, il 
devroit être restitué; par exC'rnple, s'il a pris, 
au lieu et place de son débiteur qui était 
solvahle, Ulle autre persollne qui ne l'est pas, 
avec intention d'éteindre la pl'emière obli
gation pour s'en tenIr à la nouvelle. 

4. On doit aussi accorder au mineur la 
restitution conU'e les personnes du dol des
(lucHes on ne peut pas se plaindre, à moins 
qu'une loi particulière n'en ait excepté quel
ques personnes. 

28. Celse au liv. 2. du Digeste. 
I.orsqn'un mineur de vingt-cinq ans est 

restitué cOlltre son tuteur après avoir intenté 
l'action directe de la tuteUe, cc tuteur n'est 
pas restitué à l'ellet d'intenter de nouveau 
l'action contraire. 

29' ModesltÎz au ltiJ. 2. des Réponses. 
Quand mème 011 prouverait que le mineur 

qui se prélend trompé auroit été assisté et 
autorisé par son père qlli étoit aussi SOIl tu
teur , rien n'empêchera le curateur de de
lllimder pour lui la restitution en entier. 

~. Une pllpille cOlldal11Jlee ~u malièl'c de 
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hallet adversus emu cui ipse credidisset, 
eedere creditori sua. Prœdium qllolJue 
si ex ea. peellllia pluris quàm oporteret, 
eroit, ita temperallda res elÎl, ul juhé'atllr 
vemlitor reddito pretia reclIperare prœ
dium: ita lit sine aHerins dallll1<> etiam 
creditor ft juvene suum cOllselllHlt\ll", Ex 
quo seilieet simul illteUjgil1lll~ <Juid ob
servari oporteat, si sua pècunia plurÎs 
qllàm opodet, cmerit : 11 t tamen llOc, et 
superiore Ca.SH veuditor , qui pretillm 
l'edl1ülit, etiam muras 'Illas ex l'a pf'CU

nia percepit aut percipel'e potuit, reddat; 
et huctus, quiblls locllpletior factlls est 
juvenis, l'ecipiat: item ex tli"erso, si 
minore pretio quam opoltet, vell(hderit 
adolescens; emptor quidem j lIberi df'bdJit 
pncdia. cum frllctibus restiluere, juvt'llis 
autenl eatellus ex pretio reddere, qua te
nus ex ea peeunia locup!elior est. 

S. 2_ Si minor alluis vigintiqninque 
sine causa debitori accep/um lulerit, nOI1 

solum in ipsum, set! et in fidej lIiiSOreS, et 
in pignora actio reslitllidebet: et, si ex 
duolms reis alteri acceptufl1 tllierit, in 
utl'llmque restitllemla est adio. 

S' 3. Ex hoc inlrlligimlls, si oamno
sam sibi novatioiH'llI li'cerit, fol'1è si ab 
idoneo llehitore ad îllo[1em nOHIIllli callsa, 
tra11stnle1'1t obiigationem, opo1'Ier8 ellm 
in priorem debitorelll restitHi. 

g. 4. AdverSllS t'os quoq\1C restitntio 
prœstallda est, CIUOl"lllU de dolo ngere 
non pCl'miltillll' : 11Î,.,i qllœdam persona: 
spcciali lege exceptœ sint. 

2.8. Ce/slIs lib. :.L Dig('sforwn. 
Cùm minor qnàm quinque et viginti 

annis, ad versus eum, CUIIl quo tulelœ 
egit, rc~tituitllr, non ideo tlltori conlra
l'ium tutelœ judidllll1 rCciituelldum e8t. 

2>9. ]}[orlesüiws lib. 2. Respol1sorum. 
EtÎ:lm si patl'e cotlemqllc tutore allc

tore, pupillus captus prohari pos.,it; cu
ratol'cm postea ei datllltl, nomÏl.e ipsius 
in ini.egl'lUn re8tituiÎoncm postulare lion 
prohiberi. 

S. 1. Ex causa curationis wndemnala 
3S ., 
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pupi1\a, athrersus unum caput sententioo 
l'èstitui volebu.t; et quia villebatur in 
cU'teris litis speciebus relevata fuisse, 
<ldor major ;e1ate, qui adquievit tune 
tcmporis !;en1entiro, dicebat totam debere 
lilt'm re~taurari: Herennius Modestillus 
respondit, si species in qua pupilla in 
integHim restitu,i desiderat, c<rteris spe
ciebus non coLreret, nihil proponi, cur 
à tota sententia recedi actor po.>tuluns 
audiendus sit. 

S, 2, Si hereditate patris, 001atis' bene
ficio in integrum restitutus , abstinuit w, 
nemine de credit oribus paternisprœsen1e, 
vel ad agendum à pneside evocato; an ea 
restitutio rectè facla videatur , quroritur ? 
Herennius Modestinus respondit, cùm 
non cvocatis creditoribus, in integrum 
l'estitutionis decretum interpositum pro
ponatur, minimè id creditoribus prœju
dicasse. 

30 .. Papi/lia/l14S lib. 3. Quœstionum. 
Si filius emallcipatus, contra tabllias 

non accepta possessione, post inchoalam 
restitutionis qurestionelU, legatUill ex 
te~tamento patris major vigintiquinque 
annis petisset, liti renunclare videtur:. 
eum, et si bonorum possessionis tempus 
largiretur, electo judicio defullcti, re
pudiatum beneficium prretoris existima
l'etur. 

31. IJem lth. 9. R-esponsontm. 
Si mulier, postquàm heres extttit, prop

ter œtatem abstinendi causa, in integrum 
restituta fuerit; servos heredilarios ex 
fideicommisso ab ea rectè manumissos, 
rctinere libertatem respondi : nec erun~ 
eogendi viginti aureos pro libertate reti
nenda dependere,~ qllàm jure optimo 
consecuti viden1ur. Nam et si quidam ex 
creditoribus pecmtÏam suam ante restitu
!ionem ab ea recuperassent, cœterorum 
{luerela contra eos qui aecepenwt, ut 
pecullia CODuIlun.icelur, nOll admiltetur. 

curatelle, demandoit à être restituée confre 
un' chef dt' la sentence; et comme il pa
roissait qu'elle étoit favorisée dans les antres 
che~s , le demandeur qui étoit majeur et qni 
avOlt dans le temps acquiescé à la sentellce , 
vou loit qu'on recommençât tont le procès. 
J\ü répondu que si le chef l'ontre lequel la 
pnpille demandoit à être restituée étoit in
dépendant des autres, je ne voy ois aucune 
raison d'admettre la partie à demander que 
la sentence fût entièrement réformée. 

2. Si un mineur, après s~ètre 'immiscé dans 
la succession de son père , s'est fait restituer 
ù retIet de s'en abstenir, lorsqu'il ne pa
roissait aucun creancier du père ou qu'au
Cllll d'eux n'avoit été assigné pour (;ontre
dire la restitution, on peut d.emander si une 
pareille restitution est valable. J'ai répondu 
'Ille, puisque le jugement de restitution avoit 
été rendu sans y appeler les créanciers, il nit 
pouvoit leur fa.ire aucun préjudice. 

50. Papùzien au lip. 3. des Ques/lons. 
Si un fils émaucipé par le testament de 

son père, ne s'est point présenté devant le 
préteur pour lui demand'er la possession des 
biens, el qu'après avoir formé sa demande 
en restitution et Hre parvenu à la majorité, 
il ait demandéull legs qui lui étoit laissé dans 
le testament de son père, il est censé avoir 
reuonce· à poursuivre sa Ilemande ; puisque-, 
lors mème que la restilution le mettroit en 
état de demander ta possession des biens, le 
préteur la lui refuseroi t, parce qu'il seroit 
cellSé y avoir renoncé en approuvant la dis
posilion du défunt à son égard'. 

?JI. Le miÎme au Il'V. g. des Réponses. 
Si une femme mineure après s'être portée 

héritière, s'est fait restituer en entier à cause 
du privilége de son âge-, à l'effet de pou
voir s'abtenic, les esclaves qu'elle aura af
franchis en vertu d'cn fidéicommis, conser
veront la liberté; on ne pourra pas les forcer 
à donner vingt écus d'or (prix commun des 
esclaves) pour retenir une liberté qu'ils ont 
acquise à juste titre. Car, si quelques créan
~iers de' la su.ccession s'étoient fait payer par 
eUe de leurs dettes a.vant qu'eUe se fît res
titller, les autres créanciers ne seroient poiut 
admis à demander que ceux (lui ont re«lL 
soi~nt forcés de partager. 
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!'i2. Paul au liv. t. des Questions. 
Un mineur de vingt·cinq ans s'étant pl'é

scnlé au président de l'endroit 11 faussement 
fait preuve par l'inspection de son corps qu'il 
étuit majeur: ses curateurs sachant qu'il étoit 
mineur ont continué d'administrer ses biens. 
Depuis cette prétendue preuve jusqu"à sa 
véritable majorité, le mineur a reçu des som
mes de ses débiteurs et les a dissipées. Je 
demande au risque de qui ces sommes së
l'ont perdues, et ce qu'on devrait déçider 
si la même erreur avoit engagé les curateurs 
à croire leur mineur punenu à la majorité, 
et 11 quitter leur adminislTatiùn, même à 
rendre compte de leur curatelle? Les pertes 
qui seroient survenues après cette prétendue 
preuve tomberoient-E'lles sur les curaleurs? 
Voici ma réponse: Les débiteurs qui ont 
payé sont libérés de plein droit, et ne peu
vent plus être actionnés; mais les curateurs 
qui avoient connaissance de la minorité, et 
qui ont continué leur administration, ne de
vaient pas souffrir que le mineur touchât les 
sommes qui lui étaient dues; il y a par con
séquent action contre eux à cet égard. Ce
pendant si les curateurs eux·mêmes s'en sont 
rapportés à l'ordbnnance du président et ont 
cessé leur administration et même rendu leurs 
comptes, leur condition est la même que 
celle des autres débiteurs, et ils ne peuvent 
point être actionnés. 

33. Abumius VaiellB au li". 6. des 
Fidéicommis. 

Si un mineur de vingt-cinq ans a reçu 
par testament un legs, sous la condition 
d'alfranchir soll esclave qui valoit plus que 
le legs qu'on lui faisait, on ne peut pas le 
forcer à . all'ranchir son esclave s'il est prêt 
à rendre le legs qu'il a reçu, comme Julien 
l'a répondu: en sorte que, comme les ma
jeurs sont libres de ne point recevoir un lE'gs 
s'ils ne veulent point afl'nmchir , de même le 
n,inrUf ne sera pus daus la nécessité d'all't'an
chir en rendant le legs. 

34. Paul au liv, l, des Sentences. 
Si un mineur de vingt-cimI ans a prêté 

de l'ar/.{enl à un fils de famille U\lSSÎ mineur, 
on préiërcra, en matière de restitution, celui 
(IllÎ aura dissipé, à moins qu'au temps de 
la demande le mineur CJl,j a reçu l'argent 
ne se .Irouve en être d~vellu plus ricl:e. 

1. Des minCUl"S qui ont conseIlli par un 
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52. Paulus llD. L QUŒstz'onum. 
Minor vigintiquillque annîs, adito prre

sicle, e'X aspectu corpods fillsù probavit 
pedectam retatem: curalores, cùm inte1
lexi,sent esse minorem, perse\'eraverunt 
in ;idministratione: meclio tempore, post 
probatam retalem, ante impletum vice:li
mumq\lintum annum solulre "uni adoles
centi peC'Uniœ debilœ, easque malè COIl

sumpsit. Qurero, cujus sit periculum: et 
quid si curatores quoque in eodem enore 
}lerSeVerassent, ut putarenl majorem esse, 
et abslinuisselll se ah administratÎonc, 
curalionem etiarn rcstituissellt : an pert
culum temporill, quod post prohatam 
a'tatem cessit, ad eos pertineat? Res. 
pondi : Hi, qui debita exsolverunl, lihe
rati jure ipso, non debent iterum con
veniri. Planè, cura tores qui ~dentes eum 
millorem esse, perseveraverunt in eoderll 
officio, non debuerunl eum pati accipere 
pecunias debilas: et debt'bnn 1hoc nomine 
conveniri. Quot! si et ipsi decl'eto pl're
sidis Cl'ediderunt, et administrare cessa
verunt, vel etiam rationem reddiderunt; 
similes sunt cœteris debitoribus: iu.eotlU~ 
non COllveniuntur. 

53. 	Abllrnius Valéns lib. 6. FiJe&':' 
commlssorum. 

Si minor vigintiquin(Iue anllis serVum 
Sl1llID, qui pluris qutlm in testamcuto 
ci lega tUIll sit, marmmittere rogatus fue-
l'il, et legalum acce'perit; lion cogelldum 
prœstHre Iiberlatem, si lega·fum redder€' 
parahn.sit,Jl'Ilianus respoildit: ut, qnem
admodùl11 majoribus liberum sit non 
accipere , sl nolillt manumittere , sic huic 
reddemli Ie-gatum necessitas manumit.. 
tentli remiltatur. 

54. Pal/lus lib. J. Sen[enrl'al''Um; 
Si minor "igin!icJuinque annis filiofa

milias miuQri pecuuiam credidit, !llr!ior 
est causa COnSUflll'ntÎs: ni,j locllpletior ex 
hoc illveniatur litis contestatœ te:npore is 
qui acccpil. 

S. 1. l\linoICs, si in fnd1eem f.:ompro-
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miserunt, et tl1tore auctore stipulati sunt; 
il1tegri restitutionem adversus lalem obli~ 
gationem jure desiderant. 

55. 	 HermogenianuS' lt'b. 1. juns Epi

tomarWIl. 


Si in emptionem pelles se coJlutam 
minor adiectione abalio superetur, implo
l'ans in integrum restitulionem audi('tur, 
si ejus interesse emptam ab eo rem fui;:se 
allprobelur; veluti quôd majorum l'jus 
fiJÎsset: ila tamen, ut id lluOll ex licita
tioue accesliit 1 ipse otferat venditori. 

56. Paulus lib. 5. SentenLi'arum. 
MinaI' viginliquÎnque annis omissam 

allegatîonem pel' in iutegrum restilutiollis 
auxilium repetere potest. 

57. T':rphoninus ba. 5. D t'sputatÉonum. 
Auxilium in integrum resti tu tiouis exe

cutionibus pœnarum paratum non esl: 
ideoque injuriarum judicium seme1 omis
SUffi repeli non potest. 

S. J, Sed et in sexagiula diebus prœte
ritis, in quilms jure mariti sine calum
nia viI" accusare mulierem aclulterii po
test, denegatuf ei in integrum reslitutio ; 
quod jus omissum si nunc l'epetere vult 1 

quid aliud, quilm delicti vel:iam, id est, 
calumnire, deprecatur? et cùm neque in 
delictis, nel{Ue in ealumniatoribns prœ
torem succurrere oportere cedi juris sit, 
cessabit in integrul1l restitutio. In delic
tis autern minor annis vigintiq uimllJe non 
meretur in integrum reslitutionelll; uti
que atrocioribus: nisi quatenus in terdum 
miseratio œtatis a(l mediocrem pœnam 
judicem produxerit. Secl, ut ad legis 
Juli,€ de adulteriis coërcendis prœcepta. 
veniamus, utique nulla deprecatio adul
terii pœnre esL , si se minor anuis adul
terum fàJeatur. Dixi nec si qllid eorum 
commiserit, qure pro adulterio eadem 
lex punit: veluti si adulterii damnatmn 
~ciens uxorem l1uxerit, aut in adulterio 
deprehensam uxoremnOl1 dimiserit 1 quœs-
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compromis à s'en rapporter à un certain 
juge, et q1!i à cet égm'd ont fait un dédit 
lllème avec ['autoriié de leur tuteur, 11('uvcnt 
justement delllander li être restitués contre CQ 

qu'ils out fait. 

35. 	Harmogéfllcn au lti.,. 1. des Epitomes 
du dm,'t. 

L'offre d'un mineur dans une vente qui 
se !iüsoit il l'enchère, ayalll été COllverte 
IJar un plus olfl'ant eilchél\'iSl~ur, il peut être 
admis à demand2r la restitution, s'il prouve 
ql1ïl avoit illlérd d'acheter cette cl,ose ; par 
exemple, parce qu'elle a appartenu il ses 
alletltres; de mar.ière cependunt qu'il est 
obligé de donner au yemleur le prix où la 
plus forte enchère a porté la chose. 

36, Paul au IiI'. 5. des Sentences. 
Le mineur est restitué en enlier lorsqu'il 

amanqué d'alléguer des 11loyens quilui étoicl1t 
favorubles. 

37' Tr'yphoninus au liv. 5. des DI:çputes. 
La re~til11tion eu entier n'e5t point ac

cordée contre le détau! lie ponrsuite d'une 
peiue. Ainsi si le minenr ft négligé d'inten
ter l'uchon eu injures daas le lemps pres
crit , il ne sera pas restitué à l'eUet de re~ 
prendre eette action. 

1. La restitution en entier e~t encore re
fusée à un mari mineur après SOLxünte jours, 
pendant lesquels il peut, en qualité de mari, 
aCCl1ser sa femme d'adultère sallS calomnie. 
S'il vouloit recouvrer aptès ce temps le droit 
quil. a négligé, ne serait-ce pas demander 
la permission de commettre une calomnie? 
Ainsi, comme il est certain que le préteur 
ne vient pas au secours des mineurs cou
pahles et calomniateurs, la rl'stitution n'aura 
pas lieu. Le mineur ne mérite point non 
plus de restitution en matière de délits , sur
tOllt s'ils sont considérables, à moins que le 
juge, par compassion pour la füiblesse de 
l'dge, ne se détermine à porter une peine 
moins rigoureuse. ,Mais, pour en re~'enir aux 
peines porlées par la loi Julia contre les adul
tères, le mineur ne pouna point,sous préte;\le 
de sa minorité, se soustraire à la peine por
tée conlre ce crime s11 s'en avoue coupahle. 
J'ajoute qu'il ne sera pas restitué dans les 
cas où il aura fait ce que la loi punit comme 
adultère; par exemple 1 s'il épouse sciem.
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ment une femme condamnée pour crime 
d'adultère,s'il ne répudie pas sa femme après 
l'ayolr trouvée en adultère, s'il a cherché 
à s'elll'ichir du crime de sa femme, s'il a 
r{'çu de l'argent pour cacller une prostitu
tion qu'il avait décOllye! te , s'il a prèté sa 
maison pour qu'on y cOlllmit radultèïe ou 
qu'on s'y pl'OstitUllt. Les' loix n'excusent pas 
les fautes commises contre leur disposition 
sous pretexte de ; et c'esl en vain qu'on 
invoque leur secours quand 011 les trans
gresse. 

38, Paul au lù,. l, des D(fcrels, 
JEmilius Lariallus avoit acheté dObinius 

le f(mds Rulilien sous la comhtion commis
.solÎ·e, et il avait donné une partie du prix. 
La clause portait que la vente serait nulle 
si, dans Les deux mois qui la suivraient, il ne 
payait point la moitié du prix rCSÏ<!ut, et 
l'autre moitié dans les deux mois SUiVilllS. 
Dans les deux premiers mois Lariunus est 
mort laissant pour lléritière sa fille encore 
IJUpille, donl les tuteurs ont négligé de laire 
les paiemens. Le vendeur,après plusieurs som
mations faites aux tuteurs, a vellctu au bout 
de l'année ce même bien 1t Cl<mdills Teléma
chus. La pupille demandait la re"tillltion en 
enlier; el ayant succombt'-, tant de' anl le pré
teur que devant le pl'éft·t de la ville, elle 
en al'pela. J'étois d'avIs qn'on avoit bien jugé, 
parce que c'était son père, et non pas eHe 
qui avoit contracté. Mais l'empereur s'est 
décidé au contraire par cette raiSOlH'i : que 
le temps de la condition rJsolutive de la 
vente était tombé sous la miruJrité de la 
plIpille , el (Ille c'étoit elle qui éloit cause 
que les conditions de la venle n'avoie11t pas 
été remplies. J'ai dit que la raison qui me 
déterminait à être de ce dernjc'l' avij était 
que le vendeur, en faisant des sommations 
après le jour où la condition résolutive de 
la vente était échue et demandal!t le prix qui 
lui était dù, paroissoit avoir rl"lloncé au bé
néfice de la clause, Il me paroissoit indifIë
rent que le jour de la coudition fClt tombé 
dans la minorité de la pupille, comme on 
n'y ferait pas allention si un créancier ven
doit le gage de son débiteur après sa mort, 
lorsque le temps fixé pour le paiement seroit 
arrivé. Cependant comme cel empereur n'ai
mait pas la clause portant ré~oll1tion de la 
vente, faute de paiement dano un certain temps, 
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tUlllve de adulte rio uxoris fe.cerit, pre
tiumye pro comperto stupro acceperit, 
:mt domum prœbuerit ad stuprum adnl· 
[el'iuln vc ill eam commiltelldllm: et non 
sit œlatis cxcusutio ad versus prœcepia 
legum, ei qui dumleges ÎllYocat, contra 
eas committit. 

38. Paulus l,'b. 1. Decre/orum. 
ALll1ilius Larianus ah Obinio fllndum 

Rutili,Lllum commissoria emerat, data 
parte prclllliœ : ita ut si tillra duos If/el/ses 
ab el7lJAioae l'Cliqlli preti; parlem dùll,'di((!Il 
110/1 sohisscl, ineIJ/ptus esse!: item, si illfra 
aras duos mellseS retiquum pret;'um non 
nlllllerasset, sÙIl/liter esse! ùwmplus: iutra 
p!'iores duos menses Larialla defilllcto , 
Rutilianu pllpiilaris retatis successerat, 
CUjlb tulon's in solutione cessaverunt. 
V C'u-litor, dCllUDciationibus lu1oril,us sa'pè 
da.lis, posl Ulllllllll eall~ll:'m pOSSé'SSi011Cm 
CI[lnJ~o Telemilcho Vt'lLIiderat: pnpilla 
in intt'grum r,~stitni d('s'-'::rabat : vieta, 
lam apud pr,etorem, ql1dlll apnJ prJ:,fec
lum urbi proynca\'erat, Putabai!l hene 
j11l1icatmll, qUl\d palPl' t'jus, non ipsa COll
tmxerat; fÎllpenl1urüutem mel!US est, quùd 
dies COIllUlÎttNdi ÎlIt;'lIlpllS pnpillœ inci
di,;set, eaqn6 eiI'ecisset, uo parcretur legi 
VCllclîtiollis. DÎcebam pOSS!~ ma!lis ca ra
tiouc restitui cam, qllôd vCllditor deuull
ciando post diem quo p\llcuerat esse c()m~ 
miSSllIl1 ,et pretium petpndo, recessissc à 
lege sua videretlll' : non me moveri, qllùll 
dies postea trallsisset: IIOll mugis quàm si 
crc,litoi' pigllUS disl.raxisset, post modem 
clebitoris clie solutionis tillita, Quia !amen 
lex commissoria disp!icebat ei, pronun
ciavit, in integrum restilwmdam. Movit 
cliam illud imperatorem, quod priores 
tntores qui lion restitui desidel'assent 1 

suspecti l,rollullcÎali eraut. ' 

Si a'dver'HlcC: ,,,; 
lutioncm ex Ci)n.. 

tr.u:tu dcruncti 
ÙI1'liSIi~rl), ail fi .. 
Lwsf;).m.;}L\.~ lHi~ 

Bor poït cluand.. 
palloncUl resLi'" 
luaLu.r. 



Quo casu re.
tîll1f.;Gnl,d,emjfp.i 
".,u c" ..riJ. 

Si .d.er<u.. 
l,,"di~LO».cru. 

Si a~ ,er'llsno
.~l.fQu'UJ. 

~. 1. Quml didLur, non solere filù's/h
millas post emancipatùmern ad/wc rninori
hus suceurri in lus qllŒ ol7u';u:ç.wmt ma
mmIes in potestate, tune rectè dicitur, cllm 
patri ~dqujrere possunt. 

'39' SC'Œllola Eb. 2., Diges/arum, 
Intra utile tempus restitnHonis apud 

prresidem petiel'unt in integrum restitutîo
nem minores, et de œtate sua probave
Fllnt: dicta pro retate sententia, adversarii. 
l.it impedirel1t cügnitionem prresidis, ad 
imperatorem appellanmt : prœses in even
tum appellatiollis Cedera cQgnitionÎs di~
tulit: tlUœsÏtllm est, si onita appellationis 
apud imperalorem cogllitione, et injusta 
appellat/one prommcla,la, egressi œtatem 
dt>pl'ehendantnr, an Cedera llegotii impleFe 
pOSSUllt, ctnn pel' eos non ste:,l:erÎt, quo
minùs l'es finem accipiat? Respondi, se
eundùJ)l ea qm~ proponuntur, pCI'in'dè 
cognosci atque lOi nunc iutril. ~tatem 
eSSel1t. 

S. 1. VcndentihulI curatoribuil min0ris 
f.undum, emptor extitit Lucius Titius. et 
!Jex ferè annis possedit; et longe longequ!'l 
rem mcliorem fecit : qurero, cùm sint 
idonei cura tores , an minol' advel!sus Ti
tium emptorem in integrnm restitui passit'? 
Respond i, ex omnibus (jure propollcrelltur, 
vix èsse eUIR restituendum : nisÎ si maluel'it 
Ollllles expellsas quas bona fide emptoP 
fecisse adprobaverit, ei prrestare: maximè, 
côm sit ei paratum promptum auxilium , 
euratoribus ejus idolleis dmstitutis. 

40. 1J/pr'anus lib. 5. Opinionum. 
~:lillor annis vip,1ntiquinque, cui ./idel

commùswn salvi pronunèÎatum erat, ca
vel'at, id se accep':~se: et cautionem l'idem 
debitor, quasi creditre pecunire fecerat: 
in Îlltegrum restilui potest, quia partam 
ex causa jlliÎÎ<:ati persecutionem nova 
~oJ1trac:tu atl iuitiuijl alterius petitionis 
rcdeger~t.. S. ~. 
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il accorda à la pupille la refititution en enlier.: 

il y étoit de plus engagé, parce que les pre

micrs tuteurs qui avaient négligé de deman

der la restitution, avoient. élé éloignés de la 

tutelle comme suspects. 


J. Quand on dit que les fils de famille 
ne sont point relevés llprès leur émancipa
tion contre lell acquisitiolli qu'ils ont man
quées etant sous la puissancc de leur père, 
cela doit s'entendre' du cas où ces mêmes 
acquisitions auraient dû passer au père. 

39' Scél'ola au iiv. 2. du Digeste. 
Des mineurs se sont présentés devant le 

flrésident, dans le temps utile, pour deman
der la restitution, et ont prouvé leur mi
norité. La sentence les ayant déclarés mi
neurs, les parties adverses, pour empêcher 
le président de prendre connoissancll de l'af
faire, en appelèrent au prince, et le prési
dent remit la connaissance de l'afIilÎre après 
le jugement qui devait intervenir sur rappel 
de sa première sentence. On a demandé si , 
après le jugement de l'appel qui aura été 
mis au néant, le président pourra connôÎtra 
de l'aHiùre, les mineurs se trouvant ponr lu!'s 
parvenus à la mujOl'ito, d'autant quïl n'a pas 
tenu à eux que raflait'e ne fût décidée avant? 
J'ai répondu que, daus l'espèce propo~ée , Jo 
président pouvoit connoître de l'afli:lire, 
comme si les parties étoient encore ell mi~ 
norité. 

1. I.seins Titiu.s a aclleté une terre 111'
partenante à un mineur, qui étoit vendua 
par sail curah'ur; il ra possédée pendant 
six ans, et l'a considérablement 11méliorée. 
On demande si les curateurs utlnt solvable.~, 
le mineur pourra être restitué contee l'ache
teur? J'ai rép.ondu qu'il étoit diHicila d~ni 
l'espèce proposée J'accorder au mineur ceBe 
restitution, à moins qu'il n'ofl'rît de rem. 
bourser ft l'acheteur les dépenses qu'il nura 
HlÎte~ de bonne foi, surtout puisqu'il a une 
ressource suffisante en attaquant ses curateurs, 
qu'on suppose solvables. 

40, lllpien au liv. 5. des Op/nions. 
Un mineur de vingt-cinq HIIS, à qui 11ft 

particulier avait été condamné de p:lyel' un 
lidéicommis, en avoit dCHlllé q\littnllce comme 
s'il l'etIt reçu, et le débiteur lui avait passé 
une obljgation de la m(\II1e somme comme 
si le mineur l'a lui eiît pr/\tée. Le mineur 
pourra être restitué, parce qu'il se tl'OlH't'I 

réduit 
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técluit à former une lloll'Velle demande pour 
avoir une somme qu'il pouvoit exiger en 
vertu du jugement. 

1. V n mineur de vingt-.cinq ans, dont le 
père avoit administré la tutelle d'nn pupille 
envers qui il étoit resté débiteur, a donné 
inconsidérément des terres de son père en 
paiement de. cette dette. Le préteur accor
dera la restitution pour ramener les choses 
à l'équité, en fàisant compter les intérêts cie 
la somme qui étoit due en conséquence de 
lp. tutelle, et en les compensant avec la quall
tité des fruits perçus. 

4r. Julien au lû,. 45. du Digeste. 
V n miLIeur ayant été trompé dans une 

vente, le juge ordonna que le fonds vendu 
serait rendu au minem' qui , de son côté, 
rendrait le pri1\:, I,e mineur se repentit en
suite d'avoir demandé la restitution, et ne 
voulait point en faire usage. Si l'acheteur ac
tionne le mineur pour lui demander son prix 
en conséquence cru jugement, celui-ci pourra 
lui opposer utilement une exception, parce 
<!uïi. est permis à ehacull de Ile point faire 
usage d'un bén~fiee introduit en sa faveur. 
L'acheteur ne pourra point opposer qu'au 
moyen de la restitution du mineur il s'est 
trouve lui-même restitué, parce qu'il n'aurait 
pas pu changer sa condItion si le mineur ne 
,'étoit pas fait restituèr. 

42. 	 rrlpie" au liv. 2. de l'Office du 
proconsul. 

Le président de la province peut restituer 
en entier Iln mineur même contre son pro
pre jugement ou eelui de son prédécesseur; 
car la restitution accordée aux mineurs a le 
~l1ême effet que l'appel interjeté par les ma
Jeurs. 

45: 	 Marcellu$ au liv. 1. de l'qj]ice du 
président, 

L'!1ge de celui qui se dit mineur doit être 
prouvé en connaissance de ca\!se, parce que 
l'admission de cette preuve forme un pré
jugé pour la restitùtion clu mineur, et pour 
les au tres affaires. 

[f4. UqJicn au liv. 5. des OplÏuOIIS. 
Toutes les amâres faites par les mineurs 

de vingt-cinq ans ne sont pas nulles, mais 
lieulemeLlÎ celles qui paroîtront en connois
sance de canse devoir ètre alll1utées; comllle 
Ii'i!s ont été trompés par les auhes, ou en
. .\jagés pal' leur facilité contre leurs ÎLüérèts, 

l'orne J. 
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S. r, Prœdia patri1! sui minor anms 
vigÎniiquinque ob debita ratÎonis tutelLe 
aliorum, quam pater administraverat, in 
liolutum inconsultè dedit: ad sUfim œqui
tatem pel' in illtegrum reslitutionem 1'e
vocal1da res est: usurÎs peculliœ quam 
c.ollstiterit ex tutela dl'beri, reputatis, et 
Cllm qualltitate fructumu percepto!'UIIl 
c.ompelliialis. 

41. Julicmus lib. 45. Digestarum. 
Si jndex circum\'ento in venditione 

adolescenti jussitjimdum resti/:ui, eumque 
pretium' emptari reddere, et hic nolit uti 
hac in Îutegrnm restilutione, pœnitentia 
acta: exceptionem utilem, adversus pe
tentem pretium, quasi ex causa judicati, 
aùoJescens habcre potent: quia umeuique 
lù:et cantemfwre hœc quœ pro se ùûro
ducta sunt. Nec queri poteL'it veutlitor, 
si restiturus fuerÎt in cam causam in qua 
se ipse constituit, et qnam mutare nou 
potllisset, SI miner auxiliuIll prœLoris nOIl 

implorasset. 

42. 	 fJ!piaflllS lt'h. 2. de QjJicio 
pracamuliS. 

Prœses provinciœ minorem iu integrum 
restitllere potest, etiam contra suam, vel 
decessoris sui sententiam : quod ellim ap
pellatio interposita rnajoribus prœstat, hoc 
belleficio œt,ttis conscquuntur minores. 

4'). Marcellus lib.!. de Officia 
prœsùHs. 

De relate ejus, qui se majorent annis 
vigintiquinque dicit, causa cognita pm
bandnm est: quia ~er eam probationem 
in Întegrnm restitllhoui ejusdem adoles
centis, et aliis callsÎs prœjmlicaLur. 

Ir/f' Flpùmus lib. 5. Opiniomlln. 
Non omllia, qnœ minores anuis vigin

tiquÎllque gernut, irrita sl1nt, sed ea tan
tùm, qmc causa cogllita, ejusmodi depre
hCllsa sunl: ut, si ab aUis circunwt'n[i, vel 
sua facilita Le Jccepti, aut ,!uod habuerullt 
amisernnt; aut qnod adquirere emolumen:

5!jj 

Datio,nem il. 
roLutuw. 

Si mjnnr T'l'S. 

t.ilulionc Jlllpe
trata u"Ut ..ti. 

Qlti Te~titu~ 
pO&5unL 

ne ",t~ti. pro
hatîfJne~ 

D. c.u!!!! c•• 
gnitHHle. 
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tum poLuerunt omiserullt : aut se oneri 
quod lion suscipere licuit, obligaverunt. 

45. Callistratus lib. 1. Edlcti moni/oriL: 
Si .j PI,,' ~rgUJ USU"· Etiam ci qui priusquàm nasceretur, 

eapiuncm" usucaplum amÎsit, restituendam actionem 
Labeo scribit. 

VI!Is<nlenl'am. S. 1. Imperator Titus Antoninus res
cripsit, eum qui fraude tulorÎs adversa
rium Sl1l1111 diceret ahsolulum, et agere 
cllm eo ex Înlegw vellet, licentiam ha

. bore, priùs CUlU' tutore agere. 

46. ,Paulus lib. 2. Responsorum. 
J'}I! {'!'~fc~l<';f}re Eum, qui ex Slla \'oluntate minorem 

J'tiUDrl5. 
anuis in judicio defendil, et condemlla
fus est, ex callSa jml icali passe conveniri : 
lICC ejus, quem delendit, <ctatem ad res
titutionem impetramlarn ci prodesse, cùm 
causam jmlicati recnsare non possit. Ex 
qllo apparet , nec elllu cujns nomine con
demnatlls est, allxiiinm res1ilulionis prop
1er cam scntentÎam implorare posse. 

47' Scœvola ltb, l, Respollsonlln. 
Tulor, l1rgentibus creditoribus, rem!Ii ",T,'~nn~ 

'Yl!Ud"tÎollcm à pllpillarcm bona Bde yendidit, denun
1u.tOJ'CiI, ciallie tamen maire et emptoribl.ls: quœro 

cùm urgenlibus credilol'ilJUs distracta sit, 
nec de sordibus tutorÎs merità quippiam 
dici poiest, an pllpillus in illtcgrum restitllÎ 
potest? Respond i, cognita causa œsliman
dUlll : nec idcirco, si iuslllll1 sit rcslitui, 
dCHCgalllhlIll id ami:Îliulll, q uùd tutor de
lido vacaret. 

S. I. Cnrotor adoteseentium pm'dia"Tct 5 ~ur.atore 
fad""...', - eomffiunia sibi, et hlS quol'llm cnram ad

ministrllbal, vcnùidit : qllœro, ~i dect'cto 
prœtoris adolescentes in intcgrmn resli
iuti fllel'Înt, un eatcnus vcnditio rescill
denda sÎ!, quulc\1l1s allolescenliml1 pro 
parte funclus communis fuit? Respondi, 
eatenus rescindi : nisi si emptor il toto con
'Irae lu velll discedi, qnùcl partem emptu
JUS non csset. Itelll 'luœro, cmptor u!rùrn 
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s'ils ont perdu ce qu'ils avoient ou négligé 
le profit qu'ils pouvoient faire, s'ils se sont 
imposé des charges qu'il étoit de leur intérèt 
de ne point accepter. 
45. Callis/rate au IÙJ. 1. de fEd/t monùoire. 

Labéon écrit qu'on accorde la restitution 
même à un entant qui, étant encore dans la 
sein de sa mère, a perdu lluelque chose par 
la prescription. 

I. L'empereur Titus Antonin a dit dans 
nn Tescrit, qu'un mineul' que son tuleUl' avait 
frauduleUl>ement engagé à déclarer son ad
versaire absous, et qui vOllloit intenter de 
nouveau son action contre lni, pouvoit au
paravant intenter son action contre SaIl tu
teur. 

46. Paul au hi •. 2. des Réponses. 
Lorsqu'un particulier s'est chargé de son 

plein gré de défendre un mineur en justice, 
s'il a été condamné, l'action qui naît du ju
gement peut ètre intentee contre lui. Il ne 
pouna point alors se servir du bénéfice qui 
appartient à celui qu'il a défendu; d'où il 
s'ensuit que le mineur au Bom duquel cc 
particulier a été condamné, ne pourra point 
demander à être m,titué contre ce juge
ment. 

4ï' Scévola au Jill. 1. des Répollses. 
Un tuteur poursuivi en justice par lell 

c.1'éanciers de son pupille, sc détermina il. 
vendre d~ bonne roi un hien du pnpille. La 
mère fit signifier il ceux qui se pre6entoient 
pour acquérir de ne point acheter. Oa de
mande si le mineur pourra être restitué. en 
supposant que la vente ait été faite par le 
tuteur sur les poursuites des créanciers, en 
sorte qu'on ne puisse lui rien reprocher. J'ai 
l'épandu qne la cause devoit être examinée, 
et qne, quoiqu'il n'y eùt aucune timte de la 
part du tuteur, ce n'étoit pourtant pas une 
raison de refuser au mineur la restitution s'il 
paroissoit juste de l,t lui accorder. 

r, Un curateur vend un hien qui lui est 
commun avec ses mineurs. On demande 
dans le' cas où le" mineurs se feront resti
tuer, la vente ne sera résolue qu'à concur·
rence de la porti.:m (pli apparlenoit aux mi
nem's. J'.ü répondu qn'elle ne seroit résolue 
que jUSqUtl cette concurrence, à moins que 
rae heteur ne demandJt qu'elle fôt résolue 
en entier, cn allégllant qu'il n'aurait point 
acheté ulle seule partie. On delllande aussi 
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IIi, dans le cas où le curateur qui a vendu 
ces biens seroit mort, l'acheteur devrait re
cevoir son remboursement avec les intérêts, 
des mineurs Séius et Sempronius, ou de 
l'héritier du curateur. J'ai répondu qu'il avait 
action contre les héritiers du curateur, mais 
que les mineurs étoient tenus à raison de 
la portion qui leur appartenoit; ce qui doit 
Il'entendre du cas où les mineurs aurOllÏ re~'ll 
le prix de ceUe même portion. 

48. Paul au là,. 1. des Sentences. 
Le mineur, en se faisant restituer contre 

une obligation qu'il a contractée en inter
l'enant pour un autre, ne libère point le prin
cipal obligé. 

1. Un mineur a vendu une fille esclave; 
si l'acheteur l'a affrancllÏe, cela empêchera. le 
mineur de se faire restituer; mais il aura. 
contre l'acheteur une action en dommages 
et intérêts. 

2. Si une !lemme mineure de vingt-cinq 
ans a laissé insérer quelque clause qui lui 
soit défavorable dans l'acte de conslitlltioll de 
sa dot, et que cette clause soit teIte qu'une 
femme majeure ne l'eüt jamais laissé passer, 
elle pourra être admise si elle en demande la 
révocation. 

49' Ulpicn au li,,_ 55. sur l'Edit. 
Si on a vendu un bien d'un mineur dont 

l'aliénation n'est point défendue par les lois, 
la vente est valable. Si cependant le mi
neur en souffre UJl tort considéi'able, quand 
même il n'y auroit point eu collusion, Oll 

pourra la révoquer en lui accordant la l'as
ti tution en entier. 

50. 	Pomponius au liv. 9. des Lellres et des 

difJi!rellles Leçons. 


Junius Diophantus à son ami Pomponius, 
IHilut; Unmineurdevingt·cinq ans s'estohligé, 
dans l'intention de procurer une nouvelle 
obligation, pour un homme contre lequel 
on avoit une action qui ne devoit durer 
qn'un certain temps, tlont il ne restoit plus 
que dix jours à écouler. Ensuite il a été res
titué en entier. On demande si cette res
titution , qui rend au créancier son action 
contre son premier débiteur, n'a d'effet que 
pour les dix jours, ou pour un plus long 
temps. J'ai appris qu'on devoit accorder après 
la restitution autant de temps qu'il en restoit 
avant; marquez-moi, je vous prie, ce (lue 
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à Seio et Sempronio pnpillis pretillm...cum 
llsuris recipere deheret, an ven) ab he
rede curatoris? Respolldi heres 'l'JÎtlem 
curatal'Is tel1eri; "erùm in Se HIll et SC'm
pronillm pro parte qua eOrum fundus 
tilit, actiones damlas: lltique si ad cos 
accepta pecunia pro eadenl parte perve
nisset. 

43. Paulus !zO. 1. Scnlelltlarum. 
l\!Jinor, se in id quod fidejllssit, vel Si n,he l'"" jn'

manda vit in inlegrtlln reslÎtuendo, reulU tcncilti"uel~. 
principah:m llonlibel'at. 

S· r, Minoi' ancillam vendidit: si eam VCllditiollcm, 

emptol' mauumÎseorit , ob hoc in integnllu 
restîtlli 'lIon poterlt : sed ad versus empfo
rem, quanti sua intel'est, actionem ha
bebit. 

S· 2. Mulier minor vigilltiquinque all- noti. pact'o
nis, si pactiolle dotis deterior cOllllitio ncm. 

ejus fiat, et tale pactum inierit, qllod nUIl

quam majoris él'tatis cOllstituüe pacisce
rentur, atque ideo revocal'e velit; nu
dienda est. 

49' Ulpùmus lib. 55. ad Er/t'clum. 
Si res pupillaris, vel adolesœlltis dis- Si "ho'"'' 

tracta fuerit, quam Lex dislrahi 11011 pl'O- ,e"ditiulle;n. 

hibet; venditio quitlem valet: vennn/a
men, si grande damnulll,pupilli, vel ado
lesl'Cntis versatllr, etiamsÎ collu"io non 
illtercessit, distractio pei' in illlegrulll 
restitutionem revocatur. 

50. 	 Pompon/us l/b. 9. Epùtolarwn 

et var{antll/ Lectlol1um. 


JunÎus Di0l;hantus Pomponio SilO salu
Si ftt"'CI'SILOI; ct._

tem. Minor Vlginliquinquc annis llovilmli promls3;!lj.l1t:m, 

animo intcrcessit pro co ql1i temporali 
actione tcnebalur lune, et'lm ad!me su
pererant decem dies: ct postea in illte
grum restilntlls est : utrum reslillitio 
qure crcditori adversus priol'cl1l dcbito
rem dalur, d('c(,lm diel'Um sil, an plcnior? 
Ego didici, ex tempore in integrum res
tituLiollis talltlllltiem temporis prœslan
dum; quantum supererat : tu qllid de co 
putus, velim rescribas? ReSpOlltli: sine 
dubio quod de temporali adione ln Cjlm 
illtercessit minor ,. sensisti, pula verius 

5l) "', 
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esse : ideoque et pignus quocl declerat vous en pensez. J'ai répondu: Je pense san. 

prior debitor, rnanet obligatum.llésiter que votre opinion sur l'actioIl tempo-


T 1 T U LUS V. 

D E CAP 1 T E MIN U T 1 S. 

J. Gaius lib. 4, ad EdictU171 pral/ùzdale. 

eAPI T 1 S minutio est, status permu
t<ltio. 

2. Ulpianus lih. 12. ad Edictum. 
Pertiuet hoc edicttlm ml eas capitis de

minutioncs, qua' salva cÎvitate contingllIlt: 
ca'terùm sive amÎssione civitatis, sive li
berlatis amissioIle contingat capitis demi
llutiO, cessabit edîctulll : neque possunt 
hi penitùs conveniri : dahitur phmè actio 
in eos a.d quos bona pervencrunt eorum. 

S. r. Ait prretor: Qui gl!Œl'e ; postr!a
quàm guid cum hù aetlln! contractwnve 
:s/t, capite deminuli demillll!œ~'e esse dicen
tur, Ùl eos easve perùldè quasi idfiœtum 
non sit, judie/Uni dabo. 

S. 2. Hi qui capite minmmtur, ex his 
causis <jure capitis demüm';'lllcm prre
cesserunt, mallent obligati naturuliter: 
ca'terùm si postea , imputare quis sibi dc
bebit cur contraxeril, quantùm ad verba 
hujus edicti peltinct. Sec! intel"dum, si 
contrahatur CHm his post capitis deluinu
tiollcm, damla est actio : et quidem, si 
I.l.drogatus sit, nullus tabor : mm; perindè 
cbhgabitur, ut filiusfiunilias. 

s· 3. Nemo delictis exuitur, quamvls 
capite minutus sit. 

s· 4. Ei qui debito!'E'U'l. Su-tlm adroga
vit, non restituitm actio in eum, post
quam sui juris fiat. 

g. 5. Hoc judicium perpetuum est, et 
in heredes ~ et heredwus dil.lu.r. 

relie, pour laquelle le mineur s'est obligÉ, est 
iVI'aie; conséquemment si le premier débi
teur avoit donné un gage, il demeurera affecté 
à la sürelÉ de la dette. 

T 1 T li E V. 

DU CHANGEMENT D·ETAT. 

J. Galits au lt"v. 4. de l'Edit provincial. 

LE retranchement d'un homme d'un des 
trois prinl'ipaux etats dont il peut jouir, 
s'appelle changement d'état. 

2. fTlpieu au là,. J 2. sur rEdit. 
L'édit dont nous aUoITs parler n'a rapport 

qu'au changement d'état qui arrb'e sans don
ller alleinte au droit de bourgeoisie; car, si 
l~ changement d'état emportait la perte de 
la liberté ou des d,oits de dtoyen, cet édit 
ne pounoit avoir lieu; parce que ceux qui 
south'eut une pareille peine ne peuvent être 
actionnés. L'action passe alors contre ceux 
à qui leurs biens sont pal'Venus, 

r. Voiei les termes de l'édit: (( Ceux ou 
celles qui auront changé d état après avoir 
contracté quelque obligation ou titit quelque 
affaire, seront actionnÉs comme si ce chan
gement n'étoit point arrivé n. 

2. Ceux qui challg!'nt détat restent obli
gés naturellement pour les causes qui ont 
précédé leur changement d'état; mais s'ils 
contractent par la suite quelque obligation, 
celui envers ljlli ils se seront engages devra. 
s'imputer d'avoir contracte avec eux. Quel
quelois cependant OIl pou~Ta donner action. 
contre eux 1 quoÎllu'ils aient contracté après 
leur changement d'état. D'abord iL n'y a 
point de clitIiculté si le changement arrive 
par 1'adrogation d'un père de famille; cal' 
alors il sera obligé comme fils de famille. 

3. Personne n'est exempt de la peine por
tée contre les crimes, quoiqu'il ait changé 
d'état. 

4. Celui qni a pris son débiteur en adro
gation ne reconvre point son aclion coutre 
lui lorsqu'il est devenu son maître. 

5. L'action que J.e préteur accorde contre 
ceux qui ont (;hangé d'état est perp~tnelle. 
Elle a lieu en fineur des héritiers et coutre 
eux. 
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3. Paul au /li-: II. sur l'Ed,t. 

On convient que les enlUns qlli suivent 
la comhtiOll de leur père qui s'est donné 
en a;lrngatioll, cLaugent d'état. En elret ils 
passellt sous une nOll\'ellc puissance et chan
ge,;t de Jilinille. 

1. L'émancipa,ion d'un fi!s de famille ou 
d'autr!'s perSOlllH'S les bût évidemment chan
ger tlétat, plli,-;qu on ue peut pas être éman
cipé ~ans passer punmc servilutle imaginaire. 
Il n'c'll e"t pas de même lorsqu'un e"clave est 
atli,'il,'Li, parce qu'un escbve n'a poiut d'é
tat, et par conséquent n'cil peut pai> clJUuger. 

4, .1Jodestin (lU liv. 1. (les Pandectes. 
Cal' ce n'est que du moment qU'Il est affran

chi qu'it commence il avoir un état. 

5. Paul au hi,. Il. SlII' l'Edit. 
Ou change d'état lor~qu'oll perd le droit 

de citoyen, comme il arrive il ceux à qui ou 
a interdit l'eau et le feu, 

l, Les déserteurs c11ungent d'état. On ap
p~ll,e ainsi c;ux ,qui quittent les officiers su
11(:,l'Ienrs prepmies pour les commander et 
qui sc rangent du côté des enuemis, Ceux 
qui sont declal'és ennemis de la république 
pal' un arrf-t du séuat ou par uue loi, chaH

aussi li état, au point llIème 'lu'ils perdent 
dr0it de citoyen. 
:1.. Examinolls mainienant quelles sont les 

dloses qu '011 perd par le rlallgement détat. 
D'abord, par rapport au changemer;t d'état 
qui arrive sans donner atteinte au droit de 
cité, il est certain qu'il ne lilit pas peldlc 
les droits publics. Un conserve la digllité 
de magistrat) l-e rang de sénateur, la qualité 
de juge, 

6. Ulpien au li~,. 5 1. sur Sabùz. 
Les autres fonctions de droit public ne fi

Ilis3ent poillt non plus il l'égard de celui qui 
éprouve ce changement; car Je changemellt 
d'état ôte à un homme certains droits 11rivés 
et les droits de famille ; mais il n'Ôle point 
les d,oils de citoyen, 

'7. Paul au lù,. 1 I. sur l'Edt"t. 
La tuielle ne finit point par ce dernier 

changemellt détat, excepté celle qui est dé
fén;e par droit dagmüion atlX pillS proches 
parens. Ainsi les tuteurs nOly,més par tes
tamenl, ou pa.r une lui (lU lin sénatus
consulte resteront tu~ellrs; l~lais les tutelles 

3. Paulus !t'h. 1 1. ad Ed/ctwn. 
l,iberos, qui adrogaturn parenlem se

qllnntul', placet mÎllui caput, Cl'Iln in 
aliena potestaie sint, et cùm lamilium mu... 
ta verÎn!. 

S. 1. Emancipatu filio, et cœteri" per
SOllis capitis mÎJlutÎo m~llli!estù accidit: 
cùm emancipari l1elllO po.,si t, nisi in ima
ginariam st'l'I'ilem causam uedllclllS, Ali
ter aLple cùm SC1\'llS mamlmillilur : quia 
sen ile caput liullllll1 jus habet : ideo nec 
millui poiest. 

4,. ll-fodesttÎws Hb. I. Pal1dccta/'um. 
BOlEe enim incipit statum habere (cùm 

maaumittitur. ) 

5. Paulils Hb. 1 1. ad Ediclum. 
AmÎssioue civitatis fit capltis millutio; 

ut in aqua et igni interdidiolle. 

S. 1. Qui deficiunt, capite minuuntur: 
dljicere ilutem dicunlur, qui ah his '1110
rum sllb imperio sunt, desÎstnnt, t:t in 
hostium uumerum se conf'enmt : sed et 
hi quos sellatus hastes judicüvil , vellege 
lata : utique usque co, ut civitatem amit
tan t. 

5, 2. Nunc respicienduID, quœ capitis 
dcmil1u [ione pCl'eant : et primù de ea t'a
piti" deminutÎüne gUée sahra civitate ac
cidit, pel' quam publica jura non inter
verti constat: nam mallel'e magislratum, 
vel senatorem, vel jud.icem, certum est. 

6. Ul;i!anus lib, 51. ad Sabinum. 
Nam et cœtera officia qUa) pl1blica sunt , 

in eo non fillÎuntur : capitis enim minutio 
privata hominis, et tamiliœ ejus jura, nOIl 
ci vilatis, amlltit, 

7. Paulus lib. 1 J, ad Ediclum. 
Tute\as ptialllllon alllil!it ('apitis minu

tio : exc!'rtÎs his (jliœ iu jure a/:eno ppr
sop-is positis deJeruntlll': igitur 1e"tam'~1l{0 
dati, "el ex lege, vel ex senatll~consu!to , 
el'Unt nihilomidls tuloi'es: sed legilimœ 
tutela: ex duodecim labulis intenertun-

De lihcris ar
ro,;ali. 

De em.'1nc:pa... 
t:oue il!'! lll,atrt;t

llli~sione~ 

De <1'In:r:ct iguis 
iutt:n);ctÎolJe. 

De h~s qui (1('-,

uf'Îunl. ct ht~ 
qUl.8 sen.at~H hos.
lc~ j udi\:~viL 

F.(f('crtJ~ m!ni
nu,~ ç;.pitl." J.emi .. 
nllli~JlljF: el pri

luùm de jUl'il:n.lS 
puLlicl.\l ,'cl pri
"alÎs. 

De lu[e1i1. 
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n·è act~ouibu.$ 
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Et meùial capi. 
tis demillutionis 

De naturali 
ol.lis.tione. De 
dotis acLione" 

De annuQ le
gato. 

ale ~ ~ T E, LI V 

tur, 'eadem ratione qua et hereditates 
exiride legitimre : quia adgnatis deferun
tur, qui desinunt esse, familia mutati. Elt 
1I0vis autem legibus et hereditates , et tu
telre plerunqlle sic deferuntnr, ut personoo 
natnraliter designentur: ut ecce, defe
runt hereditatem senatusconsulta matri, 
et filio. 

g. 1. Injuriarum, et actionum ex de
licto venientium obligationes euro capite 
ambulant. 

:;. 2. Si libertale adempta, capitis de
minutio subsecuta sit, nulli restitutiol1i 
adversus servum locus est! quia nec prœ
toria jurisdiclione ita servus obligatllr, ut 
cum eo actio sit : sed utilis actio adversus 
dOlllinum danda est, ut Julianus scrihit : 
el nisi in solidum defendatur, permitten
dum mihi est in bona qure hahuit, mitti. 

S. 5. Item cùm civit:lS amissa est, nulla 
restitutionis œquitas est adversus eum 
qlli amissis bonis, et civitate relicta, nu
dus exulat. 

8. Ga/us lib. 4. ad Edictum provinciale. 
Eas obligati.ones qure natura!em pncs

tationem habere întelliguntur, palàm est 
capitis deminutione non perire : quia d
'Pilis ran'o naturalia jura corrumpere non 
potest. Itaque de dote actio, quia in bo
num E'!t requum concepta est, nihilominùs 
durat ètiam post capitis deminutionem. 

9' Paulus bo. JI. ad Edictum. 
Ut quandoque emancipata agat. 

10. Modesti'nus !t'h. 8. Dlffèrenli'o,rum. 
Legatum in annos singu\os, vel menseS 

singlllos relictum, yel si habitatio legetur, 
morte quidem legatarii legatum intercÎ-

REl V, T l 'r :Il JI: V. 
légitimes qui descendent de la loi des douze 
tables sont renversées, aussi bien que l'ordre 
des successions légitimes; parce que les unes 
et les autres sont déférées aux agnats, qui 
perdent cette qualité en perdant la famille. 
Quant aux tutelles et aux héritages qui sui
vent les lois nouvelles, elles sont ordinaire
ment défërées à des personnes désignées 
sous leurs noms naturels. C'est ainsi que les 
sénatus-consultes défèrent les successions à 
la mère et au fils. 

1. Les obligations qui naissent des inju
l'es, et les actions qui viennent des délits, 
suivent le coupable dans tous ses états. 

2. Si un homme change d'état par la perte 
de sa liberté, ceux envers qui il étoi t obligé 
ne peuvent être rétablis dans leurs droits 
Cuntre lui; parce que, suivant le droit pré
torien, un eliclave ne peut pas être obligé 
de manière qu'il y ait action contre lui; 
mais on aura une action utile coutre le 
maître, suivant l'avis de Julien; et s'il ne 
veut pas défendre son esclave en entier, 
on doit permettre aux créanciers de se met
tre en possession des biens qu'lI avoit avant 
la perte de sa liberté. 

5. De même, si un homme change d'état 
en perdant les droits de citoyen, il n'est 
pas juste de l'établir ses créanciers dans des 
actions qu'ils ne pourroient point intenter 
contr~ un homme qui, ayant perdu la qua
lité de citoyen avec tous ses biens, s'e.xi!e, 
dénue de tout. 

8. Gaïus au IiI!. 4. sur l'Ed/t provincial. 
Il est clair que le changement d'état ne 

détruit point les obligations qui ont pour 
objet des prestations naturelles; parce que 
le droit civil ne peut point détruire ce qui 
est de droit naturel. Ainsi on pourra inten
ter, même après le changement d'état, l'ac
tion pour se faire rendre une dot, parce 
que cette action est fondée sur l'équité na
tm-elle. 

9' Paul au liv. Il. sur l'Edit. 
En sorte que la fille pourra intenter quel

quefois eUe-même cette action pour se faire 
rendre sa dot, même après son émancipa
tion. 

10. Modestin au IiI!. 8. des Diflèrences. 
Un legs annuel ou qui doit être payé 

par mois, de même que le legs d'habitation, 
est éteint par la mort du légataire, mais il 
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ne l'est pas par son changement d'état.; la 
raison en est que ce legs est plus de fait 
que de droit. 

Il. Paul au liv. 2. sur Sabin. 
Il y a trois espèces de changemens d'é

tat: le grand, le moyen et le moindre. En 
efIet il y a trois etats dont nous pouvons 
jouir: la liberté, la vie civile et la famille. 
Quand on perd tous ces états ensemble, 011 

souffre le pins grand changement d'état. 
Quand on perd les deux derniers en conser
vant le premier, on soutli'e le moyen; et 
quand on perd le dernier en conservant les 
deux premiers, on éprouve le moindre chan
gement d'état. 

T 1 T R E VI. 

QUELLES SONT LES CAUSES 
DE RESTITUTION 

Pour les majeurs de vingt, cinq ans. 

T. Tllpien au lù,. 12. SUl'fEdit. 

TOUT le monde doit convenir de la jus
tice de cet édit. Il tend à réparer le tort 
que soulrre celui qui est absent pour la ré
publique, ou qui se trouve dans quelque 
embarras. I.e préteur accorde aussi son se
cours contre ces personnes, en sorte que ce 
qui a été fait ne puis~e ni leur profiter Hi 
leur nuire. 

1. Voici les termes de l'édit: « Si quel
qu'un a souffert du tort dans seS' bieus lors
qu'il étoit absent par crainte ou pour le ser
vice de la république sans mauvaise foi, ou 
lorsqu'il éloit en prison, en serv~tude ou 
sous la puissance des ennemis, s'il a laissé 
passer le temps fixé pour inten.ter son ac
tiûn; de même si un homme acquiert quel
que chose par prescription ou par le nOI1
usage de celui à qui le droit appartenuit, 
ou s'il se trouve libéré d'une action parce 
que le jour pour l'intenter s'est écoulé, sait 
{{u'il fût absent sans qu'il parût personne 
pour te défendre, soit qu'il filt en prison, ou 
qu'il ne laissât point il son adversaire la faci
lité de l'actionner, soit qu'il fût dans des pla
ces qui lui donnoient le droit de ne pouvoir 
être conduit en justice malgré lüi, ct que 

DER EST 1 TUT 10 N, etc. 3n 
dit : capiti,~ deminutione tamen interve
niente perseverat; videlicet, quia tale 
legatum in facto potius, quàm in jure, 
cOllsistit. 

II. Paulus ll'h. 2. ad Sahinum. 
Capitis deminutionis tria genera sunt: 

maxima, media, minima. Tria euim sunt, 
qure habemus, libertatem, civitatem, fa
miliam. Igitur cùm omnia hœc amittimus, 
hoc est, libertatem, et clvitatem, et fami
liam, maximam esse capitis deminutio
nem : cùm vero amittimus civitatem, li
hertatem retinemus, mediam esse capitis 
deminutionem : cùm et libertas, et civitas 
retinetur, familia tantum mutatur, mini
mam esse capitis deminutionem constat. 

T 1 T U LUS V I. 

EX QUIBI;S CAUSIS MAJORES 
V lGINT lQ U lNQUE ANNIS 

In. integrl1m restituulltuy. 

1. .Ulpù.t/ws lih. 12. ad Edictum. 

HUJUS edicli causam namo non justis
simam esse confi tebitur ! lresum enim j li S 

pel' hl tempus quo quis reipublicre oJjle
l'am dabat , vel adverso ca~u laborabat, 
corrigitur: necnoll et adversuseos suc
curritur ; Ile vel obsit, vel prosit quoct 
evenit. 

~. r. Verba autem edicti !aIia sunf: si 
cujus quid de bonis ,. cùm is metu , aut sine" . 
,l l mala relpubÙcœ causa abesset,. mve0 0 

lJàlculis" servituto , hetslt'wnquc potestale 
csset : s/ve cujus actioniS conon cui dies 
exissc dù;etllr, Item, si qws qllid USll suum 
jèezSset, autquod non ulendo amisit, C011:

secutus : aetione.'e qua sollltus ,. ob ùl 
quod dùs ejus exierit, eùm abriens non 
df!Jimderefur,. ziwe .,ù~culis esset>, se.eùmvc 
agendi potestatem nOIl fàeeret 7 mil eÙI11 
eum ùwùmn in jus vociill'i lion liceret, Ile
que difenderetul' : eùmn: magistratus de 
ea rc appellatus esset, sh'e cui pro rnagis
trata, sil!(i dolo ipsius actio exempta esse 
dieelur: earum rerum ac/;ionem intl'a all
num quo primùmde ea re e:rper!ulldipo
teslas en! ~ dabo. Item si qua alia mt/v; 

Genera capi li. 
denlÎUu.tionu.w.. 
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ne llSU !'1.Iju. 
4!diçtl, 

TnterpTf"tatÎO 
l)rÎIlI;~rarli", et 
primùm • ut:>' ab
seIlt~hus luotus 
cUtu'a. 

De metu. 

De" nnl:f>nt"hU9: 
1"~rn:hl (":;t" taùSa 
el~" ,1"1,,. 

ne I,'. qui 
niH1P~ dallt tCl

Pt~ÏltJI(:..n üilcram~ 

1'1 IGE S T' JI: , L 1 V 

causajuMa esse videbitur, in integrum res~ 
tt'tuam) qllod ejus p::r leges , plebiscita, 
senutuscollsulta, edicta, decn:ta princl
Fum , lz(;Cbi!. 

7" Callistraius lib. :2. Ed/çll' moniton'i. 
Hoc edictum quod ad eos pel'tinet qui 

eo continentur, minus in wm Irequentatur: 
hujusmodi cnlm pcrsollÎs exb'u ordiuCIl1 
jus dicitur ex senatl1sconsultis, et prillci
palibus cOllstitutionibus. 

§. 1. Hoc autem capite adinVil1l1ur in 
primis hi qui me/us causa a~/;Jlssellt: sei
licet si non supervacuo timo1'e delerriti ab
fuissent. 

3. 1Jlpranus 1/!J. l :'1.• arl Edictuln, 
lvIclus autem caUsa abesse videtur, qui 

justo timOl'e mo!iis, 'l'el crociatus corporis 
cOll(crI'Î!us ah "st : "t hoc ex etlbctn ejus 
illtelligitm.. Sed non sutficit quolibet ter
rore abductl1lTI tilTIuisse, sed hujus l'ci di8
qllÎsilio judicis est. 

4. Caliù.tra/us lib. 2. Ed'cH mOnÙ01'!I: 
Item hi qui l'eipuMicœ causa, Sf;W dolo 

mata a~fiûssenl. Do!um muhun eo perti
nere accepi , ut qui reverti poteot, lIt'que 
reverteretur, in co quod pel' id templls 
advcrsus eum f:1ctum est, lion adjllvetur: 
"cluti, si alterius gralHlis comDlodi cap
tandi gratia id egerit, nt reipubiicœ causa 
abessct, ct revocatur ab i5to pri\'ilegio. 

5. u'r,iwus b'b. r 2. ad Ed/c!um, 
Et qni data opera, et sine lllCTO hoc affec

taverÎt; ,-el qni malllrius prolcctns e~t, vel 
Jili;; gratia cœpit rcipnblicrc CcUH] aht'S'iC. 

Scd hmc adiec:io dol! malt' ad l'f'Îpllblicœ 
causa ahS(~lltes ref'erim' ,non ClÎêllll ad eHm 

qui mellli cama: quouiam nulius metus 
GSt, si ùuiu;; illtcrcedit. 

S. 1. 
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personne n'ait été chargé de le défendre, 
soit que le magistrat liait cat:se que l'action 
ait péri sans mauvaise foi de la part de la. 
pjlrtie , je donnerai action pour rétablir tou
tes choses en état (Ians l'année, à compter 
du jour où l'on aura été libre d'agir. Enfin 
si je trouve quelqu'autre juste rai~on, je 
re,\itilerai en entier, alliant que le permet
tront les lois, les plébisciles, les sénatus-con
suites, les édits et les décrets des princes H, 

2. Coll/strate au b'v. 2. de l'Edit monÙo/re, 
Si on considëre cet édit par rapport aux: 

personnes qu'il concerne, il n'est point au
jourd'!mÎ d\m graml usage; car ces per
sonnes sont secourues e~~traonIÎnairemellt 
par les sénatus-consultes et [es décrets du 
prince. 

1. Cet édit offl'e son seCOllfS prÎncipalc~ 
ment à ceux qui sc sont absentés par crainte, 
poun'u cependant qu'ils ne se soienf pas 
lai,sé épouvanter par une terreur panique, 

5. Ulpien au là,. I2, sur l'Edit, 
On est absent par crainte, lorsqu'on a été 

forcé de s'absenter pal' la craInte de la 
mort ou des tourmens: la justice de celte 
crainte se conlloît par ses effets, Au reste il 
ne suHit pas d'une crclinte quelconque, c'est 
au juge à en examiner la (lualité, 

4, Cal!ùfrate au là,. 2. de rEdû llIon/to/re, 
L'édit concel'l1e aussi ceux (llii ,~ont ab

sens pour le service de la l'ép:lb:ilFlC sans 
f~'aude. L'effet de l'alHence fraudllleU8e est 
que, si on a pu revenir et qn'oll ne LlÎt 
pas hüt, on Ile sera pas restitué contre le 
tort qll'OU /lma ROnHert à l'occ(l;;ion et pt>n
dant le temps de J'absence; par exemple, 
si on affecloÎt d'ètre absent pour la répu
b1i1lue pendant qu'oll seroit occupé à faire 
d('s gains considérables, on ne jouiroit pas 
de ce privilège. 

5. ulp/ell au b~,. 12. sur rEd/t. 
Il en est de même si 011 a atn?cté d'ètre ab. 

sent, quand rnème on n'anroit tiré aucun 
profit de l'absence, si on est parti trop tM, 
on si l'absence pour la république a été 
ctlusèe dans ro1'i~il1e par Ull procès. Au 
sl!rplus cette addition, sans fraude, ne L"e· 
garde que ceux lIui SOl\t absens pOlll' la ré
publique, et non ceux qui sont alJsens par 
craillte; car il n'y H point de crainte où il 'f 
a fraude, I. 
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1. Mais ('eux qui ont <.les fonctions à 
Rome pour le sel'vice de la république I:e 
.liont pOIHI censés absens pour la république. 

6, Paul au li.,. 12. sur l'E(l/t. 
Comme sont les magistrats. 

7. Flp/en ail Iii" 12, sur l'Edit. 
Les soldaIs qui font te senicc il Rome 

sont censes absens pour ia républiqne. 

S. Paul au !t'v. 3. des abrégés des Edifs. 
Les envoyés des ,'ilIes jouissent aussi d,tl 

même [H'Î\'ilége , en verlu d'U1~e ordon:wnce 
des empereurs Marc-Aurèle et Commocle. 

9' Ca/listrale ail lÙ·. 2, de l'Edti 1/l011ùoÎre. 
Ce pri,·ilég<.' e~ i aussi accordé à ceux qui sont 

en pri::oll. Co qui regarde non - seulement 
C('llX •.pli ~ont dans les prisons publiqnes, 
mais aussi ceux qui SOllt détenus par des bri
gamls ou des yoleurs, ou retenus en charlre 
pri \'6e pai' Ulle force majcme.L'éllit parle ccux 
llui so:!i duns les ic,'s ; l1,lals ce mot doit (lIre 
pris dans un seH,~ é:c;uh!. Il comprend ceux 
<Jui ;;O!1t rClIfpflnés, p:J.l' exemple, dans les 
carri;:;'r,;; Î,Hporie en elfet qu'on soit l'C
tella par UlmiiiHes ou pal' des chaines. Ce
pemtllll I.Hbéol1 pellse que le mot de prison 
ne doit s'enbdre que des prisollS publiqueS. 

1 G. U4J,Cfi au /;"', 12, sur l'Edit. 
Il en est de même de cenx qui sont 

ganl;:s ~l vue par des soldats, des sergl'ns 
011 par les eScll1\eS des magi:itl'ats mlEIÎ
cipaux, s'ils Pl'OU vent qu'ils n'Olü pu veiller 
à leurs atIaires, On est aussi censé ètre dans 
les chd.Îues quand on e~t lié de manière à 
ne pouvoir paroitre sans honle en public. 

Il. Callistrate au liv. 2. de l'Elh't Mowto!re. 
Ceux qni sont en servitulle jOllis~['at l111ssi 

de ce privilége, soit qnlls se,'\ e;lf l:C ]Jan
ne foi sans èl,'c esclaves, ou qu'ils soient 
retenus de fitit ,dans l',,sdal'age. 

12. F~)/m au li)). 12. s;!r l'Edit. 
Celui à qui on conteste son ét.:i n'e"t point 

COi11i)lis d,ms cet éJ;[, aus~il0l L!LiC le prad';!. 
est COhlll1UICé: aihsi iln'c,'! re";i1ïè:é ('d,mUe 
éLlllt cn sC!'\î[ude que jWAlu'J,u C01!l;n2:lCe

llleut dn prod~s. 
13. Paul au l/r, 12. sur l'Edli. 

Labéoll [lème avec l'ui;:;on llu3 l'édit ne 
l'Oille L 
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~, r. Sed qui Remœ, reipllhliCR' causa, 
operam liant, reipublic:.e causa llOU ab
:mnt. 

6. Paulus lib. 12. ad EdiçtulfI. 
r t sunt magistra!us. 

7' '[llpianus I/b. 12. ne! EJ;ctllm. 
l\lilites planè, qui Romœ mililant, 1Jro 

reipuLlic<c causa absenhbus hahelltur. 

8. Pauills lib. 3. Bre2,ùlIn. 
L!:'gatis quoquc mlluicipiol'mn SnCClll'

ritm ex prillciptim .i\larci et COillmodi 
cGllslilutionc. 

Il. Ca!!/'itmtus lib. 2. Edicti mon ito rù', 
5uècllrritur cli,".ll1 ei qui Ùt pinel/lis 

: qilOd 11011 SOhllll ad l'mu pPl'tillet, 
qni publica cusl.odia coFl'c('tuI', sed ael 
l'mil quo(lue, 'll1i à latrollibus ant prœc1o
llihllS, "el potcnli6re vi cpi)re,sus, YÎUCU
lis coërcchaim, VïnclIlol'llm :tutem appel
la::o lalÎùs accipirur : mm eham illclusos, 
"einti latuilliis. ,ù·cionnn llumero ],a
hcri plctcrt : qu;a lliJ:ii irlrrsit, pl'ielilms, 
an compcd;l;ns tcnealur. Custodiul1l uu
tem salam fllb!icam accipi Labeo plltat. 

ro. r~IÙlll1lS Fh. 12. ad Edictwl1. 
In eadem causa smIt, et qui il militihus, 

stalcrÎLusl;lle, vel il 11l1l11icipallbus lllillÎS
tcrÎÎs udservautur , si probeulllr rel SnéB 

S11pé'l'essC' llOll pOilli,-;se. In ùllclIlis <tlllem 
etialll cor. ael' ipimm , ljl' i i la il lIif.;ati Stlllt, 
ut s~lIe d(dec()r~ ill pU]J[l(:O comp~l'ere 
nOll pussint. 

J ,. Ctdh:\[mfus l/b. 2, Edicti mon!torù', 
Ei quO,!lle sllccnù·itllI' ql/i in sen'!t1lte 

fiJi/l':', sin: Leu:! hde sC'rn;lt Loma liber, 
siye delelltus sil. 

l~. r'~lJ;(/n/{s l'b. 12. ad Ed/ctwn. 
ls autem (Jui de slatu wu lihgut, ex 

quo lis iuc!:ea;u esl , LlJC ediclo 11011 COI1

tinf:lul': tandiù inllllr i~l sen Îtntc esse \'i
dctw', lluaml!ù non est ejuslllod i lis cu Fla. 

1 S'. Paulus l/b. 12. ad Edictllln. 
Rectè Labeo ait 1 cum nOll contincri, 

4Q 
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qui liber et heres illstitutus sît, alltequam 
sît hert's: quia nec bona habeat, et prœtor 
de liberis hominibus loquatur. 

S. 1. Puto tamen filiumfamilias in cas
trensi pcculio pertinere at1 hoc edictum. 

14. Callis!ralus lib. 2. Ed/cli moniton'i. 
Item ei succnrritur, qui in IlOstium po

testate fuit, id est, ab hostibus caplus. 
Nam transfugis nullum credemlulll est 
heneficium tribui, quibus negatllm est 
postliminium. Poterant tamen, qui ill hos
tium potestate essellt, illa parle edicti COI1

tineri , qua loquitur de his <lui iu servitute 
fuerint. 

15. Ulp,"anuslt'b. u. ad Edt'ctum. 
Ab hosbbus autem captis postlinliuio re

versis suceul'rHur, aut ihi mortuis : qllia 
nec procuratorem habere pOSSUllt, cùm 
aliis suprascriptis etiam pel' procuratorem 
possit sulwcniri, prœter eos <lui in servi
tute detinentur. l,go autem, eLiam nomine 
ejus qui hostium potitus est, si curator 
(ut plernmque) fuerit bonis constitutns, 
au;;.ilium competere existimo, 

S. I. Non minùs autem ab hostibus capto, 
quàm ibi nato, qui postliminium habet, 
succursum videLur. 

S. .2. Si damni infecti missus sit in œàes 
militis, si quidem prœsente eo jllSsit prœ
tOI' possideri , non restituitur : sin vero ab
,ente eo, dicendum subveuiri ei uehere, 

S. '3. Sed quod simpliciter prœto1' edi
xit, postem'e, ita accipiendllm est, ut, si 
inchoata sit bonre tidei possessoris deten
tio ante absentiam, finit" autem reverso, 
restitutionis auxilium locum habeat : non 
'qnandoque, sed ita demnm, si intra mo
dicum tempus 1 quàm rediit 1 hoc contigit ; 
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regarde point un esclave affrar:dli et illS
titilé héritier avant qu'il soit héritier; parce 
qll'avalit ce temps il n'a p<lS de biens, et 
que le préteur n'a en vue 'lue les personnes 
hbres. 

l, je crois cependant qu'on peut éten
dre cet édit au fils de famille Cl ui sorlÎhe 
(luelque 10rt dans son pécule castrense. 
14. Callistrate au, !i.,. 2. da rEdit monitoire. 

I,e. bénéfice de l'édit a lieu à l'égard de 
celui qui est sous la puissance des ennemis, 
c'est-à-dire, prisonnier de guerre; car il 
ne faut pas croire qU'OB accorde aUCUll pri
vilége aux déserteurs, puisqu'on leur refuse 
le bénéfice accordé à ceux qui reviennent 
de chez les ennemis. Cependant ceu;t qui 
sont sous la puissance des ennemis étoient 
suffisamment compris dans l'endroit de l'édit 
où il est parlé de ceux qui sont en ser
vitude. 

15. Ulpùm au Iii.>. 12. sur l'Edit. 
Les prisonniers de guerre jouissent de 

ce privilége, soit qu'ils reviennent de ellez 
les ennemis, soil qu'ils meurent étant pri
sOllniers; parce qu'ils ne peuvent point 
avoir de procureur comme les autres dont 
nous venons de parler, excepté néanmoins 
ceux qui sonten servitude. Pour moi je pensa 
qu'un procureur établi pour gérer les biens 
de celui qui est sous la puissance des en_ 
nemis, conune on en voit souvent. pour
roit réclamer en son nom le secours du: 
préteur. 

1. Au reste ce privilége a lieu Il l.'égard 
de celui qui est né chez les ennemis, de 
même qu'en faveur de celui qui a été pris. 
Ils ont tous deux le dJ'oit de post-liminie 
cn cas de retour. 

2. Si le prétellr a mis un voisin en pos· 
t'ession de la. maison d'un militaire poue 
lui servir de sùreté en {'a~~ que la chûle de 
œlte maison nuisît à la sienne, le militaire 
ne sera pas restitué sïl étoit présent lors 
du jugement du préteur. li le sera s'il étoit 
pour lors absent. 

5. Le préteur dit' qu'il restituera en en
tier le prisonnier de guerre après SOIl rf'
tour; ce qui doit s'entendre de manière 
{lue si un possesseur de bonne foi a con1
mellcé à posséder sa chose avant son ,l1l
sellee, et tJu'à son relour la possession bOit 
nllie 1 la restitution aura lieu: ce qui (C
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pentiant n'arrivera pas toujours, mais seu
lement si la fin de la possession est arri
vée peu de temps après son retour, pendant 
qu'il étoit occupé il louer un logement, à 
alTal1ger ses paquets, à chercher un avo
cal; car celuI qui differe de demander la 
}'estitution n'est plus admis ensuite, lieloll 
Néfalius, 

16. Paul au liv. 12. sur l'Edit. 
Le préteur n'accorde point son secours 

à ceux qui négligent de défendre leurs 
droits, mais seulement à ceux que des em· 
barras inévitables mettent dans l'impossibi
lité de le faire. Tout cela est laissé 11 la 
prudence du préteur, qui Ile restituera qu'au
tant qu'il verra que ce n'est pas par négli
gel.lce, mais par les bornes étroites du temps, 
qu'on a été empêché de se présenter en 
justice. 

J7. Ulpien.au liOJ, 1:2. sur l'Edit. 
Jlllien écrit au livre quatre, qu'un sol

dat est reslitué non-seulement contre celui 
qui possède indûment unec succession qui 
lui appartient, mais aussi contre ceux qui 
ont acheté de lui; en sorle que le soldat 
peut revendiquer les effets aliénés s'il ac
cepte la succession; s'il ne l'accepte point, 
la prescription aura évidemmenl continué 
par la slllte. 

I. Si on a fait un legs à quelqn'un pour 
le recevoir tous les ans tant qu'il resteroit en 
lta1ie , il sera restitué à l'effet de le rece
voir comme s'il étoit toujours resté en Ita
lie. C'est le sentiment de Labéon, de Julien 
au livre quatre, et de Pomponius au livre 
trenle-un; car ce n'cst pas parce que le temps 
pour intenter l'actiob. est écoulé que le secours 
du préteur est nécessaire, c'est à cause de 
la sondilÎon imposée au legs, tant que le 
légataire resteroit en Italie, qui tait que le 
legs n'étoit pas dû pendant les années d'ab
semee. 

13. Paul au lti,. 12. sur l'Edit. 
Il faut ob~erver qne la restitution n'est 

a<;cordée aux majeurs qu'à l'effet de se faire 
rendre ce qui leur est dû, et non pas lors
quïls chçrchellt à profiter au détriment d'un 
tiers, ou en- poursuivant une action pénale. 

19. PapùlI'en au li}). 5. des Questions. 
Si un acheteur de bonne foi, ava.nt d'at:· 

oomplir le temps de la prescription 1 a été pris 
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id est, dùm hospitillm quis cOllducit, 5ar
cinulas campo nit , qucllrit advocatum: nam 
euUl qui ditfert restitutiollem, nOIt esse 
audicndum Neratius scribit. 

16. Paulus lib. r 2. ad Ed/ctum. 
Non enim llegligentibus subvenitur, sed 

lleces,silate rerum impeditis. Totumqui 
istud arbitrio prcetoris temperabitur; id 
est, ut rta demum restituat, si non llC
gligelltia ,sed temporis allgustia non }JÛ" 
tuerunt !item contestari. 

[7. Ulplanusl/b. u. ad Ed/clum. 
Julianus !ibm quarto scribit, non solùm 

adversus possessorem bereditatis succur
relldum miliLi, verum adversiIs cos quo
que, qui à possessore emerunt, ut vindi
cari res possint , si miles hereditatem ad
gnoverit : quod si lIon adgnoverit , ex post
facto u$ucapionem processisse manifes
tatur. 

S. L Eum quoque cui sic legatum sÎt 
vel in annos singulos qui/ms in Italia es
set, restituelldum ut copiat attlue si in 
Italia fuisset, et Labeo scribit, et Julianlls 
libro quarto, et Pomponius libro trigesimo 
primo, probant : non enim dies actiouÎs 
exiit, uhi pr.etoris auxi\ium necessariulU 
erat, sed conditio in caUiia est. 

r S. Paulus lib. Xl!.. ad Ed/clum. 
Sciendum est, q\lM in his casibus l'es

titutionis auxilium majoribus damus, in 
quibus rei dUlltaxat persequendœ gratia 
qUiCruntur; non cùm et lucri titcielldi ex 
alterius pœ1l8, vel damno, auxiliulll sibi 
impertîri desitlerallt. 

Ig. Papinianus lib. 3. Qwestionum. 
Denique si €mptor priùs quàm pel' 

usnm silii adquircret, ab hostibus caplus 
40 ,. 
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sit ; placet intcrruptam possf'ssiouem post, 
liminio non restitui : (Iuia hff'c sine posses
sione non constitit : possessio alllel1l pluri
rnmll f~icli Itabet : causa verà facti non 
conlinelur postlin:lÏuio. 

20, Tdem lih. 13. QlIlZstlOI/Wn. 

Nec utilem actionem ei tribui opOliet : 

dml sit ini[[ltissimulll aillerre domino, 

(JllOd llSllS uun ahstuli t ; ncquc enim illtel

ligi~ul' alllissum, qum! ablatum alteri 110n 


est. 


~. r. TrIpla/lUs lih, r 2. ad Edictum. 
Item ail pl.ll.tor:Siqllù1ls1lsllumjèc/s

set, ({lit quod non utemlo sil amlsslim, 
Clil/lseclltus; acfùmepc qua so/u/us , ob id 
quàd dies ejus exieni, dUflllbsCflS non de-

Ji.mderetur. Quam c1auslllarn priX'tor inse
rnit, ut quemadmoc1tlm succlll'rit supra
lieriptis pel"Sonis, ne capiantlJl'; itaet ad ver· 
sus i11sas succurrit, n0 capiant. 

S. 1. Et eri! not:mdl1m , quüd plus prœ

tor expressit, cùm fltlvC'rsus cos restituit , 

qnillll cùm ipsis subvellit : nam hic lion 

celias personas enumerarit atll'r.rsus quas 

subvenit, ut supril ; sed adjecit dausulam 

qua omnes qui absentes non defcmtun

tur, complexus est. 


!i. 2, Heec alltem rcslifufio locum ha

het, si \'e pel' se, sive pel" snhjcctus ;;il>i 

persOllUs usu adquisiertlut j qui absentes 

non drl"endebantur; et ita, si llcnw eorum 

erat defi:msor. Nam si li;it procurator, dan 

habueris qnem convenias, 110n dehet in

<luietari, Cderùm, si non pxistehat de

tellsor , ee(prissimum erat subvell:ri : eo 

poliùs, quùd eorum qui non defelldun

tllf , si quidem latiLellt, pl-oPtor ex edicto 

pollicetnr ln bona eorwn 1I1l"ttere ,; ut si 

l'es exegeri't, etiwn d!:~trt.lzalltll": si verà 

lion latitellt, licet non deiendalltur, in 

bona tanrum .ilitti. 
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par les ennemis, la prescription est interrom
pue et n'est point rétablie pat le droit de 
post-Iîminie; parce Cl lie la prescriptioll ne 
peut point se consommer salIS possession: or 
la possession, est le plus souvent de fait, et ce 
qui est de fait n'eutre point dans le droit de 
post-liminie. 

20. Le même au l/v. 13. des Questions. 
OII ne donnera pas mrme dans ce cas une 

action utile à cet ad;etem de bonne foi, 
parce qn'il seroit injuste d'ôter au maître sa 
chose lorsqu'elle n'a point été prescrite. En 
efIet ,on n'est pas censé avoir pe,du son 
bien a\'al1t qu'il soit acquis à un llouveau 
maître. 

,21. Ulpien au IÙI. [2. sur l'Edit, 
L'édit porte el':ùre: ( Si un homme ac

quiert quelque chose par prescription ou 
par le non-usage de celui à qni le droit ap
partenoit, ou s'lI se tr01we libéré d'une ac
tion, parce que le jonr pour l'intenter s'est' 
écoule , soit qu'lI mt absent sans qu'il 
parût personne pour le défendre n. Le 
préteur a ajouté celte clause pom faire voir 
que, de même qu'~l oihe son secours aux 
absens pour qu'il ne soient pas lésés, il 
l'aècorde aussi contre eux pour qu'ils ne' 
puissent faire tort aux autres à l'occasioll 
de leur absence. 

1. Et il taut observer que le préteur 
s'explique d'une manière plus étendue quand 
il accorde son secours cOIltre les absens, 
que lorsqu'il l'accorde à enx-mêmes; car ,dans 
cette seconde partie de l'édit, il ne limite 
point un certain llombre de personnes con
tre lesquelles il doive restituer, mais il em
ploie llllC formule qui contient généralement 
tous ceux contre lesquels on n'a pu se dé
fendre il cause de leur ahsence. 

,2. Cetle restitution e:;t accordée par le 
prétenr contre les ahsens qui n'avoient per
sonne pOllr les rléf(:nrlre , non - seulement 
lorsqllïis ont prescrit par eux - mêmes, 
mais aussi lorsqu'ils ont acquis par les per
sonnes qui sont SOliS lem' puissance; car si 
l'hbsent avoit laissé un fondé de procuration r 
on pouv()ill'aclionner; conséquemment l'ab
sent ne doit pas être in(}uiété. Au reste. 
si l'absent n'avoit laissé pCl'sonne pour le 
défendre, il est d'autant plus juste que le 
préteur intervienne, que, par un autre édit, 
le préteur -envoie ceux qni ont des droits 
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11 pOL1~'wi\'l'(, Cü;d,,'c un absent qui n'est 
poi"t dé[Clll!ll, ct lllli se cache, en posses
biüil de ses biens, <[YCC pCJ'mission de [es 
vendre Iii le cas l't>xi;:;e, et leur donne la 
sim;1le pos!;essioa lursque l'absent ne cher
che poi!ü il se c,leber. 

:;. l~n absent lI'est pas ceusé légitimement 
déL'laln 10l'Sllllïl se présente Ulf défenseur 
C}lWlcollCjue; il faut ljue ce défensenr soit 
tl'lljlle, slir lil réquisition de celui, qui pour
suit ses droits contte J'absent, il promette de 
pers('\'é,er dans sa défense. li s'agit ici (rUne 
d<.'>[ellse e:!Iière , c'est-it-clire , lorsque Il' dé
fendeur se charge de slIi,,1'c lïnstJ.nce et 
dOIll~c caution dexécllter le jtlgCJlient. 

22. plluluuliJ'. 12. SI/l'l'Edit. 
Ainsi l'édit dont nous parlons n'a lieu que 

qUdlll1 aelui qui a\'oit des droits il pourslli
vre, a inteîïoge les amis de l'absent pour sa
voir s'ils vonloienl le défendre, Olt 10l'sl[u'il 
n'a Irollvé p2rsollne il illterroger. L'abseut 
est cense nêtre pas défendu 10ïS'ille, sur 
l'interpellalion du demandeur, il ne se pré. 
senie personne pour détendre; et ce ülÏt 
doit ètre prouvé par téEwins. 

J. Aim;i, comme le p~'éiellr ne veul point 
que les absells soienl [(;:,ès , ilnc 'Tut point 
nOI1 plus qu'ils lwi;:seilt l'aii'c tori ùliX uu!;es. 

2. !',ni\dnt L,:i"'O!l , cet édit il lieu 1l~t'l1le 
à l'égard des irlsc'llsés, cles en!l:lls, et cles 
co;'ps da ril!e. 

23. [,'Iptel? au li)). 1 J. sllrl'Edit. 
Le préteur ajoute lln'il accordera la l'es· 

titution coutre celni IILii étoit en prisoll, ou 
<{ui a clUpèché qu"on ;ie pùt agir contre 
lui. C'est ô1.\'ec raison qu'JI lail une mention 
'expresse de celui qui est en prison. Il peut 
se taire en elle! que celui qui e31 en prison 
(soit publique, soit particllll(~n'), poun'u qu'il 
ne soit pas en se;vitude, acquière par la 
prescription; mais si celui qui est dans les 
liens a quelqu'un pour le détendre, la res
titution n'aura pas lieu conlre lui. 

1. Celui ljui est sous la puissance des 
c'Hlllpmis ne peut rien acquérir par la pres
cription; il ne coHtiI;ue pas lllc'me étant 
cLez Ic~ e,iJ!lemis la p05sCo';i0I1 qu'il avoit 
commencé d'al'oir : bien plus, 10\','llu'il sera 
de relüur, le droil de posl-limiuie ne lui 
fej'a pas reCOllVïel' le domaine qu'il avoit ac
quis par l'uwge. 

2. De mèllle celui qui a perùn par sa 
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S. 3. Difendi autem non is videtur, Cil" 

jtlS se deicllsor ingerit; sec! ljui rcqnisitus 
ab adore, non est defensiolli defu'ul'Lls: 
p!e!/{/qlle dl:f~'llsio ilccipietur, si et judi
Çilllll non delrecLetur, et juJicalum sülvi 
salÎ,detllt. 

'l2. Pa~tllls lr'b. l!l. ad Edicfu/n. 
Et'go scil'Illllll11 est, non alitC'!' lwc eclic

tllm loctllll klbere , qUi!lll si amiz'i ejus in
terrogati l'ucrint, ail dlji'nda/lt : <lut si 
11C'111O sil qlli iulcrrogari potcst: ila enim 
absens dcfelilli BOil vicletur, si actor ultrù 
inlerpeliat, uec ljuisqllam defensioni se 
oHerat: eaque tcstatioue cOlllplecti opor
let. 

S. 1. Sicut igilur dalllno eos aclfjci non 
yult , ila 1UCfUm facere llOll patitur. 

~,2. Qllod ec1icttlm etiam ad furiosos, 
et inl:ll1tcs, et civilales pertincre Labeo 
ait. 

2'3. [-~}Ùll1l1S lib. l J. ad Edictum. 
Ait 11'<'('[01', ltJ}}e l'inCl/lt's esse!, SCCUIJZI'C 

agendi po!esta/clII nOIl j(iCere!. l-b:c per
sona lUcritù ad je cl a est: fieri enim pote
ral, ut quis iu yincnlis prœsells esset, vel 
in publica, vel in privala vincula ductus; 
llallt et emu ljlli in YÎnculis ('st, si modù 
non sit in servilute, posse llSU adqllirere 
COllSla1. Sec! et is qni in ,incu:is est, si de
feudatur, cessat restitutio. 

S. I. 1s autem qui apUll hostes est , 
nibil pel' usnlll sibi atlqnÎrere potest, llec 
CŒ'P'illll puSS('~;iOlH>ll1 poierit illlplere, 
dÙlll esl apnd IH'S!0S: Loc nn;pliùs Hec 
postliminio 1·('\'("t'~llS l'ccllperabit pel' IlSUill 

domiuii adlpIÎsitiollem. 

g. 2. Item ei qui pe:- capti ritalem fuudi 

Qu'd .it no.. 
defclldi, 

Co1btio pr~m<E 
et sC'culata: 1art;s 
eùlcÛ.. 

De f. trio <;i5, 
lRfallt;blls) .cl. 
ci\italillu:t, 

De vincut: •. 

De c3ptivi.. 
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De en q~1 j SC~ 
C\H!1 lb~'tldi ro~ 
tc.st;tL1':"al non fa
dt. 

D" 1<l'PlO, 

posspssionem, ,'el ususfrudus quasi pos
sessionclil amisit, succurrendum esse Pa
pillianus ait : et fructlls quoque medio 
tempore ab alio ex usufructu pel'ceplos 
debere'captivo restitui, œq\nllll putat. 

S. S. Hi planè qui fuerunt in potestate 
cnplivi , mu rem adquirere possunt ex re 
ppculiari : et œquulll erit, ex hac clausula 
prœsentihus , id est, qui lIon sunt in cap
tivitale suhveniri : si, cùm lion defellde
l'entur, usucaptul1l quid sit. Sed et si dies 
actionis qme ad versus captivum compe
tebat, exierit, :mccurretur adversus CUIll. 

S. 4. Deimle adjicit prœtor, ucumlJ(!: 
agcndipotestatem nOlljàceret: ut, si, dùm 
hoc fileiat, per usum adquisitio impleta, 
vel quit! ex suprascriptis cOlltigit, restitu
tio concedatur: merito, nec eUÎm·sufficit 
semper in possessionem bonorum ej us 
mitti : quia ea inlerdum species esse po
test, ut in bonis latitantis mitti lion pos~it, 
aut 11011 latltet : linge enim, dùm mlvoea
tiones postulat, diem exiisse ; vel dùm alia 
mor.. jmlici.i COllti11git. 

2.4. Paulus lib. I!!.. ad Edictuln. 
Sct! et ad BOS pel'tinet, qui cOllvcnti 

fruslralllur, et qualibet tergivel'satiolle et 
lSolertia efficiunt, ne cmu ipsis agi possit. 

.2'l. Ga/us lib. 4. ad Edictumprol,incÎale. 
Quod qllidem simili modo ad eU111 quo

<Jlle pertinere dicemus, q:l! non fi'ustrandi 
gratia id face l'et , sed CJuùd 1l1ult~tudine 
r~rulll distrillgeretur, 

26. lrlpianus lt'b. J 2. ad Edictum. 
Sec! et si pcr pr02tOl'em sLetit, restitntio 

imiulgebitu.r. 

S. 1. Aclversus relegaLum restitutioneIn 

captivité la possessioll où il éloit d'une chose 
ou d'Ull usufrnit, sera restitué à son re
tour, suivant Papinien. Il pense aussi qu'il 
est juste que les fruits qui aurout été per
çus pendant le temps intermédiaire sur la 
dlOse sujette à usufi'uit, lui soient rendus. 

3. Ceux qui étaient sous la puissance du 
prisonnier de guerre peuvent aequérir par 
prescription relativement 11 leur pécule; et 
l'équité demande qu'on vienlle eu ce cas au 
secours de ceux qui sont présens, c'est-à-dire 
qui ne sont point prisonniers de guerre, s'ils 
ont laissé prescrire leur bien fante de pou
voir être détendus. Si le iour où l'action 
pouvoit être intentée contre un prisonnier 
de guerre, s'est ecoulé pendant sa captivité. 
le préteur accordera la restitution contre 
lui. 

4. Le préteur ajoute qu'il accordera la 
restitution contre ceux qui auront empê
ché qu'on ne pùt asir contre eux. En sorte 
que si, pendant que cet empêchement dure, 
ils \'ienllent Il remplir le temps de la pres
cription où acquièrent quelqn'autre des 
droits dont nOlis aVOllS parlé ci-dessus, ce
lui qui en souU're sera rétabli: et cela est 
juste, car l'envoi en possession n'est pas 
toujours suffisant, IHifce qu'il peut se ren
contrer des cas où 1'011 ne pnisse pas envoyer 
en possession des bieus d'un débiteur ca
dé, et d'autrei où il ne se cache pas: sup
l)o~ons , pal' exemple, que le jour utile 
pour intenter l'action se soit écoulé pendant 
que le défendeur demandait des avocati 
ou qu'il y a eu lieu à quelqu'autre délai. 

24. Pau! au IÙJ. I2. surt'Ed/t, 
Vé,lit concerne aussi celL\: qui cherchent 

des subterfuges lorsqu'ils se voient action
nés. et qui. à force de ruses et de détours. 
pa~'yiennellt il empêcher qU'ail ne les pour
sUIve. 

:/.'~. Gaïus au llv. 4. sur l'Edit pl'onTlCial. 
Il concerne aussi ceux même qui Ile cher

chent point par là 11 s'échapper. mais qui sont 
véritablement occupés d'une quantité d'at:" 
faires. 

26. rrlpien au liv. 12. sur l'E(lt't. 
Si le préteur lui-même est cause que la 

partie a perdu ses droits 1 il accordera la 
re._t i tutiOll. 

1. Pvmponius pense qu'ou peut accorder 
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la re.,titution en vertu de l'édit, contre un 
homme qui est en exil, mais qu'on ne pourra 
pas l'acwrder en sa faveur; parce qu'il a 
pu se çonstituer un procureur. Je pense 
l:éanmoin~ qu'on pourroit la lui accorder en 
cOlllJoissance de caUfie.• 

~. L'édit porte: l( Soit qu'il fût dam des 
places qui lui donnoient le droit de ne pou
voir être actionné en justice malgré lui, et 
que personne ne se tût présenté pour le 
défendre n. Cet endroit concerne ceux qui, 
suivant un ancien usage, ne peuvent être 
impunément traduits en justice; comme le 
consul, le préteur et les autres magistrats 
qlli ont le commandement ou l'autorité: 
mais il ne eoncerne pas ceux qll.'on ne peut 
traduire en justice sans la permission du 
préteur, comme les parens, les patrons; 
parce que si on se fût adressé au préteur, 
il aurait permis de les appeler en justice. 

3. Le préteur ajoute: «Et qui n'aura été 
défendu p:tr personne». Ceci a rapport à 
tous ceux dont nous avons parlé, excepté 
l'absent qui a acquis quelque chose par 
prescription, parce qu'il a été pleinement 
itatué à son égard. 

4· Le préleul' dit: li Soit que le magis
trat soit canse que l'action ait péri sans mau· 
vaise foi de la part de la partie ». Quel est 
le but de cette clause? C'est d'accorder la 
!'4Istitutioll si l'action se' trouve éteinte par 
les délais qui viennent du ~uge. Il y a lieu 
pareillement à la restitution, suivant Labéon, 
i'il n'y avoit point de magistrat à qui on 
pût s'adresser. Le magistrat est œnsé la 
cause de la perte de l'action, s'il n'a rien 
décidé; car, s'il a relilsé en connoissance 
de eause d'accorder i'action, il n'y a plus 
lieu à la restitution, C'est aussi le sentiment 
de Sen'ius. Le magistrat est encore censé 
la cause de la perte de l'action quand il 
a refusé de rendrt) justiee , séduit par les 
intrigues ou les présens de la partie; et 
cet endroit de l'édit est joint a\'ec celui 
t~ont on a parlé plus hallt: «S'il l~'a poilit 
laissé à sa partie le pouyoir d'agir ean.tre 
lui» , ear la partie qui corrompt le juge, 
empêche qu'on ne puisse agir contre elle. 

5. L'action est censée. éteiüte quand on 
Ile peut plus lïntenter. 

6. On ajoute, {( sans qu'il y ait mauvaise 
foi de la paIl de la partie 1), parce (lU'eae 
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filciendam et generali clausu!a POOlponius 
ait: sed non et ipsi eoncedeudam : quia 
patuit procuratorem rl'linquere. Ex causa 
tamen put a etiam ipsi succurrendm,n. 

S' 2. Ait prœtor, aut dl1n eum ùwitum 
lIt jus '1JOcare non liceret, neque dqènde
retur: hœc c1ausllla ad eos pertinet, quos 
more majorum sine fraude in jus voeare 
non licet , ut consulem , prœtorem, t:œte
l'osque qui imperium potestatemve quam 
haLent. Sed nec ad eos pertinet hoc edic
tum ,. quos prœtor prohibet sine permissu 
suo vocari (quoniam aditus potuit per
mittere), patronos putà, et parentes. 

S. 3. Deinde adjicit, nC'Iue diftmdere
fur: quod ad omnes suprascriptos perli
net, prœterquam ad eum qui absellS quid 
usucepit : quoniam plenè suprà de eo 
eautuUl est. 

S. 4. Ait prœtor: sz.'e cui per magis
tra/us SÙle dolo malo ipsius actio exempta 
esse dù;etur. Hoc quo? ut si pel' dilationes 
judicis efIectulli sit, ut actio eximatur, fiat 
rcstitutio. Sed et si magistratus copia Hon 
fuit, LaLeo ait restitutionem filCÎendam. 
Pel' magistratus autem fitctum ita acci
piendum est, si jus non dixit : alioqllin si 
causa cognita, denegavil actionem, resti
tutio èessat, et ita Servio videtur. Item, 
pel' magistratus factum videtur, si prr 
gratiam, aut sardes magistrat~s jus non di· 
xerit. Et héec pars locum 11abebit; necnoll 
et superior, secumve agendi potestatem 
nonjaciat, Nam id egit litigator, ne secuw 
agatllr, dùm judicem corruwpit. 

s; 5. Actro exempta sic erifaceipictaoo, 
si desiii agere passe. 

S. 6. Et ad jicitur, s/ne dolo mato lin/us: 
vilclicet ut, û dclus el~ls inten\~wt,nll 

De hi. 'lui in. 
viti autslneverll.ia 
in jus yocari ne
qllcunt. 

In lerpret.r:'" 
:verboru'l1 -, nf;
que dcfollde,.-
lu.... 

s'; cui per m_ 
g',::.l"at....,u 

A:ctlé exempt, 
s:t' 

S'ne ,],,10 Dlal ... 
il/.,: ..... 
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De ferii •• 

Si.1{h'e1""SIlSUSU

~.apiouclU. 

Interprelatio 
trrLi a: partis 
"Jicù. 

ci succurratur , ipsis enim delinquentibus 
prœtor non subl-enit, proillde, si, dùm 
vult apml selllleutem pl'cetorem agere, 
tempus {i'ustrntlls est, non ei sub,-enietur. 
Sed pt si dùm decrpto prœtoris non ob
temperat, jurisdictionpm el dpnegavcrit, 
non esse l'mn restitupndum LaLeo scri
bit. Idemque, si ex alia justa causa non 
fuerit ab eo auditus. 

S. 7. Si feriee extra ordinem sint in
dictm, ob l'es putà prospen" gestas , ,el in 
hOllorem prillcipis, et propterc;\ magiù'a
tus jus non dixerit. Gains Cas,ius nemi
nalim edicebat. restitutnrum se : Lluia pel' 
prœtorem videhat'lr {(Ictum. Solenniulll 
enim i'eriartiIll rat ionem haheri non de
bere : quia prospieere eas potuerit ct tle
bueril actaI' , ne in eas illcidat: quod verius 
est, et ita Celsus libro secundà Digesto
l'um .~cribit. Sed cùm ferim templ1s e:;i
munt, restitutio duntaxat ipsorum diel'11111 
tacienda est, non totius tE'mporis : et ita 
Julianus libm quarto Dige::;torum ~cribit : 
ait enilll , rescissionem usucapionis ita {6.
ciendam, ut hi -dies restitl1antul', CJuihllS 
actor agere voluit, et interveutu feriarum 
impeditus est. 

S. 8. Quo-tiens per absenliam Q11is non 
toto tempore aliqllel1l exclusit, lltplltà 
rem tuam pos~edi, uno minus die staluto 
in uSllcapiollibns tempore , deinde reipu
blicœ callsa übesse c\J'pi ; re~titutio ad ver
sus l1~C unius dici facicnda est. 

S. !J' Item, inCJuit pr~dor : SI qua alla 
milzijus[{f causa vùlebltur, ln inlegrllm res
tituwn_ IIa'c clallsula eclicto inserta e~t 

necessariù : l1l11lti cnim casus en'Hire po
tuerunt, qui dclcrrent restitntionis anxi
Iillm, n.cc singlliatim el111l1\erari potlle
EUnt ; ut quo tiens œquitas restitutiollcm 

suggent, 

ne serait pas restituée s'il y avoit mallvaise 
foi de sa part; car le préteur n'accorde point 
sa protection tt ceux qui se rendent cou
pables_ Par conséquent si la partie a voit 
lai~sé écouler le temps de propoF.~r son ac
tion pour être jugée par le préteur de l'an
née suivante, elle ne seroit pas restituée. 
De même si le préteur a rE'hlsé de lui lion
ner audience pour la punir de n'avoir pas 
exécuté un jugement ljLùl avoit précédem
ment prononcé contre elle, Lübéon pense 
qu'elle ne doit pas jouir de la l'estitntion. 
Il en est de même si le magistrat a en <l11el
qu'autre juste raison de lui refuser au
dience. 

7. S'il arrive une fête imprévue en ré
jouissance de quelque heureux événement, 
ou en l'honneur du prince. qui ait empèché 
le magistrat de douner audience, Gaiu::I 
Cas~illS avait marqué expressément daus 
son édit quïl accorderait la re.otitution ; 
parce que la partie se trouvoit d;H1S le cas 
de l'empèchement qui vient du magistrat. 
:Mais ceci ne doit pas s'étendre aux fêtes 
solennelles et d'usage, puis(~ue la partie 
pouvoit et devoit les pl'él,oil' POlll- hi ter 
de se rencontrer dans ces jours. Cc senti
ment est vrai, et a(loplé par Cebe all livl'J 
second du Digesie..Mais ,1000sqlie les fêles 
sont extraordinaires et imprénles, on ne 
doit accorder la restitution q\le pour le 
temps où elles ont emp('ché l'action, COI'lme 
l'écrit .Julipn au !ivre quatre llu Digeste; 
car il dit qu'on doit révoquer la pre.,crip
tion de manière qu'on rcnde au demandeur 
les jours où il a voulu agir sans pou
voir le fdire II cause des fêles llui se sont 
rencontrées. 

8. LorslJue l'absence n'a point exclu la 
partie pellllant tou[ le temps, par exemple, 
si j'avois po.,sé,lé votre Lien pendant le 
tem.ps prescrit à uu jonr près, et qu'en
suite je me russe absenté pour le service de 
la républil[l!e, on n'accordera contre moi 
la restitution lple pour 1111 jouI". 

!J. Le préteur ajoute encore: « Sïl se pré
sel~te qllelque autre jl1stL· raison, j'accor
derai la restitution n. CeEe dernière clause 
insérée' dans l"éJit étoit nécessaire, car il 
peut arriver p!llsjcurs cas (lui. dOllnent lic,u 
à la restitutiull, sans qu'ou ait pu les dc
tailler chacun en particulier; eu sorte qll'il 

üwdra 
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faudra avoir recours i. cette dernière clallse 
toutes les fois que l'équité Il' demandera. 
Suppo~ons , par exemple, qu'il s'agisse d'un 
ellvoyé par un corps de ville; l'équité de
mande qn'il soit restitué, quoiqu'il ne soit 
pas réellement ahsent pour le service de 
la république; el les empereurs ont souvent 
dit dalls leurs rescrits qu'il tallait venir Il 
son secours, soit qu'il ait eu un procureur, 
soit qn'il n'en ait point eu. Je pense qu'il 
cn serait de mfme si un llOmme éloit cité 
de sa province à Rome, ou devant le prince 
pour y porter témoignatre; car les princes 
ont souvent déclaré que la restitution avait 
lieu dans ce cas. Il en est de mrme de 
ceux qui sont obligés de se présenter de
vant le prince qui pnmd connoissanLe d'une 
a t1i:lÎre , 011 qui Ront en chemin pour pour
suivre un appel. On peut dire en général 
qu'on doit venir au seCOlll'S de tous ceuX: 
qui se sont abselltés par nécessité et non 
pas volontairement. 

27, Paul au liv. 12. sur l'Edit. 
La restitution doit être accordée non-seu

lement quand l'absent a perdu quelque chose, 
mais aussÎ lorsque sans rien perdre il a 
manqué l'occasion qui se présentait de 
gagner. 

28. Ulpien au I/v. u. sur l'Edit. 
De même si quelqu'un s'était absenté 

pour une cause raisonnable, le préteur de
vr0it le secourir, par exemple, s'il était 
ab~ent pour cause d'éludes et que son pro
curenr vînt à mourir dans l'intervalle, aHn 
qu'une absence qui a une cause aussi juste 
ne lui l'aSile aucun tort. 

1. Si quelqu'un n'est ni en ~riSOIl ni 
gardé à vue, mais qu'il ait donne caution 
de se présenter et qlT'il ne puisse en con
sé(juem:e s'éloigner, il sera restitué s'il a 
soum~rt quelque tort à cetle occasion; et, 
d ans le cas contraire, on restituera son ad
versaire contre lui. 

2. Le préteur dit « qu'il accordera la res

titution autaat qu'il le pouna sans blesser 

les lois, les plébiscites, les sénatus-consul

tes, les édits et les décrets des princes H. 


Ce qui ne signifie pas si toutes ces lois 

le permettent, mais simplement si elles ne 

s'y opposent point. 


3. LorsqU'ail a été plu~ieurs fois absent 

D F. fi F. S T 1 TeT ION, etc. 32 ( 

sug~erit, ad lIane clausulam erit descen
dendum : utpuHl legatione quis pro civi
tate functus est; œquis5imum est eum res
titui, licet reipublicre cama non absit : et 
sœpissimè constitutum est, adjuvari eum 
dehere, sive halJUit procuratorem, sive 
non. Idem puto , et si testimonii causa sit 
evocatus ex qualibet provincia, vel in ur
hem, vel ad prineipem : Ham et hic sa'pis
simè est reseriptum subveniri.Sed et hi.'! 
qui cognitionis gratia, l'el appellationis 
peregrinati sunt, similiter subvcntll111. Et 
generaliter quotienscunque quis ex ne
cessitale non EX voluntate aMuit, dicl 
oportet, ei $ubveniendulll. 

21. Paulus lz'b. u. ad Ed/cturtf. 
Et sive quid amiserif, vellueratus non 

sit, restitutio facienda est, etiamsi non C'l; 

bonis quid amissum sit. 

28. trlplanus lt'h. I~. ad Edictum. 
Necnoll et si quis de causa probabili 

abfuerit, delibenue debet pr8.'tor, an ei 
subveniri deheat : puta studiorum causa, 
fortè procuratore suo defuncto, ne deci
piutur pel' justissimam absentire causam. 

g. r. Item si quis nec in custodia,nec in 
vinculis sit, sed sub fidejussorum satisda
tione, et dl'uu propter hoc receùere non 
potest, captus sit, restituetur; et adversui 
eum dabitur restitutio. 

S. 2. Quod ejus, inquit prretor ,per le
ges, plebiscita, senatusconsulta, edù:{a, 
decreta prinâpum licebit. QU8.' clausula 
non illud pollicetur, restituturum, si le
ges pennittant; sed si leges non prohi
beant. 

S. 3. Si quis SCf'pius reipubliere causa. 

De lucl'ô .t 

dam"". 

De ab;.cnt: .. 
ptQhabHi;, ,eh.ri 
.lud~orl;r<,l \:.1"'.,\. 

De eo qui !." 
sul> fii!('iu_-;;:~ot':j 

satisJatiunc. 

lulerrrelllt '* 
verhhrUI!l: I.(l:od 

ei"" 

,De ~oqui .",. 

pour le service de la république 1 Labéon abfuit. ex novi.ssimo reditu tempus resti- plUi "brUIt. 
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~i 15 qui in 
pro\"Înria dOrlli
t;il Hill ha.het.. I\.o. 
ma; .it. 

De r~ds.lI()T'ia 
.J!tl' 'f'llile et de el.
çef>tione. 

.Et de fructihu!. 

Si nJversn. 
lIsUCapJOllCnl ; 

tutionîs esse ei computandum. Labeo pu
tat. Sed si omnes quidem absentire allnum 
colligant, singulre minus auno; utrum an
mun ei damns ad restitutionem, an vero 
tantum temporis, lIuantum novissima ejus 
absentia occllpavit, videndum? et pulo, 
allllllm dandum. 

S. 4. Si cllm in provinciu' domicilinm 
haheres, essesautem in urbe, an mïhi 
annus cedat, quasi experiundi potestatem 
habeam? Et ait Labeo , non cedere. Ego 
autem puto , hoc Ha verum, si jus reiJO
candi domwn adversarius hahuit : si mi
nùs, videri esse experillndi potestatem : 
<luia et Rom;;c conte~tari litem potllit. 

S. 5. Exemplo rescissoriœ actionis etiam 
exceplio ei qui reipublica: causa abltiit, 
cOlllpetît : fortè, si l'es ab eo possessio
l'.em nacto vindicentur. 

g. 6. In aetione rescissoria, qua: ad• 
versus militem compelit, œquissimum 
esse Pomponius ait, ejus quoqlle tempo
ris quo absens del~nslls non est. fructus 
eum prœstare. Ergo et militi debeb~lnt 
restitui : utrinque actio erit. 

!}!l' 1fr/canlls lib. 7. QUŒstiol1um. 
Videlicet ne cui officiurn publicum vel 

danmo, vel compendio sit. 

50. Paulus lib. 12. ad Edictum. 
Cum miles qui uSllcapiebat, dece.!~e

rit, et hœres impleverit usucapionem, 
requum est rescindi , quod posteh usu
captu III est: ut ealiem in heredIlJUs q1li 
in usuca pionem succed uni, servumla sint: 
quùz possessio (!f;!Ullct!, qU<I.çijuncta, des~ 
cellrlit ad hercdell7: ct plerulll'1ue nondùm 
hereditate adita complet ur. 

pense que pour accorder la restitution, il 
taut avoir égard au dernier retour. Mais 
si toutes les ahsences réunies formoient nn 
an, et que chacune en particulier fflt moins 
considérable, on peut demander si on doit 
accorder un an ou simplement le temps 
de la dernière absence. Je pense qu'il faut 
accorder un an. 

4. Si ayant votre domicile en province 
'rous vou> trouvez à Rome, peut- on dÎl'e 
que l'anné6 court vis-à-vis de moi, par la 
raison que je suis en état de vous actioll
ner ? Labéon pense qu'eile ne court pas, 
Mais je crois que cela n'est vrai qu'autant 
que vous auriez le droit de demander votre 
renvoi dans votre province; autrement j'ai 
le droit de vous actionner, car je puis mèwll 
le faire à Rome. 

5. Comme on accorde une action res
cisoÎre à l'absent dont la chose a été pres
crite pendant son absence, on doit aussi 
lui accorder une exception s'il a perdu l'oc
casion de prrscrire une chose à cause de 
lion absence pour le service de la républi
que, et qu'on vienne la revendiquer sur 
lui. 

f. Lorsqu'on accorde l'action rescisoire 
contre un soldat qui, pendant son absence. 
a prescrit la chose d'un autre, il est juste, 
selon Pomponius , (IU'il soit aussi condamné 
à rendre les fruits qu'il a perçns pendant 
son absence et dans un temps où personne 
ne prenoit son fait et cause, Par la mhne 
raison si la chose du soldat eût été prescrite 
pendant son absence, 011 devroit lui rendre 
les frnib. Il y a action daus les deux cas. 

29' Llfricain ail l/v. 7. dcs Questions. 
La raison en est qu'une fonction publique 

pour laquelle le soldat est obligé de s'ab
senter, ne doit ni lui profiter, ni hli nuire. 

30. Paul au liv. 1:>.• sur rEdit. 
Si un soldat qui prescrivoit la chose d'un 

autre vient à mourir, et que son héritier 
ait rempli le temps de la ptescriptiol\, il 
Y a lieu à aUlluler la prescription qui a 
contulllé Hprès la mort; en sorte qu'un ob
serve, à 1égard de l'héritier qui succède 
en la prescription commencée, le même droit 
fI ni éloit établi par rapport à sou auteu r; 
parce lIue la poss('~sio!l du défunt et celle 
qui passe à Ihéritier sOlll jointes ememble. 
De manière qu'il peut arriver souvent (lue 



QUELLES SONT LES CAUSES 

la prescr:ption soit consommée avant que 
la succession soit acceptée. 

r. Si l'ab.sent pour )e service de la ré
publique a acquis par prescription la chose 
d'un autre, et qu'JI rait ensuite aliénée, 
on accordera la rpslÎtutiol1; et, quoi~ 
qu'il ait été absent de bonne foi et qu'il 
ait réellement prescrit, on doit s'opposer 
au gain qu'il voudroit fàire à l'occa"ion de 
son absence. On accordera de même la resti
tution Il l'absent dans tous les autres cas, 
par exemple, si on a prononcé contre lui 
pendant son ak<;cnce. 

;) I. Le même au liv. 53. sur l'Edit. 
Si celui dont la chose il. été p)'escrite par 

un hOlnme absent pour le service de la ré
publique, "ient il recouvrer la possession de 
.sa chose ainsi prescrite et la perd ensuite, 
il aura corJre le détenteur de sa chose une 
action perpétuelle, et non pas une action 
limitée par un certain temps. 

32. JlIodcslùl au li,.'. 9' des Règles. 
On est censé être, absent pour-le service 

1:1e la république aussitôt qu'on est sorti de 
Rome, quoiqu'on ne soit point encore ar
'rivé dans la province à lalluelle on est des
tiné. On est pareillement réputé absent lors
qu'on revient de cette province jusqu tt ce 
<[u'on soit ren~ré à nome. Ceci regarde les 
proconsuls et leurs lieuten<lllS, les présidens 
des prorillces, ks procl'reurs des princes 
{lui sont dans les provinces, ainsi que les 
tribuns <les soldats, leurs lieutenans et les 
olHciers qui accompagnent les magistral:s, 
ponrvu 4.u'ils soient dn nombre d0 ceux 
(lui sont sur l'état public ou sur cdui du 
prÎnce. 

33. 	 Le même au lù,. unique des Cas 
apprqfolldis. 

Dans la clause générale par laquelle le 
préteur. promet la restitution toutes les lois 
qu'on lui proposera d~ justes raisons, on 
comprend l'avocat du lise. 

r. Ceux qui sont occupés fi. rece"oir par 
notes les ju~emens des présirlens nc sont 
point n~pntés ahoclls pour le service de la 
répuhlilJUe. 

2. Les médeçin~ (les armées peln'E'nt de
mander le bénéfice dû ia restitution, parce 
que leurs {onctions ,wnürtiennent 11 l'ordre 
public, el ne doivent llUs leur !luire. 

DER!: S T 1 TUT ION, cet. 323 

S. 1. Si is qui reipublicre call~a abfl1Ît, 
usucepit, et post uSllcapiollem abella vcrit 
rem, i'estitu iio facienda erit : 'et licet sille 
dola abfuerit , et uMlceperit, Ilicra ejus 
occurri oportet Item ex rehquis omnibus 
causis restitutio faciCllda erit , ,'club si 
adversus eum pronullciatull1 siL 

:') 1. ldem lib. 53. ad Ediclum. 
Si is cujus l'cm ll1>ucepit reipubliere 

causa absens, possessionem sure 1ei ab illo 
usucaptœ nactus sit : et si pOl>tea illllÎse
rit, non temporalem sed perpetuillA ha
bet acliollem. 

3.2. J\:lodestinus lib. 9' Regul(mlm. 
Abesse reipublica' causa intelligitur et 

Îs qui ab urbe pro[ectus e,~1, licet nondum 
provineiam ::H:ccilserit: sed is qui exees
serit, donee in IIrbem ren~rtatUl' : et hoc 
ad procollSules, legatosque eomm, et ad 
eos qui pl'OVillCiis prœst1ut, procurato
resve principlllll, qui in provinciis terlt'l1
tur, perttnel : et ad tribun os militlllll , et 
prœfectos, et comites legatorum qui ad 
rorarÎnm del~.ti, aut in cOlllmclltarimu 
principis delati sunt. 

53. 	hlem lib. sil/gulart' de EnuclcatÎ"s 
casibus. 

Intel' cos qui ex gellerali elausula ad
juvantur, et Dsci patrouus COnnUID.3ra
tur. 

S· 1. Eos qui notis scribunt ada prœ
sidnm, reipuI)licœ causa non ahesse cer
tum cst. 

s· 2. Militl1ffi medÎci, quoniam offi
cium quod gerunt, et publicè l,rodest, 
cl: fraudem E'is adfelTc non dehet, resti
tutionis auxilium. implorare possunt. 
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Rt v"n4il;"
n~tU 1 et .s.eUlentl
Urt. 

Vuo~mud'" 
re-sc S.\tWi;t !)cr
pew.aLur. 

Dr PO q"Ul non
dum pl'o\'ilt~:!"nl 
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ex'ces~i.t. 

De patron<) l'îs,:i. 

De no!..ii.. 

ne lnedici. 
ru]Îlu.m.. 



ne ~Iilile qUt 
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ne hi~ qui 
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locant, 

D~ hi. 'lUI 

mlUnllHlt', ut 
~171ilCS <lu{'(mt, 
llat rêdncant, au! 

Icsendos cure>l t, 

V"l ad gratu
Ùtndum priucipi. 

He procura.tore 
{:~~ari!. 

De prœrccto 
,,!:.gypti , ct ca'te
r;,~ (IUl re' puhli
(.'iiie causa ahsuIit. 

ne ur1îcÏi mi
litiJ,us, 

De eo qui ad 
Qompescendos 
malos hornine$ 
luliiu.8 est. 

De p"sano qui 
lU aCle c(,."cidit. 

De co qui rci
puLI'cru c;tu~a 

Itomam pre{ici.'i
cilll1"j vel pel' ur
Lem i ter facho 

De prQ(eet:""". 
ct reipuLl.ca! ad
mÎnüll'atiolle. 

Deeo qui in 
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54- Javolenus !t'b_ 15. ex Cassio. 
Miles, commeatu accepto, si domi sure 

est, reipubticro causa ab esse Hon videlur. 

S. I. Qui operas in publico quod Yec
ti!!:alium cama locatllm est, dat, rei.
publicœ causa non abest. 

55. Paulus lib. 3. ad Legem Jullam 
et Papiam. 

Qui mithmtur, ut milites ducerent, 
aut l'educerent, aut legendi curarent, rci
publicœ causa absunt. 

S. 1. Hi quoque qui missi sunt ml 
gratulandum principi : 

S. 2. Item procurator Cœsaris, non 50

lilln cui l'erum pl'Ovinciro clljl~sque pro
curatio mandata erit, sed 15 cui l'erum, 
quamvis nOI1 omnium. Itaque plmes ihi 
procuratores diversarum reipublicœ causa 
abesse intelliguntur. 

S. 3. Prœfcctus quoque JEgypti reipu
blicœ causa abest, quive aliam ob cau
sam reipublicro gratia extra urbem aberit. 

S. 4. Seit et in urbanicianis militÎhus 
idem divus Pius cOllstituit. 

S. 5. Quœsitum est de eo qui ad com
pescendos malos homines missus est, an 
reipublicœ causa abessel. Et placuit, rei
puhlica:~ causa eum abesse. 

S. 6. Item paganum qui in expeditione 
cOllsularis jussu transie rat , ibi'iue in acie 
ceciderat: heredi enim eius SUCCHrren
dum est. 

S. 'J. Qui reipublicœ causa Romam pro
feclus est, abesse reipublicro causa vide
tur_ Sed et si extra patriam suam reipl1
blicro causa profectus sil, etiam"î pel' Uf

hem ci iter competit, l'eipul>licœ causa 
abesl. 

S. 8. Similiter qui in provincia est ut 
primiJ.m aut domo sua profectus est, altt 
cùm iu eadem provincia degil reipublicre 
administrandro causa; simul agere rem
pnblîcam cœpit, ad similitudinem absentis 
habetur. 

S. 9' Et dùm cat in castra!. et redeat, 

li E 1 V, 	 T 1 T li T. V 1. 
34. Javolénus au li>!. 15. sur Cassius. 

Un soldat qui a un congé de sémestre 
Il'osl point crnsé absent pour le service de la 
répn\Jlique dès qUlt est arrivé chez lui. 

1. Ceux qui prennent à terme les imp61s 
publics ne ~ont point réputés absens pour Ill. 
république. 

55. 	Paul au hi,. 5. SUT la Lol Jult'a 
et Papia. 

Ceux qui sont emcoyés pour mener ou ra
mener des soldats, ou pour faire des re
crues, sont réputés absens pOUl' le service 
de la république. 

1. 11 en est de mpme de celix qui s011t 
enn)yps pour faire des complimens au prince; 

2. Aussi bien qne dn procureur du prince, 
soit qu'il ait une procllfation générale pour 
ton te la province, ou qn'il ne soit consti
tué que pour lluelques atlaires particulières. 
Aiusi il peut y avoir dans une même pro... 
vince plll~ieul's procureurs du prince pour 
ctiHereute" alliüres, qui tous seront réputés 
absens pour le service de la répllblique, 

3. Le préfet d'Eg)ple est réputé absen.t 
pOlll' la même raison, ainsi que tous ceux 
IjtIl sont absens de Rome pour le bien de 
l'état. 

4. L'empereur Antonin a établi la même 
chose par rapport aux gardes de la ville. 

5. On a demandé si celui qui étoit envoyé 
pour appaiser lllle sédition étoi! réputé absent 
pO~lr le service de la république. Il deit être 
regardé comme tel. 

G. On doit dire la même chose d'nn homme 
€lui, n'étant pas enrôlé, s'est trouvé à Ulle uc
tion par ordre du consul, et est mort sur 
le champ de bataille. On accorde la resti
tution il ses héritiers. 

7. Quand on (luille sa province pour Ye
nir it Rome pour le bien public, on !:'6t 

l'epu té absent pour le service de 10. répu
blique. De méme aussi si on q\litte sa pa
trie pour le bien de l'état, on est cells~ 
absent, quoiqu'on dtlive passer par Rome. 

8. Par la mêH1e raison, hwsqu'ou est en 
province, allssilôt qu'on quitte sa ~aisoJ.l 
ou qu'on est occupé au service public dans 
la provillce où l'on de-meure , on est regardé 
comme absent. 

9, Quand on se rend au camp ou qu'on 

http:reipuLl.ca
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en revient, on est repu té absent pom le ser
vice de la républiquè, parce qu'un soldat est 
obligé d'aller au camp et d'en revenir, Vivia
nus ecrit que Proc111us a l'époUth! à ce sujet, 
qn 'Uil soldat qui a un congé pour un temps 
est l'épaté absent en venaut et en retournant, 
mais nOIl pas tant qu'il est chez lui. 

56. 	Ulpùm au liv. 6. sur la Loi Julia 
et Papia. 

On n'est réputé absent pOUl' le service de 
la république qu'autant qu'on est force de 
s'absenter, et non pas lorsqu'on le rait pOUl' 

son intérèt. 
37' Paul au li." S. sur la Loi Julia 

et Papia. 
Cenx qui restent dans la province où ils 

Ollt ell des fonctions au delà du temps pres
Cl it par les constitulions, ne sont pas cen
ses absens pour le service de la republi
que, 

3:3. 	 Ulpien au liv. 6. sur la Loi Julù~ 


et Papia. 

Je pense que celui à qui le prince a per

mis par un privilège particulier de continuer 
Ses functions dans la province, est absent 
pour Le senice de la république. S'il l'a lait 
sans permission, 1I0US devons dire q li 'il est 
criminel, et qu'en conséquence il ne peut 
jouir des privilèges accordés à ceu).: qui sont 
ahsens pour le service de la républit{ue. 

I. Un homme est censé absent pour le 
service de la république tant qu'il est en 
fonclion. Si ses fonctions sont remplies, il 
n'est plus réputé absent, mais on lui don
nera pour son relour le temps convenable, à 
compter cl u jour où il a cessé d'titre réputé 
absent; ce qui doit être modéré au 1emps 
que donne la loi Julia et Papia. Ainsi s'il s'est 
détourné pOUl' ses affaires particulières, ce 
temps ne lui est pas utile; el en comptant 
celui qu'il devait employer naturellement 
à son retour, on le regardera comme ayant 
cessé dès-lors d'être absent. Si cependant une 
maladie l'eût empêché de continuer sa route, 
l'hu111ani té cl emande qu'on y ait égard, comme 
on a coutume d'avoir égard à la mauvaise 
saison, à la difficulté de la navigation et aux 
autres causes qui surviennent pal' accident. 

39' Paul au li')). 1. des Sentences. 
Lorsqu'un homme près de s'absenter pOlll'" 

le service de la république a laissé un procu
reur pour le défendre, il n'est point admis 
à dema~lder le bénéfice de la. restitution. 

t}~; 1\ EST 1 TUT 10 1'( ,etc. 3:>5 
l'cipublic::e causa abesl; quùd et eundum 
sit in caslra mililuturo , et redeuntIum. 
Vivianus scribit Proculmn respondisse, 
militcm qui commeatu absit, dl1m do
mllm vadit aut redit, reipublicœ causa 
abesse : dùm domi sit, lion abesse. 

56. Ulpiwws lib. 6. ad Legem Jullam 
et Papiam. 

ReÎpubl/cœ causa ahesse eos solos inlel
ligimus, qui lion l!uÎ commotli callsa, sed, 
coacti absunt. 

57. 	Paulus lib. 3. ad Ll~gelll JalÙll1l 
et Papia!n. 

Hi g!lÏ in provincia sua, ultrà tempul! 
11 COl1stitutionibus COllceSSUIll , adsidcnt, 
publica causa abesse nOll intelliguntur. 

58. Ulpiallus lib. 6. aà Legem Jal/am 
et papiam. 

Si cui in proyincia SlIa princeps adsidel'e 
speciali beneiicio penniserit, puto cum 
reipuhlit.:œ causa abesse, Quôd si non ex 
permissu hoc fecerit, consequenter dice
mus, cùm crimen aclrnisit , non l!::here 
eum privilegia eOflllU qui reipuhiicœ 
causa absunt. 

S. t. Talldiù reipnblicre causa ahesse 
quis videhitur, quandiù ol6t.:io alicui prœ
t'st. Quod si finitum fllerit otficium , jam 
desÎnit abesse reipuhlicre causa. Sed ~J(l 
revertendum iHi tempora cOlnputabimus 
statim atque desiit reipublic:~ causaabesse, 
ea quibus reverti in urhem potuit : et 
crit mOdel'atlllll, tempnra. ei dare (jure 
lex revertentibus prrestitit. Quare, si quo 
deflexcrit su::e rei causa, non dubital11l1$ 
id lempus ei non proficere : habilaqlle 
dinumeratione femporis quo revertl po
fuit, statim eum clicemus desiisse reipn
J)licœ causa allesse. Planè si infirmilate 
impcditus, continuare Îler non pohlÏt, 
habebitllf ratio humanitalis : sicuti haberi 
solet et hicmis, et navigationis , et cœte
l'orum qu::e casu contingunt. 

;)9' Pauills lih. 1. Selltentlamm. 
ls qui reipubllc<c causa ahfutunl:'; cmf, 

si procuralorem l-eliquerit , pel' qucm tle
fendi potllit, in integrwil yalens rcâihli 
lIon auditLll'. 

~a'ltra ~ li'l drr-. 
l:1.:.t:.H~ il.:t1l~l',.;dlt. 

ne aJ',"IelrL;a 
Yotulilal la aut 
UCL\..'tlSRi'1il. 

Ve~.",iJen\ihus 
ul!r., lCJUpUa; stu'" 
tllLUa1,.. 

De :t't$; lIen ti.. 
hus in sua pro
l'int:a. 

D., "lf.çio Ii
ni Lo et tt~mpore 
ad rcverh.:fullll.U 
ConCeSlO(h 

De .r...enr<, q>:N 
Pl'Q(;Uf&!»rel.l.lr.e:-.. 
Ijqn;t.,. 



DIGESTE, LIVl\E IV, TITltF. VI. 

Si ad 'ers:.. ne
c:usatjollcnlOtuia
sanL 

De restitutÎone 
damuat~, 3 cujus 
hon" alin. usur
pa,er"l. 

Si aih'erSUI 
coutlitionem non 
illll'ictanl; 

De co qni sui 
ne~~(ltli causa 111 
leba~ioüe ejt.. 

si alher,qus con
dit~nnem tlcfi
ei.eulèln.. 

Ex quihl!8 can
sil!' relpublicœ 
cau~.a ahsens non 
rt:.i li luitur. 

De ....ilitihKt. 

40. vlpùlllus lib. 5. Opùlùmwn. 
Si qua mlliti accusatio comprtat , tem

pOi'e quo reipublicœ operam dedit, non 
petimitnr. 

SI. Quod eo tempore quo in insula 
aliquis fnit, ex pœna ei irrogata cujus 
restitutionem impetravit, ab alio usurpa
tum ex bonis quœ non erant adempta, 
probatum l'uerit, suœ causœ restltuendllm 
est. 

4I. Jub'anus lih. 55. Digestorum. 
Si quis Titio legaverit, si mOl-tis s lia! 

lempore in ltalta esset: aut in annos singu
los;'quoad in [lalia esse!, et ci succursum 
fuedt, quia oh id, quod reipublicœ causa 
abfÎlit , exdusus fuerit à legato, fideicom· 
missum ab eo relictum pra'stare cogitur. 
Marcellus notat: quis enim dubîtavît, salva 
legatorum et fideicommissol'um causa 1 

militi restitui hereditatem quam ob id 
perdidit 1 quùd l'eipublic<lII (;uusa aMuît ? 

42. A!fimus bD. 5. Digestorum. 
Non \"crè dieitur reipublicre causa ab esse 

eum qui sui privati ucgotii cama in 1e
gatione est. 

43. AfricGnus lib. 7. QUa!stlonum. 
Si quis stipulatus sit lÎ! allllOS sil/gulos , 

quoad IÎlltalia esse t ~'el ipseJvdpromùsar, 
et alterutcr reipublicœ causa abesse cœ
perit, oHicium prretoris est, introduœre 
utilem ac\ionem. Eadem dicemus, et si 
Îta concepta stipulatio fllerit, si qutilquell
nia pro.Tùno RomœJuerit, vel ita, siRoma! 
llonfucrÜ, centwn dare spondes? 

44. Paulus lib. 2. ad Sabùwm. 
Is qui reipnblicre causa abest in aliqua 

re lœsus, non restituitur, in qua, etiam si 
reipublicre causa non abruisset, damnuIU 
erat passurus. 

45. Sca!vola !l'h. 1. Regularum. 
Milites amnes qui discedere signis sine 

periculo non possunt 1 reipublicœ causa 
ahesse intelliguutur. 

40. Vlpicn au liv. 5, des Op/nions. 
Si un sold al a qllelC[Ue uccmution à fbr

mer, son droit ne ~'éleillt pas peiAuld le 
temps de son aLsence pour la république. 

J. Si un homme a été condamné à êtr~ 
mené dans les îles, et qu'il ait obtenu Hne 
restitution du Pl'ince contre cette condam
nation, il pourra être rétabli dans les biens 
qui auront été prescrits sur lui, autres ce
pendant que ceux qui lui ont été ôlés par 
la condamllation. 

.. r. Julien au !ù). 55. du Digeste. 
On a laissé un legs à Titius sous condi

tion, s'il1>e trouvait en llalie au temps de la 
mort du testatelll" , ou bien un legs payable 
chaque année tant que le légataire serait en 
Italie. Le légataire, ayant été ahsent pour 
le service de la république, a été restitué 
contre le défaut de ces conditions qui l'au
l'oient exclu de son legs. Ce légataire sera 
oLligé de -payer le fi.déicommis dont il est 
(;hargé , suivant la remarque de Marcellus. 
En ell"ct il est hors de doute que quand 
on rend it un soldat une succession qu'il 
avoit 11erdlle à cause de son absence pour 
le service de la répuJJliqlle, les legs et les 
fidéicommis doivent être conservés. 

42. AifJnus au /t'v. :J. àu Digeste. 
C?llli qlli est envoyé pour suivre une af

f~ire ~l~li lui est personnelle, ne peut pas êtrll 
(ht velllablement absent pour le service de 
la république. 

43. fifricali! au li". 7' des Qllcs.'ùms. 
Si on a promis Hne certaine somme paya

ble d'année en année, tant que celui qui pro~ 
meitoit ct celui GlÜ stipulait resteraient en 
Italie, et que fun d'eux se sait absenté pour 
Je service de la république, le préteur doit 
accorder une action utile. Il en faut dire de 
même si la clause était concue en ces tel'
mes: VOliS promettez de payer telle s;)mme 
si, d'ici à Cillq ans, un tel reste ou ne reste 
pas il. Rome. 

44. Paul au !il,. 2. sur SaOûl. 
On n'est pas restitué par la raison d'ab

sence pour le service de la république, quand 
la lésion qu'on a souflerte à l'occasion de 
cett~ absence dtwoit arriver même dans le 
cas où cette absence n'auroit pas eu lieu. 

4:5. Scévola au lù', 1. des R(\gles. 
Un soldat est répute absent pour le service 

de la république toutes les fois qu'il ne peut 
point s'écarter de son drapeau sans danger. 
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46. Marcien au llv. 2. des Règles. 

Un absent pour le ~ervice de la républi
que est restitue même contre un absent pour 
la mi'-me cause, s'il en a reçu quelque tort 
dont il ait droit de se plaindre. 

TITRE VII. 

DES ALIÉNATIONS FAITES 

DAl\'S LE DESSEIN DE CHAJ\GEII. L'~~TAT 

D'une contestation future. 

r. Gaius au liv. 4. sur l'Edit provùlcial. 

LE magistrat doit faire en sorte que la 
condition d'une partie ne soit pas relldue 
détàvorable par le üüt de "autre; et , comme 
on s'est aperçu que le succès d'une atfaire 
pouvoit devenir plus difficile 10l'squon op
posoit à la partie un adversaire ditIé,ent 
d~ celui qu'elle de voit naturellement avoir, 
ce cas a été prévu: li en sorte que si quelyu'un 
aliène la chose au sujet de laquelle on crai
gnoit une contestation, pour opposer un nQU
vel adversaire à sa partie, et qu'il paroi,se 
qu'il l'a tuit par frilude, il J a lieu contre 
lui à une action qui nait de son fait, dont 
l'objet est de le faire condamner aux interôts 
à raison du tort qu'il fait en substituant 
un autre adversaire. l) 

1. Ainsi cette action aura lieu contre ce
lui qui aura mis en sa place un homme do. 
micilié daus un autre endroit, ou un adver
saire plus puissant; 

2. Ulpien au lLv. 13. sur l'Edit. 
Ou toute autre personne qui doit vexer la 

partie. 

3. Gaïus au liv. 4. slLr l'Edit provincial. 
La raison est que si j'ai il poursuivre un 

homme dOune province ditlërellte, je dois 
le suivre dans sa province, et qu'il ne peut 
y avoir dOégalite avec un adversaire plus 
puissant. 

I. Si la partie atfrancr,it un esclave qu'on 
revendiquoit sur elle, elle rend plus dure 
la cOlld;tion de son ad versaire à cause de 
la üLVeur que les magistrats accordent à la 
liberté. 

2. De mrme si YOlIS aliénez une place 
dans laquelle vous aviez fait construire un 
ouvrage à raison duquel j'avois cOlltre vous 

46. ?.Jarcr'anus lib. 2. Rcgularum. 
Qui reipllblicoo causa abfuit, etiam ad

versus eum qui pariter reipublicœ causa 
ahfilerit, restituellùus est, si aliquid darnni 
justè queritur. 

TITULUS VII. 

DEA LIE NAT ION E, 

JUDICII MUTANDI 

Causa, facla. 

1. Ga/us lib. 4. ad Edictum pl'ovtilciale. 

o J.\'INIBUS modis proconsul id agit, ne 
cu jus deterior causa fia t ex alieno facto. 
Et, cùm intelligeret judiciorum exitum 
iuterdum duriorem nobis constitlli, op
posito nobis alio adversario, in eam quo
que rem prospexi t : ut si quis alùmam]o 
l'cm, alt'u/J/ nabis adversarùlIlI suoleco subs. 
t/tuerlt , itique data opera Ù~ ji'audem 1105

tram.fècc7'lt, tanti nob.'8 lÏlfoclwn actione 
tc/watl/r, quanti /lostnl ùllerszl, alium ad. 
versarium nos non habuisse. 

S. I. Itaque si alterius provinciœ homi
nem, aut potentiorem llobis opposuerit 
adversarium, tellebJtu1' : 

2. Tllpianus lib. 13. ad Edictum. 
Aut alium qui vexatnrus sit adversa

num. 

3. Ga/us lib. 4. ad Edictum provinciale. 
Quia etiamsi cum eo qui alterius p1'o

viuciœ sit, experiar, in illius provincia ex· 
periri debeo, et potentiori pares esse non 
possumus. 

S. 1. Sec! et si hominem quem pete
bamus , manumiserit , dnrior nostra con
ditio fit, quia prœtores [aveant libertati
bus. 

s· 2. Item, si locum in quo opus fe
ceris, ClljUS nomine interdiclo quod vi clam. et oqu", 

, l ' l ° .J pluvi., areclH.!"'.aut C.WlI) ye ac/tOile aql/œ PUV/CE arClJlluCE 

Si.dver'us .... 

senlelll. 

Rat:o etsumm. 
edicti. 

Si quis nom:nl 
alterhls pl"o\·in~ 
cire vel potcnt.:o
reulopposucnL.. 

De rn.nu~i,. 
sione. 

Quod ,oi aut 



De oper:. novi 
JUH1.cjaliorlfl~ 

QH~d Yefl~.1t:n 
r."JH' act:ol!Cm. 

Si i. 'lui telle
tUf hoc edicto, 
p~~·~l~:>; sit ~tll€ 
jUdlCl11lllpa.t1. ae 
.i P Qs.ideret, 

Dc n,uc"l'ione 
r.; ülienalll!, 

Dé C&lUa a]Îe
••t.;,OUi$~ 
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tcuebaris, Illiellûveris, durior lloslra COll

ditio faeta intelligitur; quia si tecum age
relur, tuis impensis id opus tollere debe
l'es: nUllC vel'ô, eum incipiat mihi adver
sus aliuHl actio esse, quàm qui fecerit, 
compellor meis impensis id tollere : quia 
tlui ah alio factum possidet, hacteous istis 
actionibus tenetur, ut patiatur id opu~ 
tolli. 

S,:'J, Opus quoque nOV1lill si tibi mm
ciaverim, tuque eum locum alienaveris, 
et emplor opus fecerit, dicitur te hoc ju
dicio telleri: quasi neque tecum ex ope
ris novi nunciatione agere passim, quia 
nihil !'eceris : neque cum eo cui id alie... 
J\uveris, cluia ei nunciatum non sit. 

S. 4. Ex quibus apparet, quOd prot()n
sul in integrum restituturum se pollicetur; 
ut hae actione officio tantum judicis con
sequatur actor, quantum ejus intersit 
alium adversarium nou 11abuisse : fortè; 
l.ii quas \JTlpensas fecerit 1 aut si quam aliam 
incommoditalem passus erit, alio adver
serio substituto_ 

S' 5. Quid el'go est, si is a(lversus quem 
talis aello competit, parallls sil ulile judi
cium pati, perindè ae si possideret? Redè 
dicitm', denegandam esse adversus eum 
e~ hoc edicto aclionem. 

4. Ulplanus lib, 1'), ad Ediclum. 
Item si l'es fuerint usucaptœ ab eo cni 

alienatre sint, nec peti ab hoc possint, 
locum habet hoc edidum. 

S. 1. Itemque fieri potest, ut sine dola 
màlo quidem possidere desierit, verùm 
judicii mutamh causa id fiat. Sunt et alia 
oomplura talia. Potest autem aliqllÎs dolo 
mato desinere possidere, nec tamcn judicii 
mulandi causa recisse, nec hoc edicta te
neri : neque enim alienat, qui duntaxat· 
omittit possessionem. Non tamen ejus fac
tum improbat prœtor qui tanti habuit re 

l'arere 1 

E 1 V, T 1 T R· JI: VII. 
l'interdit porté contre la violence on la c1Hn
destinité, ou l'action accordée contI'\:' celui 
qui détourne le cours naturel des eaux de 
pluie, ma condition devient moins fiHO
l'able; parce que si je pou vois agir contre 
vous, vous seriez condamné à ôter à \OS 

dépens cet ouvrage qui me l1uit; au lieu 
qui si je suis obligé d'intenter mon action 
con Ire un autre que celui qui a fait l'ou
v rage , je suis forcé de l'ôter à mes fraÎs, 
parce que celui qui possède un pareil ouvrage 
tait par un autre ne peut être condamné quit 
soulI'rir qu'il soit enlevé. 

3. Si, après que je vous ai fait sommer 
d'abandonner un ouvrage que vous vouliez 
commencer et qui doit me nuire, vous avez 
aliéné le terrain, et que l'acqlléreur ait filÎt 
ce même ouvrage, on peut dire qlle je puis 
intenter contre vous l'adion dont il e6t ici 
questioll; car je ne puis plus agir con
tre vous en conséquence de ma sommation. 
puisque ce n'est pas vous qui avez fait l'ou
vrage, ni contre celui à qui vous avez vendu 
r~ce que je ne lui ai pas filit de sommation. 

4. On voit par là que le proconsul pro
met deTétablir les choses dans leur premier 
état, de manière que la partie recevra en 
Tertu de cette action une somme propor
tionnée à l'intérêt qu'elle avait de n'avoir 
point af:fait'e à une autre partie; par exem
pIe, si elle fait quelques dépenses ou si elle a 
souffert quelqu'autre incommodité à l'occa
sion de ce nouvel adversaire. 

5. Que doit-on dire si celui contre lequel 
on veut intenter l'action dont nous parlons 
est prèt à défendre à l'action, comme sïl 
étoit encore en possession de la chose aliénée? 
On doit répondre qu'il n'y aura pas lieu 1\ 
intenter contre lui l'action que donne cet édit. 

4. U1pùm au ùi,. 13. sur l'Edit, 
Cet é,lit a encore lieu si la chose a été prof,

crile par celui Il qui elle a été aliénée, de ma
nière qu'on ne puisse plus lui rien demander. 

1. Il peut se faire aussi que l'aliénation 
ait été faile sans mauvaise foi, à dessein ce
pendant de changer l'état de la contestatiun, 
II y a plusieurs l'as semblables. II peut al'
river qu'un homme ait cessé de posséder par 
mauvaise foi, sans a voir pourlant dessein de 
changer la face lte la contestation, moyen
nant quoi il ne serait point tenu par cet 
édit. Ce ne serait point en elfet aliéner qlle 

d'abandonner 
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d'ahandonner simplement la pos~ession. Ce
pendant le préteur ne désapprouve pas celui 
qui il !nieux aimé se priver d'une chose que 
d'essuyer 11 tout moment des procfsà son sujet 
(011 ne peut pas en effet blàmer dans cet hom
me la haiue qu'il il pour les conte"tdLi(Jll~); mais 
il lIoi t infliger Ulie peine il celui qui, ayant en· 
vie de se con:;erver la chose, la transmet li un 
antre pour melh'e à sa place un adversaire 
plus incommode. 

2. Pédius, aU livre l1f'uf, pense que rct 
érl.it a lieu non-seulement daus le cas où la 
propriété a élé aliénée, mais mrme dans 
celui où on a aliéné la possession. Néanmoins, 
ajolüet-il, si un homme 11 qni on conteste 
la p,wpriété abandonne la possession, il n'y 
a pas lieu à cet édit. 

3. Ou n'est point dans le cas de l'édit 
quaml on truasfè,1) il un ilutre une chose 
au sujet de la,!uclle on craint une conte,
ti/lion par ,Je" nlisons de Ulu'aJie , d'ù!{e ou 
cl'u~'cl1pation ilHlÎ,.:ipensuble; parce que l'édit 
dont on parle ici, fait mention de la mal1vaise 
{iJi : ail tremellt' il seroit interdit de plaider 
pur le ministère des procureurs, à qui on peut 
SOli vellt transférer la propriété de la chose 
pour de bonlles raÎSOllll. 

4. L'édit embrasse aussi l'aliénation des 
servitudes réelles f4jles de mau vaise loi. 

5. Celte action a pour objet les intérêts. 
Ainsi si la chose aliénée n'appartenoit point 
au demandeur, ou qu'ml escliwe aliéné soit 
mori s.ans hl. taute des possess0urs, l'actioll 
n'a plus lieu, à moins que le demandeur n'eût 
quelque intérêt d'aiUe'urs. 

6. Celte action n'esi point pénale; elle 
poursuit la reslitution de la chose qùi est 
ordonnée par le juge. C'esl pour cela llu'eHe 
passe it l'héritier; mais elle ne sera point ac
cordée contre l'hérilier • 

5. Paul au liv. Il. sur l'Edit. 
Ni contre celui qui succède comme s'il 

étoi! héritier; 
6. ulp/en au !t'v• •5. sur l'Edit. 


Ni après l'année. 


7. Gai'us au lill. 4. sur l'Edù provincial. 
Parce que, quoiqu'elle ait pour objet la 

restitution de la chose, elle paroit cepen
dant accordée en conséquence d'un délit. 

Tame 1. 
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carere, ne propter eam s,~pius litigaret , 
lilec enim verecunda cQgitatio ejus qui 
liles execratur, non est vitupel'anda; secl 
ejus duntaxat, qui cùm rem habere vlllt, 
li lem ad aliull1 transfert, nt molestulll ad
versafÏum pro se subjiciat, 

S. 2, Pediui libl'o nono, non $olùm ad 
dominii translationem hoc edictum pel'ti
nere ait, verùm ad possessionis quo que : 
a'ioquin,cum quo in rem agebatur, iuquit. 
~i possessiolle cessit, non tenebitur. 

g. 5. Si quis autem ob valetudinem, l'Int 
.elatem, aut occllpationes I1ccessadas Ii
tem in alium transll1lerit, in eu cal:lsa nua 
est, ut hoc edicta teneatur ; cùm in hoc 
eüicto doli mali fiat melltio. Ca'tcrùm crit 
interdictum et pel' procura tores litiga.re , 
don1Îl1io in eos plerulHple ex jusla. caUta. 
trUll~lato. 

~. 4. Ad jura eHam prœdiorum J,oc 
c{lictum pel'tillet : modo si dola malo fiat 
alienalio. 

S. 5. Hrec actio, in id quod Îuterest, 
competit : proind è si l'es non [nit petit oris , 
altt si is qui alienatus est, sine culpa de
c('s~it, cessat jmlicium : uisi si quid acl()
ris prretereà inted'uit. 

s. 6. Hrec actiu -non est pœnalis, sed 
rei persect1tionem arhitrio judicis cOllliIlO!; 
ql1are et heredi dabitur; in heredem au
tem, 

5. Paulus lib. Il. ad Ediçtum. 
Vel similem, 

6. Ulpianus lib. 15, ad Edictum. 
Vel posl anllum, non dabitur. 

7. Gai"us lib. 4. ad Edictum provtiIC1'a1t!':. 
Quia pertinet quidem ad rei persecu

tiollcm, 'vidctul" lIutem ex delicto dari. 

4'1 

De <'"n,',,'i 
Tel rÔi~("q;' oa: .. 
tHmst.t;vuu. 

De ("~u(;a ar(!'· 
lliltivll.l.l. 

De senituliLu•. 

Quid venÎ:\t i. 
hanc act; Orlem : 

qua el: causn tic .. 
tUl':etilltrà 'iuo4 
t-.;mpU$ 

De $UCCC.';'Hlr:1J:u9 
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8 . .Paulus lib. 	12. ad Edictwn. 

8~ qll;S rf'm c~. Ex hoc edicta tenetur, et qui rem ex
hlLcat, non pri~., hibet, si arbitratu judicis pi'istinam judicii
tin:un ju~~cii 

callSil!11 non restituit. 
C<luS~tlH~ 

De j",f"io pr"'· g. r. Ait prœtor: Qlu~ve al/ellnno ju
&euli ,cl fuluro. d/clÏ mutundi causa flcta erit, id est, si 

futuri judicii causa, lion ejus quocl jam 
sît. 

De al~eni1tione !). ". Al/enare intelligitur etiam 1 qui 
reÏ ~~rCUir. alienam rem vendidit. 

D~ heréùis lUS S.3. Sed heredem instituendo, velle
fl·"tioue et lega· gando, si quis alienet, huic edicta locus \ .... 

110n erit. 
Si qui••I;ena g. 4. Si quis alienaverit, deindë rece

YCI"t, Jeinde l'C' perit, non tenebitur hoc edicto.cepcr:t. 
D" re<!hJ.,itio S. 5. Qui venditori suo redhibet"non 

ne, videtur judicii mutandi causa abalienare. 

9' .Paulus Nb. 1. ad Edictum œdiltum 
cLint/ium. 

Quia redhibito homine, omnia retro 
aguntur; et ideo non videlur judicii mll
tandi causa alienare, qui redhibet ; lIi~i si 
llropter hoc ipsum redhibet, non redhi
bitllfUS aliàs. 

10. Ulpianus lib. 12. ad Edictum. 
ne solllt'on" Nam et si obligatns solvero, qU<::Jd à me 

.elÙi. petere velles, llUic edicto locus non erit. 

Si !ulm', vel g. 1. Si tlltor pupilli vel adgnatus fu
eurah,l' aEc"a~~· rio"Î alienaverint, utitis ".clio competit: 
rit. {juia consiliurn hujus fralldis inire non 

possunt. 

T r. Idem lib. 5. Opinionum. 
ne r~ oh .ctore- Cl'nn miles po.>tulabal, suo nomine lifi

E'CtiJuna\a. 	 gare de possessionibus fluas sihi donatas 
esse dicebat>- responsum est,. si judicii 
mntal1di causa donatio fhda fucrit, pdo
l'em tlominmn experiri oportere : ut rem 
magis quàm litem in militem traulitulisse 
credutur. 

("","muni .Ii- 12. 111arcianusEb. 14. lnst/tlttionum.
.:.kad... Si quis judicü communi diyiùumlo evi

8. Paul au lip. 12. sur rEcZz't. 
Cet édit a lieu melme contre celui qui 

l'eprésente la chose contestee, s'il ne la l'é
tablit pas, suivant l'ordonnance du juge, 
dans son premier état. 

1. L'édit s'exprime en ces termes: (( L'a· 
liénation qui sera faile dans le dessein de 
changer l'état de la contestation )); ce qui 
doit s'entendre d'une contestation à naître, 
et non pas d'une contestation présente. 

2. On est censé aliéner en ce qui con
cerne cet édit même lorsqu'on vend la chose 
d'un autre. 

3. Mais l'édit ne comprend pas les aliéna· 
tians qui se font par legs ou par institution 
d'héritier, 

'•. L'édit ne comprend point ceux qui ont 
rrpris la: chose après ravoir aliénée. 

5. Lorsqu'on a acheté une chose sous con
dition de la rendre au vendeur dans certains 
cas dont on est convenu, on n'est point censé 
en la rendant dans ces cas l'aliéner à des
sein de clianger l'état de la contestation; 

9' Paul au liv. 1. sur l'Edit des édtles 
cuntles. 

Parce qu'en rendant un homme acheté 
sous ces conditions, il y a un efret rétroac
tif au temps de la vente, à moins qu'on ne 
l'ait rendu exprès pour changer l'état de la 
contestation, el qu'il ne soit sûr qu'on ne l'eût 
pas rendu sans cela. 

10. Ulpién aU lt'tl. 1~. sur l'Edit. 
En effet 011 ne seroit point dans le cas de 

l'édit si 011 avoit payé une dose qu'on devoH 
à une personne, et qu'une autre a,'oit inten
tion de réclamer sur nous. 

J. Si le tuteur d'un pupille ou le cmateur 
d'un furieux ont aliéné, il Ya lieu à une ac· 
tion utile; parce gu'oll ne peut pas supposer 
dans le pupille ou le furiel1x le dessein dft 
nuire. 

1 !, Le même 	au lt'Il. 5. des Opùlions. 
Un soldat demandait à (\Ire admis à plaider 

en son nom SlIr des possessions qu'il préten
doit lui a"oir été dOllnées. On a répondu 
qu'il fàlloit agir contre l'ancien maitrç, si la 
donation paroissoit faite dans le dessein de 
changE'l' ,'ét<it de la contestation. II doit pa
roître a \'0 il' donné la chose au soldat 1 plutôt 
qu'un procès à sOlltcuir. 

1 2 • •~Jarc!en au bi'. l4. des lnstt'tutes. 
Lorsqu'un L.01111ue qui aruiL une portion 
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dans une chose commune l'a aliénée pour 
éviter l'adioll en partage, la loi Lidllia dé
ftlJ1rl qu'il soit admis à demander le partage 
de la chose; supposons, par exemple, qu'il rait 
aliénée, afin que dans la licitation il se présen
tât un acheteur plus puissant qui obtînt la 
chose à vil prix pour la lui rendre ensuite aux 
lll~mes conditions. Celui qui a aliéné sa part 
n'est plus admis à demander le partage; celui 
qui l'a acquise ne peut point nOIl plus le de
mander: l'édit s'y oppose en défendant de 
fa.ire des aliénations à llessein de changer 
l'état de la contestation. 

TITRE VIII. 

QUE CEUX QUI ONT ACCEPTÉ 

po: COMPROl\US QUI LES NOMME ARBITRES 

Soient forcés à'prQnoncer leur sentence. 

r. Paul au liv. 2. sur l'Edù. 

LE compromis par lequel les parties se nOm
ment un juge a beaucoup de ressemblance 
avec les jugemens, et a, comme eux, pour but 
de terminer les contestations. 

2. Ulpien au liv. 4. sur l'Edit. 
Le compromis ne donne point lieu à une ex

ception, on n'a qu'une action pour demander 
la peine à laquelle les parties se sont soumises. 

5. Lu, même au liv. r"i. sur l'Edit. 
Lahéon pense que si un juge nommé par 

compromis avoit rendu une sentence par la
quelle un tuteur seroit déchargé de l'action 
de la tutelle par un mineur de ving-cinq ans, 
le préteur lie doit point confirmer un pareil 
jugement. On ne pourra pas dans ce cas de
mander la peine à laquelle les parties se sont 
soumises. 

1. Quoique le préteur ne force personne 
11 accepter un compromis qui le nomme juge, 
parce qu'une pareille acceptation doit être 
libre, et ne peut être ordonnée par le préteur, 
cependant dès que le conipromis cst accepté, 
le préteur croit qu'il est de son devoir de le 
faire exécuter, non-seulement parce qu'il a 
pour objet de terminer les pl'ocès , mais parce 
qu'il n'est pas juste qlle ceux qui ont choisi 
J'arbitre comme un honnête homme, capa
ble de décider leurs alfaires, soient trom
pés dans leur attente. En ellet, si on sup
pose qu'un arbitre refuse de prononcer, soit 

tandi causa rem aliella:verit, ex lege Li
ciuia ei interdicitur ne cOlUnmni divi
dUlldo jndicio experiatur : verbi ~ratia) 
ut potentior emptor Fer licitationetn viliùs 
eam accipiat, et pel' hoc itcrùm ipse reci
piat. Sed ipse quidcm qui padern aliclIa
verit, communi dividlllldo jl1dicio si agere 
velit, lIon audietur. Is vero qui enût, si 
experiri velit, ex illa parte edicti vetatur, 
qua ca.vetur ne qua alienatio judicii mu
tandi causa fiat. 

T 1 T U LUS VII J. 

DE RECEPTIS 

QUI AJtBITRIU~I RECF.PERUNT, 

Ut sententiàm dicant. 

1. Paulus lib. 2. ad Edictum. 

CO~IPI\OM[S8U1\I ad similitudinem judi
ciorum redigitur : et aù finieudas lites 
pedinet. 

2. UlpùlIws lib. 4. ad Edictum. 
Ex comprolUisso placet exceptioncm 

non nascÏ, sed pœnœ petitionem. 

3. Idem lib. 13. ad Edictwn. 
I,ulleo ait, si oomprom!sso facto senten

tia dicta est, quoqiHs à mùwre vi{i;lÎ!tiqwÎl
que annis tute/œ absolver..:tur, ratum id à 
pr~tore non l1ubendum : lleque pœl1~ eo 
nomine commissre petitio dabitur. 

S. r. Tamehi neminem prœtor co~at 
arhitrium r~cipere (quoniam h<ec res li
bera et soluta e-st, et extrà necessitat~m 
jurisdictiollis posita) attamen, ubi semel 
quis in se receper-it arbitrium, ad curam 
{!t sollicitudinem suam hane rem perlincre 
prœtor putat : non tanltlm ([notl slm{e
l'et lites finiri, veri\m quonium non debe
rent decipi, qui eum quasi virum bonnm 
diseeptatorem inter se elegerunt. Finge 
eÎ:tim, post causam jum semel atqlle ite
rilm tractatam, post nudata lltriu~que În
ti.ma, et secreta negoli.i aperta , arhin'mu 

4:1 ., 

Collat:o Cmn
proutÎs..i c,um j u" 
dido. 

f:fT('('tus com
promissi. 

De scntt'ntill 
al'hitl'i aÙVCl'SIM 

11l~lWl'Crw .. 

nat,o c.r rt' .Ie 
arhitro cO~t:!ltlo .. 
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De rc:'mn. 
~rb:tr~nt:wH. Si 
n,,\·,~)'straiu'! .~rl.:
'ù";",ull rt.iC!t1·Cl·,t. 

D~ t~l;ofanla3al 
al 1)~1. 1I~ 

Dc ,tatu ct fa
.1~ arL.lll'1. 

Si in Titiunl 
tCHUlll {"Ofilpro

ml".il..un sil. 

\'el gr,11;œ dantem, rel soràibus CUlTUp

1um, vel alia q\!a ex causa no lie senten
Ham dicel'c; qlliMJuamne pûtest negare, 
<:I.'(juissimul11 fore, prœtorem interponere 
se debnis;;e, ut olficium quod in se l'l'd

pit impleret?
S. :1. Ait pl'!:Plor, qui arbitr:'um pecl/Il:a 

çompromisslJ. lY.icl'perit. 

S. 3. Tractemus de personîs aTbitran
tinm. Et {luillem arbitrmn cujuscllll(jtle 
dignitatis coget , officia quod susceperit 
perfuugi; etiamsi sit consularis: nisi forlè 
~it in aliquo mugi,trahl positllS, vel potes· 
tale, t'Ollsul tortè, vel prœtor : quoniam 
iu hoc imperiu111 non habet. 

4. Paulus lib. 13. ad Edr'ctum. 
Nam magistratus superiore, aut pari 

imperio nullo modo possunt cogi. Nec in
terest, antè, an in ipso magistratll arbi
tl'iUIll suscepcrint: inferiores possunt 
cugl. 

5. Flpùmus lib. 13. ad Edù;tum. 
Sed et filius[umilias compeHetur. 

6. 	Gailis b'h. 5. ad Edictum provinc'-ale. 
Quia etiam de re pahi.s dicÎtul' filium

famitias al'bilrum esse: nam et judiccm 
eum esse posse pleris(]ue placet. 

7. Ulpianus lih. l'5. ad Ed;ctum. 
Pedius libro nono,.el Pomponius libro 

trigesimotertio scribullt, parvi referre, 
ingcnu liS quis, an libertillus sit , integrre 
famre quis sit arbiter , an ignominiuslls. 
In servum Labeo compromilti 110n posse 
libro undecimo scribit ; et est verum. 

S. J. Undè Julianus ait, si in Tilium, 
et scrvum compromissllm sit , nec Titium 
cog~mlum sentelltitiln dicere, quia cum 
alio receperit : quauwis servi, inquit, ar
hitrillm nullum sil. Quid tamen, si dixerÎt 
senlentiam Titius? pœna non cOlumitti
fur: quia non ut l'eceperit1 dixit sClllen
tiam. 

par faveur, soit par quelque antre pnssiou 
basse après que l'affalre a été examinée plu
sieurs lois, et que les parties lui ont dil
('ouvert ce qu'elles avoiellt de plus seeret, 
n:est-il pas juste que le préteur interpose son 
autorité pOIl1' le forcer à remlre sa décision? 

2. I.e préteur dit: « celui qui aura accepté 
tin <:ompromis par lequel on s'en est rap
Forté à son jugement sous une certaine peine 
pécuniaire ". 

5. Parlon~ d'abord des arbitres. Le pré
teur pOluTa forcer l'arbitre à remplir la 
commission dont il s'est chargé de quel
que état et qualité qu'il soit, quand même 
il seroit homme consulaire, à moins cepen
dant qu'il ne fùt actuellement dans q\lel~ 
(llle cbarge ou dans qUc\lllle place (\'a1lto
nfé, ('omme consul ou préteul' ; car a.lou 
iltùmfoil plus d'autorité SHI' lui. 

4. Paulauliv. 13. sur l'Edit. 
l,es IlVlgistrats supérieurs ne peuvent point 

être ibrcés par une autorité Înfëri€'ure ou 
mplrlce ègdc il la leur. Peu importe qu'ils aient 
accepté le compromis avant ou pendant 
le lemp,~ de leur magistratuJ:e. Les magis
trats intërieurs peuvent titre forcés. 

5. U4Jzen {lU t'il'. 1 J. slir l'Edit. 

On forcera même un fils de famille. 


6. Gai'us ail ltv. 5. sur l'Edit provincial. 
Un fils peut aussi èlre nommé arbitre dans 

la cause de son père, car plusieurs pensent 
qnil pourroit être juge dans cette cause. 

7. Ulpie Tl au l!'p. 13. !lur tEdit. 
Pédius écrit au livre !lellf (el Pumponius 

an livre trente-trois), qu'il est illdiffércnt que 
l'arbitre soit libre de nuissllnce ou arrranchi • 
bien ou mal filmé. Lubéon écrit HU livre onze, 
qu'O!l Ile peu t point !1o.mmcr pour arbitre llll 
esc]..lve; et cela est vrai. 

1. C'est ce qui a H.it dire à Jdien que, 
si on avoit nommé pour arbitre un homme 
libre et un esclave, on ne pourrait point 
forcer l'homme libre à décider, parce qn'il 
n'a acc€'pté que conjointemellt av('C l'esclave, 
(lllOique celui-ci l'lit illuti:cment nommé ar
hitre. Que doit-on cepeudimt décider si 
J'homme libre avoit prononcé? La partie qui 
ne voudroit point aequÎesccr à sa sc"t€'nce 
ne seroit point sujette à la peine stipulée-, 
parce que la sentence n'a pas été rendue 
suÎnmt le compromis. 

http:nono,.el
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8. Paul au liv. 13. sur rEdit. 

O'pelluant si le compromis étoit conçu en 
~es termes: " que la sentence rendue par run 
des deux arbitres vaudra ", l'homme libre 
pourroit être forcé à prononcer. 

9. u4Jl1m au là,. 13. sur l'Edit. 
Mais si on avoit nommé p~mr arbitre Ull 

esclave, et qu'il elit rendu sa sentence aprt's 
être parvenu à la liberté, je pense que la sen
tl"ilCe vaudrait s'il l'avoit rendue du consell
tement des parties. 

l, 011 ne pellt nommer pour arbitre ni 
lm pupille, ni un furieux, ni un' sourd, ni 
un mllet, comme l'écrit Pomponius au livre 
trente·trois. 

2. Si un juge est dans le cas de la loi Julia, 
par laquelle il lui est déleudu d'accepter la. 
lJllél!jté d'arbitre dans faf'laire dont il c~t juge, 
ou d'ordullner que lui·mème sera nomlllé 
arbitre, on ne devra point la peine stipulée 
si on refuse d'acquiescer à la sentence qu'il 
aura rendue en cette qualité. 

5. Il r a d'autres mbiLres qu'on ne foree 
point il. prononcer, tels sont ceux qui se sont 
évidemment laissé corrompre, ou qui sont 
notoirement déshonorés. 

,;. JulIen dit que si ce sont les partl:'s qui 
ont lléshonoré l'arbitre, le prételli' Le doit 
point l'excuser pour raison de tmpitllde, 
mais seulement en connaissance de cause. 

5. Il en est de l1lt'>me si, au mépris de l'au
torité que lui ont donné les par lies , elles se 
pré.entent en jugement, 

10. Paul au 11." 13. sur l'Edit. 

Ou devant un al!tre arbitre, 


1 J. Ulpien au lù). 13. sur l'Edit. 
Et qu'elles reviennent ensuite devant le 

même arbitre. Le préleur ne doit pOÎntforcer 
à prononcer un arbitre à qui les parties ont 
fait lalli'ont de le mépriser pour s'en rappor
ter à un antre. 

1. L'arbitre ne peut êtt"e forcé à pronon
cer qu'autant quïl y a eu un compromis. 

2. Quand le préteur parle d'un compro
mis dans lequel 011 aura stipulé une peille, 
on doit l'entendre nOIl-Sèlllt'l11rnt du cas où 
les deux llarties auraient stipulé un dédit 
cl 'une cedaine somme, mais mème de celni 
où la lleine e~t stil'ulée en autre chose qu'en 

S. Pa.ulus !to. J 3. ad Ed;ctum. 
Scd si ila compl'Omissnm sil, lit vel al

tert/lrills selltelltia ~'aleat, 'l'itium cogen
dum. 

9. l.'fp/anus lih. 13. ad EcÜ·c!lIm. 
Sed si in serV11m compromiltatllr, et li

her selltelltÎam dîxcrit; pilla, si liber fae. 
tus lecerÎt cOII~entieatibus~ partibus, va
lere. 

S. 1. Sed nequc in pl.lpillum. neque in 
furiosuIll, aut surdum, aut mutum. com
prumittetur, ut Pompouius libm trigesimo 
tertio scribit. 

S. 2. Si lluis judex sil, arbilrium reci
pere ejlls lci de qua judex est, inve se 
compromitti jubere prohibelnr legt' Julia: 
et, si sClltelltiam dixeL'it, nOll est damla 
pœnœ persecutio. 

S' 3. Sunt et alii q\li non coguntur 8rn
tentiam dicf're : utputil si sardes, aut tur
pi tudo arbitri manifesta sit. 

S. 4. Julianus ait, si enm infamavrrunt 
litigatores, non omnimodô prœtorem de
bere eum excusare, sed cau,a cognita. 

s· 5. Idem et, si spreta auctorilate ejus. 
ad judicium, 

! o. Paulus lib. 13. ad Edictum. 
Vel alium arhîtrum 

1 1. lTlpimllls lib. l "i. ad Edictum. 
Liligatorcs ierint, mox ad cumlcm ar

Li tm III red iel'int : pl":x~torem non deberc 
eum cogf're inler cos discep lare, qui ei 
contllmeliam hane recenmt, ut eum sper
nerent, et ad aiium Îrent. 

S. 1. Arbitrum autem cogendum non 
esse sententiam dicere, nisi compromis- ."'" UVA ~jl. 
sum intl.'rvenerÎt. 

S· 2. Quml ait prœtor : pecuniam com- PM:11l11' "0""
promtSsam, accipere nos debere, non si prOl:,i"•. 'lU'~ 
utrinque pœuêl nummaria, ,~ed si et alia ...o~" acClp' ~"". 
res Yice pœmc, si qd, arbitrÎ sententia 
non ste1erit, p1"Omis~a "il : et ita Pompo
niu$ scribit. Quid t'l:gO, si res apnd arbk-. 

De stlltll arbihi, 

n(! puriJltJ,.> 
rurj~,.u 1 lUULQ.1 

surGU, 

$; idf'lll ~it j~
dt!li. cl ~rLllvr. 

De s.,rd ibu. et 
turlJit).Hfnc dl'bi 
tri. 

Si arhitrum ti
ti~:"I,torc.). inf~l1l1aw 
VCI-ll1t. aut si 
conlémI'4('l'tnt " 

~ul aù .1i"1" 
jerltit.. 

Sir"m"l'nmi.... 



De nndo plicta. 

Sipœnao'buna 
lit:gntorc , 

"('\ '111> coud,
l~()lle prorui$sa 
.it. 

De acc~ptaà
t10nv rœuw com
prolUls.sœ. 

Si de un-iu~ 
('(111 trove!'siis sit 
(~ùlnprot1li"SI!m :> 

(."1 ~Itef pœnafll 

rrvUliu.:';·~L 
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trum tlepositm sunt eo pacto , ut ei daret 
que" vù;erit , vel ut eam rem daret, sinon 
parcatur sententiœ, an cogendus sil scn
tentiam dicere? et puto eogel1dmn, Tan
tundem, et si qllantitas cerla ad hoc apud 
eum deponatur. Proinde, et si alter rem, 
alter pecuniam stipulanti promiserit , ple
num compromissum est; et cogetur sen
tentiam du.:ere. 

g. 3. Inlerdùm (ut Pompol1ius scribit) 
recti! Budo pacto {iet compromissum : llt
putà si ambo debitores fuerullt, el pacti 
sunt, Ile petat quod sibi dc:bctur, qui sen
tent/œ arbÙr,,' non parmt. 

g. 4. Item Ju lianus scribit, n,n cogell
dum arbitnnn sententiam dicere , si alter 
promiserit, alter non. 

S. 5, Idem dicit, et si sub conilitione 
[uefit pœna comprol1lissa, veluti, si nam:s 
ex Asia 1}Cnerit, tot millia: non enim priùs 
arbitrmn cagel1dllm sententiam dicerc, 
qlllnn comlitio extiterit : ne sit indlicax, 
deficiente condilione, et ita Pomponius 
libro trigesimotcrtio ad edictum suibit. 

12, Paulus lib. 13. ad Edictllm. 
Quo casu at! prœtorem perlinehit, in 

eo torsitan solo, ut si possit dies COI11

promissi profeni, proferatur. 

15, Wpialllls lib, 15. ad EdicfuT/1. 
Pomponius ait, et si alteri. accepto tata 

sit pœna compromissi , non dcbere eUlU 
compelli selltentiam dicere. 

S." 1. Idem Pomponius scribit: si de 
meis salis cOlltroversiis sit compromissum, 
et de te pœnam sim stipulatus, videlldum, 
ne non sit compromissum, Se(l cni rei 
1l10veatur, non "ideo: nam si ideo, quia 
de nnius contrO\~ersiis solùm compromis
$Um est, nulla ratio est: licet enÎJn et de 

E 1 V, l' 1 T n. li: VII 1. 
argent, dans le cas où on ne s'en rapportera 
pas au jugement de l'arbitre. C'est le seliti
ment de Pomponius. Que fallt~il dOllC déci
der si on a dPposé une chose entre les mains 
de l'arbitre pour la donner à celui qui gagne
l'oit sa canse , on pour la donner à une partie, 
dans le eas où l'autre ne voudroit point ac
quiescer à son jugement? L'arbitre doit·il 
être toreé à prononcer? Je pense qu'il doit 
l'être, JI pn est de même si Qil lui a déposé 
une certaine quantilé pour le mi'me effet. 
Conséquemment si une partie a stipulé une 
somme d'argent pour tenir lieu de' peine, et 
l'autre une certaine chose, il y a 1lI: véritable 
compromis, et l'arbitre est forcé de pro
110ncer. 

3. Il arrive quelquefois, comme le remar· 
qne Pomponius, que le compromis se fait 
par une simple convention; par exemple, si 
les deux parties se doirent mutuellement 
qnel([ue c1lOse, et qu'elles cOllvielllVi'!1t que 
celui qui n'acquiescera pas au jngement de 
l'arbitre, ne puisse plus demander sa deite. 

4. Julien ecrit encore qu'on ne pellt pas 
forcer l'arbitre à prqnonccr, Iii l'une des 
parties a promis llne peine en cas de non-ac
quiescement ,et que l'autre n'ail rien promis. 

5. Le mène juriscollsuHe est d'ayis que 
si la peine avoit eté promise sous un€' cer
taine condition, par exemple, te1\e somme 
s'il arrive un vaisseau d'Asie, l'arbitre ne 
peut être force à rendre son jl1gemenl qu'au
tant que la condition sera alTivée , de peur 
que son jugement ne devienne sans eflet si 
la condition ,oient 11 manquer. C'est aussi l'ayis 
de Pompollius an livre tre:lte-tl'Ois sm l'édit. 

12. Paul au li,)!. 15. sur l'E(ht. 
Auqllel cas tout l'office du préteur consis

tera seulement il diŒÉrcr le jour du compro
mis, s'il peu l l'être. 

13. lJlpien au l!v, 1 J. sur rEd/t. 
Pomponius va jusqu'à dire que si l'une des 

parties a remis 11 J'autre la peine stipulée, on 
ne peul pas 10rcer l'arbitre il prononcer. 

I. Le mème jurisconsulte ajoute cette dé
cision : si j'avois seul consenti au compromis 
pour cc qui me concerne personnellement, 
et que je vous eusse fait promettre (l'acquies
cer au jugement sons une certaine peine, il 
y auroit lieu de dire qu'il n'y a point eu de 
compromis. ,Mais je ne v9is pas ce qui a pu 
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le déterminer à donner cette décision; car 
elle n'e"t point fondée si elle porte sur 
ce que le compromis ne concerne qu'une 
des parties, puisqu'il est permis de ne le 
laire qne sur un seul objet; si au contraire 
il a voulu dire que le compromis n'étoit 
pas parfait, parce que la peine n'est point 
stipulée des deux côtés l sa décision a quel
<lue fondement. On pourrait cependant dire 
que si la peine a été promise par Le défen
deur, [e compromis est parfait; parce qu'a
lors si le demandeur n'acquiesce point au 
jugement, il a à lui 0llposer une exception 
tirée de la cOlH'ention qui a été fitite; si [e 
défendeur refuse d'y acquiescer, l'autre par
tie a contre lui une action pour lui demandl\r 
la peine qu'il a promise en ce cas. Je ne crois 
pOllliant pas que ce raisonnement soit so
lide; car il ne suffit pas qu'une partie ait une 
simple exception à opposer, pOUl' pouvoir 
forcer le juge constilué à prononcer. 

2. On est censé avoir accepté le compro
mis l suinmt Pédius au livre neuf, quand 
on s'est chargé de remplir la fonction de juge, 
et qu'on s'est engagé à terminer par un ju
gement le différent élevé entre les parties. 
Mais, ajoute le même jurisconsulte, &i on 
ne s'étoit U1r.lé de l'aHiüre que pour voir si 
on pourroit engager les parties à recevoir 
l'avis qu'on veut leur donner, ou à soufliir 
<lue la contestation soit terminée par le cré
dit qu'on a sm elles, on n'est pas censé avait 
accepté le compromis. 

5. L'arbitre nommé par un compromis ne 
peut être forcé à prononcer aux jours où 
le juge lui-même ne le seroit pas, à moins 
que le jour fixé par le compromis ne dût s'é
couler Sa11$ pOltvoir être différé. 

4. Ainsi si l'arbitre est forcé par le pré
teur de prononcer, l'élplÏté demallde qu'on 
lui accorde un certain délai pOlU' le hiire, ùl 
affirme avec serment que la cause ne lui 
paroit pas encore suffisamment éclaircie. 

14. 	 PomponÎus' au Hf'. 1 {. sur ((. Mucius 
&:époll. 

Si on n'a point fixé dans le compromis le 
temps délIlS leqüel le jugement devoit être 
l'enclu, l'arbitre doit le fixer du consente
ment des parties, et la came ne peut èlre 
contesUe ([ue de cette mallière. Si l'arbitre 
laisse passer ce temps, il pourra toujours 
être obligé de P'ÔI1011cer. 

una recompromii tere: si verô icleo, quia 
ex aItera tluJltaxat parte stipula lia inter
"enit, est ratio. Quanquilm si petitor 
quis stipula tus est, possit dici plenum esse 
compromissum: quia i5 qui convenîtur, 
tutus est veluli pacti exceptione; is qui 
cOllveuit, si arbitro non pareatur, habet 
stipulationem. Sed id verum esse non 
plltO: tle(lue enim suffieit exeeplionem 
IJabere, ut ID'biter sententiam dicere co
gatur. 

S.2. Recepz:$se autem arhitnum vide
tur (ut Peelius libro nono dicit) qui judi
cis partes suscepit, finemque se sua sen
telltia conlroversiis împositurmu pollice
tur. Quod si, inquit, hactenus intervenit, 
ut experiretlll', an consilio suo, vel auc
tOl'i4'ate dÎ1;cnti Htem paterentur,nOll vi.
detur ID'bitrium l'ccepisse. 

g.3. Arbiter ex compromisso his die
bus nOll cogitur sententiam dicere, quibus 
jude.'\: nOll cogetur: nisi dies compl'Omissi 
exitura sit, nec prof'erri possit. 

s· 4· Proinde si fortè urgeatur à prœ
tore ad sentellliam, requissimum erit, si 
juret siM de causa nondùm liqucre, spa
tium ei ad pronullciandum dari. 

14· Pomponius Nb. II. ad ((u/nium 
il1ucium. 

Sed si compl'OmÎssum sine die confec
tl1111 est, pecesse est arbitra omnimodo 
dies statuere: partibus scilicet consell
tientiblls, et ita causam di$ceptari: qnùd 
si hoc prmtermÎ:ierit, amui tempore cu
gcndns est ~ententi(llll dicere. 

Qnitl si [ :rrljt
trhllu recÎl'erç. 

Quihu. ,l'~rm,. 
cogitur ;'trb: t~r 
senten:talll \lice""'" 
re. 

DI! 'p~tio ad 
pronunClallÙu.a 
iland"" 

Dt' COfTJr:-romir
$0 sille <li.:. 
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Qu'bus 0< cau
.~,.. arh.ter cxcu~ 
4"'U.J\. 

Si ""h'!er ju
"1(,1 'Ill~ 1)Q

"'P'~ b.hp~t 

~I mm. ex li
tba [fJl'itnu boni! 
~r;:)!;cr.i,. 

~; muhù pnçt 
~~' ,'('ri :)ntur Lt> 
_a!~;t<.:'1. 

ne pmj',bt" 

nilb';s. 

15. Ulpùmus lib. 1 S. ad Edictum. 
Licot sutem pn.etor districtè edicat, 

,sententiam s(! arbÜruln dicel'(;1 CVllcturum, 
attamen Înlerdùm ratiol1em ejus habere 
debet, et excusationcm recipere causa 
cognita: utputà si fuerit infumatlls ù liti
gatoribus, (Lut si illimicitire capitales inter 
eUll1 el litigi.l.tores, aut alterum ex hliga
torihus illlel'cesserillt, aut si œ\:ils, aut 
villetlldo, qUa! posteà cOlltigit, id ei mu
nus remittal, allt occupatio ne,s;otiQrum 
propriornlll , \lei pl'o[cctio Ul'gel1S , aut 
l11UllUS aliliuoJ reipublicœ: et itl Labeo. 

16. Paulus lih. 13. ad Ediclum. 
Et si qUIl alia incommoditas éi post 

arbitrillm slls('eptum illcîdat. Sed ill causa 
"aleludini.~ silllilil.>u~ve, causa coguÎta 
dill'erre cœxttUl". 

g. r. Arhiter juclicii sui !lomine , quocl 
publicum <lut pri valum habet, excnsatllt~ 
esse debct à compromisso : utiqtle si die,q 
cornp,omi~~i proterri nOIl potest. <(uùd si 
potesl, quare non cogat eUln, n'un potest, 
proCerre; quod sine nlla dishictiollC ip
sius intenlllln fiItmum est? Si tamen nter
<lue relit eum sente'll.lam dicere, an 
quamvis calltum non 5it de die pro leren
da, non atîils impctret, lluia jlldicillll1 
habeat, tiC cagatur, quàm si con,'entiat 
ùenuo in "e compromilti? Hœc t'cilicet, 
~i dies exillira e~l. 

17. TJlplanus lih. 15. ad Erl/cfum. 
l!ein si unns ex liti:.;atorilJUs bonis suis 

cedat, Julianus lihro tluarlo Dige~tonlm 
Ilcrihit. non esse cogendull1 arpitruJI1 sen
lentiam dicere: clun neque a~ere, ne'lue 
cOllvel1irj possit.

S. 1. Si multô post 1'evertantm ad 1.11'
hitrllDl lili!!atores, non esse cogendum 
senteutiafil dicere , Labeo scribit. 

S. ~. Item si plures sUHt, qni arbi
triull1 	recepcrullt, llClllO UllU8 cogenclll,s 

Cl'll 

15. U!pùm au liv. 13. sur L'EdIÎ. 
Quoique le prt'Ieur marque dans w,n édil 

qu'il tOI cera l'arbitle à prononcer son juge
ment, il doit cependant cu cedains cas avoir 
égard à ses raisons, e.t recevoir ses excuses 
en connoissance de cause; par exemple, si 
les parties l'ont déshonoré, s'il est sun'enu 
entre lui et les parties ou l'une d'elles une 
inimitié capitale, si l'ùge on la mauvaise 
santé uempte l'al'bitre de cette nécessité, s'i! 
est occupé par ses affaires personnelles, s'il 
se trouve dans un besoin pressant de partir, 
s'il vient à être chargé de quelques fonctions 
pour le service de la l'épublique. Tel est le 
lientiment de Labéol1. 

16. Paul au lt'v. 1'). SUI' l'Edlt. 
De mçme sil survient à l'arbitre quelqu'au

tre incommodité, apri>s a'loir accepté le com
promi~.l\lais la ruison demauvaÎsesanté {oree 
le préteur à dilJëler en connoissunce de cause. 

1. Un arbitre ùoit Hre eÀ('u~é, lorsquil 
est obligé lui·même de se présenter en jmtice 
pour une affaire qui le concerne 1 soit qll'il 
s'agisse d'une cause publique, ou d'une 
cause privée, pourvu cependant que le joUi' 
fixé par le compromis ne puisse pas être 
ditrè, é. S'il peut l'être, rien n'empêche que 
l'arLilre ue soit forcé à le prolonger, puis
qu'il peut le faire sans en souffrir. Si ceprn
claut les parties voulaient le [orcerù prOlwn
cer au jour marqué. el qn'on ne soit pas 
COllyenU dans le compromis qu'il pourl'oit 
être prolongé, doit-on croire qu'iln'ablien
dra le délai à cause du jugement auquel il 
(loit se présenter pour llli,m(\me, qu'autant 
qu'il voudra. souffrir qu'on le comtitue par 
un nouveau compromis? Ce sentiment est 
Vl'ai, supposé que le jour fixé doive s'écou!t'l' 
pendant le temps qu'il emploierq à suivre SaIl 
procès p~rsonnel. 

17, Ulpien au li~·. 1). surrEel/!. 
Lorsque hlne des parlies a lail crssion Ile 

biens, Julien écrit, au line quatre du Di
geste, qu'oll ne peut pas forcer l'arbitre il. 
prononcer; parce que, d;ms cet élat, la p.\l·tie 
ne pent ni actionner ni Pire u(,tiounél'. 

1. Si les parties H~\'iellne!lt devant leu r ar
bitre aprè,s un long-espace Ile temps, L;jbéon 
pense qu'il ne pourra être Iorcé à rendre sou 
JHgement. 

2. S'il Y a plusieurs al bilrcs de nommés, 
ou ne 	pourra poiht en {iHcer ulllieui à pro

noacer j 
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iI!.<lncer ; il faut les torcol' tous 1 ou n'en tor
cel' aucun. 

3. Gest ce qui a donné lieu à Pomponiu!I, 
au livre trente-trois, d'élever cette qUe.lltion : 
Si on avoit tait un compromis en cette sorte, 
que Séius prononcerait ce qui seroit décidé 
par Titius qui examinerait l'affaire, lequel 
devroit être forcé? Je pense qu'un paleil 
compromis ne vaut rien; parce qu'il ne laisse 
point à l'arbitre la liberté de se déterminer il 
sa Yolonté. 

4. Mais si le compromis étoit conçu de 
cette manière,qu'on s'en rapportera au juge
wellt de Séius ou à celui de Titius, je pense, 
avec Pomponius, que le compromis ,est ,'a
l<lb!e. Dans ce cas il taudra lorcer il. pronon
cer celui des deux arbitres que les lJartieli 
auront choisi. 

5. Si on il nommé par un compromis deux 
arbitres avec cette clause, que sïh, se trou
vent davis dilféœnt , ils prendront un tiers, 
je pellse qu'un pareil compromis ne val; t 
pas; car ils pOlllToient encore être d'a"i.> 
différent pOUl' nOtUl1Ier le tiers. Mais si la 
clause éloit couçue en ces termes, que dans 
ce cas al! lem donneroit pour tiers Scmpro
nius, le compromis vaut j parce qu'ils ne 
peuycrit point ètre d'avis di1iërent pour li 
prendre. 

G. On pourrait demander en général si 
un compromis qui nomme deux arbitres est 
va!uhle, et si le préteur doit les forcer Ct pro
noncer, parce qu'on peut dire que le juge
m('nt n'aura point d'effet à cause du pench,mt 
Ilalurel aux hommes à être d'avis ditlërent: 
car, ce qui fait qU'ail reçoit Je compwmis qui 
nomme des arbitres en nombre impair, ce 
n'est pas qu'il soit aisé d'avoir un sulli'age 
unanime, mais c'est qu'en cas de partage il 
y a une majorité au jugement de laquelle on 
s'en l'apportent. Cependant il e~t d'usage de 
nommer de.ux arbitres, et le préteur doit les 
forcer à juger; s'ils ne sont point du lllrme 
Ilvis, il peut les contraindre à choisir un tiers 
dont le jugement soit suivi. 

7. Celse, au livre trois du Digeste, écrit 
que si le compromis llümUle trois arbitres, 
il suffit du consentement de deux d'cn
tr'eux, si le troisième cst présent; mais s'il est 
ahscnt, le jugement porté par les deux an[rC$ 
ne vaut pas; purce qu'on avait nommi\ troi" 
arbitres, et que si le troisième cùt été pré-

Tome 1. 

crit sentenliam dicere; sed aut omnes, 
aut nullus. 

S. 3. Inde Pomponius lihro trigesimo 
tertio qmerit, si ita sit compromissum, 
ut quod Tilla disceptatori placet) id SeÎU$ 
prollunciet, quis sit cogendus? Et puto 
tale arbitriuIIl non valere, in quo libera 
facuItas arbitri seutentiœ non est tutura. 

S. 4· Sed si ita sit compromissum, ar
hÙratu 'Titit' aut Scû' jùm' j POlllponius 
/icribit, et nos putamus, comprollli~sulll 
valere: sed is erit cogendus sentelltiam 
dicere, in quem litigatol'es cOllscnserint. 

S' 5. Si in dnos fuerit sic compromis
sum, ut, sid':ssen tiren t, terti'um adsumant, 
pllto tale compromissum non valerë: nam, 
in adsurnendo pOSsullt dissentire. Sed.si 
ita sit, ut eis terlÎus adsumeretur Sempro
nius, valet compramissum: quoniam in 
àdsumendo di.seutire non IJossunt. 

~. 6. Prillcipa1ilt'r tumen qU<l'ramus. 
.Iii in duos arhitros sit compromi~sum, an 
cogere eos prœtor debout sententiam 
dicere ; {luia l'CS ferè sine exitu fulura Cit, 

})J'opter naluralem 11On/inU/Tl ad dùsen
tiel/duln facilitalem. In impal'Î enim nu
moro idcircà compromissum IIdmittill1r , 
non quoniam conscnlire omnes facilè est, 
sed quia et si dissentiant, invenitur pars 
major cujus arbitrio stabitur. Sed usita
lUI11 est, etiam in duos compromitti; et 
debet pra'tol' cogcl'e arbitras, si llOIl 

con~enliant, tertiam certam eligere pel'
iJonu.I11 cujus audoritati pareatlll'. 

S. 'J. Celsus libro secundo Digesto
rum scrihit, si in tres fuerit compromis
sum, 5uUicere quidem duorum consen
sum, si pncsens fuerit et tertiu:!: aliolJuin 
ahsente eo, licet duo consentiant, arhi
trium non valere: quia in plures f\lit com
l)fomÎssllm, et potuit pncsentia ejus tra
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here eos in ejus sententiam. sent, il auroit pu ramener les autres à son 

Qt>,lis s~nten
:ti.. dicenda•. 

Quid ,it '<m
' ••Ham diccre. 

De mut.ltione 
tC':IJ.LeuL.<:e. 

18. Pompon/usù'h. 17, Epistolarum 
et 7'arionmz Lectùmum. 

Sicnti tribus judicibus datis, quocl duo 
ex consensu, abseute tertio judica\rerunt, 
nihil valet: quia id denmm quod major 
pars omnium judicavit, ratum est, cùm et 
Olllnes judicasse palàm est. 

19, Paulus !t'h. 15. ad Edictum. 
Qualem âutem sententiam dicat arbi

ter, ad prœtorem non pertinere Labeo 
ait: dummodô dieut , quod ipsi videtur. 
:Et ideù si sic fuît in arbitrum compromis
sum, ut certam sentent/am, dicat J nullum 
esse arbitrium, nec cogendum sen!entiam 
dicere Julianus sCI'Îbit libro 'luarto Di
gestorum. 

S. 1. Dt'cere autem sentent/am exislima
mus eum qui ea mente quid pronunciat, 
ut secundùm id discedere eos il tota con
troversia veli!. Sed si de pluribus rebus sit 
arbitrium receptum; ni~i omnes COlltro
versias finierit , non videlur dicla senten
iia, sed adlmc crit à prœtore cogelldus. 

s- 2. U ndè videlllium erit, an lllutare 
sententiam pO$~it? Et aliàs quidem est agi
tatum , si arbiter jussit dari J mox vetllÏt , 
utrùm eo quod jussit, an eo qllod vetuit, 
stad debeat? Et Sabinus quidem plltavit 
posse : Cassius sentenliam magistri sui 
bellè excusat ; et ait, Sabinum 110n de ea 
sensissc scntelltia qure arbitrinm finiat, 
sed de prreparatione causre : lltputà si jus
sil litigatores kalelldis a(lesse, mox idibus 
jubeat; nam mutare eum diem posse. Cre
terùm si cOl1demnavit l'el absolvit, dùm 
.a1'hiter esse desieât, routure se 5enteu
tiam non posse : 

!H). Gaius lib. 5. ad Edictum pT'Ovinet'ale. 
Quia arbiler , elsÎ enaverit III sentcntia 

dicellda, corrigere eam non potes!. 

21. F1p/allus lib. [3. ad Edictum. 
Quid tamen, si de pluribus controver

avis. 
a8. Pomponlus au [t'v. 17, des Lettres et-des 

di/fèrel1(es Leçons. 
De même que si le magistrat Il nommé 

trois juges, le jugement de deux d'entr'eux 
porté en l'absence du troisième, ne vaut pas; 
parce qu'il n'y a que le jugement de la plus 
grande partie de tous les juges nommés qui 
soit valable, lorsque tous ont dOlme leur avis. 

19, Paul au liv. 15. sur l'Edit. 
Labéon pense que le préleur ne doit pas 

examiner le jllgement que porte l'arbitre, 
pourvu qu'il prononce SOIl avis. Ainsi, si on 
avoit nommé par un compromis des arbitres 
pour porter un jugement dont on seroit con
venu, le compromis serait nul, selon l'avis 
de Julien au livre quatre du Digeste, ct 
le préteur ne pourrait point forcer les arbi
tres àlrolloncer. 

J. 'arbitre est dit avoir porté son juge
ment quand il a prononre de manière à ter
miner toute la cause des parties. S'il a été 
nommé arbitre sur plusieurs chets, il n'est 
point censé avoir porté son jugement avant 
qu'il ait terminé tous les points contestés, et 
il pourra toujours être forcé par le préteur. 

2. Ce que nous venons de dire donne lieu 
d'examiner si l'arbitre peut réformer sa sen
tence. On a même demandé si, ayant 
condamné une des parties à payer, il avait 
ensuite jugé le contraire, laquelle des deux 
sentences devrait ètrc exécutée. Sabin étoit 
d'avis que l'arbitre pouvoit ainsi porter deux 
jugemens contraires; mais son disciple Cas
sim a su justifier cette opinion de son maître, 
en disant que Sabin n'avoit point entendu 
parler de deux jugemens définitifs, mais seu4 
lement de deux jugemens interlocutoires; pa.r 
exemple , s'il avoit assigné les parties aux 
calendes, il pourrait changer le Jour en les 
l"erocttant aux ides, mais s'il avoî.t porté un 
jugement de condamnation ou d"absolution, 
il ne pourroit point se réformer, cat' il 
cesse d'être arbitre aussitôt après son premier
jugement; 

20. Gai'lIs au liv. 5. sur l'Edit provinct'al. 
Parce que l'arbitre ne peut point réformer 

le jugement quîl a porté, même par erreul". 

21. rJ1pien aulùl. 15.surI'Edt't. 
Cependant si un arbitre avoit été nomtllé 
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pour juger plnsieurs contestations indépen
dantes l'une de l'autre, et qu'il eût plOlloncé 
son jugement sur une d'elles, cesserOlt-tl 
d'ètre arbitre? Examinons donc si, en pro
nonçant son second jugement, il pOUlTOlt 
corriger sa première sentence. Il faut bien 
distinguer si le compromis porte qu'il déci
dera tou tes les contestations en m~me temps, 
ou si celte clause n'est point insérée dalis le 
compromis. Dans le premier cas il pourra 
réformer sa première sentence; parce qu'II 
n'a pas encore porté son jugement aux termes 
du compromis. Dans II.! second cas, si les 
contestations sont séparées, on peut dire qu'il 
y a plusieurs compromis, et qu'ainsi l'arhItre 
a perdu cette qualité quant au point qu'il a 
terminé pIJr son jugement. 

1. Si l'arbitre ayoit prononcé ainsi: II ne 
me paroÎt pas que Titius doive rien à Séills, 
ians cependant défendre à Séius d'exiger la. 
dette, Séius en l'exige<.mt iroit contre la sen
tence de l'arbitre, suivant 061ius et Tré
batius. 

2. Je pense que l'arbitre peut donner du 
temps pour payer. Il paroÎt que Trébatius 
est aussi de ce sentiment. 

3. P011lponius dit que c'est en vain qu'un 
arbitre prononce un jugement indéterminé, 
par exemple, teUe padie rendra li teUe autre 
ce qu'elle lui doit; il faut s'en tenir au par
tage fait entre les parties; telle partie recevra 
it concurrence de ce qu'elle a payé à ses 
créanciers. 

4. De même, si l'arbitre avoit jugé que les 
parties ne pourroient exiger la peine stipulée 
dans le compromis, je trouve éèrit dans 
Pomponius, au livre trenle-trois, que ce ju
gement est nul; et avec raison, parce que 
le compromis ne donne point à l'arbitre le 
droit de prononcer sur la peine. 

5. Papinien, au livre trois des questions, 
rapporte cette espèce: Les plaideurs, à l'ex
pinttioll du temps fixé par le compromis, en 
font 1.111 nouveau, par lequel ils nomment le 
même arbitre, sans qlte celui,ci acceple le 
second compromis. Il décide qu'en ce cas 
l'arbitre ne doit point être forcé à prononcer, 
supposé qu'il n'y ait point ('u de négligence 
de sa part à exécnter le premier compromis; 
autrement il seroit jusle que le préteur pût 
le forcer à accepter le secolld, Cette question 
ne peut avoir lieu que daus le cas où le com

siÎs sumptus est nihil sibi communibus, et 
deuna sententi"mdb.it, de aliis uondum? 
mmquid desiit esse al'biler? Videamus 
igilur, an in prima contfover,Îa possit 
mutare selltehiiam de qua jam dixerüt? 
Et multùm Îllterest, de omnihus s/mul ut 
cf/cul scntcntiam, comp,'omissum est, 
an non. Nam si de olllnibus, poterit mu-
tare; nondùm f'lIim dixit sel.tenliam: 
quùd si et sepill'atim, quasi pIura SUllt 

compromissa; et ideo quantùm ad iilam 
cOlltroversÎam peliÏnet , arbiteJ.· esse de~ 
sie rat. 

g. I. Si arbiter ita pronuneiasset. m'lu'! 
v/den' Titium deberc Seio; tametsi Seilll11 

, .. 
non vdmsset petere. télmell SI qwd pe
tiisset, videri cOlltrà sententiam arbitri 
fecisse : et id Ofihu8, et Trebdtius res
ponderunt.

S. 2. Solution! diem posse arbilrum sta
tuere puto : eL ita Trebatius videlur sen-
tire. 

S. '3. Pomponius ait, Înuti\iter arbitrum 
incertam senlentiam dicere; utputà, 
quan!ùm ei debes redde: dh}isioni vestrœ 
stadplacet: pro ea parte quam credaori
bus tais $olvz$ti, accipe. 

S. 4, Item si arbiter pœnam ex com
promisso peti vetum'it ; in l1bro trigesimo
tertio apud Pompolliull1 scriptum habeo , 
non valere: et habet rationem ,quia nQn 
de pœna compromissum est. 

S. 5. Papinianu5 libro tertio qUa!stio
num ait: si, cùm dies compromissi finire
tur, prolato die litigatores denuo in eUrn 
compromiserint, nec seculllli compromlssi 
arbitrium receperit ; non e~se cogendum 
recipere, si ipse in mora non fuit, quo~ 
minùs partibus suis fungeretur: quùd si 
pel' eum factum est, œquissimum esse, 
cogi eum il pra!tore sequens recipere. 
Quœ quœstio ita procedit, si nihi\ in 
prime compromis!>o de die proferendo 
caveatur: cœten'un si cav'eatur, et ipse 
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protulit, Illallsit al'biter, 

S. 6. Plenum compromÎssnm appella
tur, qllod de rebus controversiisve compo
situm est: nam ad omnes contl'ovcrsias 
pertinet: sed si fortè de una re sit dis pu
tatio, licet pleno compromisso ~ctUIll ;it, 
tumen ex cœteris causis actioncs sl1pe
Tesse: id enîm yenit in compromis~um, 
de quo achun cst, ut veniret. Sed est lu
tius, si quis de ceda re compromissum 
tactlll'lIs sit, de ea sola cxprimi re in COIU
promisso. 

S. 7· Non debent antem obtemperare 
litigatores, si arbi tcr aliquid ncm hOlles
tum jusserît. 

S. H. Si infra rliem compromissi aditus 
arbiter , post diem compromissi adesse 
jusserit, pœna non committetur. 

S. 9' Si quis ex litigatoribus ideà non 
ad~uerit, quàd valetmline, vel reipublicce 
causa absentia impeditus sit, aut magis
tratu, aut a,lia justa de causa, pœnam 
committi Procllius et Atilicil1US aiunt: sed, 
!Î para tus sit in eundem compromîttel'e, 
é1clionem denegari, aut exceptione lulum 
fore. Sed hoc ila demùm verum erit, si 
arbiter recipere in se arbitl'Îum fnerit 
paratus: nam inyilulIl non esse cogendum, 
Juliunus libro quarlo Digestorum redè 
scribit, ipse aulem nihilominùs pœna ab_ 
$01vitur. 

S. l o. Si arbiter jussit l putà in provù,cia 
adesse litigatores, cùm ROlll1C esse! iu 
eum compromissum; an ei impunè non 
pareatuf, quœritur? Est et vei ius quod 
Julianus ait !ibm qn:.lrto, eum locum 
compromisso inesse, de quo actum sit, 
nt pl'omitteretm. Impnuè igitur ei 11011 

parebilllr, si alio loco adesse jusserit. Ouit! 
ergù, si non appareat , dc quo loco a~t1lln 
sit? ;\'Ielîus dicetul' eum loeum contineri, 
\lbi comprœnissum est. Quid tameu, si in 

IV, TITI\.Y. VIII. 
promis ne donnoit pas pouvoir à rarhihc de 
pl'Olonger le jour du jugement; cal" si cette 
clause y eût été contenue, et qne le délai vînt 
de la pal t de l'arbitre , il aurait toujours 
conservé cette qualité. 

6. Un compromis est plein et entier quand 
il porte Sur lés aflilires et les contestations, 
car alors il renferme toutc~ sortes de contes
tations; mais s'il n'y est tait mention que 
d'une lj.ffiüre, quoiqu'on ait fait un compro
mis plein et entier, les actions qu'on peut 
avoir d'ailleur~ sont conseryées; en efiet 
ou ne doit taire entrer dans le compromis 
que ce dont les parties sont convenueS: 
néanmoins il est plus St'r quand on ne veut 
nommer un arbitre que sur une affaire, de 
n'exprimer que cette affaire dans le COUl

promill. 
7. Si l'arbitre a ordonné quelque chose 

contre l'honneur, les pa.rties ne sont poiut 
obligées d'y satistaire. 

8. Si on s'est présenté devant l'arbitre 
avant l'expiration du compromis, et qu'il ai.!: 
fixé le jour après l'expiration, la peine sti
pulée ne sera pas exigible. 

g. Si' une des parties Ile s'est pas présentée 
devant l'arbitre pour des raisons de maladie, 
d'absence pour le service de la républi'luc,dœ 
fotlctiollsdansla magistrature ou quelqu'autre 
juste raison, la peille stipulée sera exigible, 
suivant Proculus et Atilicinus. Si cependant 
cette partie était prète à nommer le mèllle 
arbitre par un nouveau cOlllpromis , on Il'aUr
l'oit point d'uctiol1 contre elle, ou du moins 
elle pourroit opposer utilement une excep
tion. Ceci n'a cependant lieu qu'autant que 
l'urbitre voudra bien accepter ce srcond 
compromis; car on ne peut point l'y forcer, 
comme le remarque fort hien Julien au livre 
quatre dn Digeste. Cependant cn ce cas la 
pUlti~ sera déchargée de la pt'ine .~tipuléc. 

10. Si l'arbitre assignait les parties ponr 
se présenter devant lui en province, pendant 
qn'iI étoit nommé pour les juger à Rome, 
pourrait-on frfuser i\npUIlPment lie satisfaire 
il son onlonniluce? Le sentiment le plus véri
table est celui de Julien, au livre quatre, qui 
pense que le lieu fixé par le compromis est 
toujours celu i que le~ part ies avoif'ut en VIl!'. 
Ainsi on pourra refuser impuuément de sa
tisfaire à la citation du juge, si on est cité 
dans un autre endroit. Que faUllroit-u dOllC 



QUE C EUX QUI 0 N 

dire, si on ne voyoit pas quel lieu les parties 
(mt eu en vue? Il est plus naturel de croire 
qu'elles ont voulu fixer le lien où eUes ont 
passé le compromis. Cependant si l'arbitre 
fixoit un lieu proche de la ville, Pégasus 
pense que cette ordonnance vaudrait: ce qui 
n'est vrai, suivant moi, qu'autant que l'arbitre 
sera d'une coudition à demeurer dans de 
semblables retraites, et que les parties pour
ront aisément s'y rendre. 

1 1. Mais si l'arbitre vous cHoit dans quel
que Ileu malhonnête, pal' exemple, dans un 
cabaret , ou dans un lieu de débauche, 
comme dit Vivianus, il est hors de doute 
qu'on peut impunément refuser (l'obéir; et 
c'est l'avis de Celse au livre second du Di
geste. C'est ce qui lui donne lieu de propo
ser cette question: Supposons que le lieu 
ou le juge a assigné les purlies, fUt tel que l'un 
des plaideurs pût y venir honnêtement, et 
que l'luh'e nele pût pas, de plus que le premier 
n'y soit pas venu tandis que le second s'y est 
trouvé; la peine stipulée serait-elle exigible? 
Olt doit-on dire que personne n'a iatisfi.tit à 
l'01'l10nUallce de l'arbitre? Il pense avec 
raison que la peine stipulée n'est point 
exigible, parce qu'il seroit absurde que la 
citation de l'arbitre mt valide à régard d'une 
partie, et nulle à l'égard de l'autre. 

12. Il fant examiner dans quel temps la. 
peine stipulée est due, supposé que la. par
tie ne veuille point exécuter le jugement 
de l'arbitre. Si on n'est point convenu (l'uu 
tempspréfix, Celse écrit au livre second du 
Digeste, qu'on doit attendre un temps mo
dique, après lequel la peine stipulée est exi
gible sur le champ: néanmoins 1 ajoute-t-il , 
li'il a rempli le jugement avant d'avoir entre
pris de défendre contre l'action llui a lieu 
en pareil cas, 011 ne pourra point intenter 
l'action eu demande de la peine stipulée; 

22. Paul ait là,. 15. SUI' l'Edit, 
A moins cependant que l'autre partie n'elit 

intérêl que le jugement de l'arbitre eût été 
exécuté avant. 

25. Ulpiim au 111'. 25. slir l'Edit. 
Celse, dit que si l'arbitre avoit condamné 

une partie à payer à l'antre une certaine 
~Olllllle aux calendes de Septembre, et que 
la pflïlie n'ait pa~ payé dans ce temps, la 
prine stipulée Côt dlle, ('t ne cesse pas de 
rl\tn~ , qll'Jique la partie othe de payer après 

TAC CEP TÉ, etc. 54r 
eù laco qui sit circà urhem, adesse jus
serit? Pegasus aclmiUit, val~re jussum : 
quod puto ila varum esse, si et ejus sil 
auctoritalis arhiter, ut in secessibus soleat 
agere , et litigatores facile co loci venin.~ 
possint. 

S. rI. Sed si t'n aliquem locum inlttl
ncstum adesse jusscrit, putà in popinam, 
vel in Inpanarium; ut Vivianus ait, sine 
dubio impllnè ei non parebitur: qlHlffi 

sententiam et Celsus libro secundo Di
gestorum probat. U nde eleganter tractat: 
si is sit locus in qnem alter ex litigatoribull 
hOl;estè venire non possit, alter possit; et 
is non venerit, qui sine sua turpitudine 
eo venire possit, is venerit qui inbonestol 
venerat, an committatur pœna compro
missi, an quasi opera non prrebi1a r Et 
reclè pulat non committi: absurdum enim 
esse, jUisum in alteriu8 persona. l'atum 
esse 1 in alterius non. 

$. 120. Intrà lluanhlm autem temporis, 
nisi dctur quod arbiter jussel"it, commit
tatur stipulatio, videndum est? Et, si 
quidem dies adjectus non sit, Celsus 
scrihit libro secundo Digestorum, inesse 
quoddam modicum tempus CJllod ubi 
pl'èt'terierit, pœna statim peti polest: et 
tamen, illqllit, et ~i dc'clerit antèacceptum 
judkiull1, agi ex stipulatu lIon poterit: 

22. Pau/us lib. 13. ad Ediclul1'l. 
L'tique nÎsi ejus interfuerit, tune salvi. 

23. tTlpiamts lib. 25. ad Edi'ctul1'l. 
Celsus ail, si arbiter mira kalendas Sep

tembr(ls umi jllsserlt, nec cl atum eri t ; 
licet posteà olIel'alul' T altamel1 semt'l 
commissarn pœn,lIn compronJi~5i non 
evanescere: qnonîam sell1per "erum e~'t, 
intrà külendas llaiulll non esse. Siu u.utem 

ne die ...Iulio
nis~ 

O!l~·.l .. if ile1'l

trntia: al;u;c. 

De r1ie .,,1..
tî00lrS. 
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Si orhi ter, de 
[uibusdam relnu 
'icta senLcntia, 
[:cm l>rotulerit. 

oblatum accepit, pœnam petere non po
test, dolî exceptione J"emovendus. Cun
trà, ubi duntaxat dare jussus est. 

S. r. Idem ait, si jusserit me tt'b/ dare, 
et valetudine sis impeditus, quominùs 
accipias, aut alia justa ex causa; Procu
lUlU existÎmare, pœnain non cGmmitti, 
nec si post kalendas, te parata accipere 
non dem. Sed ipse· reclè putat duo esse 
arbitri prrecepta: unum, peCllnt'am dari, 
aliud intrà kalendas dari. Licet igitur in 
pœnam non committas, quod intdl kalen
das non dederis, quoniam per te non 
stetit; tamen committis in eam partem, 
quàd nOll das. 

S. 2. Idem ait, nihil aliud esse senten
IÎœ stan: passe, quàm id agere, qvanl ùm 
in ipsu sil, ut arbitri pareatur sententi<e. 

S. 3. Idem Celsus ait, si arbiter me 
tibi cerla die peeufuam dare jusserit, tu 
accipere noluisti; passe defendi, ipso 
jure pœnam non committi. 

24. Paulus lib. 13. ad Edictum. 
Sed si posteà Ille paratus sit accipere, 

110n impunè me non daturum : non enint 
antè fcceram. 

25. ulpùmus lib. 15. ad Ed/clum. 
Labeo ait, si arbiter , cùm in COIlI prQ

misso cautum esset, ut eadem die de om
nibus scnlcntiam dicm'cf, et ut passet cl/cm 
prq/èrre, de quibusdam rebus dicta &Ca
tentia, de quibusdam non dicta, d iem 
prolulit, valere prolationem; sententiœ
que ejus passe impunè non pare ri : et 
Pomponius probat Labeonis sententiam: 
qlloe! el mihi videlur ; quia officia in sen
!entia fltllctu.5 non est. 

le temps; parce qu'il est toujours vrai qu'elle 
n'aura pas payé aux calendes de Septembre. 
Mais si la partie a"oit reçu après le temps le 
montant de la condamnation, elle ne pour
rait plus exiger la peine. Il en serait autre... 
ment si l'arbitre avait condamné à payer 
une certaine somme sans fixer le temps. 

I. Le même jurisconsulte dit: Si l'arbitre 
m'avait condamné à vous payer une certaine 
somme, et qll'une maladie ou une autre 
juste raison vous mît hors d'état de la rece
voir, Proculus est d'avis que la peine stipu
lée n'est pas exigible, quand même je ne 
vous aurais pas payé la somme après le 
terme fixé, quoique vous soyez depuis de
venu en état de la recevoir. Mais Celse 
pense avec raison qu'on doit distinguer deux 
commandemens dans le jugement de I"arhitre, 
l'un de payer telle somme, et l'autre de la 
payer dans tel temps: ainsi, quoique la peine 
ne soit pas exigible, parce que la somme n'a 
pas été payée dans le temps marqué, cepen
dant elle le devient, parce que la somme n'a 
pas été payée. 

2. Il dit encore que ces termes, exécuter 
la sentence de l'arbitre, doivent être enten
dus dans ce sens qu'on doit faire tout ce qui 
est en soi pour obéir 11 cette sentence. 

5. Il ajoute que si l'arbitre m'avait con
damné à vous payer à un jour marqué, et 
que vous ayez refusé de recevoir votre paie
ment, on pourrait dire que, de plein droit, 
la peine slipulée n'est pins exigible. 

24. Paul au liv. 15. sur l'Edit. 
Mais si par la suite l'autre est prèt à rece

voir, je souffrirai la peiue si je refuse de le 
payer; parce que je ne l'ai point satisfait au
paravant. 

25. Ulpien au liv. 15. sur t:Edit. 
Labéon pl"opose cette queslion : Il y avait 

dans le compromis une clause expresse, par 
laquelle l'arbitre étoit obligé à décider dans 
le mÊ'IllP jour taules les conteslations', avec 
pOl1voir néanmoins de prolonger le jour; 
l'arbitre après avoir décidé une partie des 
contestations, et laissé ["autre partie indécise, 
a difJëré le jour. Il pense que le délai est va
lable , et qu'on ne peut refüser de satislaire 
à son jugement. Pomponius approuve cet 
a.vis; et il me paraît juste, parce que l'arbi
tre en prononçant son jugement, n'a pOÎl)t 
entièrement rempli sa iOllction. 



QUE CEUX QUI ONT Ace E PTt:, etc. 54 '5 
r. Cette clause,qui ctonne pouvoir de dif

féntr le jour dujugement, est restreinte daus 
ses termes, et ne donne point li l'arbtlre le 
droit de faire autre chose que de dilférer le 
jour; ainsi elle ne peut ni diminuei' ni chan
ger l'état du premier compromis. En sorte 
que l'arbitre est toujours obligé de dISCU

ter les au tres contestations, et de les déci
der toutes par un même jugement. 

2. Si les parties avoient donné des répon
dans pour la sÎlreté du premier compromis. 
le second, (lui donne pouvoir de ditJërer le 
jour, doit être fait de la même manière. Mais 
Pomponius doute si on doit donner les 
mêmes répondans ou d'autres également sol
vables; car enfin, dit-il, comment faire, si 
les premiers répondans ne veulent plus s'o
bliger? Je pense que, dans ce cas. on doit 
en donner d'autres également solvables; 

,.6. Paul au tif}. â'i. sur l'Edit. 
De penr qu'il ne dépende des répond ans 

qui ne veulent plus s'obliger, que la peine 
stipulée soit exigible. Il en est de même 
Iii les premiers répondans sont morts. 

27, U~)ien au li". 15. sur l'Edit. 
L'arbitre peut dilferer le jour, soit qu'il 

soit présent ou qu'il le fasse savoir aux 
parties par un messager ou par une leltre. 

r, Si le compi'omis ne fait point men
tion des héritiers ou des autres ayans cause 
des parties. il finira pflr la mort. On n'a 
point admis le sentiment de Labéon, qui 
pensoit que, lorsqu'tme partie condamnée 
à payer par le jugement de l'arbitre étoit 
morte avant de l'avoir bit, la peine sti
pulée etoit èxigible quoique son héritier 
fît offre du paiement. 

2. On doit s'en tenir au jugement que 
l'arbitre a prononcé, juste ou injuste, parce 
qu'on doit s'imputer de l'avoir choisi; car 
l'empereur Antonin a dit dans un rescrit, 
qu'on devoit supporter sans se plaindre un 
jugement quoique peu fondé. 

3. Si on a choisi plusieurs arbitres, et 
qu'ils aient porté des jugemens dilférens, 
on sera libre de ne point s'y tenir; mais 
si la pluralité est d'un même avis, on y 
sera obligé, autrement la peine sera exi
gible. C'est ce qui a fait proposer à Julien 
cette questiOll: Si de trois arbitres l'un 
comlamne la partie à payer une somme de 
quinze 1 l'autre Ulle de dix, le troisième 

S. 1. Hœc autem c\ausnla, diem com
promissi prQ/èrre ; nuHam aliam dat arbi
ho facultatc:m, quàm diem prorogandi: 
et iJeo conditionem primi compromissi 
neque minuere, neque immnlare potest: 
et ideô cœtera CI 1I0que discufere, et pro 
ollinibus unam seutentiam ferre debebit. 

S. 2. Si per fidejussorem fuerit cauhlm 
in primo eompromisso, et sequcns simili
tel' pro{erelldmll, Labeo (Licit. Sed Pom
ponius dubit«t, utrùm iistlem, an et aliis, 
tal1l idüneis : quid euim , inqui.t, si iidem 
fidejubere noluerint r Set! pufo, si nolue
rin1 fidejubece , tune alios 110n absiroiles 
adhibentlos : 

26. Paulus lib. 13. ad Ed!ctum. 
Ne in potestate sit fidejussoJ'um posteà 

se non obliguntÎum, ut pœua comnllttatur. 
Idemque, et si decesserint. 

27, Vlpianus lib. 13. ad Edictum. 
Diem profcrre vel prœsens, vel pel' 

nuncium, vel pel' epistolam potes!. 

S. 1. Si heredis mentio, vcl cillterorum 
facta in complOmisso non l'uerit, morte 
solveiur compromissum: nec utimur La
beonis sententia • qui existimavit, si albi
ter aliquern pecunlarn clare jusserit, et is 
tleœs5crit antequam <laret, pœnam com
mitti, licet heres ejus para tus sit ofI'erre. 

S. 2. S!ari autem debet sententire arbi
tri , quam de re dixerit, sive <I3'lua si ve 
iniqua sil: et sibi impu tet, qui compro
misit: nam et divi Pii rescripto adjicitur: 
vel minus probabtlem sententiam œquo 
amino./èrre debet. 

S. 5. Si plures arbitri fuerint , et diver
sas sentenlÎas dixerinl. lieebit selltentîœ 
eorum non stad: sed si majOl' pars con
senti«!, ei stabîtur; alioquill pœna com
mittetur. Indè qureritnr apud Julianum, 
si e." t:"ibus al'bitris IInus quindecim. alius 
decem , tertins quinquc condemnent, cui 
sentenlÎœ stetur? et Julianus scrihit, quin
que debere pncstari: quia in hanc ~u:m-

ne cI01"1I1a> 
diem. campt"o
mnS! proforre" 
etquale rlchet e.
se se!luens COlll

PrQUlilSum. 

Qlli},,,. 'Mdi, 
dies Il! "fert"... 

Dem<"'tc\",:,,, 
<x Liti{;atorib\l.S. 

Quali <enlcnti,. 
st.ri <Iehel. 

De di \'ers~~ f:e~ 
tentiis plu"juul 
arhitrorum. 
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De .h.ènt'a 
, .. i". 01 litisa
'urib"•. 

Quid.it c....'" 
.cntcnti41trl die;:.... 

Duo qui pne" 
,r:ns ~entetltl.j:ll 
lIicer. prohihuil. 

SI pœu. COn!" 

l" o,nissft adjccl. 
lU," ,il. 

ne C<!rtœ, .el 
Ù4cerloe swnHllZ 
pruflli,.iQne. 

Quon1adô ."n
'ra st"ntentia1'11 
Il.l'\Iitrl lit. 

mam omnes COUSellSOl1mt. 

S. 4, Si quis litigatorum defuerit ,quia 
pel' eum fàctum est, quomÎuùs arhitre
tur, pœna commiHetur: proindè senten
Ha quidem dicta non coram litigatoribus, 
non valebit: nisi in compromissis hoc 
specialiter expressum sit, ut , vel UllO. 

vel utro{Iue absente, senteutia promatur: 
pœnam autem Îs qui defuit, committit : 
quia per eum factum est, 'luomiuùs ar. 
bitl'etur. 

S. fi. Coram autem d/ceTYJ sentenûàm 
videtur, qui sapientlbus dicU: crelerùm, 
COl'am flll'ioso, vel clemente non vicletur 
dici : Item, coram pupillo non videt'j sen
tentiam dictaln, nisi tutor prresens fuit. 
Et Ha de his omuibus Julialluli libro 
quarto Digestorum sCl'ibit. 

S. 6. Et, si quis prresens arbitrum ~ell
tentiam dicere prohibuit, pœna commit
tetur. 

S. 7· Se(l si puma non fuisset adiecta 
comprOInisso, sed simpliciter sentent/il! 
stari quis promiserit; incerti adversu.s 
emn foret adio. 

s8. Paulus lib. 1'3. arlEdt'cil/m. 
Non alltem interes!, cerla, an incerta 

summa compromissa sit, utputà quanti ca 
l'es en!. 

~~. Ulpùmus !t'h. 13. ad Ediclum. 
Adversus sententiam arhitri fit, si peta. 

tur ab eo à quo arbiter peti vetuit. Qui(l 
ergo, si à fidejussore e;us petatur, an 
pœna conunittatur? et puto, committitur. 
Et ita Sabinus scribit : pam 7; IlWd.fl.SI> id 
e.st, poles/ale, à reo petit. Sed si eum 6
dejus sore compromisit, et à reo petatur ; 
tUsi intersit fidejussolis ,non f.'onuuittetur. 

:"iD. 

nne de cinq, quel jugement doit on suivre? 
Julien écrit qU'Oll duit se tenir au dernier. 
parce que tous les arbitres ont été de cet 
avis. 

4. Si une des parties ne se présente point. 
comme c'est el!e qui empêche que l'arbitre 
ne puisse juger, la peine stipulée sera exigi
ble. Ainsi la sentence portée en l'absence 
d'une des parties sera nulle, à moins qu'il 
n'y ait dans le compromis une clause ex
presse qui permette à l'arbitre de juger en 
l'absence de rune ou mème des deux par
ties. Mais la peine stipulée peut être exigée 
ISur celui qui ne s'est pas présenté, parce 
<lue c'est lui qui a empêché que l'arbitre 
ne prononçât utilement. 

5. L'arbitre est censé prononcer en pré
Ilence des parties quand elles sont douées 
de sells et de raison; car, s'il jugeoit en 
présence d'une partie en fureur ou en dé
mence, il ne sem point censé avoir pro
noncé eu présence des parties. Il en est 
de même s'il a prononcé en présence d'tlll 
pupille non assisté de son tuteur. C'est 
l'avis de Julien qui le décide ainsi dans 
tous cos cas au livre quatre du Digeste. 

6. Si une partie préseute empêche l'ar
bitre de rendre SOIl jugement, la peine 
stipulée sera exigible. 

7, Cependant si on n'avoit point 8tipulé 
de peine dans le compromis, mais que les 
parties ensscnt simplement promis d'acquies
cer au jugement, il y aurait UIlC actiou 
en dommages et intérêts contra celni qui 
é1ut'oit ainsi empêché l'arbitre de pronollcer. 

28. Paul au liv. 13. sur l'Edit. 
Peu importe qu'on ait stipulé une peine 

cerlaine ou incertaine, par exemple, qu'ou 
ait stipulé que la partie qui refuseroit d'ac
quiesçer paierait les intérêts. 

29' Ull'ien au liv. l'5. sur l'Edit. 
On contrevient à la sentence de rarhi~ 

tre quand on fonne ulle demande contre 
celui que l'arbitre a déchargé. Si donc on 
formoit la demande contre son répondant 
y Quruit-illieu à la peine stipulée? Je penso 
que cette peine serait exigible. C'est aussi 
l'avis de Sabin, parce que c'es\ implicite
ment former une demande contre le déhi
teur. Mais si le compromis était fait avec 
le répond,mt et qU'Olt yint. à tonner la (10

mande contre le principal obligé, on n'en
courrait 
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courrait pas la peine stipulée, à moins que 
le répoudant neût intérêt que celte de
mande' ne fût point formée. 

30. Paul au /fil. 15. sur l'Edit. 
Si une paltie met en justice réglée une 

affaire sm: laquelle elle s'en était rappariée à 
un arbitre nommé par compromis, il Y en 
a qui pensent que le préteor n'intervient 
point pour force,' l'arbitre à rendre son ju
gemerit ,parce qu'il ne peut plus y avoir 
lieu à la peiu1'! slipulée, comme si par là 
le compromis étoit résolu. Mais si 011 adopte 
ce sentimeut, il dépendra de celui qui se 
repentira d'avoir hlit un compromis d'en 
éluder l'autorité. Aîn.~i il doit y avoir lieu 
à exiger la peine stipulée, et la contesta
tion sera discutée devaut le juge suivant 
l'o~lre judiciaire. 

31. Ulpien au liJ). 13. sur l'Edit. 
La peine stipulée sera exigible quand une 

partie aura conhevenu au jllgement de l'ar
bitre, pourvu cependant qu'il n'y ait pas 
de mauvaise f<li de la part de l'autre par
tie ; l'al' on doit toujours rE"ndre cette peine 
exigible, sous la condition que la partie qui 
l'exige ne cherche poillt à hrer du profit 
de ,~a mauvaise foi. Si on a inséré d:lll.'! le 
compromis la clause que les parties seront 
tenues de leur mam'aise foi, on pouna, en 
.-crlu de cette clause, actionr.el' la partie 
qui aura agi frauduleusement. Ainsi on 
pourra intenter cette action contre celui 
qui aura corrompu le juge par argent ou 
par des sollidtations, qui anra gagné l'a
vocat de son adversaire ou <tueillues - uns 
de ceux à qui il avait confié sa défense, 
ou s'il a circonvenu la partie elle-mème; 
enfin .s'il s'est conduit de mauvaise foi dans 
cette aHilÎre, on po'urra intenter contre lui 
lllle adion en vertu de la clause stipulée: 
ce qui tait Clu'on ne pourra point intenter 
l'action de mauvaise toi, parce qu'on en a 
une qui descend. du contrat passé entre les 
parties. Si cette clause n'a pas été insérée 
dans le compromis. alors il falldra avoir 
recours à radion ou à l'exception tirée de 
la mauvaise foi. Un compromis n'est bien 
exact que quand il renferme cette clause 
de garantie de la mauvaise foi. 

5:>.. Paul au I:v. 15. sur l'Ed/t. 
On ne distingue pas daus les compro

mis si la peine stipulée est plus ou moins 
Taille I. 

30. Pau/us l/b. 13. ad Edlctmn. 
Si quis l'cm de ~ua compromissum sit, 

in jmlicium deducat; quid.am dicunf, 
pra-lorem non intervenire ad cogcndum 
arbitrum sentcutiam dice!'e; (Iuia jum 
pœna nOll potest esse, atque si solutum 
est compromissum. Sed $1 hoc obtinuerit. 
futurum est, ut in potestate ejus quem 
pœnitet compl'omisisse, sit comprolllÎs
SUin eludere. J<:l'go adversus eum pœnn 
committenda est, lite apud judicelll suo 
ordine pel'agenda. 

3 f. Ulpiar.us l/h. 13. ad Edz'c!um. 
Ha demùm aulem committelur stipu

latio, cùm adl'ersus eam quid fit, si sine 
dola malo stip111anti.s factum est: sub hae 
enim !Jond.itione committitur IItipulatio, 
ne quis doli sui procmium feraI. Sed si 
quirlem compromisso adjiciatur , ut si quid 
-dola Ùl ca rejàctum sil; ex stipulatll l'on
veniri' qui dolo fecÎt, potest: et idco, si 
arbitrum quis corl'llpit vel pecullia, vel 
ambitione, vel atl \'ocatum diversœ partis, 
vel aliquem ex his quibllS caulUlm suam 
commiserat, ex doli clausula poterÎt con
veniri: VE"1 si ad,,-ersarium callidè circum· 
venil. Et omllino si in hac lite dolosè 
versatns est, locum habebit ex stipulatu 
actio: et ideô, si velit (te dola actionem 
exerccre ad venarius, non debebit, cùm 
habeat ex stipnlatu actionf'm. QuM si 
hujusmodi dausula in compromisso ad.
scripta non est, tune de dolo actio, vel 
exceptio locum habebit. Hoc autem com. 
pl'Omissum plenum eit, quod et don clau· 
sulre habet mentionem. 

02. Paulus lib. 13. ad Ediclum. 
Non distingllell111S in compromis5i~ f 

minor, an major t pœna ; (1Iltun l'es de 
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546 DICEstE, LIVft 

(!l1a agitur. 

!;. 1. Non cogelur arhiter sentelltiam 
d;œre, si pœnn cOlUmissu si t. 

S. 2. Si Ullllier alicllo nomÎnf' comp'·o· 
mittat, nOll e,il peumia complomis-,a, 
propter ÎutC[cessionem. 

S. 3. Summa rei est, nt proc-Ior se non 
interpollat, sive' initio nuHu!1l sit conlpro
lIIissum, si ~'e sit, sed pem{Cil l, au e'i ('0 

pœna exigi polest; si,-e po:,leà dc1jciat 
j1œna, comprornisso soldo die, morte, 
at'Ct'ptilalÎolle, judicio, parto. 

S. 4. Sacenlotio obvellif'nte, 'videhimus 
an cogatur arlûter sententiam dicere? 
id e"illl non tantùm llOlloripersollllrmn, 
sed et majestali Dei indu/ge/ur J cujus sa
cris vacarr:~ sacerdo/es oporlel. Cœterùm si 
})()stei\ snscepit, Isle litlO(ll1e omnÎmodô 
,enlentÎam ferre dt'bet. 

!j, 5. Item non es[ cogendus, si de nc
gClio trun,aclum est, ,el bomo moduus 
e,~t, de llllO emt compromissllm: !lis! 
si posleriore çasti ali(luid litiga.ntium in
tersi!. 

g. 6. Julianus indistinctè scribit: si 
prl' el'l'Orem de famoso deliclo ad ar
bitrum itum est, vel de ea re de qua pu
hUcum Judicium sÎt cOllstitlltum, velutide 
adulleriis, sicariis, et similibus; vetare 
debet prrelor sententiam dicere 1 nec dare 
dictre executionem. 

S· 7· De liberali causa compromisso 
fado, rectè non compelletur ;tdlÎter sell
tentiam dit'ere : quia favor libertatis e~t, 
ut majoresjudices hahere deheat. Eadem 
dicenda sIm!, sive de ingenuitate, sive de 
liberlinilate qUŒstio sit; et si ex fidei
commissi causa libertas deberi dicatur. 
Idem dicenduln est 1 in populuri actionc. 

f: IV, YITltE VIII. 
considérable que l'objet qui e5t en contes
tation. 

I. Lorsque la peine stipulée est exigible; 
on ne peut pas fo.cer l'arbitre à prononcer. 

.2. Si une femme fhit un 'CDmpromis an 
nom d'un autre, la peine stiplllée ne pourra 
a\'oir lien, à cause du privîlége qu'elle a 
(pund elle s'engage ponr les autres. 

3. Tout se réduit à dite que le préteur 
ne doit point intel'veni .. pour faire exécuter 
un compromis lorsqu'il est nul clans son 
principe, ou qu'étaut valable il est îuccr
tail~ si la peine stipulée pourra ètre exigée, 
ou si la peine stipulée cesse d'a voir lieu 
parce lille le compromis se trouve ré~olll 
pal' le laps du temps fixé, par la mort, par 
àCl'eplilation, par jugement; ou par aCCülll'

moùement. 
4. Si l'arbitre devient ministre de la re

ligion, examinons si 'on pourra le forcer 
à rendre son jugement. En ellet on doit 
accorder à la dignité des persolln<"s et à la: 
maje'sté de la divinité dont le culte leur est 
cOl1fié, la liberté de ne s'occuper que des 
choses sacrées. Si cependa.nt il ne s'étoit 
chargé du compromis qu'après avoir été 
élevé au ministère des autel~, il 'pourrait 
être forcé de rendre son jugf'ment. 

5. On ne doit pas n0n plus foreer l'ar
bitre à prononcer qt.land les parties ont 
transigé, ou que l'esc\aH~ qui étoit l'objet 
du compromis est mort, à moins que, dans 
ce dernier cas, il ne restéÎt aux parties quel
qRe intérêt. 

6. Julien écrit indistinctement que si, 
par erreur, on s'cn est rapporté à nn arbitre 
pour décidel' sur une accusation en matière 
de délit qui emporte Înfilmie, ou dans quel
qù'~utre matière qui drmande un jugement 
ptlblic, cpmme en matière d'adultère, d'as
sassinat ou autres semblables, le préteut' 
doit défendre à l'arhitre de donner son ju
gement et le priver d'exécution s'jll'a rendu. 

7. Si on s"en est rapporté à un arbitre 
en lnatihe de lîberté, l'arbitre lle pourra 
être forcé à rendre un JURement; et cela 
est jnsle, parce que la faveur due ft la 
liberté demande qu'une cause aussi grave 
soit jugée par les premiers magistrats. JI 
en faut dire autant si 011 agite la question 
de savoir si lin homme est libre ùe nais~ 
.sance ou par afIi'anchisselllent, ou si on 
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pn\tcntl que lu liberté cst tlue par fidéi
commis. Il faut encore observer la l1u\ma 
chose dans les actions que tous les citoyens 
ont droît d'intentel', relativement à 'luel
que délit qui nuit à l'ordre public. 

e. Si le compromis est titit par un es
clave, Octavénus pense qu'on ne peul pas 
forccf l'arbitre il. rendre un jugement, ct 
que dans le cas où l'e.sclave ne voudroit 
point ul'quiescel' à celui qui auroit éti.l 
rendu, il n'y a pas lien d'exiger contre SOIl 

maÎlt'e la peine stipulée même jusqu'il COI1

('urrence de ce qui se trouvera dans le 
pél:ule de l'esclave. i\lais examinons si 011 

iôrceroit un homme libre, (lui aurait tait 
un compromis avec .l'esclave, à exécuter le 
jngement rendu par l'arbitre. Il est plus PI·O· 
hable qu'on ne pourroit pas l'y forcer. 

9' Si quelqu'un avait passé un compro~ 
mis étant à Home, et qn'enmite il y fùt 
venu pOlir remplir quelque mission, l'ar
hitre ne pourra point èlre forcé à rendre 
son jugement, dl' m(1me que ce particulier 
ne sel'oit point forcé à continuer un pro
lès qu'il auroit commencé avant de partir 
pOll1' cette raison. Peu importe quîl ef!! déjà 
n'l'Il sa mission ou qu'II ne rait reeue 
qu'up.rs. .Mais s'il passe le compro~nis 
dans le temps même de sa mission, je 
prllse que l'arbitre peut être forcé à ren
dre son jugement. En. elfet si cet €lm'oyé 
eût entrepris volontairement de détendre 
il un procès intenté contre lui, il seroit 
obligé de continuer. Il y a cependant 
plusieurs jurisconsultes (fllÎ forment qnel
(ple doute snr ce point, mais sam fon
d,'mcnt; et ils ne t'eroient slÎrement au
cune diHiculté de l'adopter s'il avoit passé 
le compromis dans le temps de sa mission 
BUl' une obligation quîl auroit conlrach\e 
dans 10 même temps, car il seroit obligé 
il cet égard de défendre il un procès qu'on 
lui intenteroit en justice réglée. Dans la 
première espèce, où renvoyé a fuit le com
promis avant sa mission, on peut exami
ner si l'arhitre Ile se l'oit pas forcé à ren
dre le jugement sur la requête de l'envoyé: 
ce qui (l'ahord pourra pal'OÎtre injuste en 
ce qu'il dépendra de lui que l'arhitre 
soit iorcé ou 11011. Mais 011 peut dil'f~ ici 
qn'on doit observer la UlPllle chose qn i 
auroit lieu si l'en"olé voulait qu'oll suivit 

S. 8. Si servus compromiserit , non co~ 
gendum dicere sentenliam arbilrum : nec, 
si dixerit, pœnœ executÏonem danc!am de 
peculio, puta! Octavenus. Sed an, si liber 
Cllln co compromiserit, executio adver
sus liberum delur , vi(leamus? Sed magis 
est, ut non de Iut. 

S. 9- Item si quis Romœ compromise
rit, mox Romam in legationem venerit , 
non est cogendus arbiler sententiam di
cere: non magis qei!m cogeretur, si li
tem antè coutestatus essel, nunc eam 
exercere : nec intercst, tune quoque in 
legatione fuerit, an non. Sed si nunc ill 
legatione compromittat, puto cogcudUlH 
arhitrum sententiam dicel'c : quia et S1 

jndicium spollteaccepisset, cogeretur per
ag<,re. Snnt tamen, qt:i de isto non rectè 
dnlJitant : qui utÎlIue Hllilo mollo duhita
!~lbunt , ~i de ea re În legalione C0111[1ro
lllÎ.,it, qumn in legalione contraxit : quia 
eljudicil1n1 co !lomine accipel'e cagere
tur. IIIud in prima specie potest dispici • 
:m , si anlè compromisit Icgatus , cogen
dus ~it arbiter sentelltÎmn dicere , !ii ipse 
legatus postulet? Quod prima ralione po
teril ,ideri inÎquum, ut in ipsius poteslate 
~it. Sec! hoc tale crit , quale si actÎonem 
velit dictare: quo([ facere ei lice!. Set! 
comprol11issl1In istnd comparahimus 01'

dinariœ ac1ionÎ, ut 11011 aliùs audi"tnr 
desidenllls ut arhiter sClltel1tiam diçat~ 
(lllàm si se dd'ondat. 

44 'lt 
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s. ~o. Si is facial controvcrsiam here
di:alis , qlli eum det'ul1cto eompfomÎse
raI, l'nlumm est procjlldidum hercdituti, 
l'i arbiter sen!entiam dieat: C1"'30 Înterea. 
inbibenLlus est arLiter_ 

!;. II. Dies compromissi proferri po
test, non cùm ex COllveutiollC , sed cùm 
jussu arbitti t'am prorerri nece~se e~t , ne 
pœnu commiltatur. 

S. 12. Si arhiter sese cclare tentavf'rlt, 
pnt-Ior eum Înveslip;are d!:'bet : et si diù 
HOn paruerit, lImIta ,,;lversus cum diccnda 
l'st. 

S. 13. Cûm in plures compromissllm 
est ea com1itione, ut qui/ibet 1 .'elzilIus di
.'cùsel sentent/am, ci Slare/ur j ubselllibus 
coctcrÎs llilâlominùs qui prœscns est coge
tur : at si t'a condilione, ut oumes dieant, 
vel quod de majorù partis sententÎa pla
cuerit, non debet sillgulos separatim co
gcrc: quia sillgl.llorum senlcntia ad pœ
!laID non fiu:it. 

!i. 14· Cllm qUIdam arbiter ex al'iis call
sis inimicus manifestè apparuis5ct, testa
1ionibus etiam conven!u;; ne sen/entiam 
diceret, nihilominlls Hullo cugenle dicere 
perseverasset, libella cujusdamid queren
tis, imperalor Antoüinus subscripsit ,passe 
ewn !l!J' doli mali e:r:ceptione, Et idem ,cùm 
à }u<lice consuleretllr, apud ([uem pœun 
petebalur; rescripsit, etiamsi appel/an' non 
potest, doli mali e:r:cept/unem à, pœnœ pe
titjone obstaturam. Pel' hanc ergo ex cep
honem quredam appcllandi species est, 
.,ù.m.liceat retractarc de sentcntia arbitri, 

IV, T 1 T JI X VIII. 
l'action intentée contre lui; ce qui lui cst 
permis. l\lais il fimt comparer le compro
mis dont nous parlons aux actions intentées 
en justice ordinaire, en sorte que l'arbitre 
ne soit force à prononcer, mPllIe lorsque 
renvoyé le désire, qu'uulant que celui-ci 
est défendeur. 

10. Si celui qui avait passé un compro
mis avec le défunt, conteste lu successioll 
à l'lleritier qui se présente, le jugement porté 
par l'arbitre porteroit préjudice à la ques
tion élevée sur la succession. Ainsi on doit 
lui défendre de rendre son jugement pen
dant cetle nouvelle contestation. 

l 1. Le JOUi" fixé daus le compromis peut 
être prolongé, non par la convention des 
parties, mais par j'ordonnance de l'arbitfe 
(lui le juge nécessaire pom que la p(:i,lC 
stipulée llC soit point exigible. 

12. Si l'arbitre se cache, le préteur doit 
le faire rechercller; et s'il est long-temps 
sans paroître , on doit prononcer Ull<l umeu
de contre lui. 

13. Si on a nommé plusieurs arbitres 
dans Ull compromis, uvec la dilllse que 
chacun d'eux Ou un seul ptlt prononcer, et 
qu'on s'en tiendroit à son jl1tiement, on 
peut forcer l'arbitre ({ui se trouve présent 
il juger même t'li l'absence des autt'cs. Mais 
si le compromis porte que le jugelllent sera: 
rendu par tous les arbltres ou par la plus
grande partie, on ne pourra pas les forcer 
chacun en partielilier; parce que le juge
ment d'un arbitre en partil-ulier nc doll
neroit pas lieu en ce cas il la peine sti
pulée. 

14. Un arbitre qlli était notoirement re~ 
conJlU être ellnemi d'une des parties, avait 
été sommé par dIe devant témoins et ju'
ridiqucment ,de ne point rendre de juge
ment; néanmoins, sans y être aucunement 
forcé, il s'obstina à vouloir juger. La par~ 
tie présenta à ce sujet lmc requête à l'em
pereur Antonin, qui répondit que 1'011 pou
vait opposer l'exception tirée de la mauvaise 
foi. Le mèI1le. empereur, consulté par un 
juge devant ICCJllel une partie demandoit 
la peine stipulée dans un compromis, ré
polldit : " quoiqu'il n'y ait pas lieu à la 
peine, on pourra opposer l'exception tirée 
de la mauvaise foi à la demande qui est 
fOl'mée au sujet de la peine stipulée n. Cette: 
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exception forme donc une e"pèœ d'appel 
en ce qu'el!e donne lieu de rélol111er le ju
gement de l'arbitre. 

15 . .Ln parlaut (\",s fonctions de l'arhitre, 
nous devons observef que tout ce qu'on 
peut ,lire 11 ce wjel doit se lirer de l'exa
lllen du compromis; car l'arbitre n'a pas 
plus de poU\'oir que le compromis ne lui 
cu confère. Ainsi il ne pouna jlOint juger 
à Si} \'o\onté ni prollollcer sur telle matière 
qll'i: jllgê'ra il plOpOS; mais il est astreint 
à juger la contestallOll Slu luqlleile le com
l)romis est fuit, et suivant lïntention du 
compromis. 

1G. On a demandé qnel jugement de l'ar
bitre donnoit \leu il la peine; el on a décidé 
tjue toute espèce de jugement n'y dOlllloit 
pas lieu, quoiqu'on ait élevé cfUelques diF 
iiCllltés il l'égard de certains jugemells. Je 
pense qu'cn t'fiet la peine ne scrait pas 
exigible si on n'acquiesçoit point à une 
sentence où l'arbitre prononceroit que les 
parties ellssent à se pOllryoil' sur leurs con
testations ("Il justice l'égide devant lui-même 
ou un mItre juge, ou s'il ordonnoit aux 
parties de faire ml nouveau compromis dans 
lequel il seroit nommé lui-même ou un 
éllltre : car Julien llfllse qU'OIl peut, suns 
craindre la peine, ne point exécuter le ju
gement si J'arbitre l'envoJoit les parties de
vant un aulre; autrement il n'v aUl'oit 
point de fin. Mais sïl ;1\'oi\ prono~('é ainsi: 
"tel ffmds sera liné, ou telle cilution sera 
donnée suivant la déci~ion de Ptlblius Mœ
vius", on doit execllter le jugement. C'est 
aussi l'avis de Pellins, qui pense qlle l'arbi
tre doit rendl e 1111 jl1f:,cmcnt définitif pour 
ne pas multiplier les compromis 011 taire 
-nommer d'antres arbitres, qlÙ peut-t'Ire n'a
gréelOl~t poillt, aux parties. Il ajoute que le 
jugl"ment n'e"t pas définitif quanti le com
promis e~t prolongé, ou ([11 'il passe à 
d'autres ai bitres; que la manière de donner 
caution et la qlJUliié des l'epolldans qui doi
vent intervenir fait partie du jugement t 

et que celte pal tie Ile peut poillt èlre dé
legllre à UB alltre arbitre, il moins qlle 

le compromis ne porte cJ;pl'essément que 
l'arbitre nommera la pl"rSOlllle de ravis 
de laquelle les parties devront donner 
.caution. 

17- De même l'arbiLre qui ordonne qu'on 

s· 15. De dJi.~"'o ad)!'tri tractantihllS De am.;" <>t 
potcHat. a,'bilrl.sdendl1111 est, omnem tnlctatum t'X ip!;o 

comprolllisso sHlr,Cl!clum : nec enim aliud 
illi licebit, qUillIl qnod ibi, ut etricel'c pos
sit, cautum esl : nou ergo quocliibet sta.. 
fuen~ ul'biler poterit , nec in rc qualiilet ; 
11i5i de ({lla re con'pïomissuIIl est, ct qna
tenns compromis~ulIl est. 

S. 	 r6. Quœsitum est de sentenfia di- De .~~~nt'll 
· )' b )' 'l,,,.Ib.1ll ronl 1ccm a; et (lctum ,non quam r et: lcet tro'~l'''a''H>I'\lAI' 

de qt,ibusdam variatum sit : et puto, verè l'0uit. 

non commitli, si dicat ad judicem de hoc: 
8UIldwn f'cl se, vel aliurn : /n sc t'cl in 
alium comprolll/Uendum: nam el Julianus, 
impunè lIon pareri, si jubeat ad alium ar
bitrum irc, ne fims non sil, Qubd si hoc 
nlOdo dixei il, ut arbitno Publii Mœf'iifim< 
dus tl'aclere/ur, aut satisdatio dUlur; pa
rendum esse sentenlire. Idem Pedius pro
hat, ne propagrntur arl)ihiu, aut in ulio$ 
interdum inimicos agenlÎmIl transferan
tur, sua sentC'utia fillelIl contl'OVcr,iEe film 
impol1rre opoltet : non antem finiri COI1

trovcrdam "cùm aut diHi.;ralul' arbitl ium, 
aul iu a!ium trunsfel'alur: parlemqne sen
tentÎœ esse, qucmadmodùm sa~isdetur, 
quibus fidejussorihus: idque delegat i non 
posse, nisi ad hoc comprOmiSSl1111 sit , ut 
arbiler stalueret cujus arbitratu satisda
relur. 

5,17, Item si jubeat1slOÈalium conjungl~ Si j "I>eal ari.i
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{el' t'hi al'mu cl!m id in compromÎsso non sit, non dicit 
COH;lIHôl. 

sentl"nliam : nam sententia esse debet de 
re. compromissa : de hoc autem compro
11ll$sUm non est. 

De pl'Mllr"to S. 18. Si domini qui invîcem stipulati ,ii>u•. 
siilt, procuratores suos agere apud arbi
tn:lll veliIlt, potest jubere ipsos etÎilm 
adesse. 

lJ~ llCreJc. g. 1H' Sert si et hercdis in compromi,.sis 
mcnlio fit., potest ;lIhere, etiam heredcm 
corWll adesse. 

P:~ ,':lCt! ~ 1O~ S. 20. Arbitri olficio continetur, et 
JCS.eiiOlie. Jle çâU

1-ioue de rato. qllemadmodùm delur vaCl1a possessio. An 
ct salis ratwn rem Izabiturum / Sextus Pe
dius pulat: <Juod l1ullam ratîonem habe!: 
nam ,i l'alllnI nOll hahoat domÎllus , COlU

ntilteLul' sti palatio. 

De d:a prQtè $;• .:>. r. Arbiter llihil extrà compromis
rCtllla. Sl1Ill filcere potest : et ideù neceSSal'iUlll 

l'st ndjici de die compromiS'si proferenda: 
u:del'ùm illlplillO jllhenti non parebitUl'. 

33. Papinianus lib. 1. ÇJUI1!SÜ·Ollllll7. 
A,rhiler ita sumplns ex c011lpromisso, lit 

el rlicm profi:rrc poss/t, hoc quidem faccre 
pu lest : l'dene llutem cuniradicelllil.llls li
li:~aloJ'ilJUs nOll pules!. 

;'4. Paulus lib. r 5. ad Edictum. 
p.duoLuHe:.. Si duo rei SUIlt, aut credendi, aut de-

he:ldi, et unllS compromiserit , iSéjUe ve
tilns sit petere, aut ne ab co pelatur j vi
dendmIl est, an si alius pelat, vel ab alio 
petatnr, pœllu commiuatur. Idem in duo
Ims argentariis, quorum nomina simul 
eunl : ellorlassè puterimus ita fidcjusso
rihllS conjullgere, si socii sunt : aliÎ!s nec 
il le petitnr, nec ego petu , nec llleo llO

utine poLitur , licel à te pelatur. 

llli associera qllelqtl'll11 sans qu'il en soit 
ülÎt menlion dans le compromis, n'est p,u 
censé remlJ'e un îugement; car le jugement 
lie doit. porter que sur ce qui a fuit robjet 
du compromis, et les parties ne sont con
venues de rien il cet égard. 

18. Si des personnes qui se sont fait une 
promesse récIproque veulent que les pro
cureurs qu'ils ont eu poursuivent leurschoits 
devant l'arbitre, il peut leur ordonner de 
se présenter. 

1 fi' De mpme si le compromis engage 
les hé, itiers des parties, l'arbitre pent aussi 
Ol',IOllllCr à ceux-ci de paraître devallt lui. 

:w. Il est aussi du devoir de l'arbitre de 
décider comment le vendeur livrera il "a
cheteur la possession nue de la chose vendue. 
A-t-il aussi droit d'exiger de la part du foudé 
de pl'Oeuration qui agit devant lni, Hue 
cau lion par laquelle il assure la ratificalion 
du malte de l'affaire? Sextus l)édius le 
pense ainsi; mais son opinion est salis rOll

dem.ent, parce qne si le maître de l'affaire 
refuse de ratifier ce qui a étu filit t la peine 
stipulée sera exigible Gontre le fondé de 
procuratioll. 

2'. L'ul'bilre ne peut point excéder l(>s 
homes du compromis; ain,si il doit y avoir 
ulle clause lplÎ lui permeIle d'étendre Je 
temps fixé, autrement on pourra refuser 
impnnémcnt d'exécuter le jugement l'emIl! 
après ce temps. 

33. Papinicn au 1/11. 1. des ÇJucstions. 
L'urbitm à qui on a donné le droil de 

prolonger le temps fixé par le compromis 
peu 1 le iilire ; mais il ne peut prévellir le 
temps marqu0 si les parties s'y opposent. 

54. Paul au li". 1"). sur l'Edit. 
Si de deux créanciers ou de deux dé

biteurs solidaires un s'en éloit rapporté il 
un arbitre, et qne par l'événement du ju
gement le créancier ait été débouté, ou le 
débiteur lihéré, on peut demander si la 
peine qu'il a slipulée deviendroit exi.;ihltl 
dans le cas où l'antre débiteur solidaire ~e
roit attaqué, ou dans celui où l'atltre cn\illl
cior vieillirait il former sa demalhle? Ou 
p,~ut éle\'er la m&me queslion an sujet de 
deux LilllquÎers tlui fout la banqlle en 50

ci~té; on peut les mellre à la place de:> 
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ré pourlans , s'ils sont associés; s'ils ne le sont 
pas, il est vrai de dire que ce n'est pas 
le créancier qui a fiât le compromis qui 
l~ll111e 1a demande, cl que, quoiqne le débi
h'ur qui l'av oit fait sc trouve actionné, ce 
n'cst pas au nom du creancier avec qui 
il. a passé SOli compromis. 

1. Dans le cas où la peine aura une fois 
cu lieu, je pense qlle le compromis est 
enlièrement résolu, et qu'il ne peut plus 
y a\'oir lieu une seconde fois 11 la même 
peine; il moins que les parties ne soient 
expressément convenues quàchacille inob
servahon des choses arrêtées, la peine au-
l'oit lieu. 

S!). GaÏlIs au lw. 5. Sllrl'Edit pra"ùlcial. 
l,"arbitre ne peut Nre forcé li rendre 

SOl! jugement lorsqu'il a élé nommé par 
un rompl'omis fuit par le pnptlle sans l'au
lori lé de son tuteur, parce que, si le ju
gl'ment n'est point finorable au 11l1pille, il 
peut refuser d'y acquiescer sans être tenu 
de la peine stipulée, à moins qu'il n'ait 
donné 1111 répondant contre le(/llel la peille 
stipulée soit exigible. C'esl aussi l'avis de 
Julien. 

36, Flp/en au !t'v. 77. sur l'Edit. 
Si l'arbitre forcé par le préleur rend SOIl 

jllgement un jour de Œte, et que la par
tie exige la peine stipulée par le compro
mis contre celle qui refuse de s'y soumet
tre, il est certain que celle - ci ne pent 
l)oint tirer de fin de non - rece\'oir de ce 
que le jugement a élé rendu uu jour de 
tête; à moins que celle lete n'ait été spé
cialement exceptée par une loi particulière. 

57. Celse au liv. 2. du Digeste. 
Si l'arbitre a défendu à une des parties 

de rien demander à l'autre, l'héritier en 
formant la demande défendne donne lieu 
contre lui à la peille stipulee. En eflet, ce 
n'est pas simplement pour différer Ulle con
testation qu'on a recours aux arbitres, c'est 
pOlU' l'éteindre absolument. 

58. ModestlR au li". 6. des Règles. 
1.0rs'1u'on exige la peille stipulée dans 

le compromis, la partie qui a donné lieu 
11 cette demande doit Hre condamnée. Peu 
importe qne l'autre partie e{lt interèt que 
le jugement fîlt exécuté ou non. 

59- Javolénus au lù". 1 J. Sllr Cassius. 
La peine stilm!ée dans le compl"Omis 

5. I. Semel connnissa pœna solvi com
promissum rediùs puto d ci, nec ampliùs 
posse commilti; I1isi id actum sit, ut in 
singulas causas tOtiellS commiLtatur. 

'35. Gaius lib_ 1). ad Edictumpro"tncù!le. 
Si pupilllls ûne tutoris auctoritate COlll

promiserit, non est arbiter cogelldus pro
llUl1ciare: quia, si contra éum pronullcie
tU1', pœna non telletnl', prœ\erquàm si fi
dejussorem clederit, à quo pœna peli pos
sit ; idque et Julianus sentit. 

56. lTlplanlls lib. 77. ad Ed/ctum. 
Si feriatÎs diebus, cogente prœtüre, a1'

biter dirai sClllentiam, pt petatur ex ccm
promisso pœna, excpplionem locum lion 
hahere CO!1St.at : nisi alia lege eadem dies 
ft'riata in qua sententia dicla 1 est excepta. 

57' Celsus lib. 2. nlgestorllln. 
Quann'Îs arbîter altcr1lln ah altero l'clere 

vetuÎt, si tamen heres petit, pœnam COI11
miUel : 11011 enim diHerendarum litium 
causa, sed tollendarum ad arbitros itur. 

58. Modestùws lib. 6. Regulanun. 
Cùm pœna ex compromisso petitur, Îs 

qui commÎsit, damnanc!ns est: nec in
te1'cst, an adversarii ejns ÎlIlerfuit, arbitd 
sententiœ stari, necne~ 

59' .hl1Jolenus Nb. Il. e,'t Cassio. 
1\.- ib . 'b 
.1.,011 ex ODlll us causlS; ex qm us ar

~j pœllt"! com
IUjSS'J ",~t. 

5~ pur'tH ~t~ CiUII..

Pl'(,HU Sel ... t. 

De ùienu-; ~c
Ti;.i~.:s. 

S~ h~re5 ~nr\'C'r' 
su,'; al'hiLr; sell
tca1ian.l j'etat... 

Si :l(henaTll 
non în~Crf):tbell:
teliliil:! starl" 

~ _ 
IJ< lnc!ont,\<;;

"dx~r;" 
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Di2' nlOT'l post 
clielil pl'vlatun1. 

Oc morte ,'el 
ah,ÇeBt~a arhill'i ~ 
6i pel' .stiplilato .... 
reml'let) fPW1,U
nùs accip;ut. 

De minore vi
';111t1 ann:" 

D~ pœn. t..co 
aJ;uJicato.. 

bitri paritlllll scatejüÎœ non (~st, pœllH ('li: 

compl'emÎs5o cOIll.HÎihtui'; ~ed ex hi;; dun
til.\.ilt , qUiE ad ~OllltJOilPm pecllniœ, aut 
ope,'am pl'œbcllJam pe,'ttnclIt. Idem COll
tumaciülll iitig<llo,'Îs (;\. btter plhlire pote
rit, pecuniüm eum aliversa,io dMÎ jll
bpndo : quo in llumero haberi non 0por
tet , ~i trstiullI nomina ex selltenûa al'bitri 
cxlubitti non junl. 

S. 1. Cllm arbiter diem compronllssi 
pro{t>!"l-e jU5sit, clJIll hoc ei pl:'rmisslIm ('~t , 
alterius mora, alleIÎus ad pœnam commit
telldam prodest. 

40. Pomponilis lib. II. ex varus 
Lect,c)1lihus. 

Albiter /w!endù .Jallllar:ïs adesse jnssit, 
et ante eum diem deces~it , alter ex liliga
tonblls non adiilit, ProclIl dllbio pœllu l11i
nimè COl1lmi3~a est: nam et Cas~illm all
disse se diccntem Aristo ait , in co arbitra 
qui ipse non vellisset; non esse cOIl1Il1is
sam: qllemadmodùm Servius ait, si per 
stipulatorem stet, liuominlls accipiat, lion 
cOillmitti pœnam. 

L~ 1. Callt'stralus lib. I. Ed/cft' monÙo1'lï. 
Cùm iege Julia cantllm sit , ne mÙlOr 

v/g/nii antu's judical'8 cogatur, nemiiiÎ li
cere minorem viginti anllis compromissa
riuill jlldicem eligere , ideù({lle pœna l'X 

sl.'nkntia ejus nllllo modo commil1itnr. 
Maiori tamen vigiilti anr,is, si minol' vi
giuti <jllinqlle annis sit , ex hac callsa SllC

cnrrrndnm , si temere auditorium recepc
rit, multi dixerllut. 

42. Pap,it:a/ws Ilh. 2. Respollsarum. 
Arbiter intra çcrlum cl/cm sen'os res/Îlui 

jussit, qllibus nOll restilulis, pœme call~a 
fisco seclllldùm lormam compl"Onlis.si COI1

demn:lVit. Oh cam sellteuliam fisco nihil 
adql1Îlitul' : sed nihi!ominùs :;tiplllalÎonis 
pœna ronunillilllr, ql1ôd ab arbilro sla
luto IlOIl:;it oblemlleratum. 

n'est pas e;\Îgible dar.s tous les CfiS où la 
pallie aura lef'nsé Il e"éculer le jugt'ment, 
mais seulement dans les cas oû le jugement 
pOl te Hlndamnution à payer lme son,me 
ou à liiÎle quelque ouvra1l,e. L'Ülbitre pourra. 
punir ia contumace cl une des parties en 
la condamnant envers rautre à Utle somme, 
maÎs il ne pourroit pas pro!1cmcer cette 
peine si 11I,e partie refilsoit de nommt'r 
d('s témoins que lalbitre lui au,'oit ordonné 
de produire coutre E'1!e-mfme_ 

1. Lonqlle rnJ hitre a pru!ongé Je temps 
fixé par le compromis, suivant le pouvoir 
qu'il en a reçu des parties, si l'Ul.C cl elles 
se trouve en demeure, la peine stipulée e&t 
exigible au profit de J'nutle. 
40. 	Pomponius au l,v. Il. des d1f{relltes 

l.econs. 
r.:arhitl'e av oit Ol:donné aux parties de 

se pl(~Sellter devant lni /lux calendes de 
Janvier; il est mort al.mt ce lenps, et 
une des parties n'a pilS comparu. la peine 
stipulée lIest MSUl él1Jrnt }1<18 exigible, l'al' 
Anston dit avoir entendu avancer à Cas
sius que la peine ne seroit point exigible 
contre la partie lion comparaltte, si l'al bi
tre llli-mrme n'éloit pas vellU; de IlIhr.e 
<p:e Servius pense ,que la peine n'e-\ puil.t 
exigible quand la p:H lie qui l'a stipulée cm
p~che eUe-.même l'exécution du jllgrmer.t. 
41. Gallistrote au llV, 1. de l'Edit monilolre. 

La loi Julia ayant dèle!lou de forcer un 
mineur cie vingt ans à rer.ùre 1111 jugemellt, 
il n'est poillt permis de nommer penr ar
bitre un jeune homme avant cet ,ige, ft 
on pOlllToit refusrf d'exécuter le jllgeml"lIt 
qu'il imroit rendu, sans être soumis 11 la 
peine stipulée. Plusieurs pf'llSent qu'on doit 
restituer Ull jeunfl homme majeur de vingt 
ans et mineur de' vingt-cin'}, sï\ s'étoit 
chargé témhairt'ment d'un compromis. 

42.Pop,"nien au 1;",. 2. des R~ponses. 
Un arbitre a ordonné que des esclaves 

seroient rendus dans un cértain temps. Le 
jugement n'ayant pas été exécuté, il con
damlla la partie en une peine applicable nu fisc 
suivant les termes du compromis. Un pareil 
jug('ment n'est point à l'égard du fisc llll 
tilre pom acquérir; cependant la peine sti
Pillée est dlle par la parUe qui a refusé 
d'exéwter le jugement_ 
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4';;. Sch'oln au Hv. 1. des R(rpoflses. 
Lucius Titius et Mrevius Semprouius ont 

pOissé un compromis et nommé un arbitre 
pour terminer toutes les contestations qu'ils 
avoient ensemble; mais Lucius Titius ayant 
négligé par erreur de présenter devant l'ar
bitre quelques demandes qu'il avait droit de 
furmer , celui-ci n'a I·jen prononce à ce Sll

j,et. On vouloit savoir si les demandes né
gligées pouvaient être formées de nouveau. 
Scévola repond qu'on a Ill'oit de les {ormer, 
sans cr:IÎlldre d'encouri.r la peiue stipulée. 
Néanmoins si cette omission eloit fatle de 
:Illullvaise t'ai la demaude pourrait ètl'e fol'
Jllée , mais La peine serait encourue. 

4f~. Le même au liv. 2. du Dl;rrcste. 
Il s'est élevé un procèi elttre Caste!lianlls 

et SéiHS sur le bornage de leurs terres; pour 
terminer leur dînèrent, ils ont choisi nn 
arbitre, qui a rendu son jugement en pré
"enee des parties et a fixé les bornes. On 
demande si, dans le cas Où la sentence est 
privée de son exécution de la part de Ca~
tellianus, il encourra la peine stipulée. J'ai ré
pondn que la peine doitètre encourue pal' ce
lui qui refusera d'exécuter le jugement rendu 
en présence des parties. 

45. ulpùm QU liv. 28. sur Sabin. 
Lorsque dans un compromis on a. choisi 

la personne il la dédsioll de laquelle on s'cn 
rapportoit, le compromis ne peut point ètrC;l 
étendu à d'autres personnes. 

46. Paul au lil'. 12. sur Sabin. 
L'arbitre peut rendre son jugement Sl1r 

t,(,ntes tes matihes, les comptes et les di1:' 
fërens qui divisoient les parties avant 16 com· 
promis, et non pas sur les affaires qui se 
liont ensuite élevées entr'elles, 

47' Julien au lù,. 4. du Digeste. 
Si le compromis est fait avec cette clause, 

que l'arbitre rendra son jngement en pré
sellce des parties ou de leurs héri1iers, et 
qu'une des parties soit morte laissant un 
pupille pour son héritier, le jl;gement n'est 
pas prononcé valablement, à moills que 
l autorité du tuteur n'in1ervienne. 

1. Il en est de même si une des parties 
est 10mb&: en fureur, 

48. Modes/in au.liv. 4. des Règles. 
Ca:!' eu ce CdS l'arbihe ua pourra être 

forcé il Il'udre son jugement. 
Toma 1. 

43. Scœvola lib. l, Resl'0l1S0ntm. 
De rebl1~ controvel'siisqne omnibus corn· 

promÎssum in arhitmm il l,ucio Tilio, el 
Ivlœ\'io Sempronio ülctum est: set! en'ore 
qlla~dam species il! petitiollem fi Lucio 1'i
tl<J deducta~ non sunt , lIec arbiter de lIis 
qllicqlla:m pronullciavit. Qme.,itllm est, an 
species omissœ peti possint? Respondit, 
pc>[i posse, IU'C pœnam ex comp,'omisso 
committi. Quôd ~i malignè hoc feci!, pe
tere quidem potes! , sect pœllal suhjuga
bitur. 

.44. Idem ltô, ll. Dzgeslorum. 
luter Castellianul1l et Seium cOlltrOYe'l'

sia de finibus orla est, et arbitel' eleclns 
est, ut arbitratu ejus ros termine/ur: ipse 
sententiam dixit, prresentibl.ls partibus, et 
terminos posnit. Qllresitum est, an si t'x 
parte Castelliani albitro paritum non essf't, 
pœna ex compromisso oommissa est? Rf's
pOlldi , si arbitra padlum lion Ciset, in eo 
quod ntroque prlesenle arhitratus esset, 
pUi/naUl commisiam. 

45. Ulpùmus lib. 28. ad Sahùwm. 
In l.'ompromissis arbitrium persome i!l~ 

iel'tUl.ll persouUffi 110n egredilur. 

46. Paulus lib. 12. ad Sahinum. 
De his l'ebus, et rationibus, et controver~ 

6iis judic,lre arbiter poiest , qure ab initio 
[i.lis~ent inter cos qui compromiserul1t; 
non qure posteà superveuerunt. 

47' Julianus lib. 4. Digestorum. 
Si compromissum ita factum est, Id prœ

s.:nte ulroque, aut lzerodibus (JOrl/m , a/'bi
lersententiam dicat) et alter ex litigatoribus 
decesserit, pupillo herelle relicto; non ali
te.r vitletnr selltentia dida esse, nisi tu
taris auctoritas interposita fuerit. 

S. 1. Item, si alter eX compromittellti
bus furere cœperit; 

48. ModestÎlw$l/b. 4. RegliZarum. 
Arbiler ad ter~l1dam sentel1liam nOR 

oompeUetur. 

45 


De 1~1~n{\ ctlm
ptOHl \,":SI) ct sl'e
cicLus olUiisls. 

De 1('rm~ll:,' ah 
arhitro p{\~ilia, 

['E' ~Q""ll'r ...

mluu l'é1'ffU!llltl. 

De ql1~hu): "~!"
l)it~rjll.ùicar,;· rOt> 
te.t, 

Si IÎt:gator d.· 
CeSol.C1'Ît.: IHtparn 
hcreùe rolioto ; 

~!lt Curere co;
perl!. 
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Q,,'LU8 mod:. 
orbiler .clesse ju
bue pottU. 

ne morte liLi
Calol'is. 

~j extl'u (Qrn
l)r()rl~'jJ";U'lH arbi
tt'i' d;ell1 prut1.l
lerit. 

ne arhitro in 
TC ji"w.a. 

lJem"ra'np"
,en.d .... ~Ilten tire, 

p.rio.rpars eltl~" 
li. ~e a.tioue ho. 

DIGESTE, L 1 V 1\ 

49' Julianus lib. 4. Digestarum. 
Sad et interpellatnf , qUOl1lillÙS S0nten

Ham dka! , quia nihil coram furioso fieri 
inielligitnL QuM si furÎosus curalorem 
hahet, vel habuerit, adhuc liligio pen
deute, potest pr~sente curatoœ sententia 
dici. 

S. 1. Arbiter adeirse titigatores vel pel' 
nunciulli, vel epistolam jubere potest. 

s' z. Si ab altera duntaxat parte here~ 
dis mentio cOlnprehensa fuerit, çompro
missum solvetur morte cujusque ex litigil
toribus; sicut ~olveretlll' aUero mortuo, si 
neutrius heredis persona compreheude
l'etuI'. 

50. A!fenus lib. 7. Diges/arum. 
Arbitel' ex compromisso SlImptus, cùm 

antè eum diel11 , qui constitutu$ c0111pro
mlsso erat, sententiam dit'ere non posset, 
diem compromissi prorerri jusseral; alter 
ex litigatoribus diçto audiens non t'uerdt. 
Consulebatrrr, possetue ab eo pecunia ex 
compromisso peU? Respol1di , Hon pos!>e: 
itleo quod nOll esset arbitra compromis
.um, ut id haberet. 

5 r. 1J,Iarcùm,us lib. 2. Regulanll'n. 
Si de l'e sua quis arbîter fachlS sit, 

sententiam dicere 11011 potest: quia se fa.
cere jubeat , aut petere prohibeat : neque 
autem imperare sibi, neque se prohilJero 
(luisquam potest. 

52. Idem lio. 4. Reglliarom, 
Si qui jussus est ab arbitro ex compro

ffiisso so\vere pecuniam, mo1'am fécerit; 
pu;>nam ex compromiS!iO dehet: sed pos
teà solvcndo, pœua liberutur. 

TITULUS IX. 


NA U T JE, CAU P 0 ~ ES, 

STAllULAllll, 


Ut recepta restituant. 


J, Ulpianus lt'b. 14. ad Edù:fum. 

AIT prœtor: naufœ, caupOlles, stabu!a
rù~ quod cujusquc sall'umfim~ l'eceper/nt3 

E 1 V, T 1 T 1\ F.. 1 X. 
49' Julien au /t'p. '1' du Dlites/e. 

On peut m~me le Sommer de ne point 
prononcer, pal'ce qu'oll ne peut traiter au
cune aflilire avec un furieux. Si le furieux: 
a un cura tellr ,ou s'il en avait cu un qui 
le fùt ellcore au temps de la contestation, 
l'arbitre pourrait prononcer en 8a présence. 

1. L'arbitre pellt ordonner aux parties de 
se prést'uter ou par une lettre ou pal' un 
messager. 

2. Si le compro;nis ne fait mention dei 
héritiers que par rapport à Ulle des parties. 
il fillira par la mort de rUile d'elles, de 
m:'llle qu'il finirait si on Il'avoit rait men
tion des héritiers pUl'rapport à aucune des 
pal lies. 

50. Al(é'lUS au 1/11. 7. du Digeste. 
Un arbitre nomme par compromis ne pou

vant pas prononcer avant le jour qui s'y 
h'ouvoit indiqllé, ordonna qn'il 8t'1'oit pro
IOllgé; ce <jn'ulle des parties ne voulut point. 
On demulldoit si cette partie avait encouru 
la peine porlée par le compl'Omis. J'ai ré
pondu qu'elle ne l'avoit point f'lH:0111'l1C 

parce qu'on n'y avoit pas lait mention que 
l'arbitre auroit le droit de prolonger le temp$ 
lnarqué. 

51. ll:farcien au liv. 2. des Règles. 
Si on a nommé pour arbitre un homme 

qui a un intérèl dans la conte,~tation , il no
pourra point rendre de jugement; parce 
qu'il seroit dans ie cas ue se condamner JuÎ
mème il payer ou à ne pas demander une 
somme, et que per1l0nne ne peut se com
mander Oll se défendre de faire quelque chose. 

52. Le môme au li.,. 4. des Règles. 
Si l'arbitre a cOlldam!lé une partie à payer 

lJue somme, et qu'elle soit en demeure d.,. 
le faire, elle encourt la peille, mais elle en 
est déchargée en payant par la suite. 

TITRE IX. 

QUE LES MAITRES DE VAISSEAUX> 


LES HÔTELIERS 


Et ceux qui louent des écuries, rendent 

ce qui leur a été remis. 


J. Ftp/en au liv. 14. sur l'Edlt. 

L'~~m T du prétenr porte: " Les maître~ deI> 
vaisseaux, les MteHers et ceux. qui loueut 
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des ènnies , rendront ce qu'ils /luront r('çu 
et promis de g,lrder en bon étôlt; autre
ment je donnerai actÎon contre eux )). 

1. Cet édit est très-utile, parce que SOll

vent on est obligé de se confier à ces sortes 
de persomlCs, et de leur donner des efie!s cn 
g ,de (et qU'aIl ne croie pas que ce soit les 
traiter avec trop de rigueur, car ils sont 
10s Illaîtr~s de ne recevait' personne) ; et sam 
cet édit, on leur donnerait occasion de s'a3
socier aYec des voleurs pour dépouiller cenx 
<1u'ils reçoivent chez eux, puisque, malgré les 
préc:lt1tiol1s qu'on il prises, ces fi'audes sont 
encore très- fréquen tes. 

2. Examinons qnel1es sont le3 personnes 
<pw cet édit regarde. Le préteur emploie 
le terme général de marins. Par marin, on 
doit enlelldre celui qui fait valoir un vais
fiCHU, quoique pris dans un sens pll1"S étendu, 
ce nom s'applique à tous ceux qUÎ sont dans 
le vaisseau pour manœll\Ter; mais le pré
lel1r ne parle ici que des maîtres de vais
seaux. En effet, suivant Pomponius , les ra
mems ou les sous-piiotes ne sont pcillt 
capables d'obliger le chef, il ne peut èlre 
obligé que par lui-mê>me ou par le maitre 
préposé au vaisseau; à moins qu'ilu'ait confié 
tout le vaisseau à un simple pilote. 

5. Il y a des gens dans les vaisseaux qui 
s ont spécialement préposés il la garde des 
marcbandises, qU'ail "ppelle gardes de vais
seaux et pOlll'voyeurs, Si une de ces per
l'onnes s'est chargée de garder quelque ef
fet, je pense qne le chef du vaisseau doit 
en repondre, parce qu'en les metlant dans 
ces places il est censé permettre qu'on le 
leur confie; quoique ce soit le chef du 
vai~seau ou \e maitre qu'il a préposé qui 
donne le signal de la manœUHe. Le chef 
du vaisseau sera respollsahle du dépôt. 
quand mème la chose déposée n'existeroit 
pIns. 

4. Le pretenr ne s'explique pas sur le.'! 
chefs des autres bcHÎmens et sur les hate
liers; mais on doit observer la même chose 
à leur égard, suivant le sentiment de LabéoD, 
et cela se pratique ainsi. 

5. On appelle hôteliers et Joueurs d'é
curies aussi bien 1er. maîtres qne les gar
çons qu'ils mêltent à lem place; au reste, 
J,Î on s'est adressé à qlleltlu':m des ùemier~ 

W$i restituant, ill eos judidum dabo. 

S. r. Maxima utilitas est hujus edicti: 
quia necesse esl plerunque eorum fidem 
st'qlli, et res custodiœ eorum commillere. 
Necquisquam putetgra\'iler hoc adversus 
cos conslitutum: nam est in ipsorum arbi· 
trio, ne quem recipinl1t: et nisi hoc esset 
slatutum, mateîia duretul' cum fin'ibus 
ach'crsus eos quos recipiunt, cohmdi: 
cùm ne nunc quidem ab~tillealll hUjll~
modi fraudibus. 

S. s. Qui Sl1nt îgitur qui teneantur, 
videndum est. Ail prœtor, nautœ. Nautam 
accipere debell1us eUlU qlli navem exer
cct; guamvis nau[œ appellnntur omne.~ 
qui navis navigandœ causa il\ nllve sint, 
seri de exercilore solummodü prœtor sen
til: Ilec enim debet ( inqllit Pompollius) 
pel' remigem, aut mesonalltam obligari; 
s('d pel' se, vel ppr navis magisÎl'um: 
qn:JmjlHll1l si ipse alicui è nau lis committi 
j llssil, iine ,lubio debeat obligari. 

S. 3. Et ~l:mt quidam in Ilavihus qui 
custorliro gratia navibus prœpOllUntur, ut 
Y<iè,a"jÀ<iIW" 1 id est, naviulllcustotles, et dia:
tarii. Si quis igitur exhis receperit,putoin 
excrcilorcm dandam actionem : quia is 
qui eos hujusmodi officio pri'Cponit, COIll

milti eis permittit, quanquanl ipse nuvi
cularius vel magister id faciat, quod ÎY~ 
~il;.{JQÀOY, id est, manus immissiollem appel
lant. Sed etsi hoc non extet, tamen de re
cepto uU1'icularius tenebitnr. 

S' 4· De exercitoribus 1"1tiUll1, item 
lintrariis nihil cuvelur: sed j,' cm consti
tui oportere, Lubeo scribit: et hoc jure 
utimur. 

s: 5. Callpones antem , et slahulanas 
requè eos accipiemus, qui cau ponam , vel 
stubulum exercent, institoresve eormn. 
CreterÙID, si qui opera mediastini fllllgi

43 

lHH:tir;n: fi ractuf'A 
de l'Ct:Ci}t.o. 

natio ct lItili
laI: SUtll'ôl5Cl':pti 

~Jicli, 

ne ,,"uti •. 

D~ ittp,'urn 

Cl~st(}tl nuscttlîaJ' 
tarii•. 

De c'Ç,C,..eit:J}';
hu'j l',ltail.t el 
l:ntrarüs. 

De cn'lpo:lihtlS) 
ct staLul,wii,. 
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tur , non conlinetur, utputà atriarii, et 
focarii, et hi~ similes. 

n~, IIle.d'bus S. 6. Ait prretor, quod cujusque salvum 
el alita l'Cb ..., fore receper/Ill: hoc est, qmunclIuque 

rem, sive mercem receperint. Juné apml 
Vivianum relalum est, st! eas quoqueTcs 
hoc edictum perlillere, qu<c mel'cibus 
accederent: veluti vestimellta, <lui\.Jus 
~n na\'ibIiS utereutul', et crelera qure ad 
cottidianum usum habemus. 

De rehn,o: no. S· 7· Item Pomponius libro trigesimo
~.:, leI atlenis. quarto scribit, parvi reterre, l'es lIosLras, 

an «liCHas intlliimus, si lamen 110slla in
tersil sai vas esse. Etenim nobis mugis, 
quàm ql10rum sm]t, debeut salvi: et 
ideà si plgl10ri mCI:ces accepPfo ob pecll
Iliam nauticum , mihi mugis qllitm debi
tori nauta tellCbitm:, si Ollltè eas suscepit. 

De T~J,U' iIIa S. 8. Recep./l au lem satfJumJore, utrurn 
tÎs in nil\ em , vel si in navem res mis.sœ, ei adsignatre sunt , 
in !-;tore e~Îsl<Ht au, ct si non sint adsignatœ, hoc tamen
t,bu" Oc fa<lo 
naldarurn, vec ipso quàd iu navem missœ sI.mt, rcceplœ 
l.-o:cUU,l.... viatorUD1. videntur? Et puta, omnium eum recipere 

cuslotliam qure in navem illalce SUllt :. et 
factum lion sollim nautarum prlfslare cle
bere, sed et vectorum: 

2. Gaius Nb. 5. ad Edictllm Pl'Opincialc. 
Sicut et caupo vialorum. 

3. Ulpianus lih. 14.. ad Edù;tum. 
Et ita de facto vectol'llll! eham Pom

ponius lihro tdgesimoquurto scribit.ldem 
uit, cHam si nondùm sint l'es in nan:-m 
l'eceptœ, sed in Iitore periel'ÎIlI, qllUS sc
lIlel recepit, periculum att eum pedülcle. 

Q".ti. sit hree , S: ~. Ait pnctor , nùu' ro~tilua!lt, li! eo$, 
• ~tio, ct cur ill- 111dzcl111n daho. Ex hoc edlcto 111 factum 
(l',,ducl,, QUld adio pl'oficisci lur. Sed, an sil lle{:es~al'ia , 
'IP'stel ,,"ula, • {l ." '[" l 
';JUi"'" .lahula~ VH el]( mn : qUIa agI on 1 ac!lOllC ex laC 
r,..', causa poterit; si quidem merces interve

liedl, e~ locato yel conduclo. Sed si Iota. 

1\:r. 1 V, T 1 T 1\ F. 1 X. 
valets, comme à un portier; à un clliûnier ou 
aulres semblables, le maître de I1!ôtellerie 
ne sera point obligé. 

6. I,e préteur dit, li tont ce qu'ils auront 
H~ÇU et p,romis de garder en bon état)) ; c'est-à
dire, quelque chose qu'ils aient reçue, mar
chandises ou autres Effets. C'esl pour cela qne 
Vivianlls l'apporte que l'édit s'étend aussi aux: 
accessoires des marchamlises; par exemple, 
aux habits dout 011 devoit se servir daus la 
vaisseau, et aux autres choses qui soni d'un 
usage journalier. , 

'7. Pompollius écrit au livre trenle-quatre, 
qu 011 ne doit pas dis linguer si les chose,., 
qllc nous avons confiées éloientà nous ou il. 
(l'Hulres, pourvu qtle nous ayons intél'N de-ne 
les pas perdre. En ttll'et elles doivent nous êtm 
payées plutôt qu'à ceux 11 qui ell.es appartien
nent. Ainsi, si ayant J}rèté de l'argelù à quel
qu'uu qui devoit 1 employer 11 charger un vais
seau, j'al reçu de lui en gage des mardlUndises. 
d.ont le maître du vaisseau ~'ét()it charg'é, il est 
tenu envers moi plutôt qu'envers le débiteu~~ 
qui m'a eugagé ('cs Ularchamlises. 

S. Que signilJent ces paroles de l'édit, 
qu'il auroit reçu et promis de garder? Faut
i! '1 li e la g'lI'de des cHets hlÎ ail été spécia
lement cOHfiée, ou tm est-il d!argé par là, 
m(\me que ces effets oùt été lnis daus son, 
vaisseull? Je pense qu'il est responsable de' 
tout ce qui a élé mis daus son vaisseau, 
et qu'il doit répondre nOIl-seulemeut de SC& 

pilotes et matelots, mais aussi de ceux qu'ib 
xeçoit dans son vaisseau; 

2_ GaïllS ali là,. 5. sur l'Edit provincial. 
Comme l'hôtelier répond des voyageur$. 

qui logent chez lui. 
5. 111pùm alllti,. 14. sur l'Edit. 

C'est ainsi que s'explique PompollÎus aU,; 
livre trenle-quatre sur le fuit de ceux qui sont 
<laHs le vaisseau. Le même jUl'iscowmlleo 
ajouLe que quand mhne Jes ('l1et,~ ne seroieut. 
pas encore l't"!;US daus le vaisseuu, sils vc
lloielll à être perdus SUl' le rivage après que 
le maitre s'en serait charge, il courmit les. 
l:iS(jltCS de la pede. 

1. L'édit porte: (( Je donnerai action cou
tre eux s'ils le!'IJSeut de rendre CilS eJIêts)1 .. 
Cet èdit (\OIu,e heu à une action qui vie;)t 
du lait. ,l\1ais voyons sil e$t nécessaire de, 
donuer c:'tte action parliculière, car 011 <1., 

quelqueiois pOUl' la même cause une actio~ 
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civile, puisque, si on a donné de l'argent 
pour gal'derces effets, c'est un véritabl.e loyer; 
si on a loué tout ce qui est dans le vaisseau, 
celui qui a reçu ces choses à loyer pell! 
intenter l'action proi'enant du loyer, rela
tivement à celles qui manquent dans la 
location; si le pilote a loué ses soins pour 
transporter quelques elfets, on aura contre 
lui l'action directe du loyer; s'il s'est chargé 
gratuitement de ces effets, Pomponius pense 
(lUtl pourrait y avoir lieu à l'action du dé
pôt. C'est pourquoi il s'étonne quo le pré
teur ail donné une action pal'ticu lière en 
pareil cas, puisqu'il y a des actions civiles; 
il. moins, dit-il, que le préteur ne rait fait 
pour montrer qu'il veillait à réprimer la 
mauvaise foi de cetle espèce de gens; et 
parce que l'action venant du loyer ne pour
,lmit que lu réparation du tort fait par la. 
négligence, et que l'action du dépôt ne tend 
qu il taire garantir au dépositaire sa mauvaise
foi: au lieu ((11 en vertu de cet édit celui qui. 
s'elit cll:!rgé est toujours tenu de la perte ou 
du tort dont 011 se plaint. quoiqu'il n'y ait pas: 
eu dosa fau It', àmoins que le tort Il'ai 1élé causé 
par un acciùent imprévu. Cest ce qui fait dire
à Labéou que si qu<.4que eliet est perdu d.ans, 
lin naufrage, ou t'!lIevé par des pirates, le
chel" du' vaisse'du a besoin, s'il est actionné\. 
d'une exceplion qu'il est jll~te de lui accorder. 
Ou doit en dIre autant lorsqu'ou éprouve
quelque perte claus une hôtellerie par U11e
toree majeure-, 

2. Les hôteliers et ceux qui louent des 
écur.ies sont tenus, lorsqu'ils se sont cllargés 
de quelques efiets dans la vue de remplir 
leur p.ofession, S'ils s'en sont chargé... hors 
de ce qui regarde leur profession, ils ne sont 
plu." teltus. pal' Cet édit. 

3. Si le fils de iamille ou l'esclave s'est 
'lhargé de quelques cHets du. consentement 
de son père ou de son maitre, celui-ci sent 
actionné à l'eU'el de rendre le tout. De mème 
si c'est l'esclave de celui qui est préposé 
par le maitre quia volé ou fUelt quelque 
tort, on n'allra pas besoin d'intenter l'action 
110xale , parce que le maître est tenu en son 
propre nom comme étant chargé. Mais si le 
fils 0\1 l'esclave travaille sans la volonté de 
son père ou de son maitre, on ne pOllrra 
actiolluer ces derniers que jUSljU'à concrn:~ 
lew.:.e de ce (lui se trouvera dans le pécwl;t; 

navis locata sit; qui conduxit, ex conduct() 
etiam de l'ebus quœ desunt, agt'l'e po
test: si vl'l'ô l'es perferendas nauta COll

duxit, ex locato convenietur: sed si gra
tis l'es sllsceptœ sint, ait PompollÎüs de
positi agi potuisse. Miratul' igitur, cm' ho
noraria actio sil inducta, ctlm sint civiles. 
Nisi fortè, inquil, ideo, ut inl1otescerE't 
prœtorem curam agere reprimendœ im
'Pl'obitatis hoc genus hominum; et quia in. 
localo conduclo culpa, in deposito dolus 
duntaxat prœslahll'; at hoc edicto omni
modo qui recepit tenelllf, etiamsi siu.' 
culpa ejus res periit, vel damnum datnm 
est; ui..si si (Euid damno ül.fali contingit. 
Indè Labeo scribit, si ((uid nauti'agio, i(lJ t 
pel' vim piratarum perierit, non esse ini
quum, exceptionem ei dari. Idem erit di
cemlum, et si in stabulo, aut i.n caupouiI; 
vis maj,or coutigerit.. 

S' 2. Ead'em modo fel1pnhir callpone"S', n..· CO\Ma 'l.r. 

et stabularii, quo I:"xercentel; negolùlln 'lJta recil'ltIU\ 

Silum recipiunt: cœlerùm, si extrà nego~ 
lÎUlU receperint, lion tellebunlur. 

$, 3, Si filiusfamilias ant servus' rece-' n. 61ioiomi
perit, et voluntas patl'is, (mmini, inten:e- Ii~s e~ ...r ..... 
nit, in solidllm erÎt convelliendus. Item si 
servlls exercitol'is sub1'ipuit, vel damlllllll 
dedi~, noxalis actio epssabit: quia ob 1'e
ceptulll suo nomille domillu,~ convenitur ! 
sin ven) sine volunlate exerCèant 1 de R6
culio- dabitur. 
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S. 4. Hœc autem l'ei persecutionem 
continet, ut Pompollius ait: et ideù et in 
Leredem, et perpetua dabitur. 

S.5. Novissimê videndum, an ejnsdem 
l'ci nomine ct de recepto hOlloruria ae
tiolle, et furti agendum sÎt? et Pomponins 
dubitat: sed magis est, ut vel otlicio jud j
ds , vcl doli exceptione, alterutra esse 
ç!:.lI1tcntus debeat. 

4, Pallias lib. 15. ad Bd/ctum. 
Sed et ipsi nanlre furti actio competit , 

Cl1jus sit periculo : nisi si ipse subripiat, 
et püsleà ab co snbripiatur, aut alio sub
ripiente, lpse nuut<l- ~o(vemlo non sil. 

S. 1. Si nauta nautre, sta.hularins stahn. 
lm'ii, caupo cauponis rell reeeperit, œquè 
tenebitur. 

S.2. Vivianus dixit, etiam ad ea~ rcs 
boc edictum pertinere, qure post impo ...i
tas merc'es in navem, locatasque inf'l'rel1
luI', elsi earum vectura non dehetul', 1it 

'\:estimentorum, penoris quotidiani: qniu. 
hT'c ipsa ctderaru!l;l rel'nm localioni ac
cedunt. 

5. Ga/us Nh, 5. ad Ediclllm pfDl)incr'alc. 
Kauta, et caupo , et stabularius mercc

tlem accipiunt, non pro cuatodia ! s(~ll 
nauta, ut ti'üjiciat '"redores; caupo, Il t 
,iatores manero ln caupona patiatur; sta· 
bularius, ut permiitat jumenta üpUl1 eUIll 
stal:mlari : et tamen Cl1stocliœ nomine te
nentur: nam et full a , et sarcinator non 
pro cu~toclia, sed pro arte mel'cedem ac
ripinnt: et tamen c:lslodiro namine ex 
10cato tenenln!,. 

!;. I. Qmccnnqne de furto diximus, 
c:.I:lpUl et de llamno debel1t illtclligi: non 

r.. E 1 V, T 1 T II. EIX. 
4. L'action dont il s'agit ici a pour bu t 

de faire rendre la chose; c'est pourquoi, 
suivant Pomponius, elle est perpétuells, et 
peut être intentée contre l'héritier. 

5. VOyOM en dernier lieu, si, relativement 
à la même chose, on pourrait intenter en 
même temps l'action prétorienne dont nous 
parlons contre celui qui en étoit chargé, et 
l'ad ion de vol. Pomponius t'st indécis sur 
cette question; :mais il est plus nutmt'l de 
croire qu'on devra se cordeIlter de l'une de 
ces deux actions, et qu'on y sera forcé 
ou par le juge ou par le moyen d'une excep
tion de dol. 

4. Paul au liv. 13. sur l'Edit. 
Mais si la dJose ainsi confiée 11 été volée 1 

le pilote 'qui en court les risques peut in
tenter l'action de vol, à moins qu'il ne l'eût 
volée le premier, et qu'ensuite elle eflt été 
volée par un autre, ou que la chose ayant 
été volée par un aulre, le pilole ne 80it pas 
solvable. 

,1. Les maHres de vaisseaux, les 10l1eur-' 
d'écurie et le!'; hÔteliers sont égalemeat tenus, 
lorsque les effets leur ont été confiés par d'au
tres personnes de leur profession. 

2,. Vivianus pense que cet édit a lieu à. 
l'égard des choses qui ont été mises dans le 
"aisseau après les marohandises et les effets 
pour lesquels on a payé un loyer, quoiqu'elles 
ne doivent point de port, comme les habits, 
les vivres; parce qu'on re~al'de ces dernières 
choses comme l'acces~oire de celles pour les
quelles on a payé un loyer. 

5. Gat'us au fill. 5. sur l'Edt't provincial. 
Un maitre de vaisseau, un hôtelier, un 

IOlH.~m d'écurie reçoin"nt un salaire, mais qui 
neleurrst ras donné pourIa garde des em~ls. 
Le J!1ailre de vaisseau le 1"t'<;oit pOlIr le 
transport des passagers, J'hôtelier pour lo
ger ceux qui restent dans son hôtellerie, le 
louenr d'écurie pour souffrir que des ani
maux soient renfermés dans ses étahles. Ce
llcndant ils sont tenus de la g,arde : car un 
foulon et un tailleur ne reçoivent pas de 
salaire pOUl' garde.r les étoiles qu'on lenr 
donne, mais pour leur travail; ils sont 
n6unmoins tenus de la garde dBS effets qu'on 
lem a' confiés, et on a contre enx à cet éganl 
raction directe du loyer. 

I. On doit étendre au dommage fait 11 la. 
chose tout ce que nous avons ,la du \'01 i 
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car il n'y a point de doute que celui qui eniw dubitari oportet quinis qui salvum 
s'est chargé de conserver en bon état, doit fore recepit, non solùm à furto, sed eLiam 
être garant non-seulement du vol, mais aussi à damna recedere videatur. 
de la détérioration de la chose. 

6. Paul au Fv. 22. sur l'Edit. 
Quoiqu'on ait été reçu gratuitement dans 

tllL vaisseau ou dans Ulle hôtellerie, on n'en 
a pas moins une action provenaut du fait 
si on y a souHert quelque tort. 

l. Si mon esclave en vous servant dans un 
vaÎs5Cau ou dans une hôtellerie, fait quel\jue 
tort ou commet un vol, je serai tenu il. causa 
de son vol ou du tort qu'il aura causé; mais 
j'aurai contre vous l'action dont il s'agit ici, 
parce qu'elle viellt du fait. Il en est de même 
s'il s'a~it d'un esclave qui HOUS est .commun. 
Cependant si vous m'ayez payé quelque cho~e 
pour ce sujet, je serai moi-même oblige en ~ 
vers vous par l'aelien qui a pour but le pal" 
tage d'une chose commune ou par l'action de 
la société; ou si vous avez loué de moi cet 
esclave en tout ou en péll'tie 1 vous aurez 
contre moi l'action du loyer. 

2. Mais si cet esclave qlle je VOtlS ai loué 
avait soutIert lui-même quelque tort de la 
part de qu~lqu'un du vaisseau ou de l'hô
tellerie (pour lequel le préteur a coutume 
de condamner celui qui a filÎt ce torl), 
I>omponius ne pense pas que vous puissiez 
intenter utilement l'action qui m'appartient 
cn ce cas. 

5. L'hôtelier est tenu de l'action dont nons 
parlons, lors même que le tort est fiât par 
ceux qui logent dans SOIl hôlellerÎe, mai~ 
non pas lorsqu'il est fait par un homme qui 
n'y est reçu qu'en passant, comme un voya
geul'. 

4. On peut intenter contre le GIJef du 
vaisseau l'action de vol ou celle qui a pour 
but la réparation (lu tort soufrert , lorsqu'ail 
peut convaincre quelqu'un du vaisseau d'être 
coupable; mais on doit se contenter de l'une 
de ces deux actions; et si on intente son 
action contre le préposé au vaÎssPélu, on cloit 
lui céder celle qu'on a contre les chefs, 
(jllOique le préposé ait par lui-mi>me action 
contre eux en vertu du contrat de loyer qui 
les oblige envers lui. Néanmoins si on avoit 
intenté son action contre le préposé, et qu'il 
elÎt été renvoyé absous, 011 ne serait. plus 
admis à actiolluer le chef 1 qui pourroit 01'

6. Paulus lih. 22. ad Edictum. 
Licet gratis na\'Îgaveris, vel in célupolla 

gratis deverteris, non tamen in Ihc!l1l11 
actionei tibi denegabuntllr, si ùamllU!ll in
juria passus es. 

S. 1. Si 8<:1'\'0 meo in na,'e, vel in cau
pOila uta1'is, et damllum mihi det, vel fur
tum faciât; quanquam et 1'urti aelio et 
damni injuria mecum sit, ha?c tall1en ac
tio, quia in factum est, eLiam servi mei 
llomine ad versus te competit. Idem dice
tur, et si çommullis sit. Tu tamen, quod 
mihi pr2Pstiteris ejus 110mine, vel com
muni diviclllndo, vel pro soda adione; 
~IU t, si partrm cjus , vel totum conduxisti, 
eliam ex conducto habebis me oL!igatulll. 

S. 2. Sed si damnum in eoclatum sÎt 
ab alio qui in eudem nave, vel cauponu 
est, cujus factum pra?tor œstimare sulel; 
non putat Pomponius t'jus nomine hane 
actÎonem utilem futuram. 

S. 5. In factum ac1ione caupo tenetnr 
pro his qui habîtandi causa in cuuponlA 
sunt: hoc autem non pprlinet ad enm qui 
1lOsllitio repentino recipitur, vclub '\'Îator. 

S. 4· PossurnllS autem furli, vel damni 
inj Il riœ actione titi oum nau tis, ut certi 
llOminis factum arguamus : sed una COI1

tenti esse dehebimus: et, si Cllm exerci
fore egerimus t pl'U'stare ei debem1Js ac
tiones 110stras : 'luamvis ex conducto aclio 
adversllS cos competat exercitori. Sed si 
ahsoll1tus sit exercilor hac actione, deindè 
agatur cum nauta, exceplio daLilur : ne 
sœpius de ejusdem hominis u(lmisso ([IlEe

ratur. Et.contrà, si de admisse nnius 110
minis actum sit, deindè in factum actiOlU.1: 
agatur 1 exceptio dabitur. 

A lLora :l''''' 
('(lictÎ de actîo'~ê 
llûniJraria in Ü1C"'" 

t~"H ex t~Hasi oc
li(;lo ;n ùuplllHl. 
Si quis f;ralis ill 
lHlt'C, aut caupo
na fuerit. 

Si SCl'\'U~ ntCtlli 

vel <:olHnluuis '1 

(iliO in lIaw') :-Ittt, 
C,1upona utclld
ri:·-! dllHJl1liIH lai ... 
IIi (l('d(~rit 1 au' 
f"l'lUlli rÇ'~I"l. 

~\i,·(' d:mrnnm 
in Cv t.laluMJ. h~ ..:(. 

D" hoT,if~tiQn~ 
el 11~hp:IiQ :t:~

peutin". 

ne eonennlr 
huju:; actÎouis, 
et ùe furlo ,'ct 
e\.lrf)t' i\.\i~~.iJa.. 
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De ua"li., .le 
A.Hmo in """c 
.el extra nan"" 
Pttto. ne pt'otes
I~lljoull é>.èrcÎlo

,".. 

1'latuTt. h11jUS ac· 
tionis in duplum. 

De nallla et 
hH~rcatore , ct 
1'!.alllc,I'ihala.. 

Qu.!.nu. te
."tur el\:erci'or. 

De ~lnr;Lu. 
lI~~lÇ; lo ri»"., 

1. Ulp!anu$ 1/6. 18. ad Eclt'ctum. 
Debet exercitor OTIllliuTJl nautarllm 

suorum, sive liberi ,~int, sive servi, fàctum 
pr~stare : nec imlllerito far:ium eorum 

,. • 
prresta~, cum Ipse eO,5 SUD pE'nculo ~d. 
lnbl1ent. Sed non alûlS prreslat, quam 
si iu ipsa nave damnum datum sit: cre
terùm, si extrà navem, licet à lUm!is, 
non pr<rstnbit. Item si pr~dixerit, ut 
zwusquisqll.c ~'ectorum res suas sen'et, 
ncque danmum se prœslaturulll, et con. 
senserint vectores prredictioni i non con
,,'euitur. 

S. 1. Hrec actio in factum, in du
plum est. 

S. 2. Sed si quid naùtœ inter se damni 
dederint, hoc ad exercitorem non perti
net. Sed si quis sit nauta et mercûlor • 
debebit iUi dari: quod si quis, quos Vl1lg& 
Pli.Vff7rI{3:t.71i.f:, id est, remUm pro r/allla, 
et 'Pecturœ preti'o Bokentes dicunl, el Imic 
ienebitur : sed hU;U8 factum prrestat, cùm 
.iit et nauta, 

S. 3. Si servus llautœ damnum d(l~ 
derit, licet serVllS nanta non sit 1 reqlds
~imllm erit, in exercitoreJIl actioIlCnl 
utilem dare. 

S. 4· Hae autem aetione su<1l nomino 
exercitol' tenetur, culpoo scilicet sure, 
qui tales adhibuit,: et ideo, etsi decc,~. 
ierint , 110n relevahitur. Servorum antem 
.nomm nomine , noxali dllntaxut telle
tur: nam cùm alianos adhibet, explo
rare eum oportet, CUjtlS fidei, cujus in" 
lloct'ntice sint: in suis venia digllUS est, 
Iii qllalesquales ad instruelulam naVC!D 

~dhipuerit. 

'5, 5. Si l'1ures navem exerceant , l1nUII

qUlsll1l6 

poser l'exception de Iii chose jl1g;ée, pUr<'e 
qu'on ne d~1 pliS poursuiVIe plu,~ieurs fOIS 
lil réparation du tort tint par un homme; 
.et au contraire si on a COllllllencé à pour
Buivre la réparation d"t!l1 tort comme f.1it 
par telle personne, et qu'ayant succombé 
on veuille revenir à l'action contre le chef 
du vaisseau, il pourra. encore opposer utile
ment une exception. 

7- Ulpitln au liv. I~t slld'Edit. 
Le préposé au vaisseau e5t responsable 

du üüt de tous ses mu telots, soit libres, soit 
esclaves; et avec raison, puisqu'il les em
ploie à ses risques. Mais if n'en est respon
sable qu'autant que le dommage est arnvé 
dans le vaisseau. S'il est arrivé ailleurs, 
quoique par le fiül de ses matelots, il n'est 
plus 1enu. De même s'il a averti que cha. 
que personH.e du vaisseau garddt ses elfeli 
et qu'il n'en répondroit pas, et que tout 
le monde y ait consenti, il ne peut plus 
être adionné. 

1. Celle action provenant du fait est au 
double. 

2. 1\1ais si les matelots se font quelque tort 
entre eux, cela ne regarde pas le préposé 
au vaisseau. Si quelqu'un est cn même temps 
matelot et marchand, le préposé est respon
sable envers lui. S'il y a quelqu'un dans le 
vaisseau qui donne ses services en paiement 
du droit de passage, il sera pareill!')ment 
tenu envers lui, et il répondra du tort qu'on 
pourmit soutli-ir de ce passage!', par.:ce quïl 
est aussi matelot. 

3. Si un esclave du préposé au vaisseau a. 
fait quelque tort, quoique cet esclave ne soit 
pas matelot 1 l'équité demande qu'on donne 
contre le préposé une aclion utile. 

4. Le préposé est tenu de cette adion en 
son propre. nom à Clluse de la faule qu il 
doit ,s'imputer- d'avoir employé de pareds 
gens. Ainsi, quand même .ceux qu'il a em
ployés seraient morts, il ne sel'oit pas hbé,é 
de \'jj.clion. S'il s'est servi de ses propres 
esclaves, on n'a contre lui que l'action noxale; 
parce que, lorsqu'il emploie des esclaves qni 
ne sont pas à lui, il doit examiner s'ils sout 
fidèlell et hOllnêtes gens; milÎs quand il em
ploie les siens, on doit l'excuser de s'en servir 
tels qu'ils sont. 

5. 	 Sîl y a plusieurs c11efs de vaisseau. 
chacull 
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c:hacun est tenu à proportion de la part qu'il 
a dans l'administration. 

6. Ces actions, quoique prétoriennes, sont 
perpétuelles; mais on ne peut pas les in
tenter contre l'héritier. Ainsi si le chef d'un 
vtrtsseau étoit esclave et qu'il soit mort, on 
ne pourra point intenter contre le maître, 
dans l'année, l'action pour se faire indem
niser sur ce qui se trouvera dans le pécule 
de l'esclave; mais si un fils ou un esclave 
conduisent un vaisseau, tiennent hôtellerie, 
ou louent des écuries par la volonté du 
père ou du maître, je crois que ces derniers 
doivent être tenus de l'action en entier, parce 
'ju'ils sont censés chargés solidairement 
de tous les dommages qui pourroient être 
causés. 

quisqnepro palte qua navem exercet, 
collVeuÎtur. 

f. 6. Hrec judicia, quamvis honora-
ria sunt. tamen perpetua sunt: iu he
rencm autem, non <labuntur. Proindl>, 
et si servus navem exercuit , et mortuus 
est, de peculio non dabitur actÎo in 
dominum, ne<: intrà annum. Sed cùm 
vohm1ate patris vel domini, servus vel 
filillS exercent uavem, vel callponam, 
vel stabulum, puto etiam hanc actionem 
in solidum cos pati debere; quasi om
nia 'qllOO ibi contingunt, in sotidum re--
ceperint. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 

PAR S SEC UND A. 

L 1 fi E R QUI N T U -S. 

DIGESTE ou PANDECTES, 
SECONDE PARTIE. 


L 1 V R E C 1 N QUI È Af E. 


TITRE PREMIER.. 

DES JUGEMENS, ET DEV ANT 

Quels juges on doit actionner et se défendre. 

1. ulpien au liv • .2. sur l'Edit. 

SI les parties se soumettent volontairement 
à uue juridiction et consentent à y être ju
gées , leur consentemellt rend compétente la 
juridiction de tout juge qui a un siège ou 
une juridiction. 

2. Le même auJi'v. 3. sur l'ErIit. 
On est censé consentir, lorsqu'on accepte 

un juge à la juridictioll du</u~l 011 sait qU'ail 

n'est pas soumis. Mais si les parties croient 
que le juge cst compétent, Hu'aura pas pour 
cela de j11l idictioll; car l't'rreur des parties, 
comme récrit Julieu au livre premier du Di
gesle', )1(' forme point un consentement; ou 

Tome l, 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. 

DIj: JUDICIIS,ET UBI 

Quisque agere vel conveniri debeat. 

1. Ulpianus lib. 2. ad Èdictum. 

S. se suhjiciant aliqui jurisdictioni, et 
cousentiant, inter cOllsel1tientes cujusvis 
judicis q1li tl'ibunali prœest , vel aliam 
jurisdictionem habet, est jurisdictio. 

2. Idem li'h. 3. ad Edictum. 
Consensissa autem vrdentur , qui sciant 

se non esse .5ubjectos jurisdictioni ejtls, 
et in eurn cOllsential1t. Cretel'ùm, si pu
tent ejus jurisdictionem t'lise, non erit 
ejus j11l'isdicüo : error enrin litigatorum 
(ut Julianus quoque libm primo Diges
tOl'urn scnhit) n.a" habet COllselisum : aut 

4li 

De loml'l\fl! 
huj:u !luI:eiî. De 
nerc1<-, de Rel"'O~ 
out 6Iîof'lIIit>a. 
eurcitore. 

De juri.dic
tiane inter co.~ 
.ea,icntc,. 

Qn,d s1t cn
sentire. 


